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Contenant principalement les détails d-fabrica- 

lion relatifs à la carosserie proprement dite; 
la description des équipages de diverses sortes ; 
celle des voitures les plus élégantes et les plus 
nouvelles , telles que Britschky , Tandem, 
Phaëton, Drowsky, Briska, et autres voitures 
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A V ANT-PR( )POS.

Nous allons , dans le second livre de ce 
Manuel , traiter spécialement de l’art du Car- 
rossier. Quoique ce titre de Carrossier semble 
devoir désigner spécialement l’ouvrier qui cons­
truit les carrosses, cet ouvrier n’en fait pour­
tant qu’une bien faible partie, ainsi que nous 
l’avons vu dans la première partie. Le charron 
confectionne le train, plus tard nous verrons 
que le serrurier prépare les ferremens ; que 
le sellier et le bourrelier garnissent de cous­
sins et d’étoffes les voitures , auxquelles les 
peintres appliquent les couleurs , les dorures et 
les vernis. Le carrossier s’occupe donc seule­
ment de la caisse, et l’on devrait le nommer 
menuisier eu carrosse ou menuisier-carrossier; 
mais attendu qu’il dirige ces divers ouvriers , 
qu'il décide la forme des voitures dont il tient 
magasin , et qu’il fait des avances considéra- 
bles, il est regardé comme le principal et pres­
que comme le seul artisan des carrosses. Pour

Avant-propos
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l’ordinaire , il les revêt lui-même d’étoffes ; et 
par cette raison, il prend le nom de sellier- 
carrossier; on ne désigne pas autrement, sur­
tout à Paris, les fabricans-marchands d’équi- 
pages.

Toutefois on ne peut traiter dans la partie 
de ce Manuel consacrée au Carrossier de tous 
les arts qui se rattachent à la carrosserie , à 
moins que d’y faire entrer en grande partie 
les manuels du Serrurier, du Peintre en batiment, 
du Sellier-Bourrelier, ce dont il n’est pas besoin 
que je démontre l’impossibilité : d’autre part, 
le véritable travail du Carrossier étant une es­
pèce d'ébénisterie il me faudrait donc encore, 
et à plus forte raison, fondre dans cet ouvrage 
le manuel du Menuisier. L’impossibilité est en­
core là. Je ne puis que renvoyer à ces différens 
traités, pour procurer au Carrossier une con­
naissance générale des diverses industries qui 
se rattachent à la sienne.

Après avoir ainsi annoncé ce que je ne ferai 
pas, il faut apprendre ce que je vais faire. La 
première partie , celle des généralités, le choix 
et le préparation des bois, la confection des 
calibres, la description des instrumens propre 
au menuisier en carrosses.



AVANT-PROPOS. iij

La seconde partie , celle des applications 
donnera un aperçu des voitures anciennes et 
l'indication minutieusement détaillée de toutes 
les voitures modernes, de toutes les voitures 
anglaises les plus à la mode. Enfin la réunion 
de tousles procédés de carrosserie indiqués dans 
le bulletin de la société d’encouragement , dans la 
collection des brevets d’invention et les meilleurs 
ouvrages anglais, formera la troisième partie , 
ou celle des perfectionnemens.

Ce deuxième livre du traité sur l’art défaire 
toutes sortes de voitures, exigeait des soins par­
ticuliers, des études spéciales. Je m’y suis livré 
avec le même zele, dont j’espère avoir déjà 
fait preuve , en offrant au public plusieurs ou- 
vrages utiles et complets.

Non seulement j’ai compulsé avec le plus 
grand soin les deux vastes recueils cités plus 
haut, non seulement j’ai consulté tous les ou­
vrages spéciaux, et notamment le Menuisier- 
Carrossier de M. Roubo fils, mais j’ai traduit 
exprès le Guide du Carrossier anglais qui m’a 
fourni de précieux renseignemens. Outre cela , 
j’ai visité les ateliers de carrosserie, j’ai suivi , 
examiné les travaux d’habiles fabricans; j’ai 
choisi les plus élégans et les plus nouveaux mo-
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dèles de voitures, enfin j’ai rassemblé a la fois 
les conseils de l'étude, de la pratique et de la 
mode.

Les figures, qui sont aussi exactes que nom­
breuses, et le vocabulaire des termes techni­
ques, complètent ce consciencieux travail.

€
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Ire PARTIE-GÉNÉRALITÉS.

CHAPITRE PEZIER.

DES CONNAISSANCES NÉCESSAIRES AU CAROSSIER. ----  DU 

CHoix DES BOIS.

JEs connaissances théoriques qui, dans le pre­
mier livre de ce manuel, composent la partie 
des géncralité’s, sont nécessaires au carrossier 
comme au charron ; car, quoique le dernier con­
fectionne seul les trains, le premier ne peut certai­
nement pas rester étranger aux principes qui assu­
rent le succès de ses entreprises et de ses travaux : 
les généralités du premier livre sont donc com­
munes à ces deux fabricans, tandis que les géné­
ralités du deuxième regardent principalement le 
carrossier. Nous renvoyons donc celui-ci aux ins-

1

Ire partie. GénéralitésChapitre Ier
Des connaissances
nécessaires au
carrossier



53 MANUEL

tractions qui commencent le traité sur le charron- 
nage, en réservant pour former les généralités 
du traité de carrosserie, les détails relatifs aux 
connaissances préliminaires et spéciales, aux maté­
riaux, aux outils, etc.

La seule cause de la supériorité des voitures an­
glaises sur les voitures fabriquées en France, n’a 
tenu qu'à la négligence des carrossiers français 
pour les connaissances relatives à leur état. En ef- 
fet, s’ils n’eussent point demeuré étrangers aux 
principes de géométrie appliquée à l'art qu’ils pra- 
tiquent, s’ils n’avaient point négligé le puissant se­
cours de l’étude du dessin linéaire, ils auraient pu 
fabriquer eux-mêmes des calibres ou patrons de 
voitares, et n’auraient pas été contraints de se bor­
ner à travailler si long-temps sur d’anciens cali­
bres, dont ils n’osaient et ne pouvaient varier les 
formes. D’autre part, si, comme nous le prouve­
rons plus loin, ils avaient possédé les élémens de 
la mécanique, ils auraient trouvé, comme nos voi­
sins d’outre-mer, et probablement avant eux, les 
moyens de suspendre solidement et légèrement 
leurs voitures; ils l’auraient fait avec beaucoup 
plus d’adresse, d'assurance, de dextérité. Grâce 
à cette longue négligence, les ouvriers en car­
rosses ont été réduits trop long-temps au rôle d’i­
mitateurs, rôle dont ils ne pourraient encore s’ac­
quitter avantageusement, s’ils persistaient dans 
leur première ignorance. Mais depuis plusieurs 
années, un grand nombre de carrossiers de Paris,
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et de quelques autres grandes villes de province 
ont senti la nécessité de sortir des ornières de la 
routine; ils ont eu recours aux connaissances dont 
nous recommandons ici l’étude, et leurs produits 
notablement améliorés soutiennent la lutte avec la 
carrosserie anglaise, ct se perfectionnent de plus 
en plus. Déjà, en 1813, il résultait du compte 
rendu par le ministère de l’intérieur pour 1811 et 
1812, que les ouvrages de carrosserie étaient en 
France l’objet d’une fabrication de onze millions. 
Depuis cette époque, l'influence de la paix, celle 
des études spéciales de l'industrie, les soins qu’ont 
pris d’honorables savans pour populariser la géo- 
métrie, la mécanique, le dessin linéaire; l’essor 
qu’a pris le goût français aficanchi des tâtonne- 
meus de l'inexpérience, la multiplication des voi­
tures, leur usage plus facile, moins coûteux et 
partant plus général, tout porte à croire que le 
chiffre des produits de la carrosserie française est 
bien autrement élevé de nos jours. D’ailleurs les 
ingénieuses inventions qui forment la troisième 
partie des deux livres de ce manuel, montrent avec 
quelle louable émulation les hommes doctes, les 
carrossiers, cherchent à résoudre, à l’égard de cette 
branche d’industrie, le grand problême de toute 
fabrication ; la réunion de la solidité, de l’élégance, 
de l’économie et de la commodité. Un tel résultat 
doit nécessairement accroître le nombre des con­
sommateurs. Aussi la carrosserie acquiert-elle tous 
les jours plus d’intérêt et d’importance. Les jour-
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naux de mode et d’industrie retentissent de ses dé­
couvertes. La Société d'encouragement leur ac­
corde ses éloges éclairés et consciencieux , et loin 
d’aller se pourvoir à Londres, comme par le passé, 
les amateurs de belle carrosserie, vont en toute 
confiance chez une multitude d’habiles fabricans 
français, tels que DIN. Thomas Baptiste, Leclerq, 
Joanne , etc.

Au reste, il est juste de dire que si, jusques 
vers la fin du dernier siècle, nos carrossiers se sont 
bornés à fabriquer l'ancien carrosse si lourd, le 
coche d’un si vilain aspect, les diligences gothi­
ques, il n’y a qu'environ soixante ans que l’art de 
la carrosserie est porté en Angleterre au plus haut 
degré de perfection. Maintenant , là comme en 
France, l’exercice d'une multitude de professions 
se rattache à cette branche «l’industrie, celles des 
selliers, bourreliers, peintres, serruriers, fabri­
cans d’étoiles, charrons, postillons, marchands de 
chevaux, etc.

Malgré le désir que nous éprouvons de rendre 
le plus complet qu’il se peut, le Manuel du Char­
ron et du Carrossier, nous ne pouvons y insérer 
les élémens des sciences dont nous conseillons l’é­
tude aux lecteurs, car ce traité grossi outre me­
sure, outre raison, deviendrait une espèce d’en­
cyclopédie. Supposant donc le carrossier conve­
nablement éclairé, nous allons commencer les 
instructions particulièrement relatives à son art.
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Choix des bois.

Les bois employés à la construction des voitu- 
res, doivent être forts, liants et extrêmement lé­
gers. Ces qualités admises, on emploie dans cha- 
que pays le bois qui les réunit et qui se trouve à 
meilleur marché à raison de son abondance. Ainsi, 
en Angleterre on fait les pièces de charpente du 
corps de la voilure en frêne très-sec, et les pan­
neaux en acajou mol et grenu , parce que ce bois si 
précieux en P rance, l'est incomparablement moins 
dans les îles britanniques. Ainsi, en Auvergne, où 
le noyer est très-multiplé, il convient d’employer 
cet excellent bois, le meilleur peut-être de tous. 
Dans d’autres endroits, on choisit des bois analo­
gues et plus communs, mais généralement le noyer 
blanc est préférable, et partout, lorsqu’une voi­
ture est lres-soiqnée. il cony ient de la faire cntic- 
rement en noyer, à l’exception du bra ncard, pour 
lequel on peut se servir d’orme. A Paris, on fait 
ordinairement en orme les traverses du brancard , 
et celles des pavillons ; et en noyer, les traverses 
des voitures, et les tenons, surtout dans les petits 
assemblages. Le noyer noir est aussi fort usité.

Toutefois, on n’emploie pas la même espèce de 
bois à toutes les parties d’une voiture. L’orme, le 
tilleul, le peuplier, et autres bois semblables sont 
mis en usage par les ouvriers carrossiers.

Après le noyer, l’orme est le bois le plus couve-

Du choix des bois
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nable (en France du moins), pour faire les bâtis 
de voitures : il est doux, liant; ses fils, quoique 
courts, sont bien entremêlés les uns aux autres, 
ce qui fait que les moulures s’y poussent avec 
grâce et facilité. Lorsque ce bois est assez sec, 
quelques menus cintres que l'on fasse ses mor­
ceaux , ils ont toujours assez de force pour résister 
à l’effort du travail . avantage que l'on ne pourrait 
pas attendre du chêne, et d’autre bois de fil et po­
reux.

Les panneaux demandent toujours du bois de 
noyer noir, que l'on fait refendre à quatre lignes 
d’épaisseur au plus.

Les caves des voitures, les faux-panneaux, les 
panneaux de doublures, la couverture du dessus 
des pavillons se font de tilleul et de peuplier. On 
sent qu’il n’y a pas grand choix à faire dans ces 
bois , parce que les endroits où on les emploie sont 
entièrement recouverts d’étoiles.

Tous ces divers bois doivent être bien secs, afin 
d’être le plus légers possibles, et aussi afin que la 
sève ne puisse plus agir, et qu'ils ne puissent se 
tourmenter, selon l’expression admise en menui­
serie Quand les pièces d’une voiture, et particu- 
lièrement celles des panneaux, ne sont pas très- 
sèches, ni de bonne qualité, il y a beaucoup à 
craindre que la voilure se fonde et s’écarte si elle 
est exposée à l’ardeur de l’été, et par parenthèse, 
si une voiture commence à servir dans cette sai- 
son, l’épreuve des panneaux a lieu tout de suite.
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Si elle commence bientôt à montrer quelques écar- 
temens des planches, l’entrepreneur doit exami- 
ner avec soin ces fâcheuses dispositions, et les sur­
veiller afin de prévenir à temps un écartement 
complet. Toutefois de petites fentes dans les plan­
ches n’ont pas beaucoup d'inconvénient; mais si 
les planches venaient à craquer , cela produirait à 
l'œil l’effet le plus désagréable.

Outre cela , les panneaux qui ne sont pas parfai­
tement secs, se redressent après avoir été cintrés 
au feu : cependant un reste d’humidité leur est né­
cessaire pour que le bois se prête à l'action du feu. 
Or, ce reste d’humidité peut entraîner vraisem- 
blablement les désagrémens que je viens de men­
tionner. Le cintrage à la vapeur, tel que nous l’a­
vons indiqué dans le Ier livre de ce manuel, abrège 
l’opération, et dispense de la nécessité de cette 
dessication imparfaite.

L’orme doit être aussi complètement sec, mais 
non pas au point où il serait passé, car alors il en 
résulterait plusieurs incouvéniens. i". Ce bois ten­
dant ainsi à la nourriture, donnerait de l’ouvrage 
peu solide : 2°. il deviendrait extrêmement poreux, 
vû l’irrégularité de ses fils, qui se présentent la 
plupart comme à bois debout; enfin il absorberait 
une grande partie de la couleur et de l’or dont on 
pourrait le revêtir, et leur enlèverait beaucoup 
d’éclat.

Il va de soi qu’il faut éviter les nœuds, les cour- 
bes défectueuses, mais, comme je l’ai dit, ces pré-
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cautions sont inutiles relativement aux pièces de 
tilleul, de peuplier, ou bois blanc.

Les carrossiers devront avoir sous un hangard 
sec et convenablement abrité, une provision de 
bois, soit en grume , soit débité par tables de dif­
férentes épaisseurs, comme nous l’expliquerons 
plus loin : ils devront avoir aussi en nombre des 
pièces toutes débitées de charpie espèce, comme 
battans de brancard, de pavillon , pieds corniers, 
et autres semblables, afin que ces pièces soient 
parfaitement sèches lorsqu’ils auront l’occasion 
de les employer. Ils proportionneront ces provi­
sions à l'étendue de leurs travaux, à la saison, à 
la forme des voitures les plus en usage, et se 
rappelleront que les pièces de charpente pour les 
carrosses, les berlines ordinaires, doivent toujours 
être plus nombreuses, parceque ces voitures se 
débitent plus ordinairement que les calèches et 
leurs élégans dérivés.

Nous recommandons aux carrossiers les procé­
dés indiqués dans le i'r livre de cet ouvrage sur 
la préparation des bois, 1′6 partie chap. 2. Les 
délais suivans sur l’ancienne manière de faire re­
venir les panneaux à l’aide du feu, ou de les bougir, 
en démontrera plus la nécessité que ne pourraient 
le faire de pressantes recommandations.

Manière de faire cintrer te panneaux.

11 existe plusieurs manières de faire revenir les 
panneaux selon qu’on veut les cintrer à bois de

Manière de faire cintrer
les panneaux
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fil, ou à bois de travers : ces manières ont chacune 
leurs avantages, et leurs inconvéniens bien plus 
nombreux.

La meilleure méthode consiste à cintrer les 
panneaux sur la largeur du bois, quoiqu’on puisse 
aussi les faire revenir à bois de fil, c'est-à-dire, 
les faire ployer sur la longueur, ce que l’on exé­
cute quelquefois pour épargner le bois de largeur, 
qui est toujours plus cher que l'autre. Mais cette 
manière de faire ployer les panneaux est absolu­
ment vicieuse, parce qu’elle les rend sujets à se 
redresse!' après avoir été employés, ce qui produit 
le plus mauvais effet, car le milieu d’un panneau 
devient droit, pendant que les cotés sont cintrés. 
Outre cela, les panneaux en se redressant ainsi, 
font déjoindre les traverses en les forçant de plier 
au milieu, et quelquefois rompent les languettes 
de côté : puis le bois des panneaux se fend en 
diflérens endroits. L’on sent que rien n’est plus 
désagréable quand une voilure est achevée, puis­
que pour remplacer le panneau défectueux, il faut 
la démouler toute entière, et défaire non-seulement 
l’ouvrage du menuisier en carrosses, mais encore 
celui du sellier, du serrurier, et du peintre.

Il ne faut donc employer les panneaux à bois de 
fil, que lorsque les voitures n’ont pas de cintre sur 
l’élévation, ou du moins assez peu pour qu’on ne 
craigne pas qu’ils se redressent, car dans tout au­
tre cas cette manière d’employer les panneaux est 
entièrement à rejeter.



MANUEL1O

Il vaut beaucoup mieux pour creuser, ou plu­
tôt pour faire ployer les panneaux, les confection­
ner à bois de travers, c’est-à-dire sur la largeur, 
parceque les pores du bois de travers se resserrent 
ou se dilatent bien mieux que le bois de fil, parce 
que dans le premier cas, les couches annulaires se 
resserrent ou se dilatent, selon leur nature; tandis 
que dans le second cas, ce sont les libres ligneuses, 
qui tendent toujours à se redresser pour peu qu’el­
les soient libres de le faire, ou qu’elles y soient 
excitées par l'humidité ou la chaleur.

Ainsi donc l'usage de cintrer le bois au feu sur 
le bois de fil est décidément vicieux; ainsi lors­
qu’on cintre les panneaux à bois de travers, on 
devra , lorsqu’ils ne seront cintrés que d’un sens, 
les creuser du côté de la dosse, parce que les ra­
yons, ou mailles des bois étant plus éloignés l’un 
de l’autre dans cette partie, il y reste par conséquent 
plus de parties tendres, qui prêtent plus à la pres­
sion. Cet eflet a lieu tout naturellement aux bois 
exposés à l’air, puisqu’ils se bougissent toujours 
du côté du cœur.

Quand les panneaux sont cintrés en S, il n'y a 
pas d’autre choix à faire que le plus beau côté du 
bois, pour faire le parement de l'ouvrage, à moins 
qu’il n’y ait une partie plus cintrée. Dans ce cas, il 
faudrait mettre le côté cintré le plus creux du côté 
de la dosse, ainsi qu’aux panneaux cintrés d’un 
seul côté.

Avant de creuser et même de débiter les pan-
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neaux, il est bon de faire suivre le fil du bois avec 
le parallélisme des divisions des cintres, autant qu’il 
se pourra, parce que lorsque le fil du bois se trouve 
oblique au niveau des cintres, ceux-ci plient diffi- 
cilement, font îles ondes et même des plissemens 
marqués, puisqu’ils tendent à être à bois de fil.

Toutes les précautions étant prises pour disposer 
les panneaux , et la voiture étant prête à monter, 
on les fait revenir ainsi qu'il suit.

On allume d’abord un feu clair et vif: on mouille 
ensuite avec une éponge le côté du panneau à bou- 
gir, et on le présente au feu , jusqu’à ce que le 
panneau soit suffisamment cintré. On a l’attention 
de mouiller toujours le panneau à mesure qu’il 
chanfle et qu’il creuse, et d’y appliquer le calibre 
de temps en temps pour voir si le creux s’opère 
également et convenablement, afin que l’un des 
bouts du panneau ne soit pas plus creusé que l’au­
tre. Lorsqu’on s’aperçoit qu’une partie se creuse 
plus que la partie opposée, on y remédie promp­
tement, soit en écartant du feu le côté qui creuse 
trop vite , soit en le cachant avec une barre de fer 
nommée fer ou barre à bougir, que l’on tient prête 
à cet effet. Cette barre est large de 3 à 4 pouces, 
fig. 1". Quelquefois, mais rarement, elle est en 
bois. On a principalement recours à cet outil, quand 
le bois à bougir est d’une inégale densité. Il suffit 
de retourner le panneau bout pour bout, quand 
l’un des bouts chaufle plus que l’autre , ce qui ar­
rive communément à celui d'en bas.
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Comme les panneaux sont quelquefois d’une 
forme mixte, tels que les panneaux de devant 
d’une diligence à l'anglaise, etc., et qu'alors il 
faut éviter qu’ils ne se cintrent trop en certaines 
parties, on fait le feu plus ou moins doux, puis 
on applique les barres à bougir sur l’endroit du 
panneau que l’on veut empêcher de se cintrer. On 
mouille aussi plus ou moins la partie à bougir, afin 
d’accroître ou de diminuer l’action du feu. On sait 
que l’humidité aide à la dilatation du bois. Ces ob­
servations relatives au côté entier d’un panneau 
s’appliquent aux parties de ce même côté, qui se 
trouvant plus dures ou plus tendres, ont par consé­
quent besoin d'être plus ou moins humectées.

Il importe d’éviter soigneusement que le feu soit 
trop fort, parce que la chaleur saisirait vivement 
le bois, et l’exposerait à se fendre en ne donnant 
pas à l'humidité le temps de pénétrer. Une chaleur 
modérée produit l'eflet contraire, elle fait ouvrir 
doucement les pores du bois, leur permet de s’hu­
mecter progressivement, et rend ainsi les parties 
poreuses susceptibles d’élasticité.

Il faut éloigner de l’action du feu le bout du 
panneau qui devra rester droit, ou bien le pencher 
en dehors, ou le couvrir de chifons grossiers, ou 
enfin en s'arrangeant de manière que le feu ne 
monte pas plus haut qu’il n'est nécessaire.

Dès qu’un panneau est cintré, il faut le mettre 
dans son bâtis pour lui conserver sa forme et l'em- 
pécher de se redresser; il le faut aussi pour donner
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aux barres à bougir le temps de se refroidir, et, à 
cet effet, on doit faire revenir les panneaux un à 
an, parce que les barres chaudes produiraient un 
ésultat contraire à celui qu’on en attend, puis­

qu’elles augmenteraient l’action du feu, là où elles 
devraient l’arrêter.

Quant aux formes diverses des panneaux, voici 
les précautions à prendre : 1.° Lorsqu’ils sont cin­
trés en 8, on leur fait aisément prendre la cour- 
pure convenable, car après les avoir suffisamment 
cintrés par un côté, on les retourne de l'autre, ce 
qui ne souffre aucune difficulté.

2 .® Quand les panneaux sont seulement cintrés 
sur un bout, ou qu’ils sont gauches, on agit de la 
même facon, en introduisant toutefois l’extrémité 
droite du panneau dans un morceau de bois rainé 
dans ce but. La fig. 2.e montre ce batis. Comme 
à l'ordinaire, on a soin de ne mouiller et de ne 
chauffer le panneau qu’à l’endroit que l’on veut 
cintrer et gauchir.

3 .° Si les panneaux offrent un cintre inégal par 
les deux bouts, on les cintre d’abord jusqu’à ce que 
le côté le moins cintré soit revenu ; on met ensuite 
ce côté dans la rainure de la pièce où il doit aller 
ou dans tout autre d’un contour semblable, puis 
on achève de le cintrer de l’autre bout.

4 ° Quant aux panneaux que l’on veut cintrer 
sur le bois de fil, après les avoir replanis et mis 
au molet , on fait chauffer médiocrement une barre 
de fer, afin qu’elle soit assez chaude pour cintrer
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le bois sans y imprimer aucune marque : on arrête 
ensuite le bout du panneau dans l’établi avec le 
valet (1) en mettant dessous ce dernier une barre 
de toute la largeur du panneau : cette barre qui 
l’empêche de se creuser à bois de travers, est pas­
sée ensuite entre l’établi et le panneau , à l'endroit 
où l’on vont le faire plier. On a soin de l’humecter 
de temps à autre, et d’appuyer sur l’autre bout 
pour lui faire prendre sa forme, en avançant ou 
reculant la barre de fer suivant qu’il est néces­
saire.

5° Il ya encore une autre manière de cintrer les 
panneaux à bois de fil : elle consiste à en assurer 
le bout sur le bord de l’établi, de telle façon qu’il 
sorte complètement en dehors : après cela on fait 
porter le milieu sur une barre de fer supportée 
par deux montans en bois que l’on avance ou re­
cule au besoin : puis on met au-dessous du pan­
neau un fourneau rempli de feu que l’on approche 
ou qu’on éloigne du panneau selon que la nécessité 
l’exige. On le mouille en même temps qu’on le 
chauffe ainsi, puis on appuie sur l’autre extrémité, 
pour le plier. Cependant comme il se pourraitqu’en 
appuyant ainsi sur l’extrémité du panneau, on ne 
le fit fendre; il serait bon de le faire entrer dans 
un bâtis, pour plus d’assurance et de commodité.

(1) Outil usité dans la menuiserie ordinaire. Voyez JanusÈ 
su Acnuisiex.
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Comme la barre de fer qui supporte le panneau 
pourrait le brûler en s’échauffant, on peut y subs­
tituer une pièce de bois sur le champ, ce qui lè­
vera toute difficulté. Voici donc deux manières 
différentes de bougir les panneaux à bois de fil; 
mais il ne faut absolument les mettre en pratique 
que lorsqu’il est tout-à-fait impossible d’agir au­
trement : ce cintrage ayant très-fréquemment de 
dangereux résultats , ainsi que je l’ai démontrée 
plus haut.

En rappelant encore au lecteur combien le cin­
trage, d’après le procédé de M. Sargent, est plus 
sûr, plus prompt et moins coûteux que tous ces 
divers moyens de cintrer les panneaux, je termine 
par dire que les bois ne peuvent pas, dans le même 
morceau, être cintré* des deux sens à la fois ( à 
bois de travers et à bois de fil ) parce qu'il faudrait 
que le bois se rétrécit ou se rélargit inégalement 
dans son étendue, ce qui est de toute impossibilité. 
Cette impossibilité est une des principales causes 
qui empêchent de faire les voitures cintrées sur 
le plan et sur la face verticale, à moins qu’il ne 
s’agisse d’un cintre considérable, car s’il ne s’agis­
sait que d’un cintrage d’environ quatre lignes, le 
bois plierait aisément. Mais cela obligerait de pren­
dre les panneaux dans des morceaux de bois fort 
épais, ce qui serait d’une forte dépense, mais ne 
rendrait pas la caisse plus lourde, puisqu’on évi- 
derait ces panneaux en dedans, un peu au-dessus 
de l’épaisseur ordinaire. Nouvel inconvénient qu’é- 
vite entièrement l’usage du bois courbé à la vapeur.
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CHAPITRE II.

DE L’ATELIER. ---- DES OUTILS DU CARROSSIER.

Important pour toute fabrication, le choix du 
local l’est beaucoup aussi en carrosserie. Il doit 
être sec, aéré, pour favoriser la dessication, la 
conservation des bois non employés, ainsi que 
celle des peintures, vernis, dorures, des voitures 
achevées entièrement. Si la fabrique est vaste, elle 
doit se composer de trois différentes parties: 1° d'un 
atelier de menuiserie pour carrosses ; 2° d’un atelier 
beaucoup moins grand où se trouvent une petite 
forge, et l’attirail nécessaire au ferrage des voi­
tures: 3° d’un atelier destiné aux opérations des 
peintres, vernisseurs, doreurs; au montage des 
parties que le sellier et le bourrelier ont prépa­
rées chez eux: enfin à la réunion de toutes les par­
ties qui composent les corps de voitures; 4° d’un 
long hangar où l'on dépose les voitures montées 
sur les trains que fait le charron de son côté. Sans 
doute le carrossier qui a peu de capitaux, et dont 
le commerce n’a pas une grande étendue , n’a pas 
besoin d’un si grand local; celui qui donne à la 
pièce l'ouvrage aux ouvriers dont l'industrie se

Chapitre II
De l'atelier. Des outils
du carrossier
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rattache à la sienne, doit se dispenser d’avoir un 
si vaste établissement, mais ils feront moins de 
bénéfices, ils produiront des ouvrages moins soi­
gnés, moins parfaits, et qui demanderont plus de 
temps, que ne le fera l'entrepreneur carrossier 
qui réunira dans un même lieu la plus grande 
partie des travaux accessoires de son industrie. 
Cela se conçoit aisément lorsqu’on réfléchit au 
pouvoir de la division du travail, et à l'ensemble, 
à l’unité des opérations dirigées par l’attention et 
l’intérêt du maître. Toutefois nous ne prétendons 
pas que tous les travaux de serrurerie, sellerie, 
bourrellerie, s’exécutent dans la fabrique du car­
rossier : uue grande partie de ces travaux doit ne 
cessairement avoir lieu chez les ouvriers respectifs, 
mais c’est la partie la plus insignifiante pour l’en­
semble de la carrosserie. Quant aux opérations 
du charron, elles doivent être conçues, terminées 
dans l’atelier du carrossier, et complètement exé­
cutées dans l’atelier de charronnage.

Des outils du carrossier.

Comme la profession du carrossier tient par 
beaucoup de points à plusieurs autres métiers, les 
instrumens dont il fait usage sont excessivement 
nombreux; mais pour ne point empiéter sur la 
description de ces différens métiers, nous allons 
nous borner à mentionner les outils qui sont com­
muns au carrossier, et à différens ouvriers, et dé-
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crire seulement avec détails les outils qui lui sont 
particuliers.

Avec le charron, le carrossier emploie la grande 
chèvre (voyez ver livre de ce manuel, ou traité spé- 
cial de l’art du charron, lig. 9bis,) pour soulever 
les voitures de terre, et travailler à leur répara­
tion. Avec le charron encore, il fait usage du pied 
de banc, fig. 5, poursupporter les limons et timons 
des voitures.

Avec le menuisier en bâtiment, le carrossier a 
recours à une multitude d'outils, tels que les 
établis, affûtages, sergens, valets, scies à refen­
dre, guillaumes , rabots ronds, mouchettes, rapes, 
gouges, etc., dont on peut voir la description 
complète dans le Manuel du menuisier et de l'ebe- 
niste, que l’on estime avec tant de raison. Ainsi 
qu'un très-grand nombre d’ouvriers, le fabricant 
de carrosses se sert des compas, règles, marteaux, 
pinces, tenailles, ciseaux, pinceaux, et autres 
outils usuels dont il est inutile de donner la figure 
et la description. Voici maintenant les détails né­
cessaires à l’intelligence des outils particuliers à 
l’industrie du carrossier.

Presse horizontale du menuisier-carrossier, fig.4 
et 5.

Cette presse est très-commode pour travailler 
des pièces faibles ou chantournées sur le champ, 
telles qu’on les emploie pour les carrosses, pièces

Presse horizontale
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que l’on ne pourrait assurer sur l’établi, sans 
s’exposer à les casser, ou du moins à les meur- 
trire, comme le montre la fig. 4, où cette espèce 
de presse horizontale arrête une traverse dont le 
cintre, qui se trouve caché, est indiqué par les 
lignes ponctuées a, b, c, d.

Cette presse est attachée à la table de l’établi, 
et disposée dans le sens de la table : on fait la vis 
g en fer, afin qu’étant moins grosse, elle affai- 
blisse moins qu’une vis en bois la table, au-des­
sous de laquelle on place un écrou qui sert à re­
tenir cette vis. Lorsque cette presse est confec­
tionnée avec soin, elle porte deux vis pour que 
l’ouvrage soit également serré; mais assez ordi­
nairement on se dispense d'ajouter une seconde 
vis, en plaçant dans le côté de la table une tringle 
de fer plate, qui passe au travers de la jumelle, 
ou jonc de la presse A B qu’on écarte autant qu’on 
le juge à propos, et qu’on arrête à l’aide d’une 
broche de fer f; cette broche passe au travers de 
la tringle, qui dans ce but est percée de plusieurs 
trous , afin que l’on puisse écarter ou resserrer la 
jumelle.

Comme la saillie de la tringle pourrait nuire en 
travaillant, lorsqu’on ne fait point usage de la 
presse, cette tringle est mobile, et l’on l’arrête 
d’un bout dans le côté de l’établi, auquel on fait 
une rainure épaisse et longue comme la tringle , 
qui vient s’y loger, et par conséquent affleurer le 
nu de la table de l’établi. La fig. 5 représente le
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côté de cette table, et la tringle qui s’y trouve 
placée. Celle-ci est représentée au-dessus, fig. 6, 
vue sur le plat, avec la broche et la goupille 
qui sert à l'arrêter dans l’établi. On fait commu- 
nément cette gouplie comme une simple broche 
sans tête, mais il vaut mieux qu’elle soit à vis par 
un bout, parce qu’elle n'est point alors exposée à 
tomber lorsqu’elle est placée dans l'établi. La vis 
de fer, dessinée, fig. 5, doit avoir environ un pied 
et demi de longueur sur un pouce à 15 lignes de 
diamètre, avec un collet ou base , d'un bon pouce 
de saillie : le bout de cette vis, au-delà de la 
base, est percé d’un trou dans lequel passe la 
la poignée au moyen de laquelle on serre et 
desserre la vis. L’écrou doit être d’une forme 
barlongue, afin de prendre moins dans l’épaisseur 
de la table à trois pouces du bord de laquelle on 
le place, afin qu'il l’affaiblisse moins. La presse 
perpendiculaire du menuisier peut être aussi fort 
utile au carrossier. L’écrou c de cette dernière 
presse est représenté au pied de devant de l’établi, 
lig. 4.

Outils pour moulures.

Les outils de moulures en usage pour la menui­
serie ordinaire de bâtiment ressemblent beaucoup, 
quant aux principes, aux outils employés dans le 
même but par le carrossier ; mais les premiers 
sont droits, un peu allongés quelquefois, et pré-

Outils pour moulures
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sentent avec les derniers quelques autres diffé 
rences dont nous allons faire mention.

Premièrement, les outils à moulures du carros­
sier, ainsi que ceux de menuisier, sont composés 
d’un fût, d’un fer et d’un coin. Mais comme en 
général les pièces qui forment les corps de voitures 
sont cintrées, soit sur le plan, soit sur l’élévation, 
ou enfin sur l’un et sur l’autre, les outils propres à 
y pousser des moulures, non-seulement ne peuvent 
pas être droits, mais encore ils doivent être fort 
courts, afin que dans les angles et à l’endroit des 
ressorts, ils puissent s’approcher le plus près pos­
sible, en sorte, qu'à proprement parler, ces outils 
sont simplement des sabots auxquels on laisse une 
poignée pour les tenir plus facilement.

La manière de faire agir ces outils diffère en 
plusieurs points de l’usage adopté chez les menui­
siers. D’abord le carrossier, comme ceux, pousse 
ces instrumens en parement et sur le plat de l’ou­
vrage ; puis outre cela, et contradictoirement à 
cet usage, il les pousse sur le champ, et quelque­
fois la joue appuyée sur la joue intérieure de la 
rainure ou de la feuillure. Enfin il les pousse 
aussi derrière l’ouvrage. Dans ce dernier cas, on 
nomme ces outils à moulures arbitraires, afin 
d'exprimer qu’ils sont d’usage inverse des instru­
mens ordinaires; aussi quoique leur forme soit 
entièrement semblable, ils sont faits à rebours 
des derniers. Les figures des nombreux outils h 
moulures sont exactement pareilles, tant en élô-

9
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vation qu’en coupe : la forme du fer seule diffère; 
mais comme les diverses découpures inférieures de 
ce fer indiquent naturellement la forme particu­
lière de la partie de l’outil où le fer pénètre, j'ai 
pensé qu’il était inutile de multiplier sans motifs 
des figures, du reste absolument semblables : je 
me suis donc borné à montrer, fig. 7, le corps d’un 
outil à moulures; c’est un talon arbitraire avec 
une joue de fer pour entrer dans les rainures. Les 
fig. 8, 9 et 10 montrent des deux côtés le fer de 
cet instrument. La joue étant très-mince, doit être 
toute en fer, comme l’indiquent les fig. 7 cl 8. Si 
nous eussions donné le talon ordinaire, de ce talon 
arbitraire, il aurait été tout-à-fait pareil, car la 
direction de l’outil seul est changée. Aussi lors­
qu’on fabrique des outils arbitraires, il faut bien 
prendre garde qu’ils soient parfaitement sembla­
bles à ceux qu’ils remplacent, et pour y parvenir 
avec plus de précision, on a soin que les pentes 
des deux outils soient bien égales, tant sur la hau­
teur que sur l’épaisseur de l’outil. Il est ensuite 
fort aisé de rendre les deux fers de forme sem­
blable, parce qu’étant faits à rebours l’un de l’au­
tre, ils montrent facilement leur inégalité ou leur 
ressemblance, lorsqu’on les met l’un sur l’autre 
à l’opposé, c’est-à-dire, du côté de la planche ou 
du taillant, ce qui est la même chose. En général, 
il faut que tous les outils de moulures, tant sim­
ples qu’arbitraires, aient des joues ou conduits des 
deux côtés (tant au dedans qu’au dehors), afin
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que portant également partout, ils ne descendent 
pas plus dans un endroit que dans l’autre.

Comme ces outils sont très-courts, il est bon 
aussi de garnir leurs conduits de fer, pour qu’ils 
ne s’usent point par le frottement qui devient très- 
considérable, parce qu’un outil rond sert à pous­
ser une partie bombée, ce qui ne peut être autre­
ment dans les courbes d’une forme mixte, et parce 
qu'aussi la dureté du bois sur lequel ils frottent, 
est inégale, surtout aux courbes de bois d’orme.

Indépendamment de leur qualité d’arbitraires, 
les outils à moulures du carrossier diflèrent des 
outils du menuisier, en ce qu'ils n’ont qu’un fer 
lorsqu’ils embrassent plusieurs membres de mou­
lures; en sorte qu’un seul et même outil, avec un 
fer unique, forme quelquefois deux ou trois ba- 
guettes avec leurs dégagemens, et un ou deux fi- 
lets, comme le montrent les ligures 1I , 12 et 13.

Quoique les outils du carrossier doivent être 
très-courts, ainsi que je viens de le dire, il ne faut 
cependantles faire de cette mesure, que lorsqu’on 
est arrêté par quelque angle ou quelque ressant; 
car ceux qui pourront être poussés tout le long de 
la pièce , doivent être le plus longs qu’il se pourra, 
c’est-à-dire, de 6 pouces au moins, afin que leur 
usage soit plus facile et plus doux. Il faut éviter 
aussi de rendre ces outils trop cintrés, parce qu’a- 
lors ils broutent autant que s’ils étaient courts.

Avant le temps de Roubo, on faisait toutes les 
coupes de voitures carrément aux nus des arrase-
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mens: lorsqu’il écrivait, l’usage voulait que ces cou- 
pes fussent d'onglet, ce qui permettait de faire 
les outils à moulure plus longs qu’à l’ordinaire, 
comme l'observe cet auteur. Depuis, les coupes 
carrées sont revenues, mais par une méthode per­
fectionnée que nous tenons de l'Angleterre, la 
rondeur des panneaux étant adoptée maintenant, 
la longueur de ces outils est redevenue nécessaire. 
Nous dirons toutefois à cet égard un mot sur ces 
anciens assemblages, appelés à la carrossière , qui 
obligeaient de pousser tous les retours des mou­
lures à bois de travers, et qui forçait aussi de 
pousser à la main le bois de fil où l’outil ne pouvait 
point aller, quoiqu’on le fit le plus court possible, 
ne lui donnant quelquefois qu'ane longueur d’un 
pouce depuis la lumière. Ces assemblages sont 
moins propres, plus lents à confectionner, que les 
coupes d’onglet, et ne présentent pas plus de so­
lidité.

Au surplus, quant à la disposition générale des 
outils de moulures du carrossier, ils sont à très-peu 
de chose près la même chose que ceux des menui­
siers en bâtimens , tant pour la forme que pour la 
pente de la lumière, et la manière d’en afhiter les 
fers. (Voyez Manuel du Menuisier, 1er volume). 
Ces outils sont extrêmement nombreux, puisqu’ils 
varient à raison des différens profils des voitures, 
et que ces profils dépendent de tous les change- 
mens de la mode, de toutes les variations du goût 
des fabricans. On prépare ces profils à recevoir
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les moulures, en y faisant des feuillures ou des 
rainures, sur lesquelles on fait entrer et passer les 
outils.

Les figures 14 et 15 montrent les bouvets de 
deux pièces, avec lesquels le carrossier exécute 
les ravalemens: ces deux pièces, cintrées soit sur 
le plan, soit sur l’élévation, ne doivent jamais des­
cendre jusqu’au fond du ravalement, parce que 
comme la plupart des bois de voitures sont cintrés 
on pourrait avoir à craindre que les fonds qui se 
trouveraient à bois de rebours ne fussent pas lisses. 
C'est pourquoi on ne fait descendre les bouvets 
qu'à une bonne demi-ligne près du fond que l’on 
atteint ensuite avec une guimbarde que l’on a soin 
de mener toujours à bois de fil.

On se sert aussi quelquefois de bouvets simples 
pour faire les ravalemens, mais alors on leur 
ajoute une joue pardevant. Les bouvets simples à 
languettes de fer, très-courts, afin qu’ils pénètrent 
dans les parties creuses ou bouges sont représen­
tés par la fig. 16 : ils servent à faire les rainures 
propres à recevoir les panneaux; ces rainures ont 
au moins deux lignes d’épaisseur. Comme ces bou- 
vets à rainures peuvent être employés à en faire 
d’autres que celles des panneaux, il est bon que 
leurs joues puissent aller et venir selon le besoin, 
ce qui s’obtient de la manière suivante : Au milieu 
de la largeur de l'outil et perpendiculairement au- 
dessus du taillant du fer, on place une vis à tête 
carrée, A, fig. 16 et 17, que l’on fait arraser au
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nu du bois. Cette vis passe au travers de la joue 
que l’on serre à l’aide d’un écrou B, fig. 17, de 
telle sorte que lorsqu'on veut écarter la joue, on 
desserre l’écrou, et on écarte celle-ci autant qu’on 
le juge à propos, en prenant garde seulement de 
mettre entre elle et l’outil, des cales qui l’empê­
chent de vaciller.

Il importe que celle espèce de vis soit taraudée 
à rebours, car si elle l’était à l’ordinaire, elle sedes- 
serrerait lorsqu’on pousserait l’outil. Il faut aussi 
faire attention que ces derniers bouvets soient ar- 
rasés du côté du fer, fig. 16 et 17, parce que si le 
coin ou quelque autre partie excédait, on ne pour­
rait point pratiquer de rainures dans le fond des 
ravalemens.

La figure 18 représente le corps d’un bouvet 
dont l’angle intérieur est arrondi comme l’indi- 
quentles deux lignes ponctuées. Les fig. 19, 20, 21, 
montrent les fers de cet outil qui ne sert qu’aux 
traverses de milieu des portières, pour faire une 
languette nommée apsichet.

On voit fig. 22 et 23 le bouvet à scie, qui sert à 
faire de petites rainures ou nervures daus l’inté­
rieur de la voiture. Ces traits ont pour but de faire 
entrer l’extrémité de l’étoffe que posent les sel­
liers.

Quant aux outils propres à pousser les pavillons, 
je me suis abstenu, comme je l’ai dit plus haut, 
d’indiquer le corps de l’instrument, absolument 
semblable à la sg. 7. Je dessine donc seulement v».
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les fers d’une mouchette propre à pousser les deux 
baguettes supérieures, fig. 24, 25,26; 20 le quart 
de rond inférieur, fig. 27, 28, 29; 3o le congé pro­
pre à pousser la gorge intermédiaire, fig. 3o, 3r, 
32.

Une mouchette propre à pousser la baguette su­
périeure du profil de la carcasse de la voiture est 
représentée par les figures 33, 34, 35. La mou­
chette arbitraire de celle-ci est montrée à son tour 
dans les fig. 36, 37, 38. Quant aux fig. 39, 40, 41, 
elles indiquent un bouvement ou talon destiné à 
pousser sur le champ et en parement de l’ouvrage, 
aux pièces pourvues de rainures.

Un talon non arbitraire avec sa baguette, se fait 
voir dans les fig. 42, 43, 44. Cette baguette se 
pousse au pourtour des glaces. Cet outil ne peut 
servir qu'au-dessus des traverses d’appui et d'ac­
cotoirs lorsqu’elles sont droites : il se pousse en pa­
iement et sur le champ du bois. Le même talon ar­
bitraire pourvu de sa baguette est représenté par 
les fig. 45,46, 47. On pousse ce talon sur le champ 
et la joue appuyée sur la joue de la feuillure pro­
pre à recevoir la glace.

Les fig. 48, 49» 50 représentent un talon ren­
versé qui se pousse au-dessous. Enfin les fig. 51 , 
52, 55, et d’autre part les fig. 54,55, 56 repré­
sentent des mouchettes destinées à former divers- 
ses ba quettes avec leur dégagement.
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Outils divers.

Outre ces outils, le carrossier emploie, comme 
nous l’avons dit, la banc à bougir, fig. 1 ; le batis 
à panneaux, fig. 2.

Outils divers
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CHAPITRE III.

/Je la manière de déliter et de corroyer les bois 
de voitures.

Quand le carrossier a choisi un local convena­
ble, qu’il y a rassemblé les outils nécessaires, et 
qu'il a fait sa provision de bois dans le temps le 
plus favorable, ordinairement en juin et juillet, il 
doit s’occuper de débiter ce bois. S'il a bien entendu 
ses intérêts, sa provision de l’année précédente a 
du être assez abondante, pour qu'il puisse faire 
débiter sa nouvelle provision de bois pendant la 
morte saison, époque à laquelle les ouvriers 
n'ayant presque point d’ouvrage, la main-d'œuvre 
est infiniment à meilleur marché. Le carrossier a 
d'autant plus de motifs pour agir ainsi que l'au- 
tomue est également pour lui une saison stérile, 
puisque c’est le temps où les personnes riches 
sont en voyage ou à la campagne, et qu’il trouvera 
ses matériaux tout prêts quand l’ouvrage recom- 
mcucera à donner, dans l’hiver, pour les voitures 
fermées, et au printemps pour les voitures ou- 
vertes

Chapitre III. De la
manière de débiter et
de corroyer le bois des
voitures

Débit des bois
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Débit des bois.

Le débit des bois se divise en deux parties; 
10 le débit des battis de voiture; 20 Je débit des 
bois de panneaux, quelle que soit d’ailleurs l'es- 
pèce du bois. Dans l’un et l'autre cas, on débite 
le bois par tables. Dans le premier cas, ces tables 
ont cinq pouces d’épaisseur, fig. 37 ; ou trois pou­
ces, fig. 58, ou bien un pouce et demi, fig. 5g. I 
y a même des tables épaisses d’un pouce seule­
ment. Les tables destinées à faire des panneaux 
n’ontque quatre lignes d’épaisseur. Toutes ces ta- 
bles se refendent à la scie. Il va sans dire que les 
piles de chaque espèce de tables doivent être triées, 
étiquetées, numérotées, afin que l’on ne puisse ja­
mais être exposé à se tromper, ou à hésiter, à me­
surer de nouveau lorsque vient le moment d’em­
ployer les tables. Le carrossier qui connaît le prix 
du temps, et les avantages de l’ordre, doit sentir 
l’importance de cet avis.

Dans les pr mières tables (épaisses de 5 pouces } 
on prend les battants de brancard, que l'on chan­
tourne les uns dans les autres, et que l’on coupe 
à la longueur convenable; c’est-à-dire qu'en dé­
bitant ces tables dans le corps de l’arbre, on doit 
s’arranger de manière à ce qu’elles se trouvent de 
telle longueur qu'elles puissent contenir justement 
plusieurs pièces les unes au bout des autres , ou les 
unes entre les autres, afin qu’il n'y ait aucune 
perte, excepté la perte inévitable, qu’occasion­
nent les fentes, et les nœuds du bois.
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Rien de plus simple que la manière de prendre 
es pièces dans ces tables. Ou en étale une sur l’é- 

bli, puis on prend, je suppose le calibre d’un 
battant de brancard, fig. 60, ou d’un pied d’en­

trée fig. 61 : on applique ce calibre sur la table en 
traçant tout autour avec un crayon de craie, ou 
de charbon. Le premier dessin de ce calibre fait, 
on enlève le calibre, et on le replace tout au­
près pour recommencer un second dessin ; ainsi de 
suite jusqu’à ce que toute la hauteur de la table soit 
couverte des ligures répétées du calibre. On s’oc­
cupe ensuite de le dessiner sur le reste de la lon­
gueur de la table, en s’efforçant de mettre à pro­
fit les moindres intervalles du bois, comme le mon 
tre la ligure 62, qui représente une table entière­
ment débitée, où le calibre du pied d'entrée, fi- 
gureôi, est répété par les lignes ponctuées d’après 
le mode que nous venons d’expliquer. On agit de 
même pour les autres parties : par exemple, pour 
le calibre d’un battant de brancard, fig. 60 et ce­
lui d’un pied cornier, fig. 63. Nous croyons de­
voir nous dispenser d’en montrer les dessins dans 
des tables toutes débitées, la fig 62 indiquant suf~ 
fisamment la manière de dessiner toute espèce de 
calibres. On sépare ensuite ces dessins à l’aide de 
la scie que l'on fait agir le long des traits.

On ne débite pas indifféremment les calibres 
dans les tables.

Dans les premières et par conséquent les plus 
épaisses, on prend les battans de pavillon, que
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l’on chantourne ainsi que dans les autres, en ayant 
soin toutefois de choisir pour dessiner les battans 
de pavillon, les plus belles tables, ou du moins 
les parties les moins défectueuses des tables en 
évitant principalement les nœuds vicieux, parce 
que les battans, ainsi que les traverses de pavil­
lon, sont plus apparens et plus ornés que les bal- 
tans de brancard. Outre cela , les brancards étant 
beaucoup plus épais que les pavillons, permettent 
d’y faire passer des défauts de bois qui seraient in­
tolérables dans ces derniers. Au reste, on com­
bine les dessins des calibres d’après l’état des ta­
bles. Quelquefois pour mettre à profil une table 
très-défectueuse, on est obligé d’y appliquer plu­
sieurs espèces de calibres.

Dans les tables de 3 pouces d’épaisseur, ou se­
condes tables, on débite les pieds cormiers que l’on 
agence également les uns dans les autres. Dans les 
roisièmestables, épaisses d’un pouce et demi, le 

carrossier dessine les battans de portière, les pieds 
d’entrée, et autres pièces de même genre, qu'il 
débite aussi les unes dans les autres, en ayant soin, 
autant qu’il se peut, que le fil du bois suive le con­
tour des pièces que l’on débite. Il ne faut à cet 
égard qu’un peu d'attention, parce que les fils du 
bois d’orme forment diverses sinuosités qui coïn­
cident à peu-prês avec les contours des pièces. Gé- 
néralement les tables des bâtis de voitures se débi- 
tent dans le bois d'orme , à moins qu’on ne veuille 
faire le corps de la voilure en noter, ou en tout
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autre bois, ce qui du reste arrive rarement.
Je recommande instamment au carrossier de ne 

point oublier cette observation relative au fil du 
bois dans le placement des calibres, car plus le 
bois est de fil, moins il est sujet à se tourmenter; 
plus il a de force, et plus il offre de facilité à l’ou­
vrier. Alors le travail se fait avec une solidité, une 
promptitude que l’on chercherait vainement en 
opérant sur du bois tranché.

Quant au bois des panneaux, nous savons qu’il 
est de toute nécessité qu’il soit le plus de fil pos­
sible, surtout pour les panneaux dont le cintrage 
est fort marqué. 11 est vrai que le cintrage à la va­
peur auquel il faut soumettre les panneaux après 
les avoir débités, peut prévenir, jusqu’à certain 
point, les graves inconvéniens qui résultent du 
cintrage ordinaire, quand le bois est trop tranché 
ou d’une inégale densité; mais ce bois n’en est pas 
moins d’un usage désavantageux.

Le bois des caves, ou coffres inférieurs des voi­
tures, doit avoir une épaisseur de six à sept lignes, 
qui est celle des voliges ordinaires, quoiqu’on 
puisse en mettre de plus épais, principalement aux 
grandes voitures et à celles de campagne Lorsque 
malgré toutes les précautions prises pour écono­
miser le bois, les nœuds d'une table, ou toute au­
tre cause produisent des rognures plus ou moins 
grandes, il faut la mettre à l’écart, en les triant 
et numérotant d’après leurs dimensions. Elles peu­
vent servir plus tard pour faire des voitures très-
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petites, telles que les tandems, pour confectionner 
de petites calèches d’enfant, etc.
. Nous reviendrons plus tard sur les formes et les 
mesures des calibres : quant à présent nous allons 
nous occuper du corroyage du bois.

Manière de corroyer le bois des voilures.

Les caisses des voitures étant presque toutes cin­
trées sur tous les sens, et même irrégulièrement 
cintrées, il semblerait que le corroyage dût être 
extrêmement difficile, et demanderait une connais- 
sance très-étendue de l’art du trait. Mais les bois 
employés aux voitures n’étant pas d’une largeur 
considérable, les champs et les profils en étant peu 
saillans, puisque les plus gros bois n'ont pas plus 
d’un pouce de largeur apparente, et que les champs 
sont très-étroits. Quand toutefois ils ne manquent 
pas, il s’ensuit que le corroyage est bien plus facile 
qu’il ne le paraît.

Les carrossiers les plus habiles dans l’art du trait 
et le dessin linéaire, corroyent le bois d’après les 
principes de ces arts, mais quant aux carrossiers 
qui n'en ont que peu d’habitude, ils feront bien 
d’agir un peu routinièrement, jusqu’à ce qu’ils 
soient assurés de leurs opérations. Ils se contente­
ront donc d’employer leurs calibres, d’après les­
quels ils corroycront le bois, en augmentant plus 
ou moins l’épaisseur en raison du hors d’équerre 
qui leur est donné par l’évasement ou renflement 
de la voiture.

Manière de corroyer le
bois des voitures
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Application du corroyage aux diverses parties 
d’une berline.

Les battants de brancard se corroyent d’abord 
droits sur le champ, fig. 64, a b, et ce côté se 
trouve par conséquent être l’intérieur de la voi­
ture, on les met ensuite d'équerre, toujours de ce 
même côté, on les dégauchit du côté du creux, 
puis on les met d’épaisseur vers le bouge, comme 
le montrent les fig. 64 et 66. Quelquefois on com­
mence pa r les dégauchir etpar les mettre d'épa isseur 
avant de les poser d’équerre : ce qui est indiflérent.

Les battans ainsi disposés, on les met de largeur 
de c à d, parallèles intérieurement sur tout l’es­
pace droit qu’occupe la portière : on les diminue 
ensuite des deux bouts de c en e et de d en f, de 
ce que la voiture a de renflement, en sorte que le 
panneau de côté forme un angle avec la portière. 
On a soin de faire suivre au champ extérieur du 
battant, l'inclinaison donnée par le cintre du côté 
de la voiture, supposé qu’il y en ait, ce qui fait 
que ce champ extérieur n’est plus d’équerre avec 
le dessus, ou pour mieux dire, avec le plat du bat­
tant : voici de quelle manière.

Le brancard, autrement dit balleau ou bateau 
(fig. 80), sert de fond et de support à toute la caisse 
d’une berline : cette partie est arrondie ou cintrée, 
de manière à rendre la voiture plus large à la cein­
ture qu’au brancard ; et le renflement de la voiture

Application du
corroyage aux
diverses parties d'une
berline
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est plus fort à la première qu’à la dernière : il suit 
de là, que non-seulement les battons du brancard 
ne peuvent pas étrç d’équerre avec leurs faces 
creuses ou bombées, puisqu’il faut que leurs fa­
ces extérieures suivent le cintre de la voiture, mais 
encore que leur inclinaison ne peut être la même 
dans toute la longueur, ce qui fait que ces laces 
deviennent gauches en raison des différens cintres 
de la voiture, telles que l’indiquent les fig. 65 et 
67 qui représentent les coupes du battant de bran­
card, l’une prise sur la ligne a, b, et l'autre sur 
la ligne c, d, fig. 66, dont l’inclinaison donnée par 
les courbes A B et CI, fig. 65 et 67, est différente 
à raison du plus ou moins de cintre de ces mèmes 
courbes.

Il est très-nécessaire de faire attention à la pente 
de la face des battans de brancard, afin qu’ils sui­
vent exactement les contours de la voiture, lors- 
qu’ils sont assemblés , et en outre, alin que leurs 
profils reviennent avec ceux des pieds corniers et 
desiautres pièces qui doivent s’y assembler, comme 
ou Je voit fig. 68, où le parallélogramme g, h, i, 
/, qui représentela saillie de la moulure d’équerre 
avec la ligne re x, ne se rencontre plus avec les li­
gues / m et n /. Ces lignes dessinent la saillie du 
profil pris paraliciement à l’inclinaison donnée par 
le cintre de la voilure.

Quand la face du battant est ainsi inclinée, il 
faut remarquer si le profil est en saillie des deux 
côtés, parce qu’alors on doit le remonter jusqu’à
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ce que le fond de sa saillie rencontre le dessous de 
la pièce, ainsi que le parallélogramme g, 0,p, 4: 
et si au contraire le profil de la saillie n’est qu’eu 
dedans, 011 se borne à l’incliner en dedans sans le 
faire remonter, comme le montre le parallélo­
gramme t ns Z, duquel le triangle t glse trouve 
supprimé par la ligne g7, qui est le dessous de la 
pièce.

En parlant de la manière de faire les calibres, 
nous donnerons le mode à suivre pour obtenir l’in­
clinaison et la gauche des battans de brancard. 
Les traverses de brancard, ou traverses de ren- 
flement, se corroyant droites et d’équerre à l'or- 
dinaire : il serait bien cependant qu’elles fussent 
hors d’équerre en raison du cintre du brancard. 
Quant aux traverses des bonts, on les corroie 
droites sur tous les sens. Leurs équerres sont di­
rigées par les cintres intérieurs et extérieurs de la 
voiture.

On corroye comme les brancards les battans et 
les traverses de pavillon (partie supérieure de la 
voiture). Lorsqu'on faisait les pavillons bombés, 
on disposait les battans et les traverses de cette 
partie, de telle sorte qu’ils fussent plus épais en 
largeur pour suivre le bombage du pavillon. A cet 
effet, la fig. 69 montre dans le parallélogramme 
a b e d, la coupe du battant du pavillon placé se­
lon sa pente, laquelle en augmente l’épaisseur et 
la largeur, comme l'indique le parallélogramme e 
fg h. Mais maintenant qu’il est d’usage de ne
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point ou presque point cintrer les pavillons, on 
corroye carrément les pièces, c’est-à-dire , d’é- 
querre avec leurs champs. Cependant il faut en­
core dire quelques mots sur les précautions qu’en- 
traînent les pavillons bombés, puisque certaines 
voitures de fantaisie les exigent en tout ou en par­
tie Quoique la largeur du battant de pavillon se 
trouve augmentée par son inclinaison, ce ne sera 
qu’aulant qu’on voudra la faire suivre à son pro­
fil, ce qui n’est point d’un bon effet : ainsi, d’a­
près le nu de la voiture, représenté par la ligne 
il, on fera très-bien de mettre le profil de niveau , 
comme il est indiqué par le parallélogramme i ni 
n 0, opération qui n'augmente pas la largeur de 
la pièce, et qui relève le profil qu’on doit toujours 
avoir de niveau, l’inclinaison des faces supérieures 
de la voiture n'étant pas assez considérable pour 
se faire sentir dans la largeur du profil du pa­
villon.

Les pieds cormiers se corroyent d’abord du côté 
du creux, comme les fig. 70 et 71, en ayant soin , 
lorsqu’on les dégauchit, de remonter le calibre à 
raison de l'inclinaison intérieure du pied, ainsi 
que l’indiquent les ligues a b c il e J, fig. 71 et 72. 
Lorsque les pieds corniers sont ainsi préparés, on 
les met d’épaisseur du côté du bouge qui est le pa­
rement : cela fait, on marque l'arrasement du 
haut, du bas, et du dessus des traverses du milieu 
de la berline, traverses que l’on nomme d'acco- 
loirs, ou mieux d'ailerons : on trace ensuite le
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haut du battant en ligne droite, et le bas à l’aide 
d’un calibre pliant, que l’on applique dans le creux 
du battant que l’on chantourne après cela : ou 
prend garde de les mettre d'équerre horizontale- 
ment, selon que l’indiquent les lignes00, fig. 70, 
71) 72.

Le dedans du pied cornier se met à-peu-près de 
largeur, surtout lorsqu’il n’est pas visible, et qu'il 
ne reçoit point de glace, ce qui arrive aux dili­
gences à l’anglaise, et autres voitures dont le pied 
cornier sert de pied d’entrée , lequel alors devien­
drait d’égale largeur tout de son long. Ce n’est pas 
cependant qu’il faille que les pieds cormiers soient 
d’une égale largeur pour recevoir les moulures ; 
mais cette largeur est seulement apparente par- 
devant, ce qui se fait par le moyen d’un ravale­
ment ainsi que par les côtés. Ces ravalemens ont 
lieu afin de faire paraître les pieds corniers moins 
larges ; en les exécutant, on laisse de la force an- 
dedans du battant, et du derrière de la rainure.

Le hors d’équerre des pieds corniers en change 
la largeur, parce que si on le met en-dedans, 
comme le montre la fig. 75, cette manœuvre re­
pousse le ravalement : si, au contraire (fig. 76), 
ce hors d’équerre se met en dehors, il augmente 
la largeur du pied cornier.

Ainsi que l'on doit se le rappeller, les équerres 
du bas des pieds, ne sont point semblables ; aussi 
faut-il y faire attention en les marquant toutes les 
unes sur les autres, afin de reconnaître ce qu’il
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faut augmenter ou diminer de bois, comme on le 
voit fig. 77. Cette observation est importante pour 
avoir au juste l’arrasement des panneaux, qui sont 
moins longs parce que les bois sont plus hors d’é­
querre; ce qui est facile à concevoir, la ligne a b 
étant plus courte que c d, et cette dernière ligne 
l’étant aussi plus que ef, ce qui, conséquemment, 
change la longueur des panneaux dont ces lignes 
représentent le devant prolongé an travers du pied 
cornier. Assez communément les pieds corniers 
ne sont pas cintrés sur le côté , mais ils forment un 
angle au point des traverses d'ailerons.

Les battans des portières et les pieds d’entrée, 
se corroyent droits sur le champ : sur la l'ace ils 
sont cintrés depuis l'accotoire jusqu'en bas, le reste 
de la hauteur devant être droit pour recevoir les 
glaces. Quant à l'intérieur, ces battans sont cor- 
royés droits tant du haut que du bas jusqu’à l’ap­
pui, où ils forment un angle plus ou moins grand, 
selon que le cintre extérieur est plus ou moins con­
sidérable.

Comme les portières sont droites sur le plat, 
leurs battans doivent être d'équerre sur tous les 
sens. Il n’en est pas de même des pieds d’entrée, 
qui doivent être d’équerre avec la portière , en- 
dedans de l’ouverture de cette dernière , et suivre 
en parement l’inclinaison du renflement de la voi­
ture. Lorsque ce renflement est inégal, la surface 
cintrée de ses pieds est non-seulement hors d'é-
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querre avec le côté de l’ouverture de la portière, 
mais encore gauche sur la longueur.

Les battans des portières des diligences à l'an- 
glaise, offrent l’application de ce cas : leurs faces 
ne doivent pas être d’équerre avec leurs champs, 
mais au contraire suivre le renflement de la partie 
inférieure de la caisse : ce renflement n’étant pas 
égal d’un bout à l’autre du battant, en rend par 
conséquent la surface gauche. On met le dedans 
du battant d’équerre avec cette surface, à partir 
de la saillie de la moulure, cequi augmente la lar­
geur du battant, dont le parement présente un 
angle obtus avec son champ extérieur. Voyez un 
pied cormier de devant une diligence à l’anglaise, 
fig. 73, avec son évasement et son gauche, et ne 
commençant qu’à hauteur d’appui. Voyez aussi un 
battant de portière de la même voiture, avec son 
hors d’équerre et son gauche, fig: 74.

Comme ces battants sont en saillie sur le nu de 
la voiture, dont leurs faces doivent suivre l’incli­
naison, on commence par tracer leur forme au nu 
du fond de leur saillie : puis on augmente celle-ci, 
qui diminue à mesure que le hors d’équerre s’ac­
croît La fig. 78 montre cette différence de saillie 
par les lignes g, h, i, 7, m, n, qui sont abaissées 
des angles du parallélogramme représentant cette 
saillie sur ses diverses inclinaisons.

Le champ des pieds d'entrée du côté du panneau , 
doit être d'équerre avec sa surface extérieure du 
moins de toute la saillie des montres, car ces
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pieds étant fort étroits, perdraient une partie de 
la force qui leur reste, si on les mettait d’équerre 
de toute leur épaisseur.

Les traverses de haut, et celles d’accottoir, tant 
des portières que du corps de la caisse, sont droites 
sur le plat, parce que les premières reçoivent les 
glaces, et les autres les faux panneaux des custodes 
ou côtés de la voiture. Ces traverses doivent être 
toutes droites et le plus étroites qu’il est possible, 
du moins en apparence : puisque pour conserver 
la force des assemblages, on les fait de largeur 
convenable, et qu’on y pratique un ravalement du 
derrière de la rainure, et à la largeur qu’on juge 
à propos.

Les traverses du haut de la caisse ont au moins 
15jignes de largeur; savoir 7 lignes pour la refuite 
de la glace, 4 lignes pour la portée de cette glace, 
et autant dans le pavillon.

Les frises sont cintrées sur le champ, ainsi que 
le pavillon, et sont très-étroites, toute leur force 
consistant dans leur épaisseur, qui est ordinaire- 
ment de 18 lignes.

J’ai choisi pour exemples , dans l’indication du 
corroyage des bois, les parties qui composent une 
berline, parce que ces applications se retrouvent 
dans presque toutes les autres voitures, soit en 
tout, soit en partie. Ainsi tout en paraissant nous 
attacher à des indications spéciales, nous ne som­
mes point sorti des généralités.



II/ PARTIE. — APPLICATIONS.

CHAPITRE PREMIER.

DES PRINCIPALES PARTIES DES VOITURES.

Lorsque le carrossier a mis ordre à toutes les 
dispositions générales qu’exige son état, il doit 
songer à se procurer de bons modèles, et des cali­
bres exacts. Les figures que nous donnerons en 
indiquant les différentes façons de voitures nouvel­
les satisferont ce premier besoin; des conseils 
étendus sur la manière de déterminer la forme des 
voitures et d’en faire les calibres répondront à 
cette seconde nécessité.

On sent qu’il est impossible que nous étendions 
ces conseils à toutes les voitures en usages : immen­
ses seraient les détails, immenses aussi seraient les 
répétitions. Pour éviter ce double inconvénient, 
et donner cependant des indications suffisantes, 
nous allons appliquer à la construction des berlines 
toutes les indications différentes concernant 
l’exécution des calibres. Déjà ces voitures nous ont 
fourni nos différens exemples, et le lecteur doit 
commencer à se familiariser avec elles. Le motif

IIe partie. Applications
Chapitre Ier. Des
principales parties des
voitures
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qui nous a décidé à les choisir jusqu’ici pour mo- 
dèle, nous engage à le faire encore : ce motif le 
voici.

Une berline, est la plus compliquée, la plus 
usuelle des voitures; et malgré l’apparence toutes 
les autres ne sont que ses dérivés plus ou moins 
directs. Puisque c’est à une berline que vont se 
rapporter nos longues explications, il convient 
d’en détailler soigneusement les différentes parties.

Description d'une berline ordinaire. 
e

Les berlines, ainsi nommées de Berlin, capitale 
de la Prusse, où l’on croit qu’elles ont été inven­
tées, sont composées au premier coup-d'œil de 
quatre côtés a a semblables, avec panneaux par 
le bas : maintenant les côtés sont pleins par le 
haut: mais autrefois ils étaient garnis de glaces 
enchâssées dans de faux panneaux, ou de chassis 
propres à les recevoir. Cette disposition ne se re­
marque plus qu’à la voiture du sacre de l’ex-roi 
Charles X, et à quelques autres carrosses anciens 
et magnifiques. Les glaces sont maintenant au 
nombre de deux, une de chaque côté de la voi­
ture. et forment le haut de chaque portière, dont 
un panneau forme le bas, voyez fig. 79. Le fond 
est composé d’un brancard, fig. 80, et le dessus 
d'une impériale, fig. 81 , qui couronne tout l’ou­
vrage et le rend solide en recevant le pourtour de 
la caisse qui s'y trouve embreuvé

Description d'une
berline ordinaire
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La fig. 82 montre 1° le devant avec panneau par 

le bas, et glace mobile ou à coulisse par le haut, 
20 le derrière avec panneau par le bas et par le 
haut, ou bien un faux panneau plein ou un chas- 
sis. Ainsi les berlines sont composées de six prin­
cipales parties. Celles- ci à leur tour sont formées 
d’autres parties de détail que nous allons décrire.

Les deux battans 1 1, les deux traverses de 
rendement L L, les deux traverses des bouts M M, 
et les trappes ou plafonds NN, qui remplissent 
le vide du brancard, et forment le fond de la voi­
ture, telles sont les parties indiquées par la fi­
gure 80.

Les faces antérieures et postérieures sont cha­
cune composées de deux battans d’angles ou pieds 
corniers QQ, qui leur sont communs avec les 
côtés de traverses d’en hautTT : ces faces comp­
tent aussi deux traverses de ceinture ou de mi­
lieu S, lesquelles sont disposées pour recevoir les 
panneaux l) par-dessous, et par-dessus pour rece­
voir la glace , si elles sont par-devant. Si au con­
traire elles sont par derrière, elles reçoivent un 
panneau semblable à celui de dessous, ou bien 
un faux panneau qui se recouvre de cuir comme 
Y, lig. 84, ou bien seulement un châssisE,fig. 82 
destine au même usage. Il n'y a point de traverse 
d’en bas d’aucun côté, parce qu’au devant et ai 
derrière les traverses de brancards en tiennen 
lien, et qu’aux parties latérales, ce sont les bat- 
tans de ces derniers brancards
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Les côtés sont aussi composés de deux battans € 
dont l’un est le pied cornier Q du devant ou du 
derrière de la voiture, et l’autre battant R, fig. 79, 
ou pied d'entrée, sur lequel vient battre la por­
tière, ou sur lequel elle est ferrée. Au-dessus de 
celle-ci, une traverse u, nommée frise, est assem­
blée dans le haut des pieds d’entrée, dont elle en- 
tretient la distance et auxquels elle affleure pour 
servir de battement à la portière.

Il y a ensuite aux côtés des traverses supérieu­
res T T, comme aux devants et aux derrières : il y 
a ensuite tes traverses d’accotoirs ou accoudoirs, 
appelées traverses d'ailerons, quand les custodes 
ou panneaux de dessus sont pleins. Au-dessus de 
ces traverses, 011 assemblait autrefois des mon- 
tans, nommés montans de croisse, à raison de leur 
forme courbé : ils servaient à enchasser la glace 
qui remplaçait le panneau plein aa, fig. 79. Lors­
qu’il n’y avait point de glace, on la remplaçait 
par un faux panneau que l'on recouvrait de cuir, 
et ces montans servaient à le séparer du panneau 
apparent, nommé panneau de custode. Cette opé­
ration longue et compliquée avait le désagrément 
de produire une saillie sur le côté de la berline ; 
maintenant on l’évite en substituant à cet appareil 
un simple panneau qui remplit entièrement le côté 
de la voiture.

Au-dessous de la traverse d’accotoir se trouve 
un panneau apparent qui y entre à rainure et à 
languette, comme les panneaux de ce genre : il
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entre aussi dans le pied cormier le pied d’entrée, 
et dans le battant de brancard qui sert de traverse 
au côté.

Chaque portière est composée de deux battans 
et de trois traverses ; savoir, une par le haut, une 
par le bas , et une autre au centre : ces deux der­
nières traverses sont rainées par-dessous pour re­
cevoir le panneau : celle du haut est disposée pour 
recevoir la glace.

L’impériale ou pavillon, fig. S1, est composé de 
deux battans O O, et de deux traverses P P, as­
semblées à tenons et à mortaises, ils forment l’as­
semblage nommé le chassis de l'impériale, selon 
que sont disposés les courbes remplissant le vide 
de ce chassis.

On ne nomme point indifféremment cette partie 
supérieure de la voiture, impériale ou pavillon. 
On lui donne cette première dénomination quand 
le vide est rempli par plusieurs courbes perpen­
diculaires au milieu de ce chassis et parallèles en­
tre elle, comme gg, fig. 81. Lorsqu’au contraire 
ces courbes tendent toutes à une ovale placée au 
centre du chassis, et dans laquelle elles s’assem­
blent, il reçoit le nom d'impériale. L’extérieur de 
l’un et de l’autre est recouvert de planches minces 
de deux lignes d’épaisseur au plus, qui s’attachent 
avec des pointes et sur le chassis, et sur les cerces ou 
courbes. Il fautque ces planches offrent unesurface 
parfaitement unie, afin que le cuir que l’on tend des­
sus ne fasse aucunes rides et ne se puisse couper.
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Passons à la description de l’intérieurde la caisse. 
Il s’y trouve, 1° des barres o o, fig. 83 et 84 qui 
portent les panneaux et les empêchent de se tour­
menter, parce qu’ils sont fortement arrêtés ensem­
ble à l’aide d’un nerf battu, et de la toile que l’on 
colle sur les barres o o. 2° Les mêmes figures mon­
trent d’autres barres 1 1 qui remplissent le même 
objet, et qui en outre servent aux selliers à atta­
cher la toile appelée de matelassure, ce qu’ils ne 
pourraient faire sur'le panneau, sans s’exposer à 
le faire fendre, à raison de son peu d’épaisseur. 
3°. On voit encore dans les figures precedentes en 
h h les coulisseaux qui servent à faciliter le mou­
vement des glaces et des faux panneaux , ainsi qu’à 
les retenir en place. Dessus ces coulisseaux, et sur 
leurs nus, sont placés les panneaux de doublure i i, 
dont l'usage est de recouvrir les coulisseaux, et de 
prévenir le bris des glaces lorsqu'elles sont placées. 
Outre cela, ces panneaux ont pour but d’appuyer 
les siéges et les tasseaux qui les portent; ils pré­
sentent enfin un point d’appui au sellier pour atta­
cher ses étoffes et ses garnitures.

L’intérieur d’une berline présente deux sièges, 
l’un sur le derrière et l'autre sur le devant. Ces 
siéges m m sont immobiles, à moins d’une disposi­
tion particulière. Alors le dessus du premier se 
lève et se trouve placé dans un batis, tandis que 
l’autrefreste en place, et n’a un devant n qu’à la 
moitié de sa hauteur, au lieu que l’autre monte 
jusqu’en haut.
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11 y a des berlines de campagne, au-dessous des­
quelles on pratique une caisse ou cave b b fig. 79, 
83 et 84. Cette cave est de toute la grandeur inté­
rieure du brancard. On y fouille par l’intérieur 
de la voilure, en faisant ouvrir les deux parties du 
milieu du plafond du brancard. Mais celte cave 
devient de plus en plus rare, surtout pour les ber­
lines de luxe, parce qu’elle produit un mauvais 
effet, à moins d'être extrêmement petite, et alors 
elle ne peut être d’un grand service.

Manière de faire les calibres d'une berline.

Maintenant que nous connaissons bien en détail 
toutes les parties d’une berline, nous allons indi­
quer les moyens à employer pour en faire les cali­
bres ou patrons. D’abord, avant de s'en occuper, 
il faut examiner quel sera l’usage de cette berline, 
quel nombre de personnes elle devra contenir; il 
faut aussi considérer l'âge, le rang, les goûts des 
gens auxquels on la destine, car il va sans dire que 
toutes les différences possibles dans ces diverses 
choses en amèneront nécessairement dans la cons- 
traction. La voiture d’une jeune dame élégante ne 
devant point ressembler à celle d’un homme déjà 
àgé; une berline de nôce, à celle qui, consacrée à 
l’usage d’une nombreuse famille, se rapproche 
d’une voiture de place, ainsi de suite pour une 
multitude de circonstances propres à provoquer 
l'examen du carrossier.

Manière de faire les
calibres d'une berline
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II est une manière bien simple de faire les cali­
bres , lorsqu’on a une voiture-modèle sous les yeux: 
on eu mesure les diverses parties, puis on applique 
ces mesures sur les tables de bois qui doivent ser­
vir à fabriquer la berline, ou, mieux encore, on 
trace, d’après ces mesures de calibre, sur du fort 
carton, on découpe ce carton le long des lignes que 
l’on a dû tracer, d’après les mesures, puis on en 
applique les morceaux sur les parties correspon- 
dantes de la voilure, afin de voir s’il n'y a nulle 
différence. Les calibres ainsi faits doivent être éti­
quetés , numérotés et conservés pour le moment 
où l’on doit en faire usage Mais, pour confection­
ner les calibres de cette façon, il faut absolument 
avoir un modèle exécuté ou dessiné. Le moyen sui­
vant, beaucoup plus compliqué, est destiné à l’ob­
tention des calibres, sans le secours de modèles, 
et, de plus, il présente beaucoup plus d’assurance 
et de dextérité.

Toutefois, en certains cas, et surtout lorsque la 
voiture est pourvue d’une capote unique ou accom­
pagnée de diverses accessoires, il est bon d’imiter 
les carrossiers anglais qui prennent le patron ou ca­
libre d’une caisse d’équipage avec de la toile ou du 
canevas. Cette toile flexible se prête mieux à l’imi­
tation des contours. Après l'avoir tracée et décou­
pée comme il convient, on peut lui donner de la 
consistance en l’encollant. J’ajouterai que des cali­
bres de cette sorte sont moins lourds et se rangent 
plus facilement que tous autres patrons.
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On commence par fixer la hauteur de la berline, 

(tig. 85 ). hauteur de 4 pieds et 4 pouces environ 
entre le dessus A de la marche et le dessous de la 
frise B, d’après la largeur de laquelle on établit le 
pavillon de la voiture, qui doit être légèrement 
cintré, et même souvent pas du tout : en cas qu’il 
y ait cintre, il est ordinairement d’un arc de cercle 
d'à peu près un pouce, ou demi pouce, de retom­
bée sur les angles, et cette retombée est marquée 
par la ligne C D : on détermine ensuite la largeur, 
ou pour mieux dire la hauteur de la voiture par 
le haut, mesure qui doit être, ordinairement, 
de 5 pieds et de 2 à 4 pouces, savoir dix-neuf à 
vingt pouces pour chaque largeur de custode, et 
2 pieds de largeur d’ouverture de portière, prise 
entre les 2 pieds d’entrée tracés par 2 lignes per­
pendiculaires E F et G H. On fixe après cela la 
hauteur de l’appui ou cintre de la voiture, qui se 
trouve environ au milieu de la hauteur de l’ouver­
ture dela portière, ainsi que la ligne IL,à laquelle 
on donne à peu près 5 pieds de longueur, savoir, 
dix-huit pouces pour chaque custode, et 2 pieds 
pour l’ouverture de la portière, ce qui produit à 
peu près 2 pouces de pente à chaque bout de la 
berline .• cette pente est tracée par les lignes G I, 
D L, que l’on prolonge indéfiniment au-dessous 
de la ligne de ceinture. Il ne reste plus qu’à déter­
miner le cintre du brancard et du bas de la voiture, 
ce qui se fait ainsi qu’il suit.

Au-dessus, et à 5 pouces de distance de la mar-
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che de la voiture, on trace une ligne horizontale 
M N, à laquelle on donne environ 4 pieds 4 pouces 
de longueur : puis par les points I, M, O, N, L, 
on fait passer une courbe qui n’est ni portion de 
cercle ni d’ovale, mais dont chaque moitié est 
composée de trois parties d’arcs de cercles, qui 
forment une courbe gracieuse et sans aucun jarret, 
ce qui est d’autant plus vrai, que les rayons de ces 
arcs de cercles passent par les centres de ceux qui 
les avoisinent, et auxquels ces mêmes rayons sont 
perpendiculaires, comme on peut le voir dans la 
fig. 85, ou la ligne P Q, qui est un rayon du grand 
arc du milieu de la courbe, passe par le point R, 
qui est le centre du second arc P S, dont le rayon 
S R est prolongé jusqu’à ce qu’il rencontre la ligne 
I T, qui est perpendiculaire à celle I C : de sorte 
que le point T devient le centre du dernier arc de 
cercle S I, lequel ne peut faire aucun jarretavec la 
ligne droite 1 C, puisque celle! T, qui est un rayon 
de cet arc, est perpendiculaire à cette dernière.

Le contour extérieur de la berline étant ainsi 
déterminé, on y ajoute en dedans les lignes des 
largeurs correspondantes à celles de l’extérieur, et 
l’on trace ensuite la traverse du bas de la portière, 
afin de pouvoir fixer au juste la hauteur de l’appui : 
lorsqu’il est une fois tracé, on achève de marquer 
le reste de la voiture vue de côté, ce qui est fort 
simple, puisqu'il ne reste qu’à prolonger à droite 
et à gauche de la portière, la hauteur de l’appui 
puis en traçant de DàN, et de M à G.
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Le côté de la berline tracé, il est fort aisé d’en 
lessiner la face, attendu que toutes les hauteurs 
sont bornées par les hauteurs latérales, comme on 
le voit, fig. 90, où ces hauteurs sont bornées par 
les lignes horizontales CD, I L, MN, fig. 85 qui 
sont prolongées de cette figure a la fig. 90 pour 
mieux faire sentir le rapport qu’elles doivent avoir 
nécessairement entre elles. Occupons-nous main­
tenant de déterminer la largeur de la voiture, qui 
doit avoir 5 pieds 4 pouces de largeur par le haut, 
3 pieds û pouces 1/2 à la ceinture ou traverse d’ap­
pui, et 3 pieds 1 pouce au nu du brancard : de telle 
sorte que la berline est évasée par le haut de moins 
d’un 1/2 pouce de chaque côté, lequel évasement 
décrit tantôt une ligne droite depuis le haut jus­
qu’à l'appui, comme le montre la fig. 79 et tantôt 
comme l’indique la figure, se diminue de quelques 
millimètres, et d’une manière insensible avant la 
traverse d’appui: l’évasement, qui du reste ne doit 
jamais être brusqué, se fait peu sentir depuis les 
premiers pouces au-dessous de l’appui, puis se 
resserre graduellement, et plus fortement dans le 
voisinage du brancard pour regagner le pouce et 
demi de différence qui se trouve partagé de chaque 
côté entre la largeur de la voiture à l’appui, et 
celle de cette partie au nu du brancard.

Quand à la largeur des pilastres de devant, elle 
se détermine par la rentrée intérieure des pieds cor- 
niers, ou par la grandeur de la glace qu’on doit 
v mettre; mais ce dernier cas n’a presque jamais
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lieu, les glaces étant toujours de toute la largeur 
de l’ouverture de la portière. La fig- go. Y, repré­
sente la glace de toute sa grandeur.

Mais les prescriptions précédentes ne peuvent 
servir qu’au tracé géométrique d’une berline, et 
non à son tracé total, parce que cette voiture 
étant évasée sur les côtés, et cintrée dans sa partie 
inférieure, donne une sorte de rallongement aux 
parties droites, comme les traverses de côté, et 
tous les battans en général.

Le centre de la voiture où se place la portière 
n’est jamais bombé, ou s’il l’est, c’est à peine, et 
tous à fait auprès du brancard.

Manière de déterminer la forme des pieds d’en­
trée et des portières.

Sur les prolongations des lignes C 3,1L, M N , 
fig. 83, on élève une perpendiculaire comme celle 
A B, fig. 85, représenté par le point o, fig. 91, ou 
par le point I, ce qui revient au même : puis on 
prend la distance o n ou I m (fig. 91 ), que l’on porte 
fig. 87 de B à C, et duquel point on élève à la ligne 
de ceinture une perpendiculaire qui la rencontre au 
point E, ce qui donne la pente du devant du pied 
d’entrée, dont l’arrête ou plutôt la surface de la 
partie supérieure est indiquée par la ligne E A, et 
cette surface coupe la perpendiculaire à la ren­
contre de la ligne C D, fig. 85, prolongée jusques 
à la fig. 87 et au-delà : on prend ensuite la dis-

Manière de déterminer
la forme des pieds
d'entrée et des
portières
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tance o p ou I 8, fig. 9r, qu’on porte de B a D, 
fig. 87, et par ce point D, on fait passer le bas du 
cintre de l’appui, qu’on fait le plus doux qu’il se 
peut. Ce cintre ne peut pas être le même que celui 
des pieds corniers (cintre tracé dans cette figure 
par une courbe ponctuée, pour la distinguer de 
la courbe des pieds d'entrée), parce qu’étant beau­
coup plus longue que cette dernière, elle irait mal 
si elle suivait le même cintre, qui n’est cependant 
point si gauche qu’il paraît ici. Mais ce gauche est 
presque insensible, puisque la distance C s, fig. 87, 
est égale à celle 43, fig. 91, et cette distance est 
donnée par la ligne S 8 qui, étant parallèle à celle 
39, ne peut par conséquent produire qu’une sur­
face droite. On pourrait remédier à ce léger gau­
che en faisant le côté du brancard parallèle en plan 
avec la traverse d’appui.

Pour la ligne du milieu de la portière, repré­
sentée par celle FIL, c’est le même centre et la 
même pente qu'aux pieds d’entrée, les distances F 
G,FI, fig. 86, étant égales à celle D G et D B, 
fig. 87, parce que les portières sont ordinairement 
sur une surface droite, en observant cependant 
d’augmenter les saillies des portières sur le calibre, 
comme l’indique la ligne ponctuée xx x x, lors­
qu’elles font corps avec les pieds d’entrée. Il faut 
encore faire attention à ce qui suit : la pente et la 
rentrée du cintre des fig. 86 et 87 sont bornées par 
le haut et par le bas, à raison de la rencontre des 
lignes 10 et 8 p. Ces lignes, qui sont droites sur
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le plan, changent de forme, soit par la sortie des 
lignes droites du haut, représentées, fig. 86 et 87, 
par les perpendiculaires L 1 et A 2, dont la hauteur 
est bornée par des lignes ponctuées provenant de 
l’élévation, fig. 85; de sorte que les points 1 et o 
de plan, fig. 91, s’écartent de la ligne droite T o 
de la distance 1 a et 2 b, fig. 86 et 87.

Les conseils que nous venons de donner relati­
vement à la partie supérieure de la voiture, doivent 
être suivis pour la partie inférieure parce qne le 
cintre du bas doit rentrer exactement, d'après la 
ligne MN, fig. 85, de telle sorte que le brancard 
ne puisse pas avoir exactement la même forme que 
celui que représentent les lignes du plan 2,8p; il 
faut encore que ces brancards soient hors d’équerre 
pour suivre le cintre de la voiture, comme l’indi­
quent les perpendiculaires F u, fig. 86, Dxett9, 
fig. 87, dont les distances, avec la rentrée de cintres 
d’après lesquels elles sont abaissées, donnent l’éva­
sement et le hors d’équerre du brancard, ce que 
j’expliquerai plus tard.

Moyen de déterminer la longueur et la forme des 
pieds corniers.

Comme ils sont cintrés inégalement des deux cô­
té, il faut nécessairement avoir le calibre rallongé 
de chaque cintre, afin de n’employer que le moins 
possible de bois, et d’éviter le bois tranché qui se 
rencontrerait dans les pieds corniers si on les pre-

Moyen de déterminer
la longueur et la forme
des pieds corniers
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nait à plein bois, c’est-à dire, qu’après les avoir 
cintrés géométriquement, comme les montrent les 
fig. 85 et 9o, si on leur donnait l’évasement néces- 
saire, on s’épargnerait la peine de faire des cali­
bres rallongés, maison auraitle désagrémentd'aug- 
menter la quantité du bois tranché, ce que l’on doit 
soigneusement éviter.

Le premier calibre rallongé, dont on a besoin, 
est celui du cul-de-singe, représenté par NLD, 
fig. 85, qui se trace ainsi.

Le cintre géométrique du côté du pied cornier 
étant tracé , et celui de face, fig. 85 et 90; le des­
sus de l’appui étant déterminé par L E dans ces 
figures, on divise la hauteur de l’appui en un nom­
bre égalde lignes parallèles à cette dernière, comme 
les lignes bs, dt,fu, h x, ly, NC, puis de l'ex- 
trêmité supérieure de l’intérieur du pied cornier, 
fig. 90, à l’endroit le plus cintré, on fait passer 
une ligne droite BD, à laquelle on mène une pa­
rallèle AC, ce qui donne d’abord l’épaisseur de la 
pièce dans laquelle doit être pris le pied cornier, 
et en même temps la pente et le rallongement du 
calibre, qui se trace de la manière suivante :

On trace à part, fig. 88, une perpendiculaire 
pareille à G H : on prend ensuite sur la ligne A C, 
fig. 90, les distances données par les lignes hori­
zontales qui la coupent ; on porte ces distances sur 
la ligne G H, fig. 88, du point F aux points n, o 
pqretH: de sorte que la distance F H est égale 
à celle E G , fig. 90 ; il en ainsi des autres points
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sur lesquels on élève autant de perpendiculaires à 
la ligne G H, fig. 88, dont les longueurs, étant 
égales à celles de la fig. 85, qui leur sont corres­
pondantes , donnent le cintre rallongé, c’est-à-dire, 
que l'on fait la distance F 8, fig. 88, égale à L i, 
fig. 85 : celle n g égale à b 2 : celle o 10 égale à d 
5 : celle p ii égale à y 4 : celle 7 12 égale à h.5: 
celle /• 13 égale à Z 6 : et enfin celle 11 14 égale à N 
7. Après cela, pour l’évasement du haut du cali­
bre, on prend, sur la fig 90, la distance E A, qu’on 
porte de F en G, duquel point au point 8 , on fait 
passer une ligne droite qui est la pente ou évase- 
sement du calibre rallongé qui se met ensuite de 
largeur, selon qu’il en est besoin.

Le premier calibre achevé, on trace le second 
comme il suit : ce calibre doit être pliant.

On trace la perpendiculaire L N , fig. 89, sur 
laquelle on porte les distances données sur l’inté­
rieur du pied cormier, fig. 85, par la rencontre 
des lignes parallèles, c’est-à-dire, qu’on porte la 
distance x a, fig. 85, de M à Z, fig. 89 : celle a c 
de Z à m ; celle c e de m à n: celle e g de n à o: 
celle gi deo à p : et celle i ni de p à N ; puis, par 
les points M, lmnop etN, on élève autant de 
perpendiculaires à la ligne L N, dont la longueur 
donne le cintre du calibre, en faisant la distance 
M 20, fig. 89, égale à la distance 14 z, fig. 90 : 
celle Z 2i égale à celle 15s: celle m 22 égale à celle 
16 a : celle n 23 égale à celle 17b .• celle o 24 égale 
à celle 18 d: celle pi5 égale à celle 19 e: enfin la
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distance N 26 égale à celle a c; puis on prend la 
distance 8 6, fig. 88, qu’on porte de 20 à L, fig. 
89, ce qui donne la longueur du calibre qui se 
met de largeur à l’ordinaire.

Au Leu de prendre ce calibre au-dedans de la 
courbe, connue je viens de le faire, si on voulait 
le prendre au-dehors, on suivrait toujours la 
même méthode, en observant seulement de mar­
quer les distances horizontales sur le dehors de la 
courbe, ce qui n'a besoin d’aucune démonstration.

Quant à la véritable longueur de l’arrête du 
pied cornier, elle n’est pas difficile à trouver, puis­
qu’elle est donnée par la longueur de l'hypothé- 
nuse d'un triangle rectangle, dont le grand côté 
est égal à la longueur perpendiculaire du pied 
cornier, et dont le petit côté est égal à la saillie du 
pied cornier pris sur l’angle. Soit fig. 93, ABC D, 
l’angle pris à la ceinture de la voiture et E D F, 
l’angle extérieur pris au haut du pied cornier, dont 
011 veut avoir la longueur prise dans l’angle, on 
commence par tracer cette longueur en plan, en 
tirant une ligne droite du point A au point E, 
points sur lesquels on élève une perpendiculaire à 
la ligne A E : puis, la hauteur perpendiculaire du 
pied cornier étant bornée , comme, par exemple, 
de E en G, de ce point au point A , on mène une 
ligne droite, dont la longueur est celle de l’angle 
du pied cornier.

Voici une autre manière de trouver cette lon-
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On prolonge les côtés de l’angle intérieur, jus- 
qu’à ce qu’ils rencontrent ceux de l'angle extérieur 
aux points b et c, desquels points on élève une 
perpendiculaire à chacun de ces côtés ainsi pro­
longé : puis on porte la hauteur perpendiculaire 
de l’arrête du pied cormier de b en a, duquel 
point, à l'angle A, on mène une diagonale , à l'ex- 
trêmité de laquelle ou élève une perpendiculaire 
dont on fait la longueur a I égale à A c : puis du 
point I à l’angle A, on mène une ligne droite dont 
la longueur est celle de l'arête du pied cormier, ce 
qui est exactement vrai . puisque cette dernière li­
gne est égale à la ligne A G.

On doit se servir île la première méthode, qui 
est la plus simple, quand on veut relever la lon­
gueur de l’arrête d’un pied cormier sur le plan : 
cela est facile, mais exige beaucoup de place. On 
doit au contraire employer le second procédé lors­
qu’on veut se passer de plan , comme je l’ai fait 
aux fig. 88 et 89, où j'ai d’abord pris la longueur 
E A, fig. 90, longueur qui est le premier rallon­
gement, et que j’ai portée, fig. 88, de F à G, afin 
d’obtenir l'hypothenuse S G, qui est la véritable 
longueur de l’arrête. Ce dernier moyen est plus 
compliqué que le précédent. Au reste, l’une ou 
l’autre de ces méthodes suffit pour déterminer la 
longueur et la forme des pieds corniers de toutes 
les voitures possibles
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Manière défaire les pavillons et impériales.

Le travail des pavillons était important et difficile 
autrefois, que le dessus des voitures était forte­
ment bombé, et qu'il fallait exécuter avec soin la 
courbe de chacune des cerces composant le pavil­
lon , mais maintenant que le pavillon présente or­
dinairement une surface plane et horizontale, ou 
bombée d’une manière presque insensible, l’exé­
cution de celle partie des voitures, est devenue 
chose très-facile.

En général, les cerces des pavillons et impé­
riales se font de bois d’orme , d’environ 9 lignes à 
un pouce carré, tout étant réduit, c’est-à-dire, 
mis hors d’équerre tant en dedans qu’eu dehors.

Pour leurs assemblages, ils se font à tenons et 
à mortaises les uns avec les autres; savoir, celle 
du milieu de largeur, qui est d’une seule pièce, et 
qui reçoit celle du milieu de longueur, laquelle 
est par conséquent de deux pièces, dans lesquelles 
viennent s'assembler toutes les autres cerces, qui 
sont chacune de deux pièces, comme le montrent 
les fig. 94 et 81.

Les cerces ne s’assemblent pas communément 
dans le châssis, mais elles s’appliquent à un des­
sus , et s’y arrêtent avec des clous ; je crois cepen­
dant que cet usage est vieilli, et qu’il vaut beau­
coup mieux les faire entrer en entaille dans le 
châssis du pavillon, puisqu’on ne peut y faire des

Manière de faire les
pavillons et impériales
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assemblages ordinaires. J’ai indiqué cette mesure 
par les lignes ponctuées f, g, d, fig. 81 : cela au­
rait beaucoup de solidité et retiendrait l’écart de 
la voiture.

Quant aux châssis de pavillon, on les assemble 
à tenons et à mortaises : et comme le bois de cinq 
pouces de largeur n’est pas suffisant, on y rap­
porte des collages en dedans, d’après lesquels on 
fait l’assemblage, comme on peut le voir, fig. 94 , 
où les lignes ponctuées le long des battans indi­
quent la largeur du bois, et par suite ce qu’il faut 
y coller La fig. 81, dont nous avons parlé en trai­
tant des diverses parties d’une berline, représente 
la forme des bâtis ou châssis de pavillon; elle les 
représente de niveau. Les bâtis et les assemblages 
étaient encore une longue et diflicultueusebesogne, 
quand les bords des pavillons saillaient en corni­
ches ouvragées autour des parois de la voiture 
qu’ils courronnaient; mais à cette heure, le pa­
villon n’est qu’un encadrement en forme de pa­
rallélogramme , rempli à distance égale par des 
barreaux enchâssés à tenons et mortaises dans les 
deux montans longitudinaux. Pour en déterminer 
les dimensions, il suffit d’avoir la mesure de la 
largeur de la voiture, et de celle du fond et du 
devant. Cette mesure se prend au compas, ou 
quelquefois de la manière suivante :

On raine les montans, et on les met sur la voi­
ture à la place qu’ils doivent occuper : puis après 
les avoir mesuré de longueur, et avoir pratiqué les
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entailles pour recevoir les traverses, on fait un 
repère sur la traverse du haut de la voiture au nu 
de celle entaille : ensuite on raine pareillement les 
traverses , et on les met à leur place pour les tra­
cer, par le moyen du repère pratiqué sur la tra­
verse de devant. Quand les montans et les tra­
verses sont ainsi préparés, on y fait les tenons et 
mortaises, puis on les assemble et l’on place les 
cerces comme je l’ai dit plus haut. Celte méthode 
est très-simple, par cela même elle doit être lais­
sée aux commençans

Le dessus des pavillons se recouvre de voliges 
d’une à deux lignes d’épaisseur, et l'on attache ces 
voliges sur les pavillons avec de petits clous d’é­
pingles : elles doivent être d’une égale épaisseur 
entre elles, afin d’affleurer toutes a l’endroit des 
joints. Quant à la manière de poser ces voliges, 
elle a beaucoup de simplicité. Après en avoir 
dressé une, on l’attache au milieu du pavillon 
avec deux ou trois clous seulement, pour la faire 
plier et pouvoir la mesurer de longueur; cela fait, 
on la détache, on la coupe de longueur, et on la 
met en chanfrein par-dessous, pour qu’elle porte 
bien, et qu’elle joigne sur la traverse de pavillon : 
cette manœuvre achevée, on l’attache à demeure. 
On agit de même pour les autres voliges, que l’on 
met de longueur, et dont on mesure le joint après 
les avoir fait plier à leur place; ce travail n’offre 
aucune difficulté. Lorsque toutes les voliges sont 
posées, on doit avoir grand soin qu’elles affleurent



64 MANUEL
convenablement et partout, tant avec le chassis 
du pavillon qu’entre elles. Si elles venaient a dé- 
safleurer, on y remédierait par un coup de rape ou 
de rabot selon qu’il serait nécessaire.

De la construction des brancards.

La longueur et la largeur d’un brancard étant 
données, comme l’a montré la fig. 91, le carrossier 
marque la largeur des battans, dont l’intérieur 
produit l'arrasement des traverses de renflement, 
auxquels on rallonge une barbe du côté du petit 
plafond; cet appendice vient au fond de la feuil­
lure faite dans le bout du battant pour recevoir ce 
dernier. Lorsque, selon l'usage, il n'y a point de 
cave sous le brancard, dont l’épaisseur puisse 
servir à porter le plafond du milieu, il faudrait 
en ce cas pratiquer la feuillure tout le long du 
brancard, et par conséquent rallonger carrément 
la barbe, ce qui se fait fort aisément. En traçant 
les mortaises destinées à recevoir les traverses de 
renflement, on doit prendre garde que le dedans 
des feuillures de ces traverses soit placé au nu de 
l’ouverture de la portière.

Les traverses des bouts du brancard doivent 
être plus longues d'arrasement que celles de ren­
flement : la profondeur de l'entaille faite au battant 
est la mesure de cette longueur. Ou agit ainsi afin 
de diminuer la largeur du battant, et le rendre 
par conséquent moins sujet à se retirer.

De la construction des
brancards
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Quant aux assemblages de ces traverses, ils doi­
vent avoir 6 à 8 lignes d’épaisseur; ils doivent être 
placés parallèlement à leurs faces principales, et 
avoir pour joue la profondeur de la feuillure, afin 
que le tenon puisse être de toute la largeur de la Ira 
verse, et donner par là plus de force à l’assemblage. 
La largeur des traverses de renflement ne peut être 
moins de deux pouces et demi; savoir, un pouce 
et demi de plein bois, et 6 lignes pour chaque 
feuillure. Du reste, il est assez indifférent que leur 
épaisseur soit de deux pouces ou d’un pouce et 
demi. La largeur des traverses de renflement est 
d'ailleurs bornée par la saillie du profil et par 
l’angle que forme la courbe du brancard et le des­
sus de ces traverses, ce qui fait ordinairement de 
deux pouces et demi à trois pouces.

Les bâtis de brancard sont remplis en dedans 
par des espèces de panneaux nommés plafonds, 
d’à-peu-près neuf lignes d’épaisseur; ils entrent 
tout en vie dans ces bâtis, et y sont fixés à de­
meure, à moins qu’il n’y ait une cave à la berline. 
Alors, en ce cas, les plafonds du milieu se lèvent, 
et on y observe environ deux lignes de jeu au 
pourtour, pour laisser libre la place occupée par 
le cuir qui garnit les plafonds, et quelquefois l’in- 
térieur de la cave. Quand aux plafonds des bouts, 
comme ils restent toujours à poste fixe, on les fait 
entrer juste dans leurs feuillures, sur lesquelles 
on les arrête en les clouant. Quelques carrossiers 
font ces derniers plafonds aussi épais que ceux du
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milieu; mais cette pratique n’est pas avantageuse : 
6 lignes d’épaisseur suffisent aux petits plafonds 
parce qu’ils ne portent rien, et qu’il est inutile de 
prodiguer le bois, et d’alourdir la voiture.

Les caves attachées sur les brancards sont né­
cessairement de grandeur égale à ceux-ci : elles 
sont assemblées à queue d’aronde, el leur fond est 
attaché dessous avec des clous, ce qui est suffisant, 
parce que la ferrure dont on les garnit, ainsi que 
leur doublure de cuir, leur donnent toute la soli­
dité désirable.

Assemblage des brancards avec les autres par­
ties de la voiture.

On assemble plus facilement les brancards au­
jourd’hui , qu’on ne pouvait le faire lorsqu'ils pré­
sentaient une forte saillie en dessous de la voiture, 
ce qui n’a jamais lieu maintenant. On assemble les 
pieds corniers avec les brancards à tenons et à 
mortaises, en ayant soin d’y pratiquer un enfour- 
chement avec un double assemblage; mais comme 
on pourrait craindre que ces assemblages man­
quassent de solidité, et qu’en faisant passer l'ou­
vrage au travers du brancard, l'ouvrage ne fut 
pas assez soigné, il vaudrait mieux assembler à 
trait de Jupiter, comme on le voit, fig. 95,F. 
qui représente un pied cornier vu en parement et 
assemblé à trait de Jupiter avec le brancard. A la 
fig. 94, E, est représenté ce même pied cornier

Assemblage des
brancards avec les
autres parties de la
voiture
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tout désassemblé, et la place des assemblemens est 
indiqué par des lignes ponctuées. La fig. 96 H, 
montre encore ce même pied cornier assemblé ou 
dedans.

On fait constamment le trait de Jupiter perpen­
diculaire avec le brancard, sans avoir égard au cin­
tre ou à l’inclinaison du côté de la voiture, et on a 
toujours soin de le placer d’après le profil du pied 
cornier, afin qu’aucun des membres de moulure 
ne soit coupé ni par les joints du trait de Jupiter, 
ni par la clef, comme on le remarque fig. 97, qui 
représente un pied cornier vu de face, et à la fig. 
98 qui montre le bout d’un battant de brancard, 
oit le trait de Jupiter est reculé autant que possi­
ble, disposition que montre aussi la fig. 97.

Quand les profils des pieds cormiers tournent 
ainsi au pourtour du brancard , on n’y met ordi­
nairement point de cave. Autrefois les moulures de 
la face du pied cornier exigeaient beaucoup de tra­
vail , ct formaient une corniche plus ou moins sail­
lante, plus ou moins ornée au bas de la voiture, 
et autour du brancard ; cette corniche qui nuisait 
à la légèreté, et embarassait déjà souvent l’impar­
faite suspension alors en usage, ne se pratique plus 
du tout, ce qui simplifie encore le travail du me­
nuisier en carrosses. Chacune de nos remarques 
prouve combien ce travail était autrefois plus 
compliqué. 11 suffit de feuilleter l’ouvrage, et sur­
tout les planches de Roubo, pour s’en convaincre.

Revenons au panneau de devant ; il se termine
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toujours à l’ordinaire, c’est-à-dire au nu de la 
traverse du brancard, et le reste se remplit par un 
plafond, comme aux autres voitures. Autrefois 
encore ce mode entraînait un grand inconvénient, 
parce que le plafond, qui n’était nullement décoré, 
ne répondait pas au reste de l’ouvrage.

Manière de tracer les panneaux à raison de leurs 
différons cintres.

Nous nous rappelons que cette partie impor­
tante des voitures demande du bois choisi, prin­
cipalement du bois de noyer noir mâle, à moins 
que les localités ne fournissent du bois aussi liant, 
et dont les planches portent autant de largeur sans 
fente ni nœuds défectueux. Nous savons que le 
motif qui oblige à choisir des planches les plus 
larges possible , pour les panneaux des voitures, 
est leur mince épaisseur, car non seulement ils 
doivent avoir beaucoup de légèreté, mais encore 
la faculté de se plier facilement. D'après cela, les 
joints qu’on y pratiquerait à rainures et à lan­
guettes, seraient peu solides et se briseraient au 
moindre effort, et surtout lorsqu’on voudrait cin­
trer les panneaux au feu; il faut donc les prendre 
dans une seule pièce, du moins ceux qui doivent 
être cintrés sur la surface. A la rigueur, on peut 
faire de plusieurs pièces les panneaux droits à l’or- 
dinaire , comme ceux de derrière de portières, 
des custodes, ce qui ne nuit point à leur solidité,

Manière de tracer les
panneaux à raison de
leurs différens cintres
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pourvu que la dessication du bois soit complète, et 
que les joints, parfaitement exécutés , ne se puis­
sent tourmenter jamais.

On conçoit combien il est difficile et coûteux de 
faire des panneaux d’une seule pièce de bois sans 
aucuns nœuds ni fentes, mais cette nécessité dis­
parait si le menuisier en carrosses a le bon esprit 
d’employer le procédé de M. Sargent pour le cin- 
trage des panneaux , car l'action douce de la va­
peur permet d’employer plusieurs pièces à la con­
fection d’un même panneau. Il est bon toutefois 
de prendre les planches assez larges pour ne point 
trop multiplier les joints, et de ne faire , autant 
que possible, ceux-ci que sur les bords du pan­
neau, parce que si par hasard le bois venait à 
travailler, ou si quelque accident imprévu arri­
vait, cette mesure est de nature à prévenir tout 
mauvais résultat.

Mous allons, en terminant ce chapitre par une 
instruction générale sur les panneaux , nous écar­
ter de la marche particulière que nous avons sui­
vie en commençant. Nous ne nous attacherons pas 
spécialement à l’indication des panneaux d’une 
berline, quoique,à la rigueur, cette indication pût 
s’appliquer à toute autre voiture, mais nous allons 
traiter des panneaux de toute espèce et de toute 
construction, des panneaux de calèche, brousky, 
etc.

Les panneaux étant refendus à quatre lignes d’é­
paisseur, ce qui fait qu’ils n’en ont que trois bon-
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nes, étant corroyés et replanis. On doit les équar- 
rir, les chantourner d’après une méthode sûre, 
ou , pour mieux dire, les tracer et les chantourner 
selon la forme convenable, à raison de la place 
qu’ils occuperont et du cintre qu'ils recevront. Cela 
terminé , on expose les panneaux à la vapeur, avec 
les précautions nécessaires, pour déterminer les 
différens degrés et formes de cintrage.

On peut considérer les formes à donner aux pan­
neaux sous trois points de vue. 1° 11 y a les pan­
neaux cintrés également des deux bouts, c’est-à- 
dire sur toute leur largeur; 2° ceux qui sont iné­
galement cintrés des deux bouts, ou quelquefois 
gauches; 3° ceux qui, cintrés régulièrement ou 
irrégulièrement, se trouvent sur un plan oblique, 
tels que les panneaux de côté des berlines.

Comme, avant d'être exposés à l’action de la va­
peur ou du feu, les panneaux ont une surface 
plane et unie, il est nécessaire de trouver le déve­
loppement de ces panneaux, afin d’avoir au juste 
leur largeur et leur longueur, et en même temps 
leurs diflérens contours, qui sont donnés par le 
gauche, ou par les diflérens contours qu’ils doi­
vent prendre, ce qui se fait de la manière sui­
vante:

Lorsque les panneaux sont cintrés également, 
après avoir tracé leur élévation géométrale, ainsi 
que la fig. 100, on marque à côté le cintre ou ca­
libre du panneau indiqué par A B, que l’on divise 
en tel nombre de parties que l’on veut, comme
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l’indiquent les points Z, r, s, t, u, desquels points 
on mène à la fig. 100 autant de lignes horisontales, 
comme celles u4,16, s8, r1o, et q 12; puis on 
développe la ligue courbe A B sur une ligue droite 
et perpendiculaire, ainsi que celle x b, et cette 
ligne se divise en autant de parties que celle A B. 
Ensuite, des points y, %, & « &, on mène à la fig. 
99 autant de lignes horisontales parallèles entre 
elles ; puis on prend sur la fig. 100 la distance 1,2, 
que l’on porte sur la fig. 99 de a enb; celle 3, 4, 
de c en d; celle 5, 6, de e enf; celle 7, 8, de g en 
h; celle 9 et 10, de i enl ; celle T1, 12, de m en n; 
enfin celle 15, 14 , de oenp, de sorte que l’espace 
compris entre va, ab, bp, et p o, est égal à celui 
qui est compris entre les lignes 14,2;2,1: 1, 13, 
ct 14, dont il est le développement. Enfin, en deux 
mots, la fig. 99 est le développement de la fig. 100, 
l’opération faite pour une partie du panneau, pou­
vant s’appliquer au panneau entier.

Que le cintre du panneau soit un arc de cercle 
comme le calibre A B, ou bien un cintre en S, 
comme le calibre CD, c’est toujours la même mé­
thode, comme on peut le voir aux fig. 101 et 102 
où la ligne E F, fig. 101 est égale à celle C D, dé­
veloppée, et la distance G H est égale à celle 1 L, 
fig. 102, ainsi du reste.

Il importe que dans tous les cas, on prenne les 
points de division sur le parement des calibres, 
comme je l’ai observé dans les deux exemples pré- 
cédens; parce que si l'on agissait autrement, on
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courrait risque de faire les panneaux trop étroits, 
ou trop larges, selon que le parement de l’ouvrage 
serait en bouge ou en creux.

Quand les panneaux sont gauches, comme dans 
le cas d’une portière de coureuse, de coupé, on 
commence par tracer le cintre ou calibre MQN, 
que l'on divise en tel nombre de parties à volonté, 
comme ci-dessus; ensuite on partage la saillie de 
ce calibre en deux parties égales au point Q, par 
lequel on fait passer la ligne O P, qui représente 
le devant de la coupe du côté droit du panneau : 
puis par chaque point de division, on fait passer 
autant de lignes horizontales, lesquelles traver­
sent également le panneau vu géométralement, fi­
gure 105 et son développement fig. 103. Ces lignes 
horizontales ne servent sur cette dernière figure 
qu’à déterminer les points g, h, i, /, m, n, 0, à 
la partie du panneau qui doit rester droite, et ces 
points doivent par conséquent être d’une distance 
égale aux deux figures, puisque la distance O P, 
représentée par celle o g, fig. 103 est égale à celle 
V Y, fig. 105.

On tire ensuite sur la fig. 103, la perpendicu­
laire a, b, dont la distance de celle g, « est égale 
à celle T V , fig. 105 : et on fait la ligne a, b d’une 
longueur égale à celle M Q N, développée, cette 
ligne a b étant divisée en parties égales aux points 
a,fe z de, b, ou fait passer par ces points an- 
tant de lignes qui vont répondre aux points dedivi- 
sion de la ligne o g, qui ont été donnés par les lignes
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horizontales communes aux deux figures. Ce que 
nous avons fait jusqu’à présent, n’a servi qu’à don­
ner la largeur du panneau ; mais quand il est gau­
che, les parties qui se lèvent ou s’abaissent, se 
raccourciraient si le panneau était coupé carré­
ment, comme l’indique la ligne a b. Pour parer à 
cet inconvénient, et pour obtenir la véritable lon­
gueur du panneau à tous les points de division, 
on trace à part la ligne 5,1, égale à celle T U, au 
bout de laquelle , (celle 5, 1) on élève la perpen- 
diculaire d'élévation ou de rentrée du panneau, ce 
qui est la même chose, puisque la ligne O P par­
tage le parallélogramme M SN R, en deux parties 
égales.

On prend ensuite la distance p q ou x y, que 
l’on porte de 1 à 3 : celle r s ou t, u que l'on porte 
également de I à 4: et des points 2, 3 et 4 , on 
mène au point 5 autant de ligues dont la longueur 
donne celles des divisions obliques du panneau dé­
veloppé, qui leur sont correspondantes ; de ma­
nière que les distances o 6, gu» fig. 103, sont éga­
les à celle 5, 2 : celles n7,h1o, sont égales à celle 
5,3: et celles m, 8 et i, 10, sont égales à celles 
5,4: quanta celle 1 3 elle est nécessairement égale 
à celle 5, 1, puisque c’est le point de rencontre 
de la ligne courbe avec la droite, et où par consé­
quent le panneau ne peut ni s’élever, ni s’abaisser.

• La ligne du milieu de ce panneau se trace de 
même que celle de l’extérieure, ainsi que je l'ai 
indiqué sur l’élévation par les points x x, qui sont



74 « MANUEL

marqués de même sur le plan , ce qui ne demande 
aucune démonstration.

On doit faire attention que dans la construction 
des fig. 103 et 105, j’ai pris des points de division 
pour le développement de la ligne courbe MQN, 
du point Q, qui est le milieu de cette courbe, 
parce que, comme le cintre est d’une forme sem­
blable à une S, il faut pour bougir le panneau, le 
chauffer des deu x côtés, ou lui faire subir également 
des deux côtés l’action de la vapeur, de manière 
que le rallongement se fasse autant d’un côté que 
de l’autre, ce qui est plus simple et ménage da­
vantage la longueur du panneau, car si l’on agissait 
autrement, tout le rallongement se trouverait d’un 
côté. II faut toutefois prendre garde à quel point 
du cintre se trouve la ligne droite, qui ne passe 
pas toujours par le milieu , connue je l’ai fait passer 
dans les fig. 103 et 1o5. Quand le gauche est dé­
terminé, c’est à lui de fixer le point de rencontre 
du cintre avec la ligne droite, comme nous allons 
le démontrer.

Soit le parallélograme A B, fig. 107, qui repré­
sente le plan du panneau par en bas, et que la 
ligne B C perpendiculaire au devant du panneau 
représente sa projection, ou la saillie du cintre, 
ce qui revient a la même chose, il est très-facile de 
voir que toutes les lignes de division du panneau 
représenté en plan dans la fig. 107, sont en dehors 
de la ligne A B tant sur le plan, fig. 107, que sur 
les coupes tenant à la fig. 106, qui sont marquées



DU CARROSSIER. 75 
des mêmes lettres que sur le plan , et que par con­
séquent le point A, fig. 106 est la rencontre des 
deux surfaces du panneau. Cela arrive aux portiè­
res des coureuses, où le bas est d’équerre avec la 
saillie du cintre du pied d’entrée : alors tout le hors 
d’équerre, causé par le cintre et le gauche du 
panneau , se trouve en-dessus ainsi que le ral­
longement qui est aussi tout d’un côté, comme 
le montre la figure 106 , aussi n’est-il besoin 
d’autre démonstration que celle que fournit l’ins­
pection de cette figure, dont la construction est 
exactement semblable aux figures précédentes, 
puisque la longueur des lignes de l’élévation est 
égale à celle du plan fig. 107, qui leur sont corres­
pondantes. Ces longueurs peuvent aussi se tracer 
sur le devant du plan, en décrivant du point A 
comme centre, et de tous les points où les lignes 
de division rencontrent la ligne B C, qui est la 
projection, autant d’arcs de cercle, qui venant à 
rencontrer la ligne A B prolongée indéfiniment, 
donnent la distance B G, fig. 107, égale à celle 11 
G fig. 106, et ainsi des autres, qui sont trop près 
les uns des autres pour être marqués des mêmes 
lettres, ce qui du reste est assez inutile, attendu 
que toutes les lignes de division sontmarquécs des 
mêmes lettres et chiffres, sur le plan, la coupe et 
l’élévation.

Les mêmes arcs de cercle peuvent aussi servir 
pour décrire la ligne du milieu, ainsi qu’on peut 
le voir, fig. 107.
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D’après ces détails, on peut facilement exécuter 

toutes sortes de panneaux gauches, de quelque 
forme que ce soit, en faisant seulement attention 
au point de rencontre des deux surfaces, lequel 
doit être d’équerre avec les côtés des battans, et, 
par suite, perpendiculairement à la saillie du cin­
tre. Ce point de saillie donne toujours une ligne de 
niveausur l'élévation , ainsi que celle Z z, fig.103, et 
D E, fig. 106, la distance E F n’étant que le rallonge- 
ment nécessaire pour le hors d’équerre du panneau.

S’il arrivait qu'on voulût tracer sur le panneau 
développé, des coupes prises sur le plan fig. 107, 
comme 1 G ou L B , on se servirait constamment de 
la méthode, c’est-à-dire qu’on prendrait les dis­
tances qu’il y aurait du point A jusqu’aux points 
où ces lignes coupent celles de division, et l’on por­
terait ces distances sur l’élévation aux lignes cor- 
respoudantes à celles du plan, comme l’indiquent 
les lignes ponctuées I M G, et L M E, fig. 105.

En donnant le moyen de tracer le développe­
ment des panneaux gauches, j’ai supposé qu’ils 
sont droits sur une rive , d’après laquelle on pou­
vait marquer les lignes de division : il s’agit main­
tenant d’indiquer la manière de tracer les pan­
neaux, non-seulement gauches, mais encore ayant 
les côtés cintrés différemment. La même méthode 
est employée, elle offre seulement un peu plus de 
complication.

On commence d’abord par tracer à côté du 
panneau les deux coupes des bouts, ainsi que
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celles A et B, fig. 108; ensuite, après les avoir 
divisées, non pas chacune d’elles en parties égales, 
mais par des divisions prises sur l’une des deux, 
et menées à l’autre par des lignes parallèles, on 
f ait sur les deux ligues des extrémités du panneau, 
le développement de chacune des courbes, en ob­
servant de prendre bien exactement les distances 
qu'il y a entre chaque division, soit qu’elles soient 
égales ou inégales cutr'elle : ensuite par chaque 
point de division développé , on trace des lignes sur 
lesquelles il reste à tracer les largeurs et les con­
tours du paoncau, ce qui se pratique ainsi qu’il suit:

De toutes les divisions ou abaisse des perpendi­
culaires , dont on porte les distances sur les pro­
jections du plan C D, dont on prolonge la ligne 
du devant, a m, indéfiniment; puis, par chaque 
point de projection, on fait passer les lignes de 
division du plan, qui représentent celles de l’élé­
vation , et on prolonge ces lignes jusqu’à ce qu’elles 
rencontrent la ligne a m au point « : pour la ligne 
b,f, au point o : pour celle c, g, au point p , qui 
se trouve hors de la planche : pour la ligne cl h, 
au point q, également placé : pour la ligne c, i, 
enfin au point r, aussi pour la ligue bl: puis de 
chacun de ces points on élève autant de perpendi­
culaires à chacune des lignes de l’élévation qui leur 
sont correspondantes, et que l’on prolonge à ce 
sujet. Le reste se fait suivant la méthode ordinaire, 
c’est-à-dire, que l’on mesure la distance 1, 2, 
égale à a e, celle s4, égale à nf: celle t6, égale
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à og: celle u 8, égale à p h : celle x 9 égale à gc : 
et celle y ï i égale à r b : ensuite on porte la dis- 
tance fb de 4 à 5 : celle g c (le 6à5: celle h d de 
8à 7: celle ci de 9 à 10; et celle b l de 11 à 12. 
On termine par diviser chaque ligne, soit du plan, 
soit de l’élévation, en deux parties égales, ce qui 
donne la ligne du centre du panneau.

Pour peu qu’on veuille faire attention aux indi­
cations données jusqu’ici, il est fort aisé de voir 
que pour avoir les surfaces développées d’un pan­
neau de l'espèce dont nous parlons, il faut le con­
sidérer comme étant une partie du développement 
des surfaces de deux cônes qui se pénètrent, ct 
dont les sommets seraient opposés.

Lorsque les panneaux sont sur un plan biais, 
comparaison faite avec leur projection , on débute 
par tracer l’élévation géométrale et la coupe : après 
cela on trace le plan au-dessous de l’élévation géo- 
métralc , comme dans la fig. 101 : puis lorsqu’on a 
fait le développement de largeur du panneau, 
fig. 100, ou en a le contour en relevant les per­
pendiculaires du plan que l’on élève à chaque ligne 
de division qui leur sont correspondantes, ainsi 
qu’on peut le voir dans celle figure.

S’il arrive que le bout du panneau , soit une 
ligne courbe comme C D E, au lieu d’être une 
ligne droite comme A B, fig. 101, de chaque point 
oii celle courbe coupe les lignes horizontales de 
l’élévation , on abaisse autant de perpendiculaires 
sur le plan, jusqu’à ce qu’elles rencontrent les
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lignes de division qui sont correspondantes à celles 
de l’élévation dont parlent les perpendiculaires : 
puis on porte la longueur des lignes du plan sur 
l’élévation développée, fig. 100, où l'on rend la 
distance a I, égale à h, 2 : celle b3 égale ail: 
celle c 5 égale à / 6 : celle 4y égale à m 8: celle e 
9 égale à n 10 : celle fi i égale à o 12 : cl celle g 13 
égale à P 14.

Si les panneaux biais étaient en même temps 
gauches, ou de divers cintres des deux bouts , on 
se servirait toujours de la même méthode, en ob­
servant de prendre les dislances pour déterminer 
la longueur du panneau sur les lignes du plan, 
prolongées jusqu'a ce qu’elles rencontrent la base 
de ce même plan , comme dans la fig. 99.

Ce que nous venons de dire sur la manière de 
tracer les panneaux, renferme une méthode gé­
nérale dont on pourra faire l’application dans tous 
les cas possibles. Sans doute cette théorie paraît 
compliquée, et quelquefois elle épouvante les car­
rossiers peu instruits, mais elle est facile au fond , 
et donne aux opérations beaucoup de sécurité et 
de vitesse. D’ailleurs il est inutile de tracer ainsi 
tous les panneaux d’une voiture, ou de plusieurs 
voilures de la même façon, il suffit d’en tracer un 
seul de chaque espèce pour mesurer dessus tous 
les autres.

Quand les ouvriers s’obstinent à travailler rou- 
tinièrement, voici comment ils s’y prennent pour 
la confection des panneaux : Ils se contentent de
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les tracer d’après les bàtis, et de laisser un excé­
dant de bois là où ils le croient nécessaire ; les pan- 
neaux cintrés ensuite, l’ouvrier les ajuste dans les 
bâtis, et s’il les trouve trop longs ou trop larges, 
il écarte les bâtis également d’un bout à l’autre, 
puis trace sur le panneau un trait au pourtour 
des bâtis ; ce qui le guide pour voir l’endroit où le 
panneau porte et celui où il faut retrancher du 
bois. Comme les voitures sont peu cintrées et que 
par suite leurs panneaux ont peu de rallongement, 
il semble aux ouvriers que cette expéditive et der­
nière méthode suffit sans recourir aux principes 
de l’art du trait.

Mais de fréquens ct de nombreux inconvéniens 
démentent bien promptement cette apparence d'un 
facile succès. Malgré l’expérience journalière qui 
indique aux ouvriers quels sont la forme et le ral­
longement des panneaux, ils les confectionnent 
souvent trop étroits ou trop courts, de manière 
que ces panneaux n’ont presque pas de languette 
en certains endroits, ou, ce qui est pis encore, on 
voit le jour à travers. Ces panneaux alors ne peu­
vent servir, et si on use d’adresse et d’efforts pour 
les ajuster à la voiture, se flattant que l’ouvrage du 
sellier cachera les défectuosités , l’ouvrage éclate, 
et souvent la voiture est perdue avant que d’être 
livrée à l’acheteur.

Quand les panneaux sont entièrement chan- 
tournés, on achève de les replanir le plus parfai­
tement qu’il se peut, afin qu’il n’y reste point
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d’ondes, ni aucune espèce de bois de rebours, ce 
qui est nécessaire pour que les vernis et peintures 
que l’on appliquera sur la voiture, présentent une 
surface parfaitement unie et lisse.

Les panneaux étant toul-à-fait replanis on les 
met au molct à environ deux lignes d'épaisseur, 
car ils ne se mettent pas au molct comme les pan­
neaux de la menuiserie ordinaire, c’est-à-dire 
avec un feuillerct; mais au contraire on se con­
tente d’y pratiquer un chanfrein, qui étant pris 
de coin, ne diminue pas considérablement l’ex­
trémité de la languette, et conserve davantage de 
force au panneau. Voyez à cet effet la fig. III.

Il faut avoir grand soin que les languettes soient 
très-justes, parce que pour peu que les panneaux 
se trouvent courts, il y aurait du jour entre ces 
derniers et la joue du bàtis, surtout aux endroits 
où ils seraient cintrés en bouge, ce qui ferait un 
très-mauvais effet, auquel ou ne pourrait porter 
remède qu’en collant derrière les panneaux. Mais 
ce remède est fort insuffisant, et l’on ne doit ja- 
mais oublier que l’exacte justesse des panneaux, 
tant sur la longueur que sur ladlargeur et l’épais­
seur, est une expresse condition de la solidité des 
voitures.
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CHAPITRE IL

DES PARTIES ACCESSOIRES DES VOITURES.

Ainsi que toutes ou presque toutes les parties 
que nous avons traitées dans le chapitre précédent 
se retrouvent dans les différentes voitures, celles 
qui vont être l’objet du présent chapitre sont, 
à peu d’exceptions près, communes aussi à toutes 
les voitures modernes; car il s’agit, 10 de glaces, 
20 de jalousies , 3o de stores, 4° de sous-panneaux, 
50 de sièges et banquettes, 6jo de coffres et caves 
en tous genres tant intérieurs qu’extérieurs, 70 
de marche-pieds immobiles ou à poste fixe, 80 des 
sièges des cochers, conducteurs et laquais, 90 des 
lanternes.

Des Glaces.

Cette ingénieuse inventionqui consiste à éclairer 
l’intérieur d’une voiture tout en la garantissant 
des injures de l’air, fut long-temps inconnue aux 
fabricans de chars propres au transport des per­
sonnes. Ces chars furent d’abord composés de 
panneaux jusqu’à l’appui, et surmontés d'une im­
périale plus ou moins ornée, et entourée de rideaux 
de cuir ou d’étoffe, anciennement nommés mante-

Chapitre II. Des parties
accessoires des
voitures
Des glaces
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lets. Quatre montants ou quenouilles supportaient 
celle impériale, et servaient à attacher les rideaux, 
que l’on ouvrait et refermait à volonté en les tirant 
comme les rideaux d’un lit, car ils étaient disposés 
de la même façon. Un peu plus tard, on trouva 
moyen de relever les rideaux en les roulant sous 
l'égoût de l’impériale , qui formait une saillie suf­
fisante pour les mettre à l’abri.

Mais comme la voiture était alors entièrement 
découverte, et qu’il en résultait divers inconvé- 
nions, on y remédia en partie, en fermant les deux 
bouts de la voilure avec des morceaux d’étoffes ou 
de cuir, qui s’étendaient de l’impériale à l’appui; 
c’était à vrai dire une portion des rideaux établie 
ainsi a poste fixe. Les rideaux mobiles de même 
matière, continuèrent à fermer à volonté les parties 
latérales de la voilure, appelée coche.

Ces premiers essais conduisirent bientôt h un 
perfectionnement important : ce perfectionnement 
qui donna naissance aux carrosses consista dans 
la fermeture du pourtour de la voiture au dessus 
de l’appui ou accotoir. On en ferma d’abord le 
fond, le devant, et les deux côtés à demeure, ex­
cepté le dessus des portières dont on supprima la 
saillie qui en tenait lieu : puis on fit celles-ci soli­
des, on les fit ouvrir de toute leur hauteur, et l’air 
ne pénétra plus que par la partie supérieure de 
cette portière, que l’on continua pendant quelque 
temps à garnir d’un petit rideau.

Ou ne tarda pas à substituer un vitrage à celui-ci.
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Ce vitrage fut d’abord incommode et mesquin. Il 
était composé de plusieurs vitres placés dans les 
intervalles d’un petit châssis, à peu-près semblable 
à celui de beaucoup de messageries, fig. 112 : ce 
vitrage avait en outre le grave inconvénient d'être 
posé à demeure dans les portières, par conséquent 
les voyageurs étaient totalement privés de l’air 
extérieur, et couraient risque de casser les vitres 
en ouvrant et fermant la portière. Lorsque l'usage 
des glaces prévalut, on les lit servir d'après celte 
méthode vicieuse, mais on ne tarda point à les 
rendre mobiles, non pas en les faisant ouvrir ver­
ticalement, ce qui aurait été très-incommode ou 
même impossible, mais en les faisant descendre 
dans un espace pratiqué dans l’épaisseur de l’appui 
de la portière. Ce perfectionnement a rendu à la 
fois les voitures, commodes, saines et brillantes.

On en fut si charmé, que peu de temps après, 
on ouvrit de nouveau les côtés ou custodes des 
carrosses, en y décrivant des montans de crosse 
fig. 113, auxquels on adapta des glaces tantôt fixes, 
tantôt mobiles : mais les voitures alors nécessaire­
ment plus dispendieuses n’offraient plus autant de 
commodité, et cet embellissement a été supprimé 
aux voitures modernes. Je pense qu’il n’y a plus de 
nos jours que la voiture du sacre, et quelques car- 
rosses d’apparat de Charles X, auxquels l’on voyait 
encore cette disposition.
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Manière de déterminer la hauteur et la largeur 
des glaces.

Cette besogne est des plus faciles, parce que c’est 
la largeur du dedans de la portière, plus un recou- 
vrement de 4 à 5 lignes de chaque côté qui donne 
la largeur de la glace , quant à sa hauteur, le 
travail n’offre pas plus de difficulté. Après avoir 
déterminé les dimensions de la voiture, et par con­
séquent la hauteur de la portière, fig. 114, on 
divise cette hauteur en deux parties égales, prises 
du dessus de la traverse d’en bas, dans les deux 
angles au-dessous de la traverse d’en haut, plus 
quatre lignes qui sont nécessaires pour la portée 
de la glace : l’une de ces deux parties est la hauteur 
de la glace (la partie supérieure) et l’autre la partie 
inférieure et détermine le dessous de l’accotoir. En 
sorte, que la glace baissée se trouve tout à fait 
cachée dans la hauteur ou partie de l’appui de la 
portière, comme on le voit fig. 114, ou la glace a 
bcdA, est de même forme, et absolument sem­
blable, pour la formeet la grandeur, à la partie B , 
marquée des mêmes lettres; et qui est entièrement 
cachée dans la hauteur de l’appui de la portière, de 
sorte, que la hauteur g e égale c.f.

JI y a deux modifications à cet arrangement. 
Quand le carrosse est très-soigné, et qu’on veut y 
mettre des glaces de la plus grande dimension , on 
entaille les deux côtés de la traverse d'en bas, jus-

Manière de déterminer
la hauteur et la largeur
des glaces
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qu’à ce qu’il n'y reste plus dans les angles que six 
lignes de bois d’après les feuillures, comme l'indi- 
dique la ligne i 7, ce qui augmente la hauteur de 
la glace de près d’un pouce, en abaissant l’accotoir 
d'un pouce également. La seconde modification est 
dirigée dans un but contraire, et l’usage veut 
qu’elle reçoive de bien plus fréquentes applica­
tions. Lorsqu’on veut diminuer la hauteur de la 
glace, on donne à la base de l’encadrement qui 
doit la recevoir une hauteur égale au quart de 
l’ouverture de la portière. Les lettres n n ne n, fig. 
114 et 115 indiquent cette disposition. Lorsqu’on 
élève encore plus cette base, ou qu’on le juge à 
propos pour l’ornement de la voiture on la revêt 
d’un simple dessin, comme le montre la figure 
planche dernière où sont rassemblés tons les nou­
veaux modèles de voitures. Celle même figure fait 
voir comment on s’y prend pour diminuer la lar­
geur de la glace, en élargissant les moulants et 
traverse qui en forment l’encadrement.

Aux portières des voitures, où la traverse du 
bas n’est pas de niveau, comme aux calèches cou­
pées, on se borne au côté le plus court, auquel on 
fait quelquefois une entaille à la traverse, pour 
ne point trop hausser la traverse d’accotoir, ce qui 
est la même chose. Voyez fig. 115 où la glace est 
marquée à sa place et descendue dans l’appui.

Beaucoup de voilures ont des glaces de devant: 
ces glaces peuvent être fixes sans trop d’inconvé- 
nient, puisque celles de côté suffisent pour donnes
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c l’air à la voiture, toutefois il arrive souvent 
u’elles sont mobiles. En ce cas, leur largeur est 
«ornée par celle du bas de la voiture prise entre 
2S deux pieds corniers, ce qui fait qu’aux voitu- 
tires ordinaires on fait deux petits pilastres aux 
leux côtés de la glace, lesquels regagnent l’inégalité 
le largeur de la voilure lorsqu’elle existe. La 
argeur de ces pilastres est donnée par la largeur 
ntérieure de la voiture, comme nous le savons, 

et comme l’indiquent les lignes a betc d, fig. 116. 
Cependant quand par un motif d'économie ou 
toute autre raison, on veut diminuer la dimension 
de la glace, on fait non-seulement ces pilastres 
plus larges, mais encore 011 met une frise au-des­
sous de la glace , qui en diminue la hauteur, comme 
les pilastres en resserrent la largeur.

Quand les glaces du devant des voitures sont 
immobiles, on peut les faire de toute la grandeur 
de l’ouverture, sans aucune espèce de pilastres 
(à l’exception de celui qui partage le milieu du de­
vant de la voiture, et sert à la séparation des deux 
glaces ) elles entrent à rainure dans l'un des pieds 
corniers, et à feuillure dans l’autre, sur lequel on 
rapporte une pièce à queue ou à vis pour mainte­
nir solidement la glace.

Les carrosses, fiacres, diligences dont la largeur 
du devant est égale de haut en bas, n’entraînent 
aucune difficulté; on peut y mettre des glaces de 
toute la largeur. Au reste, quoiqu’il en soit, toutes 
les glaces de devant sont doubles, et séparées par
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un pilastre plus ou moins orné suivant la décora­
tion et la destination de la voiture.

Certaines voitures, telles que les cabriolets, ont de 
petites glaces qui, encadrées dans un mince châssis 
de bois , glissent dans une coulisse latérale, comme 
le guichet d’un confessionnal. Quelquefois, les 
voitures dérivées des cabriolets ont une glace 
fixée bans une ouverture ovale, dont elles offrent 
la forme. Ces dispositions demandent très-peu de 
détails, néanmoins nous en traiterons en parlant 
des diverses espèces de voitures.

Des chassis de glaces.

Ils se font en bois d’orme ou de noyer, mais ce 
dernier bois est préférable, à moins que la voiture 
soit peu soignée. Ces chassis ont 5 lignes d’épais­
seur sur 7 de largeur aux battans; 9 lignes à la tra­
verse du bas, et 11 lignes a celle du haut, du moins 
pour l’ordinaire.

An milieu de l’épaisseur des chassis de glaces, 
on pratique une rainure de 4 lignes de profondeur 
sur 5 lignes d’épaisseur, ce qui est nécessaire pour 
recevoir les deux côtés de l’étoile dont quelquefois 
ces chassis sont garnis (ce qui est rare), et pour 
recevoir aussi la glace qui est chanfreinée au pour­
tour. Les chassis doiventêtre parfaitement aplanis, 
afin de glisser avec la plus grande facilité dans les 
coulisses. Pour le même motif, le dehors du bois 
des chassis doit être arrondi avec soin sur tous les

Des châssis de glaces
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battans. On arrondit également les arrêtes inté­
rieures pour que l’étoffe ne se coupe pas.

Le châssis est plus ouvragé ordinairement pour 
les voitures de messageries, parce qu’il porte, au 
lieu de glaces, des vitres de moyenne grandeur. 
Aussi est-il partagé dans sa largeur par une tra­
verse, comme on le voit fig. 112. Ces chassis, 
comme tous les autres, s'assemblent à tenons et à 
mortaises. Ce sont les vitriers qui garnissent les 
chassis doubles, mais avec bien plus de soin qu'ils 
ne garnissent de vitres les chassisde croisées; une 
rainure pratiquée tout le tour de l’encadrement, 
destinée à recevoir la vitre, la maintient, ainsi 
qu'une rangée de très-petites pointes placées de 
distance en distance. Ces précautions ont pour but 
d’empêcher que les mouvemens de la voiture dé­
placent le vitrage. Quelquefois on se contente de 
bien mastiquer le long de la rainure, mais l’em­
ploi des petites pointes est plus prudent.

On assemble les chassis des glaces sans les che­
viller ni les coller, parce qu’autrement le sellier 
aurait de la peine à y faire entrer la glace. Les fig. 
117 et 118 montrent un chassis en coupe et en face, 
ainsi qu’un profil.

On ne fait jamais ou presque jamais maintenant 
de chassis cintré, à moins qu’il ne s’agisse des glaces 
de devant de quelque voiture. Mais il ne faut rien 
laisser à désirer: je dirai donc qu’en cc cas, on 
assemble la traverse du haut en enfourchement 
dans les battans à la retombée du cintre, en ayant
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soin de faire l’enfourchement dans la traverse 
cintrée. Voyez, à cet égard fig. 118 A. Pour ren­
dre ces chassis plus solides, et mettre moins de bois 
tranché dans les traverses , on fait cintrer le bout 
du battant, et on pratique le joint plus haut, fig. 
118 B.

Il est une forme de chassis particulière, celle 
que l’on voit, fig. 363 (dernière planche des mo­
dèles) sur une calèche coupée. On commence d’a­
bord par faire partir le montant du milieu de la 
ligne du pied d’entrée sur lequel est ferrée la por- 
tière; on détermine l’autre montant droit à quel­
ques pouces du devant; on donne à la traverse du 
bas environ la hauteur du tiers de l’ouverture que 
doit occuper la première et la plus petite glace. 
Quant à la seconde, on prépare la traverse du bas 
comme il a été dit, en l’étendant jusqu’au plus 
étroit étranglement de la capote ; puis on prépare 
un montant allongé, disposé de manière à s’appli­
quer sur la coupe de cette capote, et d’en suivre 
exactement la forme diagonale. Cela fait, on réu­
nit ce dernier montant au montant du milieu, par 
une traverse de haut, qui se trouve assez courte, 
à raison du resserrement que lui donne le montant 
voisin de la capote. Cette forme de chassis est 
capricieuse sans doute , mais un carrossier doit 
être en état d’exécuter tous les caprices de la 
mode.

Au bas, et au milieu de la traverse inférieure 
de tous les chassis, on fixe un large galon plus ou
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moins riche, qui sert à relever ou à baisser la glace 
"volonté dans les coulisses et la portière.

Des coulisses et des coulisseaux destinés à rece­
voir les glaces.

La hauteur de ces glaces contenues dans leurs 
hassis peut, comme nous l’avons déjà dit, s’élever 
u-dessus de la traverse d’appui, mais elle est tou­

jours bornée par cette traverse qui doit être de ni- 
Veau au pourtour de la voiture, et par la traverse 
placée immédiatement au-dessous de l’impériale , 
à moins que l'on ne veuille placer une traverse fixe 
u-dessous de celle-ci, ce qui arrive fort rarement, 
ans tous les cas, il faut bien faire attention à ce 

tue les glaces puissent, lorsqu’on les baisse, être 
onitenues dans l’appui au-dessus duquel elles doi ■ 

vent affleurer. C’est pourquoi une élévation telle 
que la fig. 1 19qui représente les glaces des devants 
d'une voiture, ne suffit pas; il faut y joindre une 
coupe, afin de se rendre compte de la place que la 
glace doit occuper dans l’appui, en raison de la 
hauteur de la voiture.

Il importe d’abord de déterminer la largeur, 
ou, pour mieux dire, l’épaisseur de la coulissequi 
doit recevoir la glace. Comme l’épaisseur du chas- 
sis est de 5 lignes, celle de la coulisse ne doit être 
que d’un peu plus de six ligues, afin qu’il ne reste 
que l’espace exactement nécessaire pour le jeu de 
la glace ; car il importe beaucoup qu'elle coule ai-

Des coulisses et des
coulisseaux destinés à
recevoir les glaces
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sément, sans être trop à l’aise, parce que, en ce 
cas, l'ébranlement de la voiture pourrait faire 
casser les glaces, inconvénient fort à redouter.

Il faut donc que non seulement la glace soit 
prise juste quand elle est levée, mais encore étant 
baissée: aussi doit-on agir de telle sorte que les 
coulisses n’aient que 6 lignes de largeur à leur ex­
trémité supérieure A, fig. 121 ; lignes également 
du devant de l'apsichet B, au-dedans de la joue, 
ou plutôt, d’après la saillie de la moulure. Il faut 
qu’il y ait pareillement six lignes de jeu entre le 
derrière de la traverse et le dedans de la joue de la 
coulisse C, et que la même distance se trouve aussi 
en bas, en D, de manière que la distance de 6 li­
gnes se trouve seulement aux points A, B, C, D, 
ce qui est nécessaire pour retenir la glace et l’em­
pêcher de ballotter, soit qu’on l’abaisse, soit qu’on 
l’élève.

Quant à l'épaisseur de cette coulisse dans tout 
le reste de sa hauteur, elle est déterminée par le 
cintre de la voiture qui lui prête plus ou moins de 
largeur dans la partie de l’appui, à raison de ce 
que le cintre de la voiture s’écarte plus ou moins 
de la ligne droite. Pour bien entendre cette partie 
de la théorie des voitures, il importe d’abord d'ob- 
server que, dans tous les cas, la superficie des 
glaces est droite et dégauchie, et qu'elles ne peu­
vent se prêter à aucun cintre ni gauche. C’est 
pourquoi il faut que les places disposées à recevoir 
les glaces soient parfaitement droites et dégauchies.
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afin que lorsque celles-ci sont dans l’apsichet ou 
feuillure du dessus de la traverse d’appui, elles 
portent également partout.

Pour avoir les différentes largeurs des coulisses, 
on s’y prend de la manière suivante :

Après avoir déterminé le cintre de la voiture, 
et tracé le dessus de la traverse d’appui, ainsi que 
le point le plus haut de la glace, comme A, on 
commence à marquer 6 lignes de largeur à ce 
point, ainsi qu’il a été dit plus haut; on met en­
suite au nu de l’appui 16 lignes de distance de l’in­
térieur à l’extérieur de la coulisse ; savoir, 7 lignes 
pour l'apsichet, trois lignes d’épaisseur de lan­
guette, et 6 autres lignes pour le passage de la 
glace; puis, du point a au point b, on tire une 
ligne droite qui est le dedans de la joue de la cou­
lisse ; on fait la même opération par le bas, ce qui 
donne également le dedans de la joue, ou, pour 
mieux dire, le dedans du panneau de doublure 
qui sert de joue.

Quant à l’intérieur de la coulisse du côté du pan. 
neau, il ne peut être une ligne droite comme la 
ligne cd, parce que si cela était, la glace, en re­
montant, viendrait rencontrer la joue supérieure 
de la coulisse au point d, ce qui l’empêcherait de 
monter plus haut, à moins que la glace ue pliât, ce 
qui est impossible.

L’intérieur de la joue doit donc être une ligne 
courbe dont on a le contour en faisant passer au 
derrière de l’apsichet plusieurs lignes droites d’une

6
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longueur égale à celle de la glace, comme celles cf 
et g, h, qui étant plus élevéesl’une que l’autre, et 
touchant par leurs extrémités au-dedans de la joue 
de la coulisse du haut, donnent à leurs extrémités 
intérieures autant de points par où passe la courbe 
décrite par le bas de la glace, dont les lignes c d, 
ef, etg h représentent la surface.

On fait la même chose avec une règle de 6 lignes 
d’épaisseur, et d'une largeur égale à celle de la 
glace, laquelle règle on fait passer au derrière de 

l’apsichet, et appuyer du boutsupérieur au-dedans 
de la coulisse, et on la fait monter tout le long de 
cette dernière, de telle sorte qu’en attachant un 
crayon ou une pointe au bout inférieur de la règle, 
on trace tout de suite la courbe demandée, à laquelle 
on ajoute une à deux lignes de jeu, afin que la 
glace ne soit point trop gênée dans son mouvement.

Les coulisses des portières, qui se font dans les 
battaus de celles-ci, s’exécutent de la même ma­
nière que les autres, comme on le voit dans la 
fig. 123. La glace se place en haut des battaus, et 
la traverse n’a d’épaisseur à cet effet que la jouede 
la coulisse, ou , pour mieux dire, la saillie du pro­
fil. Les glaces de portière se retirent par le haut.

Pour ce qui est des glaces de côté des voitures, 
qui se font si rarement, on pratique leurs coulisses 
d’un côté dans le pied d’entrée, et de l’autre dans 
les coulisseaux qui se rapportent à plat sur les 
panneaux de custode, qui leur servent de joue 
intérieure seulement par le haut : quant au bas, ils
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ont une joue qui ne va que jusque sur le panneau 
dont elle suit les contours.

La largeur des coulisseaux est, pour l’ordinaire, 
de i5 à 16 lignes, afin qu’ils aient assez de bois, 
d’après la rainure, pour y placer les vis avec les­
quelles on les attache au bâtis : quant à leur hau­
teur, ils viennent finir par le bas sur le brancard, 
et par le haut on les laisse passer d’un demi-pouce 
au-dessus des traverses, afin qu’ils entrent tout en 
vie dans les battans de pavillon, ainsi que les pieds 
corniers et les pieds d’entrée. Ces dispositions s’ap­
pliquent aux coulisseaux de côté, comme à ceux 
de devant, excepté que l’on fait quelquefois ces 
derniers de deux lignes plus minces que les autres.

La partie inférieure des coulisses, ainsi que 
celle des coulisseaux, n’a pas de joue en pare­
ment, c’est-à-dire en dedans de la voiture , depuis 
le nu de l’appui; mais, au contraire, on y fait une 
entaille sur toute la largeur, de l’épaisseur de la 
joue supérieure : cette entaille se pratique pour 
recevoir les panneaux de doublure qui tiennent 
lieu de joue et garantissent les glaces en les ca­
chant lorsqu’elles sont baissées.

Les coulisseaux se font exactement de la même 
manière que les coulisses; aussi nous n’entrerons 
point dans de plus grands détails à cet égard, l’ins­
pection seule des figures étant plus que suffisante. 
Voyez la figure 120 qui est le coulisseau de la fig. 
12T :la fig. 122, qui est celui de la fig. 123; enfin la 
fig. 124, qui est celui de la fig. 125. J’ai marqué
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des entailles à ces coulisseaux, pour indiquer celles 
qui reçoivent les traverses d’appui, et les barres 
qui portent les panneaux.

Quand la glace est relevée, elle doit trouver un 
point d’appui ; ce point d’appui, sur lequel on pose 
le bord de la partie inférieure de la traverse du bas 
du chassis, est une rainure pratiquée sur le bord de 
la partie supérieure du panneau de doublure. Elle 
doit être assez profonde pour maintenir la glace, 
sans toutefois trop enfoncer le chassis.

Des panneaux de doublure.

Ils se font en bois blanc de quatre lignes d’épais­
seur, qui est celle de la joue intérieure des coulis­
seaux ; on les met toujours couchés et sur la rive 
du haut , c’est-à-dire sur le bord de l’accotoir; on 
y met aussi une alaise d’environ trois pouces de 
large, et cette alaise a pour le moins six à sept li­
gnes d’épaisseur ; ou la fait en orme ou tout autre 
bois dur, pour que le sellier puisse, sans la fendre, 
y attacher la garniture d’accotoir. La mesure de 7 
lignes est nécessaire pour porter la garniture d'ac- 
cotoir que les selliers y posent. Voyez, pour ap­
précier le travail des panneaux de doublure, les 
fig. 121, 123, 125, où ces panneaux sont dessinés 
en coupe avec leurs alaises ou emboitures, et les 
fig. 120, 122 et 124, où l’entaille est faite pour re­
cevoir les panneaux de doublure. L’épaisseur de 
ceux-ci y est marqué par des lignes ponctuées. Le

Des panneaux de
doublures
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bas des panneaux de doublure doit porter sur le 
brancard dont ils leur fontsuivre le contour, et ils 
doivent affleurer en dessus à l’apsichet de la glace.

Des faux panneaux.

Lorsqu’on mettait, comme nous l’avons dit plus 
haut, des glaces de custodes aux voitures, on em­
ployait les faux panneaux en manière de volets à 
coulisses pour placer derrière ces glaces. Celles-ci 
n’étant plus d’usage, les faux panneaux ne se font 
plus que comme une sorte d’exception ; mais comme 
on les emploie encore pour les voitures économi­
ques, pour celles que l’on veut rendre obscures 
pendant la nuit, je vais en parler avec les détails 
nécessaires.

Les faux-panneaux se font de bois blanc afin 
d’être plus légers : leur épaisseur est de,quatre li­
gnes au plus, afin qu’ils n’aient qu’au plus six li­
gnes, lorsqu’ils sont garnis de cuir en dehors et d’é­
toffe en dedans. Il est utile en outre qu’ils ne soient 
pas plus épais, afin de glisser aisément dans les 
coulisses. Les planches dont sont composés les 
faux-panneaux, sont jointes ensemble à l’ordi­
naire : on les emboite par les deux bouts, afin de 
rendre ceux-ci plus solides, et qu’ils ne puissent 
pas coffiner aisément. En outre, comme ces em- 
boitures ne peuvent être assemblées qu’à rainures 
et à languettes, à raison de leur peu d’épaisseur, 
il faut avoir soin que le bois soit très-sec, parce

Des faux panneaux
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que si le bois venait à se tourmenter, cela ferait un 
effet d’autant plus désagréable que le cuir qu’on 
colle, et qu’on applique sur sa surface, ferait des 
plis en se retirant. Il importe ainsi beaucoup par 
un motif semblable que les faux-panneaux soient 
parfaitement replanis, parce que la plus légère 
onde, le moindre sillon qui se trouve, parait à tra­
vers le cuir.

Lorsqu’on veut que les faux-panneaux soient 
contenus dans l’épaisseur de la voilure, ainsi que 
les glaces, cela ne change rien à la façon des cou­
lisses et des coulisseaux, excepté toutefois qu’on 
augmente leur largeur de dix lignes environ par 
le bas seulement, savoir, sept lignes pour le faux- 
panneau , et trois lignes pour la languette qui sé­
pare les deux coulisses : quelquefois cette languette 
se fait de cuivre d’une ligne d’épaisseur, pour que 
les bois soient moins épais, et par conséquent 
moins lourds , car la légèreté de tous les organes 
de voiture est de la plus grande importance. Quant 
à la partie supérieure de la coulisse, elle doit tou­
jours être de même largeur qu’aux coulisses sim­
ples; cependant comme il arrive quelquefois que 
le peu de cintre du parement de l’ouvrage oblige 
de faire les coulisses plus larges par le haut, afin 
que la joue de la coulisse, fig. 125, devienne 
droite , et que le faux-panneau puisse monter ai­
sément, on fait venir le haut de cette joue en adou­
cissant, pour qu’elle n’ait que sept lignes de lar­
geur à son extrémité supérieure.



DU CARROSSIER* 99

Les arêtes du pourtour des faux-panneaux doi­
vent être arrondies, surtout sur la largeur, pour 
faciliter le coulement, ainsi qu’aux chassis de gla 
ces. Les fig. 126 et 127 représentent un faux-pan­
neau vu de face et en coupe.

Les faux-panneaux ne servent pas seulement à 
doubler les glaces comme un volet, ils les rempla­
cent dans les voitures de campagnes où l’on tend à 
l’économie. En ce cas, ces faux-panneaux ne sont 
pas entièrement pleins : ils ont, à quelque distance 
du bord de l’extrêmité supérieure, un trou en lo- 
sange ou en ovale, dans lequel on met une vitre 
ou une petite glace. Cette vitre est immobile. Que 
l'on mette les faux-panneaux aux portières, au 
devant et même au derrière des voitures, leur cons­
truction ne diffère en rien. D’ailleurs tous se re­
lèvent et se baissent comme les glaces : au lieu de 
les recouvrir d'étoffe en dedans, et de cuir en de- 
hors, on peut tout simplement les recouvrir d’une 
peinture et d’un vernis analogue à la couleur de la 
voiture : ils en sont moins lourds , glissent plus ai­
sément, et offrent plus d’économie. Il faut, en ce 
dernier cas, resserrer d’environ deux lignes la lar­
geur des coulisses destinées à les recevoir.

Des jalousies.

Au lieu de placer dans l’encadrement d’un châs­
sis, une glace , un vitrage, un faux-panneau, on 
Y met une jalousie immobile, absolument pareille

Des jalousies
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aux jalousies, ou plutôt aux persiennes employées 
dans les bâtimens. Les fig. 300, 328 montrent 
commen est disposée cette espèce de jalousie qui 
sert de glace à la coureuse, fig. 357.

Ces jalousies fixes ou persiennes doivent forcé- 
ment être substituées tout-à-fait aux glaces, mais il 
n’en est pas de même pour les jalousies mobiles, 
elles peuvent à volonté remplacer la glace, ou la 
doubler à l’intérieur. Mais que les lattes des jalou­
sies soient mobiles ou immobiles, leurs lattes ne 
doivent pas avoir plus d’une ligne d’épaisseur, et 
ces lattes s’assemblent toujours (dans le bàtis sem­
blable au châssis des glaces), en entaille d’une li­
gne de ligne de profondeur, ce qui suffirait, parce 
que l’entaille plus profonde affaiblirait trop les 
montans. Comme les lattes sont extrêmement min­
ces, et qu’elles pourraient plier sur leur longueur, 
on les soutient au moyen d’un ruban que l’on colle 
et que l’on attache au milieu de la jalousie et sur le 
devant des lattes, comme l’indique la fig. 128. Ces 
jalousies ne doivent pas avoir plus de six lignes d’é­
paisseur, afin de couler facilement .• c’est pourquoi 
on doit faire affleurer toutes les lattes, ainsi qu’on 
le voit fig. 129.

Quant aux jalousies mobiles, elles sont très- 
commodes, parce qu’on les ouvre à tel degré qu’on 
veut, et qu’on les ferme même tout-à-fait, comme 
tout le monde le sait. Les lattes de ces jalousies 
se recouvrent à feuillure les unes sur les autres, 
et sont arrêtées dans les bâtis par le moyen d’un
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goujon de cuivre qui entre d’un bout dans ces 
derniers, et de l’autre reçoit dans un enfourche- 
ment la latte qui y pénètre toute en vie. On fait 
mouvoir ces lattes à l’aide d’un ressort, qui est 
placé dans le milieu de la traverse d’en bas, et qui 
est attaché à un ruban par lequel sont retenues 
toutes les lattes, de manière que lorsque le ressort 
est libre, il contraint toutes les lattes à descendre 
en contre-bas, et fait par conséquent fermer la ja­
lousie, comme le montre la fig. 130.

Quand on veut ouvrir la jalousie, on tire le bout 
du ruban, fig. 130 et 131, qui tenant à toutes 
les lattes les fait ouvrir, et on arrête ce ruban à 
un crochet, mêmes figures. Ce crochet maintient 
la jalousie ouverte à tel degré qu’on veut, ce qui 
se conçoit aisément, puisqu’en tirant le ruban ou 
cordon, on comprime le ressort dont la tention 
tient les lattes en respect, et les empêche de se 
mouvoir. Comme ces jalousies sont quelquefois à 
bois apparent, on peut y employer des bois pré­
cieux, comme le bois d’acajou, de rose, etc. ; mais 
comme aussi, et plus souvent, on revêt les jalou­
sies d’une couleur verte, bleue ou jaune, il suffit 
de les faire en noyer blanc. Autrefois les selliers 
les garnissaient en taffetas vert, collé sur les lattes, 
mais un beau vernis est plus propre et moins coû­
teux. Les jalousies se placent particulièrement aux 
portières.
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Des stores..

Le vide des glaces se remplit aussi par des stores, 
et même ou use encore de ce simple et commode 
procédé de se garantir de l’ardeur du soleil, lors­
que la voiture est garnie de glaces ou de vi­
trages.

Les stores sont de rideaux de percaline pour les 
voitures communes, et de taffetas , de gros de Na- 
ples, ou de quinze-seize pour les voitures élégan­
tes : ils sont de la grandeur juste de la glace ou de 
sou ouverture. On les attache par la partie supé­
rieure sous le pavillon, et on les arrête sur l’appui 
des glaces sur lequel ils descendent. Ces stores 
sont roulés par le haut sur un tube ou tuyau de 
fer blanc, qui renferme un ressort que l’on com­
prime lorsqu’on fait descendre le rideau, de telle 
sorte qu’on le lâchant, le ressort le fait remonter 
tout seul, comme le représentent les deux parties 
de la fig. 135. L'étoffe du store est ordinairement 
verte ou bleue, et plus rarement jaune. On choisit 
ces couleurs pour ne point fatiguer la vue.

Comme le ressort fait remonter promptement le 
store lorsque celui est descendu, il faut l’arrêter 
tout de suite ; pour cela, une boucle de ganse est 
cousue au milieu du bord inférieur du store : cette 
boucle disposée perpendiculairement s’accroche 
après un bouton fixé immédiatement au-dessous 
d’elle dans l’étoffe de la voiture, ou plutôt sur le

Des stores
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galon de la bordure qui garnit le bord de la tra­
verse d’appui. Si l’on veut maintenir le store ou­
vert à moitié ou au tiers, il est nécessaire d’avoir 
au-dessus de cette première boucle, ou au-dessous 
d’autres boucles plus ou moins longues, selon le 
point où l’on veut que le store soit arrêté.

Mais ccs boucles ne laissent pas que d’être un 
peu embarrassantes, surtout lorsqu’on doit s’oc­
cuper d’y f aire entrer le boulon, tandis que roule 
la voiture, aussi fait-on usage d’un mécanisme un 
peu plus compliqué à la vérité, mais infiniment 
plus commode, pour maintenir le store à telle 
hauteur qu’il convient.

Ce procédé consiste à attacher à l’un des bouts 
du tuyau a, fig. 134 et 155, une rondelle taillée et 
dentelée b, en forme de crémaillière , dans les dents 
de laquelle entre un encliquetage c, qui tend à re­
monter en haut par le moyen d’un ressort d : ce 
ressort prête lorsqu'en faisant descendre le store, 
la rondelle dentelée, en tournant, fait baisser l’en­
cliquetage ou redent, qui reprend aussitôt sa place, 
ct par conséquent arrête le store à la place où il 
se trouve. Lorsqu’on veut que le store remonte 
tout-à-fait, on descend le redent à l’aide d’un ru­
ban c qu’on y attache, et avec lequel on le tient 
baissé jusqu’à ce que le store soil entièrement 
remonté.

La mécanique qui fait remonter le store, n’est 
simplement qu’un ressort à boudin, qui est atta­
ché d’un bout sur la tringle de fer qui sert d'axe
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au ressort, et qui est aussi attachée solidement 
par les deux extrémités de telle sorte qu’elle ne 
puisse tourner. L’autre bout du ressort est fixé à 
un tampon de bois percé à jour pour pouvoir 
tourner sur l’axe immobile, et qui se trouve ar­
rêté avec le tuyau de ferblanc qui porte le rideau 
que l’on roule autour : de manière que pour faire 
descendre le store ou rideau, il faut tourner le 
tuyau, ce qui comprime le ressort à boudin, qui 
se dilate quand on lâche le store, et fait retourner 
le tube en sens contraire. A l’autre bout de ce 
tube est un autre morceau de bois de grosseur 
pareille au premier, morceau également attaché 
au tuyau , et percé d’un trou pour faire passer 
l’axe immobile. La fig. 134 montre le store dé­
pouillé de son tuyau; la fig. 135, la coupe du 
store sans le ressort; et enfin, les fig. 136 et 155, 
représentent les deux extrémités du store avec les 
gâches dans lesquelles il est arrêté.

Le rouleau du store doit être un peu plus large 
que l'ouverture de la glace, afin d’en recouvrir 
les deux côtés : sa grosseur doit être de neuflignes 
à un pouce, afin que l’étoffe roulée autour ne fasse 
pas plus de 15 lignes de diamètre; cette largeur 
étant à peu près celle qui reste entre le dedans de 
la frise de la portière , et l’intérieur du pavillon.

Des sièges et banquettes.

Les sièges sont les parties intérieures les plus 
importantes des voitures, puisque celles ci sont

Des sièges et
banquettes
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construites de telle sorte qu’on ne peut y tenir de­
bout. Il faut les confectionner de façon qu’on y 
soit assis commodément, et de plus qu’on ne soit 
pas exposé à glisser de dessus par le mouvement 
continuel de la voiture.

Les sièges des berlines et du plus grand nombre 
des voitures, doivent avoir 13 pouces de hauteur 
sur le devant, sur quatorze à seize pouces de lar­
geur. Le dessus doit être en pente sur le derrière 
de deux pouces au moins, pour empêcher que le 
roulement de la voiture ne fasse glisser les cous­
sins, et par suite les personnes qui les occupent : 
ce qui serait chose infaillible, si le dessus des 
sièges était de niveau. Au surplus cette pente ou 
inclinaison que je fixe ici à deux pouces, doit être 
proportionnée au mouvement de la voiture. Or, 
ce mouvement dépend de la suspension. Toutes 
les fois que le balancement de la caisse est plus 
considérable, il devient nécessaire de conserver 
les deux pouces d’inclinaison, et certaine suspen­
sion n’exige qu’un pouce à un pouce et demi. Les 
sièges de devant et de derrière d’une berline sont 
égaux.

Comme la largeur du siège excède quelquefois 
en dedans de l’ouverture de la portière, on arron­
dit les angles du siège, en y pratiquant une re­
traite au nu des pieds d’entrée : on a soin de laisser 
deux à trois pouces de distance entre l’angle qui 
forme la retraite et l’intérieur de la voiture, afin 
que les habits des personnes placées dans la voi-
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ture, ne se prennent point entre la saillie du siège 
et le dedans de la portière.

Les sièges sont appuyés ou sur coffre, on sur 
bâtis; et par parenthèse , les sièges de devant sont 
presque toujours de ce dernier genre, à moins 
qu’il ne s’agisse de ceux d’une diligence, pourvue 
par devant d’un coupé, et par derrière d’une ro­
tonde, parce qu'alors l’équilibre existe, et qu’on 
ne risque rien à charger le devant. Les sièges de 
derrière ouvrent communément par-dessus en 
forme de coffre, qui est entouré d’un bâtis dans 
lequel il entre à feuillure des trois cotes, comme 
on le voit, fig. 138 A, où l’on a dessiné la coupe de 
ce siège, et la fig. 139 en représente l’élévation.

Les sièges de derrière sont soutenus en avant 
par la planche qui f orme la paroi de devant du 
coffre, et par ses deux coulisseaux; ils le sont en 
arrière par un tasseau a, qui se trouve porté par 
des taquets b, attachés sur les panneaux de côté 
de la voiture. Les bâtis de dessus de ces sièges doi­
vent avoir trois pouces au moins de largeur ; les 
battons ou parclauses, la traverse de derrière, ont 
une largeur semblable. Il faut faire à cette der­
nière une feuillure pour empêcher les sièges de 
plier en dedans.

Les sièges de devant des berlines ne diffèrent des 
sièges de derrière, qu'en ce que le dessus ne se 
partage et ne se lève pas, et qu’il est au contraire 
d’une seule pièce et fixé en place, fig. 138, B. Ce 
dessus est soutenu par des tasseaux c «dont le bout
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de devant entre en entaille dans le coulisseau e, et 
dont l’autre bout est porté par un loquet f, qui est 
attaché sur le panneau de doublure du devant.

La planche dont est formée la surface de ce siège 
ne va point toujours de toute sa hauteur, car on la 
fait de moitié plus étroite, afin de pouvoir fouiller 
dans le coffre, s’il s’en trouve au dessous : on l’ar­
range aussi de cette manière pour pouvoir la retirer 
si l’on veut sans lever le dessus du siège, en obser­
vant néanmoins d’abattre la joue du devant du 
coulisseau d’après la largeur de la planche. Voyez 
les fig. 140, 141, et la fig. 138, en B. Mais je le 
répète, on ne fait presque jamais de coffre sous 
les banquettes des voitures soignées afin que les 
personnes qui y sont assises puissent étendre com­
modément les jambes. On s'en abstient même dans 
l’intérieur des messageries, cependant en revan­
che, on pratique des coffres sous les sièges du 
coupé, de la rotonde, parce qu’il n’y a point de 
siège vis-à-vis du premier, et que par conséquent 
le vide du dessous des sièges serait inutile.

Les dessus de siège se font généralement en bois 
d’orme ou tout autre bois dur bien sec, afin qu'il 
se colline moins : l’épaisseur de ces sièges est de 
dix lignes à un pouce au plus. Les coulisseaux, les 
tasseaux et les taquets doivent être aussi en bon 
bois dur : il n’y a que les planches qui forment le 
devant du coffre et qui sont placées verticalement, 
qui soient faites en forte volige de bois blanc , afin 
d’être plus légères.
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Il y a dans les diligences à plusieurs comparti- 
mens des sièges brisés, qui s’élèvent et s'abasisent 
comme les banquettes de spectacle.

Des strapontins, ou anciens sièges mobiles.

On faisait autrefois beaucoup d’usage de ces 
sièges, qui ne sont presque plus d’usage que pour 
quelques grossiers chars-à-bancs , et encore le tra­
vail compliqué qu’ils nécessitent les rend-il très-peu 
convenables pour de semblables chars. Ils sont 
lourds, embarrassans, surtout incommodes, et 
pour les personnes assises sur le siège de derrière, 
et pour celles qui sont placées sur le strapontin : 
la raison en est simple, puisque les premières, 
courent à chaque instant le risque de heurter leurs 
jambes contre ce siège mobile; puisque les secon- 
des sont assises sur le bois sans garnitures ni cous­
sin. Outre ces inconvéniens déjà assez graves, le 
strapontin a celui de diminuer la grandeur de la 
voiture, d’être apparent, quoiqu’on fasse, et cette 
fois la mode a eu bien raison de le rejeter.

Des sièges supplémentaires. Nouveau siège dou­
ble pour enfans.

Il me semble que l’on pourrait avec avantage 
essayer le procédé suivant pour doubler les sièges 
sans tous les inconvéniens énumérés à l’égard des 
strapontins Voici en quoi consiste ce procédé

Des strapontins et
anciens sièges
mobiles

Des sièges
supplémentaires.
Nouveau siège double
pour enfans [enfants]
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D’abord, il ne peut être mis en usage que dans 
une voiture qui n'a point de siège de devant, 
comme les coureuses, les cabriolets, et tant d’au­
tres : le siège ne peut jamais avoir de coffre, ce 
qui ne peut être une privation, puisque les coffres 
ne sont presque plus usités, et qu’ils sont entiè­
rement dans une voiture élégante et légère. Or, 
sous le siège, on pourrait pratiquer trois liteaux, 
placés, l’un au milieu, et les deux autres aux 
extrémités de ce siège. Ces liteaux plus ou moins 
épais selon que l’on voudrait que le double 
siège fut plus ou moins bas, porteraient des cou- 
lisses dans lesquelles glisserait une tablette envi­
ron à moitié large comme le siège principal : cette 
tablette serait fortement échancrée en s’arron­
dissant à l’endroit correspondant aux personnes 
assises; elle le serait de manière à ne pas saillir 
au-delà du coussin du siège principal, et n’aurait 
toute sa largeur que sur une surface étroite, pro­
pre à placer un enfant entre les personnes assises 
sur le siège, ce qui éviterait le désagrément de le 
mettre sur les genoux, et le garantirait des chocs 
de la voiture par le voisinage de ses voisins. En 
outre, le petit voyageur placé ainsi sur un siège 
moins élevé que l’autre, jouirait de l’avantage de 
pouvoir poser les pieds sur le fond de la voiture. 
Comme il resterait encore de l’espace entre le 
fond et le second siège, on pourrait mettre là de 

‘petits coussins légers que l’on ne sortirait que 
lorsqu’il s’agirait d’en garnir le siège à coulisses.
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La garniture attachée sur le siège principal, au- 
dessous du coussin transversal serait de longueur 
telle qu’elle putseulementgarnir le siège improvisé 
sans courir le risque de gêner les voyageurs, et 
sans se déchirer en se relevant avec effort.

D'un siège à palette.

Voici encore la description d'un siège supplé­
mentaire plus connu que le précédent, mais assu­
rément moins commode : on en fait usage dans les 
voitures communes, comme pataches, chars-à- 
bancs et généralement par préférence dans les 
voitures qui ne peuvent tenir que deux personnes. 
Ce siège qu’on adapte pour en placer une troisième 
n’est autre chose qu'u ne peti te planche a rrondie par 
devant d’environ un pied en carré : cette planche 
est ferrée au devant du siège de la voiture, de telle 
sorte que lorsque l’occasion se présente d'en faire 
usage, on la relève, et on la soutient par une 
tringle de fer qui est fixée au-dessous avec un 
piton. Le boutinférieur de cette tringle porte dans 
le fond de la voiture , auquel on pratique un petit 
enfoncement de la mesure de celle tringle, afin 
qu’elle ne puisse glisser, et par conséquent laisser 
tomber le siège.

Quelquefois ce siège de rapport ne se rabat pas 
au devant du siège ordinaire à la manière des plus 
simples strapontins comme celui que nous venons 
de décrire, mais il entre en entaille dans le dessus

D'un siège à palette
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de l’autre siège auquel il affleure au moment de 
s’en servir, on le fait revenir en dehors, de ma­
nière qu’il ne tient plus à l’autre que par la char­
nière E, fig. 142. On a soin de le disposer de telle 
sorte, qu’il soit parfaitement au milieu du siège 
principal, lorsqu’on le ramène en avant.

Ce siège ne peut pas être bien épais, attendu 
qu’il doit entrer tout à vif dans le siège ordinaire, 
auquel il reste forcément trois lignes d’épaisseur 
au moins après le ravalement. On ne peut donc 
garnir le siège supplémentaire d’un coussin fixe, qui 
d'ailleurs se déchirerait en bien peu de jours par le 
frottement. Cependant, si on le désire, on peut, 
amincissant de plus en plus le siège principal, ter­
miner par l'échancrer tout-à-fait, en y pratiquant 
une portée autour d’après laquelle on pourraitgar- 
nir le siège mobile, ou le siège à palette (on lui 
donne souvent ce nom ) ainsi que je l’ai indiqué fig. 
142 par des cercles ponctués. Mais un coussin pro­
visoire, placé ordinairement sous le siège, et mis 
sur la pallette quand il le faudrait, me semble plus 
simple, et par conséquent préférable.

Lorsque la palette est ouverte, comme le mon­
tre la fig. 144, elle est soutenue par une tringle de 
fer attachée au fond de la voiture, au bas du coffre 
du siège ordinaire, et dont l’extrémité supérieure 
entre dans un trou pratiqué au milieu du dessous 
de la palette. Ce trou doit être peu profond et garni 
d’une plaque ou gache de fer, afin que par l’usage 
le bois ne puisse s’écarter. •
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Il faut s’abstenir de fabriquer cette sorte de stra- 
pontin dans les voitures qui ne peuvent contenir 
qu’une seule personne, parce qu'alors elle est obli­
gée d’écarter les jambes pour faire place au stra­
pontin, ce qui est extrêmement gênant. On obvie 
un peu à cet inconvénient en disposant celui-ci de 
manière à ce qu'il saille par côté, mais l’incommo­
dité est palliée à peine, car elle subsiste toujours.

Du siège du cocher.

Autrefois cette partie des voitures était complè­
tement l'affaire du charron, et nous l’avons dit en 
traitant dans le premier livre de ce Manuel, des 
trains de carrosses ; mais maintenant le siège du 
cocher a subi de telles modifications, il est si léger, 
si élégant qu’il ne regarde plus que le menuisier, 
et encore le menuisier habile. Il est aussi en très- 
grande partie pour certaines voitures, l'affaire 
spéciale du serrurier : toutefois pour ne point 
couper en deux parts, ce petit article, nous nous 
sommes abstenu de renvoyer comme il l’aurait 
fallu, les ferrures modernes des sièges au chapitre 
consacré dans ce traité à la ferrure des équipages.

Les sièges de cocher se divisent en deux espèces 
distincts. 1° Les sièges couverts d’étoflè frangée, 
ou sièges de carrosses. 2°.Les sièges à galerie, ou 
sièges à l’anglaise, (i)

(i) Voyez à ce sujet le manuel du bourrelier et du sellier.

Du siège du cocher
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Des sieges de carrosse.

Les sièges de carrosses sont maintenant montés 
sur des moutons en fer, au lieu de bois, comme 
nous l’avons dit dans le premier livre de ce Manuel 
eu parlant d’un train de berline : les soupentes du 
devant, destinées à soutenir les ressorts et à con­
tribuer à la suspension, tiennent après le siège, et 
l’on en aperçoit le bout sous la frange de la garni­
ture du siége. Cette garniture qui contribue beau­
coup à l’ornement d’une voiture, varie quant à la 
disposition : tantôt elle tombe à plis uniformes dis­
posés tout autour du siége, qui ne parait pas plus 
grand en bas qu’en haut de la garniture (voyez fig. 
356 des modèles), tantôt elle marque seulement 
un ou deux plis au coin du siège et retombe en s’é­
largissant beaucoup, de manière à ce que le siège 
paraisse resserré par le haut : pour obtenir que 
la garniture fasse cet effet, on place au bas du siège 
une très-légère barre de fer à laquelle on attache 
la garniture par les quatre coins : il va sans dire 
que cette barre tient au siège par des montans ver­
ticaux. Voyez, pour cette dernière façon de gar­
niture de siége, la fig. 355 des modèles.

Nous pourrions prolonger ces détails, mais ce 
serait trop empiéter sur le Manuel du Bourrelier 
et du Sellier. Je dirais seulement que pendant l’hi­
ver le siège est garni de fourrures.

Des sièges de
carrosse
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Des siéges à galeries ou à l’anglaise.

Ces siéges en fer, revêtus en dedans d’un cous- 
sin de drap ou de cuir, sont extrêmement simples : 
c’est une espèce de petit char entouré d’une barre 
de fer qui s’arrondit aux deux bouts sur le devant, 
comme on peut le voir dans la fig. 367 des modèles 
qui représente un phaéton , et dans beaucoup d’au­
tres voitures de ce genre. Le brouski, dessiné fig. 
368 , montre une variation de cette sorte de siège : 
les barreaux de la galerie sont placés verticalement 
et sont très-rapprochés.

Coffres extérieurs.

Les anglais nomment boats et budjets la caisse 
qui se trouve dans nos voitures modernes sous le 
siège du cocher. Ces deux sortes de coffres sont fré­
quemment comprises dans un seul article, quoique 
différemment nommés. Ils sont destinés à porter 
un peu d’avoine pour les chevaux, ou tout autre 
objet de peu d’étendue.

La différence qui existe entre le boat (la botte) 
et le budjet, consiste en ce que le dernier est fait 
avec un couvercle mobile, et tient lieu de coffre. 
Ces sortes de budjets sont les plus usités pour les 
chaises de postes, ou les voitures de voyage com­
munes; on s'en sert pour le transport du bagage. 
Les boats sont aussi confectionnés en forme de cof-

Des sièges à galerie ou
à l'anglaise
Des coffres extérieurs
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fres, mais faits carrément et adaptés aux voitures 
de ville. Les uns et les autres sont faits quelquefois 
pour remplacer le siège du cocher (fig. 357), afin 
de diminuer la fatigue du cheval lorsque la voi­
ture est destinée à un voyage en poste, ou pour 
empêcher le cocher de voir dans l’intérieur de la 
voiture.

Les coffres extérieurs sont fréquemment usités 
pour la partie antérieure des phaëtons, des brous- 
kys, fig. 368. Souventaussi on attachesur les coffres 
extérieurs les ressorts de devant au moyen de bran­
ches de fer courbées, fig. 357 et 358 , fixés sur leur 
côté par des boulons. Le coffre fait pour entrer 
dans la voiture, y est aussi fixé ou suspendu, fig. 
361. Ces coffres sont quelquefois aussi placés à la 
partie de derrière (voyez coffres postérieurs), des 
phaëtons carrikca , etc. Ce coffre ne tient quelque­
fois que par un simple lien de fer, fig. 562. Dans 
cette figure il y a deux coffres ; celui dont nous ve­
nons de parler et l’autre qui tient au corps de la 
voiture, ce qui distingue particulièrement une ca­
lèche à l’anglaise, fig. 361. Cet ornement très-usuel 
n’est point cependant indispensable : il n’est de bon 
goût que lorsque les calèches sont petites, resser­
rées, et fort enarrière, comme les calèches françai­
ses on le met alors pour remplir le vide qui existe 
entre le bout du devant de la voiture, et la naissance 
de la coquille ou support des pieds du cocher; car 
le coffre n’est pas destiné au bagage dans ces voi 
turcs de luxe. Ces coffres ont souvent une forme
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plissée, comme les fig. 35g, 356 : d’autrefois ils 
ressemblent à une grande coquille, fig. 355. Tan­
tôt ils sont très-ornés , fig. 358, mais le plus sou­
vent fort simples, voyez fig. 369, 364 , 36o.

Des sièges de laquais.

Autrefois les laquais étaient toujours de bout 
derrière les voitures, et cette disposition se con­
serve pour les berlines, les coupés, les diligences 
de ville : il faut convenir qu’elle est plus gracieuse, 
et que le siège des laquais allonge désagréablement 
les phaëtons, brouskys et autres voitures anglaises, 
mais elle est si fatigante pour les domestiques que 
la mode a très-sagement fait adapter des sièges où 
ils sont assis commodément, au lieu de se tenir 
après les glands et les cordons placés derrière les 
voitures. Nous ne dirons que deux mots sur ces 
sièges à coffre ouvert, assez semblables aux sièges 
à l’anglaise des cochers, et dont la seule inspection 
des fig. 558, 359 indique les formes suffisamment. 
1°. Ils sont le prolongement de la voiture, comme 
le montre le phacton avec ressorts à pincettes, fig. 
367. Les drowskys, brouskys, fig. 368, 365 ; 2°. tan­
tôt ils sont tout en fer, comme dans les landaus, 
les calèches, fig. 360, 361 ; 3®. Ou bien ils sont en 
bois par la base, comme dans la variation de phaë- 
ton représentée par la fig. 366, et en fer par le 
haut : les panneaux qui les composentsont de noyer 
léger, ou plutôt de frêne bien sec. Les panneaux

Des sièges de laquais
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ne sont jamais cintrés : ils doivent présenter une 
surface parfaitement plane.

Des coffres et caves.

Ce que nous avons dit jusqu’alors sur ces par- 
lies accessoires des voitures, nous dispense d’en­
trer dans de bien longs détails. Nous savons que 
les coffres se nomment cave lorsqu’ils sont placés 
au fond de la voiture, et sous le plafond : nous sa­
vons aussi qu’ils ne prennent le nom de coffres que 
dans le cas où ils sont placés sous les sièges, prin­
cipalement sous celui de derrière. Dans les messa­
geries publiques, ces coffres ferment à clef, et 
sont assez souvent disposés à compartimens. Les 
planches qui composent le devant du coffre, dans 
ces voitures, sont ordinairement en orme ou en 
chêne, au lien d’être en bois blanc.

Coffi es postérieurs.

L'art du carrossier est parvenu de nos jours à 
perfectionner cette partie comme toute autre. Le 
coffre ne présente plus une désagréable saillie sous 
le brancard des berlines, il n’allourdit plus leurs 
sièges intérieurs ; il est caché sous le siège qui re- 
coit les domestiques, comme nous l’avons dit. Le 
coffre tout en fer est attaché derrière la voiture 
(voyez la fig. 355 , représentant un tandem, et la 
fig. 365 qui représente un drowsky), avec laquelle

Des coffres et cavesCoffres postérieurs
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il semble faire corps : il se prolonge un peu sous 
le siège intérieur, et sert de panneau de derrière 
à la capote de la voiture. Son ouverture se trouve 
sous ce dernier siège, et personne ne peut soup­
çonner que cet appendice soit un coffre. Quelque- 
fois, pour le mieux déguiser aux yeux des filous, 
on figure sur ses parois une petite jalousie, comme 
on le voit sur le tandem : cette jalousie quelquefois 
aussi est réelle : elle sert à donner de l’air aux ob­
jets qu’on renferme, et qui peuvent en avoir be­
soin.

Je terminerai cet article en appelant l’attention 
sur la cave en deux parties de la calèche à l’an­
glaise, fig. 362. Cette cave est ainsi divisée pour 
donner passage à la flèche. Elle me paraît d’un 
bien désagréable effet.

Il y a des voitures derrière lesquelles est fixée 
une malle fermant bien.

Des marche-pieds.

Il y en a deux sortes : les marche-pieds inté­
rieurs, et les marche-pieds extérieurs. Les pre­
miers se mettent aux berlines, landaus, coupés, 
calèches, fiacres, diligences de ville. Les autres 
sont d’usage pour les pataches , cabriolets, carriks, 
tilburys, brouskys, etc.

Des marche-pieds



DU CARROSSIER. 119

Marche-pieds intérieurs.

Les premiers sont plus compliqués : ils consis­
tent en deux ou trois plaques de forte tôle, mon­
tées ensemble à charnières, de manière à ce qu’elles 
puissent se replier les unes sur les autres : il faut 
aussi qu’elles se développent rapidement. Lors- 
qu'on veut monter dans la voiture, le cocher des­
cend ce marche-pied, en développant les plaques, 
qui forment alors une espèce de petits degrés : 
puis ensuite il les resserre, les replie sur elles- 
mêmes , les rentre un peu en avant de la portière 
que ce marche-pied ainsi replié ne doit nullement 
gêner, puis il ferme celle-ci, et le marche-pied ne 
paraît d’aucune façon. A peine forme-t-il intérieu­
rement au nu de la portière une légère saillie qui 
ne peut jamais incommoder la personne dont les 
pieds sont placés auprès.

Au chapitre des ferrages, nous parlons des an­
ciens marche-pieds, alin de ne rien laisser ignorer 
au carrossier intelligent quis'efforce d’améliorer la 
fabrication de toutes les parties des voitures.

Marche-pieds extérieurs.

Ces marche-pieds ne furent d’abord qu’une 
barre de fer non polie, en forme de boucle, tom­
bant perpendiculairement vers la terre, retenue 
par les deux bouts après un timon ou une limo-

Marche-pieds
intérieurs
Marche-pieds
extérieurs
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nière, cl appliquée dans sa partie inférieure et 
centrale pour faire poser le pied. Ce marche-pied 
commun est encore usité aux voitures grossières, 
telles que pataches, chars-à-bancs, etc. Les fig. 
143, 144, 145,146, 147, représentent ce marche­
pied de plus en plus perfectionné. Les seules fig. 
148 et 149 montrent deux marche-pieds de genre 
différent. Le dernier est un marche-pied posté­
rieur, disposé pour monter sur le derrière de la 
voiture; car, pour l’ordinaire, il se trouve aux voi­
tures soignées un second marche pied à l’usage des 
domestiques. Ce marche-pied est fixé à l’extrémité 
arrière de la flèche : sa légèreté est telle qu’on l'a- 
perçoit à peine dans les roues. Le fer poli et ciselé 
est la matière de ces marche-pieds élégans. On 
vante beaucoup ceux qui sortent de la fabrique de 
MM. Daradelle et Deodor, rue du Ponthieu, à Paris.

Quand aux poignées qui sont un des ornemens 
des voitures, les journaux de mode recomman­
dent les mêmes fabricans. Ces messieurs fabri­
quent des marche-pieds en fonte de fer douce et 
limée, à très-bas prix.

Des lanternes.

Toutes les voitures quelque peu soignées sont 
pourvues maintenant de lanternes plus ou moins 
élégantes. Ces lanternes sont placées tantôt en ar­
rière de la voiture, comme dans les cabriolets; tan­
tôt, par une branche horizontale et courte, entre

Des lanternes
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le devant de la caisse et le siége du cocher, comme 
un landau, un landelet , et en ce cas il n’y a qu’une 
seule lanterne, tandis qu’il y en a toujours deux 
lorsqu’on les applique comme il a été dit en com­
mençant.

On emploie aussi deux lanternes lorqu'on les 
place latéralement du si ége cocher, comme 
dans la fig. 36.5 qui montre une calèche coupée. 
Quelquefois, ainsi que l’indique la fig. 357 qui 
dessine une coureuse, la lanterne est posée de ma­
nière à se trouver au-dessus de la coquille, en rem­
placement du siège du cocher. En ce cas, la lan­
terne tient par une branche métallique après la 
tige même de la coquille.

Les lanternes de quelques brouskys portent im­
médiatement sur les armonts, mais c’est une mé­
thode vicieuse ; car chacun sait que la lumière doit 
être élevée pour projeter plus loin ses rayons. 
Néanmoins la construction de certaines voitures lé­
gères exige que l’on mette ce principe en oubli, 
telles que les carriks, tilburys, dont les lanternes 
sont placées sur la flèche même, au bas de la caisse, 
l’une à droite et l’autre à gauche de la voiture.

Les messageries ont leurs lanternes de plus 
grande dimension que les voitures ordinaires. Ces 
lanternes, au nombre de deux, se mettent de cha­
que côté du siège nommé l'impériale, et ces grandes 
voitures devraient avoir un éclairage plus multi­
plié : deux autres lanternes devraient trouver place 
à la jonction de l'intérieur et de la rotonde.
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On trouve dans le Manuel du Ferblantier et du 
Lampiste l’indication d’excellentes lampes de voi­
ture par M. Swikardi, dont les inventions sont 
distinguées par la commodité et l’économie.

Les lanternes doivent être assorties aux voitures : 
en verre pour les chars peu soignées; elles doi­
vent être en cristal taillé pour les carrosses somp­
tueux. Il faut aussi, en ce cas, que leur monture 
soit argentée ou dorée, selon que les ornemens de 
la voiture sont or ou argent. A défaut de ces em- 
bellissemens recherchés, on donne à la monture 
des lanternes, la couleur accessoire de la voiture.
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CHAPITRE III.

DE LA SUSPENSION DES VOITURES.

IL était naturel que les premiers constructeurs 
de voitures en plaçassent le corps immédiatement 
sur les essieux : ce moyen d’opérer était le plus 
simple; il était aussi le plus convenable sur de 
mauvaises routes : il était de plus le seul praticable 
pour le transport des fardeaux, qui sans nul 
doute, a d’abord été l’unique, puis le principal 
objet des voitures. Les chariots dont il est question 
dans la Genèse, les antiques chars des seythes, 
les chariots de guerre en usages chez presque tous 
les peuples anciens, les chars des concurrens aux 
jeux Olympiques, ceux des triomphateurs romains, 
portaient immédiatement sur l’essieu, d’après l’in­
dication qu’en offrent pour les uns, les probabili­
tés et les descriptions des historiens; d’après les 
preuves qu’en fournissent pour les autres, les 
bas reliefs et les médailles qui nous révèlent, ainsi 
que l’histoire, tous les arts de l’antiquité.

Parmi les voitures antiques, le plus ancien char 
suspendu remonte à l’an 35o de Rome : c’était le 
pilentum, dont l’usage fut permis aux dames ro­
maines, en reconnaissance du don qu’elles firent 
à la république, de leur or et de leurs bijoux.

Chapitre III. De la
suspension des
voitures

Des différens
[différents] modes de
suspension
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Parmi les voitures modernes en France, le plus 
ancien char suspendu apparut en 1457, sous 
Charles VII, lorsque les ambassadeurs de Ladis­
las V, roi de Hongrie et de Bohême, offrirent à la 
reine un chariot branlant et moult riche, qui fit 
la surprise et l’admiration du peuple et de la cour. 
Toutefois on n’essaya point de l’imiter, car chacun 
sait que sous le règne de François Ier, il n’y avait 
en France que deux carrosses non-suspendus, l’un 
appartenant à la reine, et l’autre à Diane, fille 
naturelle de Henri II. On sait également que 
Henri IV fut assassiné dans un semblable carrosse, 
espèce de chariot portant sur les essieux, ayant 
une impériale, soutenue par quatre montans, ou 
barreaux de bois fixés aux quatre coins du corps 
du carrosse. Des rideaux de cuir entouraient cette 
impériale. On peut voir dans l'art du Menuisier- 
Carrossier, de Roubo fils, fig. r, 2 et5, la forme 
de ces imparfaites voitures. J'ai cru devoir me 
dispenser d’en donner ici le dessin.

Les anciens carrosses furent ensuite suspendus, 
et prirent le nom de coches. En 1771 , époque à 
laquelle écrivait Roubo, il y avait encore quel­
ques-unes des ces anciennes voitures qui ont dis­
paru toutà fait depuis long-temps. Il nous en reste 
l’image dans les corbillards.

Les anglais, dont les connaissances en carrosse­
rie sont incontestées, attachent avec raison une 
très-grande importance aux ressorts : ils en ont 
multiplié les formes, mais les principes fonda
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mentaux de la nature et de l’excellence de ces 
moyens de suspension, leur sont communs avec 
nous. I° L'acier employé doit être bien préparé, 
et convenablement trempé. 20 Plus le nombre de 
bandes employées à former le faisceau est grand, 
plus les ressorts en sont meilleurs 3° Ceux qui 
sont le moins perpendiculaires, qui dans la course 
plient le plus sous le poids qu’ils portent; qui sont 
le plus longs à partir du point de support, réunis­
sent le plus d'avantages.

Des diffèrens modes de suspension.

Dans le chapitre consacré au ferrage des voi­
tures , opération à laquelle se rattache la descrip­
tion des ressorts en acier, nous disons quelques 
mots de l'extrême simplicité probable des premiers 
modes de suspension, mais ce n’est là qu’un point 
de départ pour arriver au mécanisme compliqué 
des ressorts actuels; ce n’est qu’un point de com­
paraison pour faire apprécier les conquêtes de 
l’industrie à cet égard. Nous allons en donner ici 
une idée plus nette, en évitant toutefois de trop 
longs développemens, car nous aurons à reparler 
encore de ces diverses suspensions, en traitant des 
diverses voitures.

Les voitures grossièrement construites, et qui 
ne sont à proprement parler que des espèces de 
charrettes, telles que les chars-à-bancs, les pataches 
usitées dans le Nivernais, le Bourbonnais et l'Au-
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vergnc, ont seulement leurs banquettes suspen­
dues par des cordes, des lanières de cuir, ou por­
tées par des coussins rembourés, ou des laines de 
ressort en acier. Quelquefois on se contente de 
faire porter les banquettes sur des perches fixées 
aux deux bouts de la voiture.

Après la suspension des banquettes vient la 
demi-suspension de la caisse. Comme les premiè­
res, la caisse, quelquefois, porte sur des perches 
ployantes que l’on fixe à l'un et à l’autre bout de 
la voiture. En d’autres cas, tels que les pataches 
à demi suspendues, que dans le département du 
Puy-de-Dôme on appelle cabriolets, la partie ar­
rière de la voiture, est suspendue au moyen de 
larges bandes de cuir, nommées soupentes. Mais 
pour l’ordinaire, la caisse est suspendue entière­
ment dans toutes les voilures soignées. Avant d’en 
expliquer les différens mécanismes, nous devons 
ajouter que dans les chemins de traverses, mon- 
tueux, rompus, semés de profondes ornières, 
comme on n’en voit que trop dans nos provinces, 
ces suspensions imparfaites sont indsipensables , 
parce qu’autrement la voiture serait brisée en très- 
peu de temps. Outre l’avantage de la solidité, on 
y trouve celui de l’économie, mais ces voitures 
sont excessivement rudes et fatiguantes.

Suspension par soupentes.

Le plus souvent la traverse d’arrière des bran- 
cards porte deux ressorts formés de lames courbées

Suspension par
soupentes
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en demi-cercle : ccs lames sont minces, en acier, 
appliquées les unes sur les autres, de longueurs 
inégales, de manière à renforcer le milieu de l’as­
semblage. Des frettes maintiennent les pièces fixe­
ment en place. A l'avant-train de la voiture sont 
deux ressorts semblables, mais de force et de 
grandeur moindres que les autres. Ce sont ces 
quatre ressorts, deux à droite, et deux à gauche, 
qui portent la caisse à l’aide des bandes de cuir ou 
soupentes qui passent en dessous, et y sont atta­
chées par des pièces de fer. On tend ces soupentes 
avec un cric à déclic, qu’on tourne avec une clef 
à levier et à œil carré. L’élasticité du cuir et celle 
des ressorts suffisent pour amortir les secousses. 
Mais les soupentes s’usent et demandent un entre­
tien couteux : elles peuvent aussi offrir des dangers 
et selon plusieurs savans qui se sont occupés du 
mécanisme des voitures, ces appareils n’ont pas 
toute l’efficacité désirable pour affaiblir les secou- 
ses produites par le tirage fait très-rapidement sur 
un terrain inégal. Voyez à cet égard les perfec- 
tionnemens proposés à la suspension des voitures 
par M. Garrot dans la 3me partie de ce second livre.

Suspension parfeuilles de ressorts.

Voyez chapitre du ferrage des voitures.

Suspension par
feuilles de ressorts
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Suspension par ressorts sans soupentes, ou 
suspension des citadines.

Ainsi que nous venons de le dire plus haut, les 
$ oupentes étant onéreuses et fragiles, on cherche 
à se passer de leurs secours, principalement pour 
les diligences, voitures de place et de voyage. La 
caisse alors porte directement sur les ressorts, à 
l’aide de liens et d’attaches en fer. Le mode de 
construction en usage dans les voitures appelées 
citadines , est très-susceptible de remplir les con­
ditions désirées. Voici en quoi consiste ce moyen.

Deux fortes lames de ressort en acier, courbées 
en arcs et tournant l’une à l’autre leur concavité, 
fig. 151 sont fortement boulonnées à leurs extré­
mités, et se trouvent fixées par le milieu de l’infé­
rieur sur le Brancard. Il y a quatre ressorts de cette 
espèce placés, deux à droite, deux à gauche de la 
caisse, tant en avant qu’en arrière. C’est sur la 
partie la plus élevée de chaque arc que le poids de 
la caisse repose, par des bras de fer en forme 
de col de cigne. Les chocs et autres mouvemens 
brusques dépriment ces ressorts et amortissent les 
secousses.

Système de suspension de M. Barth.

Les bulletins de la société d'encouragement pour 
1831 indiquent cet ingénieux procédé digne, sui-

Suspension par
ressorts sans
soupentes

Système de
suspension de M.
Barth
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vant le docte M. Mallet, de toute l’attention des 
constructeurs de voitures, et destiné selon toute 
apparence à remplacer les autres modes de 
suspension. Les diverses et nombreuses expé­
riences auquel a été soumis cet appareil avec 
confiance et lumière, garantissent le succès que 
l’auteur promet dans ses annonces. Voici la des­
cription de ce procédé.

Deux, trois ou quatre barres d’acier brut sont 
appliquées l’une sur l’autre de manière à former 
un faisceau, comme le montre la fig. 150. Le nom­
bre de ces barres est proportionné à la charge que 
la voiture doit porter, et leur matière est l’acier 
brut, tel que le commerce le livre à la consomma­
tion. Le faisceau qu’elles forment est maintenu avec 
des frottes en cuir ou en fer, et sa longueur sur­
passe un peu la largeur de la caisse. Sur le côté de 
la caisse de la voiture, et à l’arrière, on fixe soli­
dement une forte plaque de fer A B, percée d’un 
trou carré dans lequel on fait entrer juste le bout 
du faisceau ; ce bout est fileté et retenu par un 
écrou C. Quant à l’autre bout du faisceau, il est 
entré de même dans un œil carré, ou, pour mieux 
dire, saisi dans un ajustage pratiqué au bout d’une 
tige de fer en col de cigne, laquelle se fixe sur le 
brancard. Un second faisceau exactementsemblable 
est placé tout près de celui-ci; mais il est attaché à 
l’autre bord de la caisse, et son extrêmité tient à 
un col de cygne situé à l’opposé; en sorte que 
l’un des écrous est à droite et l’autre à gauche, 

8
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et qu’il en est de même des deux cous de cygne.
Un double faisceau est également adapté à l'a- 

vant de la caisse, et par conséquent la caisse se 
trouve portée par quatre tiges de fer fixées d'une 
part aux brancards, et de l’autre aux extrémités 
des faisceaux qui sont situés aux quatre coins de la 
caisse. Les secousses opèrent par tortion sur les 
faisceaux ; les mouvemens sont très-doux : le poids 
total est beaucoup moindre que celui des ressorts 
à soupente : enfin la main-d’œuvre est peu cou- 
teuse, et l’entretien à-peu-près nul.

Quelquefois on se contente de placer seulement 
deux faisceaux en long et en large , quand la caisse 
est très-légère : si elle est pesante, au contraire, 
on en emploie six, huit on dix. Dans ces derniers 
cas, le faisceau est fixé au brancard par son mi­
lieu (fig. 152), et les deux extrémités sont atta­
chées à la caisse aux moyens d’écrous, comme il 
est expliqué ci-dessus. L’idée neuve que présente 
le système de M..Barth consiste principalement 
dans l’emploi du principe de l’élasticité des barres 
d’acier, en agissant par mode de torsion. L’inven­
teur a même simplifié le mécanisme en supprimant 
les cols de cygne, et en les remplaçant par de sim­
ples tiges en fer articulées et boulonnées aux bouts 
des faisceaux, de manière à permettre une sorte 
de mouvement de rotation autour des boulons.

Voici en quels termes, M. Mallet a terminé son 
rapport sur la découverte de M. Barth :

« Si l'on se reporte maintenant par la pensée
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aux dispositions qui viennent d’être décrites, on 
voit que dans chaque système, le poids des voitu­
res porte sur quatre tourillons, qui le transmet- 
tent aux faisceaux de lames élastiques, et de là au 
point d’appui des bras de levier qui saisissent ces 
ressorts, en soumettant ces faisceaux de lames à 
une tortion dont l’angle est en raison composée de 
ce poids et de la distance entre le point d'attache 
des leviers aux lames ou en raison de la longueur 
de ces bras de levier.

Alors le poids de la caisse se décompose sur cha­
que point d’appui, et chacune des composantes 
pressant sur l’extrémité des pinces ou tiges comme 
puissance directe, les lames correspondantes se 
tordent en raison composée de cette puissance et 
de la longueur des bras de levier

D’un autre côté, il est admis que la longueur 
d’un solide entre ses extrémités n’influe pas sur la 
résistance et la rupture causées par la tortion; seu­
lement plus le solide est long, et plus l’angle dont 
on l’aura tordu avant de le rompre sera grand.

Enfin, il est bon de remarquer que, dans la 
tortion des lames d’acier, toutes les fibres parallè­
les dont elles se composent, éprouvent, dans toute 
leur longueur, une grande égalité d’action.

De là découlent une infinité de conséquences à 
l’avantage du système, de sa simplicité, et de la 
facilité de son application à tous les équipages.

Ainsi l’on peut épuiser telle quantité que l’on 
veut des forces vives résultant des commotions
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qu’éprouvent les tourillons placés à l'extrémité mo­
bile des ressorts : car on peut faire qu’ils n’éprou­
vent qu’une tortion à peine sensible, ou les sou­
mettre à toutes celles dont ils sont susceptibles.’A 
cet effet, il suffit de diminuer ou d’augmenter con­
venablement les bras de levier qui saisissent les 
faisceaux des lames élastiques, d’où l’on peut 
aussi atténuer à volonté l’effet des chocs sur les 
voyageurs; enfin l’on est à même d’obtenir ce ré­
sultat au moyen du déplacement de quelques bou­
lons et en se réglant sur la charge variable à la­
quelle les équipages devraient être soumis, en 
remarquant qu’en principe les secousses sont d’au­
tant moindres que les charges sont plus lourdes.

Toutes les parties de ce mode de suspension 
étant intimement liées et les changemens de figure 
du système étant symétriques, ces équipages 
éprouvent moins de mouvemens latéraux : ils 
n’ont pas besoin de courroies de guindage ni de 
soupentes, et sont moins susceptibles de verser.

On doit supposer que, d’après la manière dont 
la torsion a lieu, les ressorts seront plus solides et 
demanderont moins de réparations.

D’autre part, les lames étant droites, on peut 
en avoir de rechange pour le cas de rupture d’une 
d’elles, accident qui n’empêcherait pas d’arriver 
jusqu’au premier lieu où l’on rencontrerait un ser­
rurier. Le hasard a permis aux commissaires d’en 
faire l’épreuve.

Ce système de suspension emploie encore moins
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de matière, consomme moins de main-d’œuvre, et 
emporte une moins grande charge que le système 
actuel des ressorts ; avantages qui, s’ils ne sont pas 
autant sensibles pour les équipages légers, devien­
nent très-importans pour les voitures publiques.» 

On sait que les secousses augmentent dans une 
voiture incomplètement chargée. A cet égard, M. 
Mallet ajoute que la calèche de M. Barth, chargée 
d’abord de huit personnes, et n’en contenant plus 
ensuite que trois, lui a paru aussi douce, et que 
les mouvemens en étaient aussi moelleux que lors­
qu’elle était remplie; ou du moins la différence 
était à peine sensible : avantage particulier que 
semble offrir ce genre de suspension.

Il peut s’appliquer à toutes sortes de voitures, 
se prêtera des formes légères et élégantes, il peut 
enfin se substituer avantageusement, dans toutes 
les voitures aux anciens ressorts.

Depuis ce rapport (janvier 1831) M. Mallet a 
annoncé à la société d’encouragement que M. Bar- 
the avait encore simplifié ses ressorts, de manière 
à produire une nouvelle diminution dans le poids 
de leur monture. A cet effet, il a rendu compte 
d’une course d’une heure et demie qu’il a faite 
dans une diligence de la compagnie Armand, Le- 
comte. Il compare la sensation qu'ils y ont 
éprouvée à celle que produit le balancement 
d’une barque. Les postillons ont traversé au grand 
trot les ruisseaux en tous sens, sans que les voya­
geurs aient senti aucune sorte de secousse, et sur-
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tout sans que les ressorts aient éprouvé la moin­
dre altération dans leur solidité (i).

Suspension par ressorts à boudin.

Nous indiquerons, très-brièvement cette façon 
de suspendre les vouures, parce que c’est un essai 
qui n’a point réussi, et auquel on paraît avoir re­
noncé. Cependant s’il eut été combiné avec plus de 
soin et de persévérance, il aurait pu donner des 
résultats avantageux, mais ce système aurait tou­
jours été d’une construction plus dispendieuse, et 
d’un usage bien plus sujet à réparations que le pré­
cédent. Au reste, pour ne rien omettre, nous en 
parlons au chapitre des ferrures, et nous en don­
nons le dessin, fig. 269, 279.

De ta connaissance des principes de mécanique ne­
cessaires à la bonne suspension des voitures.

Mais pour employer avec succès les différens 
modes de suspension, il est indispensablement né­
cessaire de connaître les principes de mécanique 
qui se rattachent à cette opération. Cette nécessité 
qui se faisait déjà sentir en 1771 à M. Roubo, doit 
être bien autrement sensible maintenant que le dé­
veloppement populaire des sciences, que les cours 
de géométrie appliquée aux arts, faits par M. Char­
les Dupin et par ses dignes émules, ont révélé aux

(1) Dans sa séance généralede juin' 1832, la société a dé- 
cerné une, médaille à M. Barth pour ses ressorts.

Suspension par
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ouvriers combien le secours des sciences est effi­
cace et bienfaisant. Toutefois, comme l’espritd’une 
pratique routinière peut avoir prévenu plusieurs 
carrossiers de province , contre cette puissante et 
salutaire intervention, je crois devoir leur rap­
porter les propres paroles que M. Roubo pronon­
çait à cet égard, il y a soixante ans.

« On trouvera peut-être étrange, dit-il, que 
» j’exige des menuisiers en carrosses, et générale- 
» ment de tous les ouvriers qui travaillent à l'é- 
» quipage, des connaissances auxquelles la plu- 
» part n’ont jamais pensé, et dont ils ignorent 
» jusqu’au nom: connaissances qui leur semblent 
» de peu d’utilité, puisque sans elles ils ne lais- 
» sent point que de bien suspendre les voitures. 
» Mais s’il leur fallait suspendre une voiture à 
» une certaine hauteur fixe sans qu’elle reculât 
» en avant ou en arrière, ni qu’elle penchât en 
» aucune façon ils seraient très-embarrassés; 
» parce que non-seulement ils sont privés des con- 
» naissances nécessaires pour le bien faire, mais 
» qu’en outre ils font ce qui est de leur partie sans 
» s’inquiéter si le travail des autres ouvriers s’ac- 
» corde avec le leur. Ainsi le dessinateur compose 
» une voiture sans se mettre en peine du poids de 
» la caisse, de la distance de ses points de sus- 
» pension, de la hauteur, de la forme, de la force 
» et de l’élasticité des ressorts : ainsi le serrurier 
» fabrique les ressorts sans savoir seulement à 
» quelle voiture on les placera : ainsi le charron
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» fait le train, et le menuisier-carrossier, la caisse 
» sans prendre plus de soin : de sorte que lorsque 
» chacun d’eux a confectionné son ouvrage, on 
» suspend la voiture le mieux qu’il se peut, et 
» on la met en équilibre en rallongeant ou rac- 
» courcissant les courroies qui la supportent, ma- 
» nœuvre qui la fait avancer ou reculer selon qu’il 
» en est besoin; de manière que la réussite de 
» tout l’ouvrage n’est souvent due qu’à l’habitude 
» ou qu’au hasard : ce qui n'arriverait pas si les 
» ouvriers prenaient des connaissances du moins 
» élémentaires, des sciences nécessaires à leur état, 
» lesquelles souvent leur épargneraient bien de 
» la peine et du temps, dont la perte, quoique 
» très-grande pour tous les hommes en général, 
» l’est encore plus pour ceux qui sont obligés de 
» vivre de leur travail. »

Il est démontré que lorsque les corps pesans 
cessent d’être suspendus, ils tombent selon leur 
direction naturelle : cette direction n’est autre 
chose qu’une ligne perpendiculaire, par laquelle 
passe le centre de gravité d’un corps. Unique dans 
chaque corps, le centre de gravité est le point de 
réunion de toutes les parties qui le composent, les­
quelles en faisant effort les unes contre les au­
tres , se contrebalancent de manière qu’elles tour­
nent toutes autour de ce centre, et se maintien­
nent dans un équilibre parfait.

Lecentrede gravité est donc le point intérieur,qui, 
s’il était soutenu,laisserait le corps immobile comme



DU CARROSSIER. 137 
s’il ne pesait pas. En suspendant le corps en repos 
par un fil qu'on imagine prolongé dans l’intérieur, 
le centre de gravité est situé sur cette situation. Une 
seconde épreuve semblable, faite en prenant un 
autre point de suspension, donnerait une seconde 
ligne, passant par le centre, lequel est déterminé 
par l’intersection de ces deux lignes droites. Ce 
moyen mécanique est suffisant dans les arts pour 
trouver la situation de ce point, lorsqu’il est néces­
saire de la connaître.

Ainsi qu’on le voit dans une sphère, le centre 
de gravité d’un corps est aussi le centre de gran­
deur de ce corps, puisqu’enla posant sur une sur­
face parfaitement plane et horizontale, elle de­
meure immobile pourvu qu’elle soit dans toutes ses 
parties d’une parfaite densité. Les principes de la 
mécanique démontrent encore qu’il faut, pour 
qu’un corps soit parfaitement eu équilibre, que 
la puissance qui le soutient passe par la ligne de 
direction de son centre de gravité, soit qu’elle 
parte de ce centre, ou qu’elle soit placée au-des­
sus: elle ne peut jamais être en dessous, parce 
qu’en vertu des lois de la pesanteur, le centre de 
gravité s’efforcerait de descendre en contre-bas 
du point de suspension. Quand deux puissances 
tendent à soutenir un corps en équilibre, il faut 
que leurs lignes de direction viennent se rencon­
trer au même point sur la ligne de direction du 
centre de gravité du corps qu’elles soutiennent; 
d’où il résulte que lorsque la base d’un corps est
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de niveau, et par conséquent perpendiculaire à sa 
ligne de direction de gravité; qu’il est soutenu par 
cette base ou toute autre ligne horizontale au-des­
sus de la base, les directions des deux puissances 
qui soutiennent ce corps doivent être toutes deux 
perpendiculaires, et par conséquent parallèles à 
la ligne de direction de pesanteur. Ou bien encore 
si la direction de ces puissances est inclinée, leur 
inclinaisondoit être égale et doit former un angle 
semblable de chaque côté de la perpendiculaire 
ou de la ligne de niveau, ce qui revient au même 
point. Si au contraire ce corps n’était pas soutenu 
par une ligne parallèle à l’horizon, la direction des 
deux puissances qui le soutiennent, ne pourrait 
être d’une égale inclinaison, mais alors elle doit 
être disposée de telle sorte que leur direction 
forme les côtés d’un parallélogramme, dont les an­
gles passeront par la ligne de direction de la pe­
santeur, ou ce qui est la même chose, par la per­
pendiculaire abaissée du centre de gravité.

La démonstration de ces principes par les lois de 
la pesanteur et du mouvement serait facile, mais 
complètement étrangère au sujet de ce Manuel et 
par conséquent superflue; nous la passerons donc 
sous silence en nous bornant à prouver par quel­
ques exemples comment ces principes peuvent et 
doivent s’appliquer à la suspension des voitures , 
soit que cette suspension s’opère par des soupentes 
ou par des ressorts.

Les berlines, les carrosses, les fiacres, et géné­
ralement toutes les voitures de forme régulière,
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sont les plus faciles à suspendre, parce qu’il faut 
que leur point de suspension soit également éloigné 
de la ligne du milieu de la voiture, et que leurs 
lignes de direction forment un angle égal avec cette 
ligne par laquelle alors passe le centre de gravité, 
de sorte que la distance A B égale BC, et la dis­
tance A D égale C E, comme on le voit fig. 153, 
ou, ce qui revient au même, la ligne F G est pa­
rallèle et égale en longueur à celle HI, et la ligne 
F 1 est également parallèle à la ligne G H de la 
même figure.

Lorsque les voitures sont d’une forme irrégu- 
lière, telle que la fig. 154, et que leur base n’est 
pas une ligne horisontale, mais une ligne oblique 
comme A B, on a la direction des lignes de suspen­
sion , ainsi qu’il suit.

Les points A B étant donnés, on commence par 
tracer la ligne R I qui passe par le centre de gra­
vité de la voiture; ensuite du point B, on mène à 
cette perpendiculaire la ligne B D qu’on incline de 
manière à lui faire décrire le côté d’un parallélo­
gramme, dont les angles D F passent par la per­
pendiculaire, et dont l’autre côté F D passe par le 
point A, ainsi que l’autre passe par le point B; on 
prolonge ensuite les deux côtés de ce parallélo­
gramme de F à G et de B à M, ce qui donne la di­
rection des lignes de suspension. Il faut cependant 
observer que quelque inclinaison qu’aient ces li­
gnes, elles ne peuvent jamais, dans le cas présent, 
concourir à former un quadrilatère dont les quatre
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côtés soient égaux en longueur, parce qu’il éloi­
gnerait trop le point de suspension, comme il est 
indiqué par le parallélogramme G II I B dont les 
côtés sont prolongés de H en N ct de B en L.

Ressorts divers.

Les ressorts, bornés autrefois à l’emploi de res­
sorts courts, attachés avec de longues soupentes, 
simples courroies de cuir, sont maintenant aussi 
nombreux que perfectionnés. La distribution du 
second livre de ce Manuel, et la nécessité d’y éta­
blir un ordre exact, nous ont empêché de réunir 
dans un même point tous les détails relatifs aux 
ressorts; néanmoins nous avons taché de faire en 
sorte que les instructions renfermées à cet égard 
dans le chapitre de la serrurerie des voitures, et 
dans la partie des perfectionnemens, offriront le 
secours d’importans accessoires, et non l’embarras 
d’indications semées au hasard.

Nous avons donc dit que les ressorts sont nom­
breux. En effet, il y a les ressorts nommés l’S, le 
C, la corne française, le volute, le vermisseau, le 
ressort coudé, le houblon, etc., et cette multitude 
dont nous avons déjà parlé et dont nous parlerons 
plus loin.

Dans ce grand nombre de ressorts, l’usage a dû 
nécessairement choisir. Ainsi les ressorts d’acier 
soutenus par des soupentes, sont affectés aux ber- 
lines fig. 555 et 356 (planche des modèles] ; aux ca-

Ressorts divers
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lèches, fig. 360,56r, 362 ; aux coupes, coureuses, 
fig. 357, 358; aux cabriolets, fig 350, 55i. Ils 
forment l’ornement de toutes ces voitures, et re­
çoivent la couleur du train et des embellissemens 
accessoires de l’équipage. Quoique nous ayons déjà 
traité de ces ressorts, quant à leur nature et à leur 
construction , nous croyons devoir en traiter en­
core relativement à certaines dispositions dont nos 
carrossiers tirent un si bon parti.

Nous savons que lorsque la caisse est préparée, 
on la fixe en suspendant ses crampons aux ressorts 
fixés sur la partie antérieure et sur la partie pos­
térieure du train; et qu’une soupente est fixée à 
chaque bout du ressort et du crampon qu’elle réu­
nit ainsi ensemble. Nous savons que cette soupente 
est formée de plusieurs bandes de cuir fortement 
cousues ensemble, et qu’elle est disposée de ma­
nière à tenir par ses deux bouts à l’extrémité du 
crampon comme à celle du ressort. Nous savons 
que ces courroies tenant par un bout à la caisse, 
et par l’autre au train , ont pour but de modérer 
l’effet des ressorts, et d’en prévenir les trop vio­
lentes secousses.

Les crampons de la caisse sont l’objet d’une 
multitude d'ornemens assortis à la destination et à 
la décoration de la voiture. Les plus simples sont 
terminés par une boule, une boucle, une branche 
recourbée. Les autres se divisent à leur extrémité 
en deux branches, au bout desquels on remarque 
en outre un ornement quelconque. Quand les voi-
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turcs sont très-élégantes, ce dernier ornement 
s’étend, se ramifie et se confond de la manière la 
plus agréable avec les ressorts. Les découpures en 
sont extrêmement délicates et variées. Il va de soi 
que toutes ces ramifications sont en fer : elles se 
développent surtout sur le derrière de la voiture, 
quoiqu’elles se montrent aussi sur le devant. Quand 
les équipages sont ornés de cette façon, le siège 
du cocher est libre, c’est-à-dire, qu’on ne place 
point de coffre extérieur au-dessous, comme nous 
l’expliquerons plus bas. J’oubliais de dire que l’or­
nement de l’extrémité du ressort est toujours pa­
reil à celui de l'extrémité du crampon, de telle 
sorte que la soupente se trouve entre deux crois- 
sans, fig. 364 , entre deux rosaces, deux anneaux, 
etc. Quelquefois cependant le crampon est orné 
ct le ressort ne l’est pas, connue le montrent les 
fig. 359 et 363.

Ressorts à pincettes.
*

Ces ressorts moins coûteux, moins lourds et 
moins élégaus que les précédens, sont spéciale­
ment usités pour les voitures ouvertes, telles que 
phaëtons, tandems, browskis, etc. Alors la voiture 
est dépourvue de flèche, puisque les ressorts por­
tent sur l’essieu.

Ces ressorts qu’indiquent les fig. 367 et 368 , 
sont formés de deux feuilles de ressort ( voyez ce 
mot au chapitre des ferrures ) placées transversa- 
lement , et sondées à leurs extrémités par une an-

Ressorts à pincettes
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neau élastique, qui leur permet de se dilater et 
de se resserrer selon les mouvemens de la voiture. 
Au milieu de la feuille supérieure , est un support 
qui sert à lier le ressort à la caisse. Tous les res­
sorts de même genre placés horizontalement, fig. 
352 et 353 , sont suspendus de même par le centre, 
et jouent dans toute leur longueur.

D’autres ressorts portent le poids à leur extré­
mité par le moyen d’anneaux et de chaînes : leur 
élasticité commence depuis l’anneau à partir du­
quel les bandes sont faites plus épaisses, s’amin­
cissant jusqu’à l’extrémité, et s’accourcissant d’en­
viron quatre pouces pour chaque plaque depuis 
l’anneau où le support par lequel le ressort est 
fixé.

Les ressorts circulaires n’ont souvent point d’ap­
pui, mais ils sont bien assujettis sur le support. 
Les ressorts courts et légers qui contiennent peu 
de bandes n’ont communément pas d’anneaux, 
mais sont terminés par un petit rivet et des bou­
lons par lesquels le ressort est fixé après son 
support.
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CHAPITRE IV.

DE LA FERRURE DES ÉQUIPAGES.

Il est très-important à une chaise de poste ou à 
une berline d’être assez légère pour ne point trop 
fatiguer les chevaux; mais d’un autre côté, il est 
essentiel qu’elle ait de la force ; car un équipage 
souffre beaucoup, surtout lorsqu'on le mène vite. 
Pour satisfaire à la première condition, les char- 
rons, et surtout les menuisiers-carrossiers tiennent 
leur bois le plus mince qu’ils peuvent; et pour 
remplir la seconde, on fortifie les assemblages 
avec du fer.

Ces ferrures sont faites les unes par les maré­
chaux, et les autres par les serruriers, quelques 
parties même sont préparées tantôt par les pre­
miers ouvriers, tantôt par les seconds, suivant le 
degré de soin et de propreté qu’on veut donner à 
ces ouvrages ; car ceux qui sortent des mains des 
maréchaux ne sont jamais aussi propres, aussi dé­
licats , que ceux que travaillent les serruriers.

Quant aux ouvrages où l’on exige de la magnifi­
cence, les serruriers emploient même le secours 
des ciseleurs et des doreurs; mais nous devons 
nous renfermer à ne parler que des ouvrages de

Chapitre IV. De la
ferrure des équipages
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pure serrurerie, puisque ce serait grossir outre 
mesure le Manuel du Carrossier.

Commençons donc par détailler les ouvrages 
qui sont constamment exécutés par les serruriers, 
et qui appartiennent à la caisse des voitures. Nous 
traiterons ensuite des ouvrages qui concernent le 
train; ouvrages faits tantôt par les serruriers et 
tantôt par les maréchaux. Nous terminerons par 
les ressorts qui sont toujours fabriqués par les 
serruriers. Pour ce qui est des essieux, des banda- 
ges de roues , et des bandes qui fortifient les bran­
cards, nous croyons n’en devoir pas parler dans 
cet ouvrage , puisqu'ils ne regardent que l’art du 
charron.

Ouvrages de serrurerie qui appartiennent à la 
caisse.

Les tenons et les mortaises que font les menui­
siers en carrosses, sont si faibles qu’ils seraient 
promptement brisés, si on ne les fortifiait point 
par des équerres, dont on varie beaucoup la for­
me, afin qu’elles s’ajustent aux contours des bois 
sur lesquels on veut les appliquer. Les unes sont 
pliées sur le plat, les autres sur le tranchant du 
fer. Quelques-unes ont trois bandes, d’autres n’en 
ont que deux.

Celles qui sont en dedans de la caisse sont moins 
finies que celles qui sont en dehors ; les unes sont 
attachées avec des clous rivés sur l’équerre qui est

Ouvrages des
serrureries qui
appartiennent à la
caisse



146 MANUEL

en dedans ; d’autres avec des vis; d’autres, au lieu 
d’une branche, ont une patte ; on s’en sert dans les 
cas où l’on est obligé de les attacher sur la largeur 
d’une traverse.

Et pour empêcher la traverse d’en bas de la 
caisse de s’écarter, on met par-dessous la caisse 
une bande de fer plate , terminée à chaque bout 
par une patte. On met aussi quelquefois au dos 
des caisses une menue tringle terminée par deux 
vis.

Pour attacher la caisse aux soupentes, on met 
par-dessous une bande de fer plat, attachée par 
des clous à vis qui traversent le bâti de la caisse, 
son brancard et la bande de fer sur laquelle on 
met les écrous. Cette bande est quelquefois ter­
minée par une main , quelquefois par deux mains, 
pour recevoir les soupentes qui embrassent un 
boulon à vis, il y a sur les côtés, à l'avant ou à 
l’arrière, des pitons à charnière ou fiches, qui 
permettent à la portière de s’abaisser et de se rap­
procher du corps de la voiture. Quelquefois dans 
la traverse, on loge un pignon et deux verroux, 
qui se ferment au moyen d’un petit ressort, et 
s’ouvre avec des olives.

On peut supprimer cette ferrure aux chaises de 
poste, quand les montans de la portière ont une 
pente considérable en dedans, la portière s’appuie 
d’elle-même dans sa feuillure avec assez de force 
pour qu’elle ne s’ouvre point, même quand les 
brancards portent à terre.
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Il y a des chaises dont la portière de devant 

s'ouvre horizontalement ; et en ce cas, afin qu’on 
puisse descendre des deux côtés sans être incom­
modé par la portière, on met sur les deux mon­
ta us qui forment les bords de la portière des fiches 
à gonds, ct il y a dans l’épaisseur du panneau un 
levier qui fait sortir le gond des nœuds qui se trou­
vent du côté qu’on veut ouvrir; par exemple, du 
côté droit.

Alors la portière peut s’ouvrir de ce côté là , et 
du côté gauche les fiches restant avec leur broche 
ou gond, la portière roule sur sa charnière. Quand 
on ferme la portière , la broche du côté droit re­
tombe dans les nœuds de la fiche, et l’on est maître 
de soulever la broche qui enfile les nœuds des fi­
ches du côté gauche, si l’on veut l’ouvrir de ce 
côté-là. A l’égard des portières de carrosses et des 
berlines qui s’ouvrent horizontalement, elles sont 
ferrées avec des fiches à vase, mais qu’on fait 
presque toujours de cuivre doré; par conséquent 
elles ne sont point du domaine du serrurier. On 
les tient fermées par un loqueteau, soulevé par 
une broche qu’on fait tourner au moyen d’un 
anneau, pour l’ordinaire aussi de cuivre doré : ou 
bien le loqueteau est soulevé par une olive égale­
ment de cuivre doré qui fait tourner la broche : 
dans l’un et l’autre cas, le loqueteau tombe dans 
une gâche qui est serrée dans l’épaisseur du mon­
tant, ou dans un crampon doré, attaché avec des 
vis sur le montant.
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Ouvrages de serrurerie qui appartiennent au train.

11 est plus que probable que les premières voi­
tures roulantes étaient fort approchantes de nos 
charrettes ou des chariots : ceux qui s’en servaient 
étaient exposés à y recevoir tout le choc des cahots; 
on les a rendues un peu plus supportables en sus­
pendant la caisse par des chaînes ou des courrois 
obliques. C’est ainsi qu’étaient suspendus les car­
rosses à flèche et les carrosses de voiture. Les 
équipages sont devenus encore plus doux, à l’aide 
des soupentes horizontales employées avec tant 
d’avantage pour toutes les berlines, pour les chai­
ses légères et les cabriolets.

Dans ce cas, le brancard du corps de la berline 
a en dessous une f orme arrondie qu'on nomme 
le bateau ; la soupente est attachée avec solidité par 
un bout à la traverse du devant, et elle répond 
par derrière à un petit treuil sur lequel on la force 
de se rouler au moyen d’une forte clef qui fournit 
un grand levier; et ce petit treuil ne peut tourner 
en sens contraire; parce qu’il est arrêté par un 
linguet qu’on nomme Trappe, qui prend dans les 
dents des roues qui sont dentées obliquement et 
énarbrées aux extrémités du petit arbre ou treuil 
sur lequel l’extrémité de la soupente se roule, 
elle est arrêtée par une cheville de fer nommée 
dent-de-loup y qui traverse la soupente, et entre 
dans une ouverture pratiquée au milieu du petit 
arbre.

Ouvrages de serrurerie
qui appartiennent au
train
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Les roues dentées ont à leur centre un trou 
carré, dans lequel entre l’extrémité carrée du 
treuil : par conséquent elles ne peuvent tourner 
sans que le treuil ou l’arbre tourne. Mais il faut 
que celui-ci soit fermement attaché aux traverses 
du train de derrière de la berline. C’est à cela que 
servent les supports , les arc-boutans et les jam­
bes de force, que l’on contourne de diverses 
façons pour les ajuster aux différentes manières 
dont les bois de train ont été disposés par le char­
ron. Il y a une pièce de fer plat qui s’accroche 
dans les dents des deux roues pour les empêcher 
d’obéir aux soupentes qui font effort pour se dé­
rouler de dessus l’arbre. Cette pièce est comme je 
l’ai dit, appelée Trappe.

Comme toutes les pièces du train d’un équipage 
souffrent considérablement: il faut les fortifier par 
des arc-boutans. Les uns sont droits , et les autres 
plus ou moins cintrés; à chaque équipage ils pren­
nent des figures et des contours diflérens. Autre- 
fois le siège du cocher était porté par des pièces 
de bois qui étaient à l’avant, et se nommaient 
Moutons, mais à présent on fait les montons en 
fer, et on fortifie ces portes-sièges par un arc- 
boutant.

La plupart de ces ferrures qui appartiennent au 
train sont l’ouvrage des maréchaux grossiers ; on 
n’a recours aux serruriers que lorsqu’on veut 
des ouvrages très-recherchés; encore tous les or- 
nemens qui tiennent de la sculpture sont-ils exc-
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cutés par des serruriers-ciseleurs ; c’est pourquoi 
nous nous croyons dispensés d’entrer, à cet égard, 
dans de grands détails ; nous nous contenterons de 
dire que, pour les ouvrages simples, on ébauche 
les moulures à l'étampe, et que, pour les ouvrages 
très-recherchés, on les fait entièrement avec la 
lime, les burins, etc.

Tous les assemblages du train sont fortifiés par 
des bandes de fer, des liens, etc, qui sont toujours 
exécutés par les maréchaux. Mais nous insisterons 
sur les ressorts, qui se font constamment par les 
serruriers.

Des ressorts.

On obtient beaucoup de douceur en suspendant 
les caisses en berline par des soupentes horizon- 
talcs; mais les voitures sont encore tout autrement 
douces, quand on les suspend avec'des ressorts 
d’acier.

Il est à présumer que les premiers ressorts qu’on 
a appliqués aux voitures étaient de bois, et comme 
ces ressorts n’étaient, à proprement parler, que 
des perches ployantes, on a commencé par leur 
substituer des barres d’acier, contournées comme il 
convenait. Mais on n’a pas été long-temps à imagi­
ner qu’on ferait des ressorts bien plus parfaits et 
plus lians en joignant les unes aux autres un nom­
bre de lames d’acier, qui toutes ensemble forme­
raient un seul ressort ; ce sont ces ressorts qui sont

Des ressorts
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maintenant encore en usage, et dont nous devons 
parler.

Les ouvriers nomment feuilles de ressort les 
lames d’acier dont l’assemblage forme un ressort; 
et tous les ressorts des équipages sont des paquets 
de feuilles d’acier posées les unes sur les autres, de 
façon que la première, plus longue que toutes 
les autres, surpasse la seconde, la seconde sur­
passe la troisième, et ainsi des autres. Toutes ces 
lames sont arrêtées les unes sur les autres par un 
ou plusieurs boulons ; plus les lames sont minces, 
et, en même temps, plus leur nombre est grand , 
plus les ressorts sont lians.

Il faut de plus que la force des ressorts soit pro­
portionnée à la pesanteur de la voiture. Un cabrio­
let qui aurait des ressorts très-raides serait aussi 
rude que s’il n’en avait point, parce qu’il ne plierait 
pas; et un ressort faible ne pourrait pas supporter 
une voiture fort pesante.Un paquetde feuilles, dis­
posées comme nous venons de le dire, est appelé 
par les serruriers un coin de ressort.

Quelques ressorts ne sont composés que d’uu 
seul coin ou paquet de feuilles; tels sont ceux de 
certaines brouettes et du devant des chaises, quand 
on en met en cet endroit, et des voitures de la 
cour. Tous les ressorts des voitures peuvent se ré­
duire an coin simple dont nous venons de parler, 
mais qu’on dispose de bien des façons différentes, 
comme nous l’indiquerons par la suite. Ainsi l’ar­
ticle principal et par lequel nous devons commen-
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cer, se réduit à bien expliquer comment on doit 
faire un coin de ressort.

Le fer ne vaut rien pour cet objet, parce qu’il 
n'est pas assez élastique; quand il a été plié par 
une force supérieure à la sienne, il reste sans se 
redresser; il faut donc de l’acier, mais celui qui 
aurait un grain trop fin serait cassant, ainsi il faut 
éviter de s’en servir ; une étoile formée de fer et 
d’acier corroyés ensemble serait préférable. Mais 
assez souvent, pour éviter la dépense et s'épargner 
la peine de préparer cette étoile, les serruriers 
tiennent de l’acier de Champagne ou du Nivernais. 
Ces aciers communs ont effectivement les principa­
les qualités nécessaires pour ces sortes d’ouvrages ; 
ils tiennent du fer, ils sont fibreux comme lui; ils 
ont du corps qui les met en état de résister à de 
violentes secousses sans se rompre, et quand ils 
sont trempés à propos, ils ont assez bien la roidcur 
et l’élasticité desirables. Malheureusement les ou­
vriers comptent tellement sur la bonté de ces 
aciers qu’ils ne les corroyent point ; ils se contentent 
d’étirer un carillon pour en faire une feuille de res­
sort. Quand on veut faire d'excellens ressorts pour 
lesquels on n’épargne pas la dépense,‘pouryu qu’ils 
soient lians et légers, on forge de l’acier de Hon­
grie entre deux lames d'acier commun , ou même 
de fer. Voici les avantages qui en résultent: on 
sait que le bon acier doit être ménagé à la chaude ; 
et les deux feuilles d’acier commun ou de fer, qui 
enveloppent l’acier de Hongrie, recevant la pre-
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mière action du feu, partagent l'acier qui alors n’en 
est point endommagé; et il résulte de cet alliage 
une étoffe très-élastique et très-solide, qui dispense 
de faire les ressorts aussi pesans que le sont com­
munément ceux qui sont faits d’acier commun. Je 
vais détailler la manière de fabriquer un coin de 
ressort tel que ceux qu’on met sous les brouettes. 

Le bout le plus épais est attaché sous las caisse 
par des boulons à vis; la tringle qui tient lieu de 
soupente est attachée au bout le plus mince du 
coin ; ainsi c’est cette partie qui reçoit le premier 
choc, et l’autre bout de cette tringle embrasse 
l’essieu qui est à l’aise dans une ouverture faite à 
la caisse. Le brancard, ou le boulon, par lequel 
on tire la brouette, est aussi attaché à l’essieu.

Nous ne nous arrêterons point à fixer le nombre 
des feuilles de ces ressorts, ni leur poids, ni leur 
longueur, toutes ces choses doivent varier suivant 
le nombre de ressorts qu’on emploie pour sus­
pendre une voiture, la pesanteur plus ou moins 
grande de la voiture, et aussi le degré de douceur 
qu’on veut lui procurer ; car un ressort fort liant 
qui rendrait une voiture très-douce, irait très- 
bien sur un pavé uni, et pourrait n’étre pas le 
meilleur sur un chemin très-raboteux; les balan- 
cernons trop grands sont incommodes et rendent 
les coups de côté presque inévitables. Mais dans 
toutes sortes de cas, la feuille la plus longue qui 
s’étend depuis le gros bout jusqu’à l’endroit où la 
soupente doit être attachée, est en quelque façon

9
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le vrai ressort, puisque les autres feuilles qui vont 
toujours en diminuant de longueur ne semblent 
faites que pour fortifier celle-ci; comme la feuille 
la plus longue fatigue beaucoup , pour les raisons 
que je viens d’exposer, lorsqu’on veut faire de 
très-bons ressorts, on commence le coin par deux 
ou trois feuilles qui sont d’une même longueur, 
et qu'on fait plus minces que si l’on se contentait 
de faire la grande feuille d’une seule pièce. Le 
serrurier commence toujours par travailler les 
plus longues feuilles, parce que si par quelque 
accident elles venaient à se rompre, il s'en servi­
rait pour en faire une plus courte.

Il appelle enlever une feuille , l’action de former 
une barre, de l’aplatir, et de la réduire à une lon­
gueur et à une épaisseur convenables : elle doit 
être un peu plus large par les deux extrémités que 
par le milieu : le bout opposé à l’attache doit être 
plus mince que le reste, et assez large pour qu’on 
y puisse pratiquer deux oreilles. Pour cela on étire 
les angles, pendant qu’on abat les angles du côté, 
et qu’on arrondit cette partie qui doit être la plus 
épaisse de toute la feuille. A mesure que les feuilles 
sont forgées, on les place les unes sur les autres 
pour voir si elles s’y ajustent bien. Ensuite on 
perce le trou ou les trous par où doivent passer 
les boulons qui doivent les réunir ensemble ou les 
assujettir à l’équipage. Comme la circonférence 
de ces trous ne doit point être baveuse, on ne les 
fait pas avec un poinçon et un mandrin, mais avec
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une sorte d’emporte-pièce, qui est un ciseau 
creusé en gouge, et emmanché dans une hart.

Les serruriers ont même assez souvent un em­
porte-pièce fait en anneau, avec lequel ils emportent 
le morceau, et percent le trou d’un seul coup. Le 
ressort sortant de la forge est posé sur une per- 
çoir; un compagnon pose l’emporte-pièce sur le 
fer, et un apprenti frappe dessus. Les boulons qui 
traversent toutes ces feuilles les rassemblent bien 
exactement par leur bout le plus épais; mais elles 
pourraient bien se déranger au bout le plus mince. 
C’est afin d’éviter cet accident qu’on a pratiqué des 
oreilles à leur extrémité la plus mince.

On arrange donc les unes sur les autres les 
feuilles dans l'ordre où elles doivent rester, la 
feuille a sur la feuille i, la feuille 3 sur la feuille 
2, et ainsi de suite, finissant par mettre la feuille 8 
sur la feuille 7, et toutes les feuilles se trouvent 
ainsi bien disposées. On passe les boulons dans les 
trous du bout le plus épais, et on rabat les oreilles 
d’une feuille sur celle sur laquelle elle est posée, 
c’est-à-dire sur celle qui la surpasse le moins en 
longueur ; par ce moyen, elles sont tellement assu- 
jéties, qu’elles ne peuvent s’écarter à droite ni à 
gauche.

Il ne faut pas oublier de dire qu’en forgeant les 
feuilles, on leur donne à toutes un petit contour, 
pour que le coin de ressort étant attaché sous la voi­
ture, comme le bout opposé aux boulons, s’écarte 
de la caisse; ce qui est nécessaire pour qu’il puisse
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se plier et se redresser librement. Chaque feuille 
doit donc participer à la courbure générale du coin, 
mais les grandes plus que les petites.

Il serait bien difficile de donner à toutes les 
feuilles la figure qui leur convient, pour qu’étant 
réunies toutes ensemble, elles concourussent à la 
figure qu'on désire, si on les travaillait séparément; 
mais les serruriers les retiennent toutes ensemble au 
moyen de la tenaille, qui diffère des tenailles ordi­
naires en ce que les deux parties qui font les mor- 
dans sont droites et percées chacune d’un trou dans 
lequel on fait passer un boulon qui traverse les 
feuilles du ressort; toutes les feuilles sont ainsi 
retenues dans l’état où elles doivent être ; l’ouvrier 
les porte à la forge, et quand elles sont rouges , il 
les bat sur l’enclume pour donner au coin la figure 
convenable; mais l’on ne parvient quelquefois à 
donner la forme qu’on désire, qu’après trois ou 
quatre chaudes. Alors on ouvre les tenailles et on 
désassemble les feuilles pour les tremper séparé­
ment. Quand on leur a fait prendre un rouge cou­
leur de cerise, ou les jette dans l’eau froide. Mais 
par ce moyen la trempe est trop forte, les ressorts 
seraient trop cassans, il est nécessaire de leur don­
ner le recuit qui leur est propre ; c’est là où certains 
ouvriers réussissent mieux que d’autres. Il y en a 
qui prétendent que le degré qui convient pour un 
bon recuit est quand, en frottant sur le ressort un 
morceau de bois de sapin sec, il en sort des étin­
celles. Il y a des serruriers qui trempent toutes les
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feuilles de ressort à la fois, étant rassemblées en 
paquet. Ce moyen est plus expéditif; peut-être aussi 
que les feuilles sont un peu moins sujettesà se déje 
ter;mais il estdifficile que toutes les feuillesprennen t 
un même degré de chaleur; et aussi, comme elles 
se recouvrent les unes les autres, elles doivent re­
cevoir inégalement l’impression de l’eau, et il faut, 
après la trempe, les désassembler, si elles n’ont pas 
été désassemblées auparavant, pour redresser celles 
qui se seraient tourmentées et leur donner un peu 
de poli, ainsi que nous allons l’expliquer.

Lorsque les feuilles ont reçu un recuit convena- 
ble, on les polit; quelques personnes prétendent 
qu’elles sont alors moins sujettes à se rouiller. J’ai 
peine à me le persuader; car le noir de la forge fait 
sur le fer un enduit qui résiste long-temps à la 
rouille, et plusieurs couches de peintures à l’huile 
qu’on met sur les coins, sont très-propres à les dé­
fendre de la rouille. Néanmoins les ressorts polis 
sont plus propres, et l’on aperçoit, en les polissant, 
des défauts qu’on ne verrait pas sur le fer brut; 
de plus, les feuilles étant polies, elles glissent 
mieux les unes sur les autres, et les ressorts en sont 
plus lians.

C’est par ce motif, et aussi pour prévenir la 
rouille, qu’on graisse les feuilles avant que de les 
réunir pour la dernière fois. Quoiqu’il en soit, 
quand on veut les polir, on commence par les écu- 
rer avec du sable ou du grés; ensuite on les émoud 
sur une meule de grès , comme font les taillan--



158 MANUEL
diers. On les présente à plat sur la meule, et on 
les émoud en long, c’est tout le poli qu’on leur 
donne ordinairement; ceux qui veulent un plus 
beau poli augmentent beaucoup le prix des res­
sorts , sans qu’ils en deviennent meilleurs. Quand 
les feuilles bien graissées sont assemblées de nou­
veau, on les assujettit par des boulons à vis, et 
ils sont en état d’être mis en place. Pour des ou­
vrages très-soignés, on repasse à la lime chaque 
feuille de ressort avant de les tremper. Quoique 
nous n’ayons parlé que des ressorts les plus sim­
ples, de ceux qui sont a un coin, nous avons ce­
pendant dit presque tout ce qui est nécessaire pour 
faire comprendre la manière de faire les autres 
ressorts, qui sont la plupart formés de la diffé- 
rente position, ou de l’assemblage de plusieurs 
coins semblables à ceux dont nous venons de par­
ler. En effet, si l’on mettait aux quatre angles 
d’une voiture quatre bons ressorts semblables, on 
aurait une voiture extrêmement douce : de ce 
genre sont les ressorts que l’on nomme à la d'A- 
premont , ressorts que l’on met sur le devant de 
plusieurs voitures, et quelquefois derrière, où l’on 
attache les ressorts sur la planche, comme on le 
voyait autrefois aux chaises da la cour. Les mêmes 
ressorts peuvent aussi s’attacher au brancard : alors 
on les fait croiser en X; ils sont très-doux, sur­
tout lorsqu’on les courbe. Le ressort, dit à talon, 
est un ressort double, qui, s’il était coupé par le 
milieu, ferait deux coins semblables à celui ci-
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dessus. C’est ainsi qu’on faisait autrefois les res­
sorts de la diligence de Lyon.

Les ressorts appelés à la Dalesme, du nom de 
leur inventeur ( membre de l’académie des sciences 
en 1740), sont presque un ressort à talon placé 
verticalement. Ce savant les enveloppait par la 
soupente qui s’étendait depuis la caisse jusqu’au 
haut du ressort, et se terminait à sa base. On a 
suivi très-long-temps , et l’on suit encore cette mé­
thode qui est fort bonne; cependant, pour des 
voitures légères, quelquefois on agrafe la soupente 
à l’extrémité du ressort. Au commencement ces 
ressorts étaient attachés au mouton par une forte 
courroie ; plus tard on les a attachés par un lien 
de fer; mais pour plus grande sûreté, on joint à 
ce lien une courroie à boucle, afin que, si le lien 
de fer venait à se rompre, le ressort fut retenu par 
la courroie. Ces ressorts ne sont ni très-chers, ni 
très-lourds, et ils offrent beaucoup de douceur; 
aussi en a-t-on fait, et en fait-on encore beaucoup 
d’usage pour les chaises de postes et les berlines , 
auxquels on en met quelquefois quatre, ou bien 
on les marie avec les ressorts à la d’Apremont. On 
donne aussi aux ressorts dont nous venons de par­
ler, différens contours, afin de laisser la liberté 
de placer une malle, ou pour d’autres vues; et cela 
se conçoit aisément, sans qu’il soit nécessaire de 
multiplier les raisons.

Les meilleurs ressorts pour les chaises de postes, 
sont ceux que l’on nomme ressorts à écrevisse. Cc
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sont encore des ressorts à un coin, qui se trouvent 
réunis par leur tête. On fait de ces ressorts à deux 
et à quatre coins.

Pour faire comprendre qu’on peut beaucoup 
varier la disposition des coins de ressort, il suf­
fira de citer la disposition qu’on donne à certains 
ressorts placés sous les carrosses à flèche. Ces res­
sorts, de très-bon usage, n’étaient guères plus 
usités en 1742 , parce qu’on ne se servait des car­
rosses à flèches que dans les cérémonies pompeu­
ses. On ne mettait même guères plus alors derrière 
les chaises de poste, des ressorts à écrevisse, parce 
qu'ou les trouvait trop chers et un peu lourds.

Les ressorts des anciens carrosses sontà deux 
coins; les faces ou les feuilles sont tournées l’une 
vers l’autre ; les deux têtes sont liées ensemble par 
deux forts boulons à vis; quand ces ressorts sont 
en place, un de ces coins est en dessus, nous le 
nommerons le supérieur, l’autre est en dessous; 
nous l'appeleronslinférieur. Ces deux coins, ainsi 
disposés, ne forment qu’un seul ressort qui est 
d’une figure très-avantageuse pour l'effet qu'il 
doit produire. Ce ressort a deux bouts qui sont 
flexibles, celui du coin supérieur porte la voiture ; 
le coin inférieur est comme attaché à la soupente, 
et il reçoit le choc des cahots, ou du moins il le 
partage ; ainsi toute voiture porte sur des parties 
flexibles. Ces deux coins peuvent donc être regar- 
dés comme des branches de levier qui ont un point 
d’appui. Mais ce point d’appui n’est pas fixe, les
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chocs le font changer de place; plus ils élèvent la 
pointe du coin inférieur, plus ils font descendre le 
point d’appui : ce qui fait que le choc ou le mou­
vement qu'il produit est partagé entre le mouve- 
ment du point d’appui, et la contraction des 
ressorts. Mais il est avantageux qae le point d'ap- 
pui puisse monter et descendre ; il est très-impor­
tant qu’il ne puisse aller ni à droite ni à gauche; 
ce qui arriverait souvent, si l’on n’avait pris des 
précautions pour prévenir ce dérangement. A cet 
effet on a renfermé les ressorts dans une cage ou 
un chassis. Ce châssis de fer est formé de Jeux 
pièces de fer égales ; on les appelle Mains. Le mi­
lieu de chaque main est forgé presque droit, et le 
fer est plus large qu’épais. Les deux bouts de cette 
partie presque droite se terminent par des.con­
tours en arc, dont l’un est en dessus, et l’au re en 
dessous par rapport à la partie qui est droite.

Deux pièces, entièrement semblables l'uneal'au- 
tre, sont tenues par quatre boulons à une d istance 
l’une de l’autre, un peu plus grande que la lar­
geur du ressort. Un de ces boulons est arrêté con­
tre un des angles du fond du carrosse : c'est celui 
qui est à l’origine d’une des parties contournées ; 
et cette partie contournée descend en dessous de la 
caisse. Les mains tournent librement autour de ce 
boulon : les deux bouts des coins du ressort sont 
entre les deux boulons à l'origine des parties con­
tournées. Le bout du coininférico : s'appuie sur un 
boulon. Et c’est par ce boulon que les chocs lui
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sont communiqués, car la soupente tient à un au­
tre boulon qui est le plus élevé; Enfin le boulon 
fournit un point d’appui au coin supérieur, et sert 
à retenir le ressort dans une position convenable.

Nous n’avons pas parlé exactement, quand nous 
avons dit que les talons des coins étaient posés l’un 
sur l’autre, car ils sont séparés par une pièce de 
fer plate qui se termine en dehors par un rouleau 
creux aussi large que le ressort; on nomme cette 
pièce le talon du ressort, lorsqu’elle est assujettie 
entre les têtes des deux coins.

Le boulon passe dans la portion creuse et cylin­
drique de ce talon qui contribue à maintenir les 
coins dans la cage. La tête des coins étant retenue 
dans la cage par le talon et son boulon, le point 
d’appui des deux branches du ressort peut des­
cendre avec liberté, quand les cahots l’exigent, 
parce que les secousses ne peuvent faire élever le 
bout inférieur du coin, qu’il ne lève le boulon sur 
lequel il porte ; par conséquent le boulon inférieur, 
celui qui retient le talon, descend en même temps. 
Le petit bout du coin supérieur a aussi un mou­
vement sous la caisse du carrosse; et afin qu’il 
éprouve moins de résistance, l’extrémité de ce 
coin est un peu arrondie, et pour que le frottement 
de ce coin n’use pas les bords du carrosse, et qu'il 
ne s’écarte pas à droite et à gauche, il coule sur une 
bande de fer attachée au corps du carrosse; garnie 
de deux oreilles formant les rebords d’une espèce 
de coulisse qui reçoit le bout du ressort.
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Cette pièce qu’on nomme le Mufle a encore un 
autre usage : elle se prolonge au-delà de l’endroit 
où porte le bout du ressort, et elle porte le boulon 
qui attache les deux mains. Une étampe sert à for­
ger cette bande de fer sur le mandrin qui tient 
lieu de boulon dont nous venons de parler.

La main extérieure est ordinairement couverte 
par des ornemens qui étant de bronze ou ciselés , 
ne sont point l’ouvrage des serruriers. Le coin in­
férieur est plus long que le supérieur; il doit être 
plus souple, et il a assez la forme des coins sim­
ples de ressorts ; c’est-à-dire qu’il a un peu de con­
cavité vers ses bouts, et une convexité au milieu. 
Le coin supérieur a une courbure uniforme dans 
toute sa longueur, excepté près du bout, où, com­
me nous l’avons dit, il est arrondi à l’endroit qui 
s’appuie sur le carrosse. Pour les grandes voitures 
on met quelquefois quatre ou six coins pour un 
ressort; mais comme ces coins sont posés à côté 
les uns des autres et parallèlement, deux coins 
font l’effet d'un seul qui serait double de largeur. 
Les grands carrosses de cérémonie sont ordinaire­
ment formés de quatre coins, et ceux du roi de 
six.

On multiplie les coins pour donner aux ressorts 
assez de force pour supporter ces lourdes voitures: 
on pourrait leur en donner une suffisante, en fai 
sant les lames beaucoup plus épaisses, comme 
étaient celles de l’ancienne diligence de Lyon : 
mais en multipliant les lames, on gagne de la dou
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ceur. Quand pour les grandes voitures les ressorts 
sont formés de quatre ou cinq coins, les deux 
paires de coins eutièrcment semblables sont pla­
cées à côté les unes des autres dans les mains, et 
la largeur du mufle est égale à celle de tous les 
coins.

Ressorts anglais pour suspendre les voilures) par 
M. Jacob.

Ces ressorts sont composés d’une seule bande ou 
lame d’acier d’une certaine longueur , ayant envi­
ron trois pouces de large sur trois lignes d’épais­
seur. Ils sont percés d’un trou carré vers leur 
extrémité inférieure, pour laisser passer un bou­
lon couvert d’un pas de vis qui entre à moitié 
dans la traverse contre laquelle ils sont forcés par 
le moyen d’un écrou beaucoup plus large que l’ou­
verture dont on vient de parler.

Ces ressorts sont placés dans une situation ver­
ticale après s'être élevés perpendiculairement 
jusqu'à la hauteur d’un pied et demi : ils se cour­
bent du côté de la caisse de la voiture, pour for­
mer une spirale qui fait une révolution entière et 
un quart de révolution. Le ressort ainsi courbé 
réunit alors dans la largeur de son extrémité su­
périeure, une petite pièce d’acier courbée d’envi­
ron quatre pouces de longueur qui y est solidement 
rivée. Ce bras est percé par le bas d’un trou cir­
culaire par où passe une petite barre de fer hori-

Ressorts anglais pour
suspendre les
voitures, par M. Jacob
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zontale, placée dans le sens de la largeur de la 
voiture pour réunir le ressort avec son voisin. 
Cette dernière barre se prolonge au-delà de l’en­
droit où elle enfile la pièce dont on vient de parler; 
elle entre ensuite dans le haut des deux supports 
formés chacun par une petite barre de fer aplatie, 
pliée en deux, et se terminent par ses deux bouts 
par un double empattement percé de plusieurs 
trous. C'est par ces derniers trous qu'on fait pas­
ser quelques vis à tête aplatie qui assujettissent 
les supports sur le train de la voiture dans une si­
tuation verticale. Les deux branches qui les com­
posent , forment une espèce de V émoussé au bas 
duquel un serrurier intelligent donne une cour­
bure et une forme agréable.

Le bout de la longue barre de fer horizontale 
dépasse encore de quelques pouces la partie supé­
rieure du support qu'il traverse , et remet dans ce 
prolongement un second morceau de fer de qua­
tre pouces de longueur et percé par le bas d’un 
trou circulaire dans lequel entre le bout de cette 
barre. Cette seconde petite pièce de fer est réunie 
avec la première par un petit cylindre de métal 
semblable , auquel on attache la soupente, et dont 
l’axe est rivé dans l’épaisseur de ces deux pièces. 
Il faut remarquer que ce dernier cylindre avec les 
deux petites pièces de fer qui sont verticales et 
enfilées dans la barre horizontale, forment en- 
semble une espèce de rectangle ou carré long mo­
bile sur cette dernière. C’est aussi sur la barre ho.
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rizontale que s’exécute le jeu des ressorts ; comme 
la soupente y est également attachée sans gêner ce 
mouvement, il s’ensuit que dans le cas où ces 
derniers viendraient à se rompre, la caisse de la 
voilure resterait toujours soutenue par la barre 
horizontale. On augmente, ou l'on diminue, a 
volonté l’élasticité des ressorts dont nous parlons, 
en accroissant ou en diminuant la longueur des 
petits morceaux de fer qui se meuvent autour de 
la barre horizontale, y étant assujettis par une 
clavette qui traverse le bout de cette dernière. Il 
convient de remarquer que chaque pièce de res­
sort porte dans tous les cas la moitié de la caisse, 
même dans les cahots, produits par les chemins 
les plus difficiles, puisque chaque ressort est réuni 
à son voisin par une barre de fer.

Il n’en est pas de même lorsque les ressorts sont 
séparés, si chacun d’eux ne peut porter que le 
gros poids de la voiture supposée remplie par les 
voyageurs; il est évident que ce ressort sera forcé, 
quand un contre-coup lui fera porter toute la pe­
santeur de la caisse; si au contraire, ce même 
ressort est capable de résister à un pareil effort, il 
est clair qu'il sera trop roide pour servir comme 
ressort.

Ces considérations jointes à la simplicité des 
ressorts que nous venons de décrire, et à l’avan­
tage qu’ils procurent en laissant la caisse suspen­
due dans le cas où ils viendraient à casser, ont en­
gagé la société royale établie à Londres, pour l'en
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couragement de l’agriculture, des arts et du com­
merce, à donner une gratification de 25 guinées à 
N. Jacob, leur inventeur, qui les a présentés à 
cette illustre compagnie. Les carrossiers de Lon­
dres les adoptèrent alors sans délai, pour les voi­
tures de ville. JI aurait été difficile en ce temps-là de 
trouver des voitures mieux suspendues; mais on 
désirait un peu plus d’élégance dans les formes. Le 
seul inconvénient que l'on reprochait à ces ressorts- 
Jacob qui coûtaient la moitié moins que les autres, 
c’est que la barre horizontale pouvait un peu gê­
ner le derrière de la voiture : aussi faisait-on la 
remarque, que s’ils étaient adaptés aux carrosses 
français, ils permettraient difficilement de placer 
beaucoup de bagages derrière la voiture.

Explication des figures représentant les divers 
ferrages des voilures.

Fig. 155, équerre sur champ pour retenir les 
montans avec les traverses des caisses de voitures. 
A A les branches percées des trous pour les arrê­
ter.

Fig. 156. Equerre sur champ a T A A A, les 
branches.

Fig. 157. Tirant à double patte. A A, les pattes 
pour empêcher l’écartement.

Fig. 158. Tirant à une seule patte. A , la patte, 
B, la branche.

Fig. 159, 160, 161 et 16». Equerre sur plat de

Explication des figures
représentant les divers
ferrages des voitures
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différentes formes suivant les places. A, la bran- 
che droite. B, la branche courbe. C, la branche 
à T.

Fig. 163. Boulon pour empêcher l’écartement.
A A, les embases. B B, les vis. C, la tige.

Fig. 164. Boulon à tête destiné au même usage.
A, la tête. B, la vis à écrou. C, la tige.

Fig. 165. Bande portant des mains. A A, les 
mains. B, la bande.

Fig. 166. Boulons de mains. A, la tête. B, la 
vis à écrou.

Fig. 167. Main h charnière. A, l’anneau. B, le 
piton. C, la vis à écrou; D, le nœud.

Fig. 168 et 169. Charnières de portières à chai- 
ses de poste, coupée, etc. A A, les platines. B B, 
goujons à vis, à ècrou. C C, les nœuds.

Fig. 170. Loqueteau à boucle de portières. A, 
la boucle. B, la tige. C, la vis à écrou. D, la ba­
scule.

Fig. 171. Tige du loqueteau. A, l’œil. B, la 
tige. C, la vis à écrou. D, le carré de la bascule.

Fig. 172. Boucle du loqueteau. A, le touril­
lon.

Fig. 173. Bascule du loqueteau. A, l’œil.
Fig. 174. Loqueteau à bouton. A, le bouton.

B, la Lige. C , la vis à écrou. D, le carré de la ba- 
scule.

Fig. 175. Bascule de loqueteau. A, l’œil.
Fig. 176. Fermeture à verroux de portière. Ce 

mode est très-vieilli, on n’en fait plus usage que
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pour les voitures de condamnés. A A, les deux 
verroux. B, le pignon pour les conduire. C C, les 
picolets. D, la platine.

Fig. 177 et 178. Picolets de la fermeture. AA, 
les pattes.

Fig. 179, 180 et 180 bis. Vis de picolet. A A, 
les têtes. B B, les vis.

Fig. i8i et 182. Bouton à olive, à tige. A, le 
bouton. B, la tige. C, le carré.

Fig. 185 et 184. Verroux de fermeture. A A , 
les pênes. B B, la tige. C C, les coudes. D D, les 
queues d’entrées.

Fig. 185. Pignon de la fermeture. A, le trou du 
boulon. B B, les dents.

Fig. 186. Fermeture à bec de canne; que l’on 
ouvre toujours de quelque côté que l’on tourne le 
bouton pour les portières de chaises. A A, les 
pênes chanfreinés. B B, les ressorts h boudins. 
C C, les platines des pênes. D D, les tiges des 
pênes. E, la platine du milieu. F F, les boucles 
des pênes recouvrantes l’une sur l’autre. G G, 
leurs queues. Il H, les picolets." I, le fouillot.

Fig. 187. Pêne de la fermeture. A, les chan­
freins. B, les tiges. C, les étoquiaux. D D, les 
boucles entaillées. E, les queues.

Fig. 188. Crochet servant de bouton à l'usage 
du cabriolet. A, le crochet. B , le carré pour en­
trer dans lefouillot. C, la vis à.écrou.

Fig. 189. Ressorts à boudin. A A, les ressorts. 
BB, les goujons.
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Fig. 190. Picolets. A, etc., les pattes.
Fig. 19T. Fouillot. A A, les branches. B, le 

touret.
Fig. 192. Platines ou palâtres des pênes. A , les 

trous des pênes.
Fig. 193. Main de brancard de caisse. A, la 

patte. B B, les brancards. C, le boulon.
Fig. 194. Boulon de la main. A, la tête. B, la 

tige. C, l’écrou.
Fig. 195. Crie pour bander les soupentes des 

voitures. A A, les roues dentées. B, le support. 
C, l’arc-boutant, D, le support en arc-boutant. 
E, l’arbre.

Fig. 196. Roue dentée du cric. A , les dents. B, 
les trous de l’essieu.

Fig. 197. Support du cric. A, l’œil carré. B, la 
tige. C, l'embâse. D , la vis à écrou.

Fig. 198. Arc-boutant du cric. A, l'œil de l'es- 
sieu. B, le trou pour l’arrêter.

Fig. 199. Support et arc-boutant. A, l’œil. B, 
l’embâse. C, la vis à écrou.

Fig. 200. Crampon pour arrêter la trappe. A A, 
les pointes.

Fig. 201. Trappe. A, le trou servant de char­
nière.

Fig. 202. Essieu du cric. A, le carré pour le 
tourner. B B, les embases. CC, trous des dents 
de loup.

Fig. 203. Espèce de clou, nommé dent de loup . 
propre à arrêter les soupentes.
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Fig. 204. Clé de voiture. A,la clé de l’essieu du 
cric. B, la clé des écrous de l’essieu de la voi 
ture.

Fig. 205. Cric de guindage. A, l'essieu. B, la 
roue d’entrée. C, le support. D , la vis à écrou.

Fig. 206. Essieu du cric de guindage. A, le carré.
B, le trou de la dent de loup. C, la vis à écrou.

Fig. 207. Petite roue dentée du même. A, le 
trou de l’essieu. B B, les dents. Fig. 207 bis. Dent 
de loup du même cric. A, la tête.

Fig. 208. Platine du marche-pied de voiture. 
A A, les échancrures des supports. B B, les trous 
pour l’arrêter.

Fig. 209. Boulon pour retenir la platine. A , les 
têtes. B , les vis à écrou.

Fig. 210. Support de marche-pied. A A, les 
supports, B B, les tiges. C C, les vis à écrous. 
D D, les trous pourarrêter la platine.

Fig. 211. Marche-pied Echappe. A A, les em­
brasures qui n’allèrent point les brancards. B B , 
les vis à écrous.

Fig. 212. Platine des embrasures de marche­
pied. Les platines du marche-pied sont absolu­
ment semblables à la platine que représente la fig. 
208 de la planche précédente.

Fig. 213. Bouchon pour arrêter la platine A, 
les têtes. B, les vis à écrous.

Fig. 214. Support de guindage. A, support à 
patte. B, conduit. C, la plate bande à patte.

Fig. 215. Autre support de guindage. A, con-
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duit. B B, les branches. CC, les embases. DD, les 
vis à écrous.

Fig. 216. Conduit de guindage. A , les montans. 
B B B, les goujons à vis et à écrous.

Fig. 217. Support de guindage à cric. A, le 
support. B, le cric. C C, les branches. DD, les 
embases. E E, les vis à écrous.

Fig. 218. Roue dentée du cric. A, trou de l’es­
sieu. B B, les dents.

Fig. 219 Essieu du cric. A , carré. B B, emba­
ses. C, trou de la dent de loup. D, la vis à écrous.

Fig. 220. Dent de loup de guindage. A, la tête.
Fig. 221. Cliquet du cric. A,le pivot.
Fig. 222. Boîte d'arrêt placée au bout des bran­

cards par derrière, pour les empêcher de s’écor­
cher.

Fig. 223. Autre arrêt à patte destiné au même 
usage. A, patte. B, pomme. C, Embâse. D, vis à 
écrous.

Fig. 225. Crampon de recul du brancard. A A , 
les pointes.

Fig. 226. Châssis de garde-crote. A A, la cerce. 
B B, les embases. C C, les vis à écrous.

Fig. 227. Crampon dedossière. A A , les pointes.
Fig. 228. Crochet de recul du timon. A , le cro­

chet. B, la boîte.
Fig. 229. Supports de siège. A, la traverse. 

B B, les branches. CC, les embases. D D, les vis 
à écrous.

Fig. 230. Support de derrière le lissoir de
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carrosse. A, la patte. B, le vase. C, la boîte.
Fig. 23t. Support de devant le lissoir de car- 

rosse. A A, les pattes. B, le vase.
Fig. 232. Support de portière de chaise, de di­

ligence à l'Anglaise. A, les anneaux. B, la tige. 
C, l'embâse. 1), la vis à écrous.

Fig. 255. Goujon de charnière de portière. A , 
l’œil. B, la vis à écrous.

Fig. 254. Bride de soupente. A, boucle. B, la 
vis à écrous.

Fig. 235. Charnières de portières a deux bran­
ches. A, le nœud. B B, les branches.

Fig. 236. Tirant de soufflet de cabriolet à char­
nière. A, la charnière. B B, les œils

Fig. 257. Petit tirant de soufflet. A, la charnière, 
B B, les œils.

Fig. 238. Support du tirant. A , le goujon à vis 
à écrou. B, le corps. C, le tourillon. D, la vis à 
écrou du tourillon.

Fig. 239. Ressort de brouette, ou chaise rou­
lante. A A, les trous d’arrêt, B, la fourchette.

Fig. 240. Le même ressort monté sur son bran- 
card. A, le ressort. B B, les boulons pour le re­
tenir. C, le tirant. D, le brancard de la brouette. 
E, le montant de devant. F, le montant de der­
rière.

Fig. 241. Ressort double. A A , le ressort dou- 
ble. B, la bride. C, la volute. D, le second ressort 
en tire-bouchon.

Fig. 242. Autre ressort simple. A A , les trous- 
pour l’arrêter.
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Fig. 243. Ressort simple coudé. A A, trous 
pour l’arrêter. B, le coude.

L'ig. 244. Ressort simple surmonté d’un bran - 
card de berline. A, le brancard. B B, le ressort. 
C C, les soupentes.

Fig. 245. Ressort double monté d’un brancard 
de berline. A, le Brancard. B B, le ressort. CC, 
les soupentes.

Fig. 246. Brancard de berline suspendu sur des 
ressorts doubles. A, le brancard. B B, les mains. 
C C, les soupentes. D D, les ressorts doubles. 
E E, les brides.

Fig. 247. Ressort coudé, a a, trous pourl'arrê- 
ter. B, le coude.

Fig. 248. Brancard de diligence à l’Anglaise, 
de coupé suspendu sur des ressorts simples. A , le 
brancard. B, le ressort de devant. C, le ressort de 
derrière. D D, les soupentes. E, la main.

Fig. 249. Brancard de diligence suspendu sur 
un seul ressort. A, le brancard. BB, les mains. 
C C, les soupentes. D, le ressort.

Fig. 250. Ressorts à écrevisses pour le; chaises 
de poste. A A, etc, les têtes. B, la boîte servant 
de point aux talons des ressorts. C, support d’ap­
pui. D D, les crochets pour arrêter les soupentes.

Fig. 251. Mufles des ressorts à écrevisses. A, 
le conduit. B, la platine.

Fig. 252. Un des crochets des ressorts. A A, 
les crochets. B, le point d’arrêt.
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Fig. 255. Boîte des ressorts. A, la boîte. B B, 
les supports.

Fig. 254. Supports. A, l’œil. B, l'embâse. C, la 
vis à écrou.

Fig. 255. Feuilles des ressorts droites. Ces feuil­
les sont de la plus petite et de la plus grande lon­
gueur. Il y a des feuilles de tous les degrés de 
grandeur entre le minimum et le maximum que 
nous dessinons ici. A, les pattes. B, queues d'a- 
ronde.

Fig. 256. Feuilles de ressorts réunies. A A, les 
pattes percées de trous pour les arrêter ensemble. 
B B , queues d'aronde rabattues.

Fig. 257. Le même ressort chantourné.
Fig. 25S. Une feuille chantournée séparément.
Fig. 259. Feuilles de ressorts cintrés. A, queues 

d’aronde. Ainsi que pour les feuilles de ressorts 
droites, les feuilles cintrées de toutes longueurs 
sont comprises entre ces deux feuilles l’une de la 
moindre, l’autre de la plus grande longueur.

Fig. 260. Feuilles réunies formant un ressort 
cintré.

Fig. 261. Ressort garni d’une main à moufle. 
A, main.

Fig. 262. Feuilles du ressort. A, la patte.
Fig. 263. Ibid, avec sa main à moufle. A, la 

main. B . la patte.
Fig. 265. Main à ressorts. A A , la main. B B, 

les ressorts. C, la patte des ressorts.
Fig. 266. Les deux ressorts réunis. A, le res-
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sort supérieur. B,le ressortinférieur. C, la patte.
Fig. 267. Ressort supérieur. A A, pattes. B B, 

les queues d’aronde.
Fig. 268. Ressort inférieur : les mêmes lettres 

indiquent les mêmes parties.
Fig. 26g. Ressorts à tire-bouchon pour les sou­

pentes de voiture. A A, tire-bouchons. B, tirant 
à boucle. C, platine. D D, écrous. EE, chassis. 
F F, parties des soupentes.

Fig. 270. Plan du chassis du ressort précédent. 
A, partie arrondie pour le pli de la soupente. B , 
côté percé pour le passage des branches du tirant 
à boucle.

Fig. 271. Coupe du chassis du côté de la sou­
pente. A, partie arrondie pour le pli.

Fig. 272. Platine pour exhausser les ressorts à 
tire-bouchons, lorsqu’ils sont trop courts.

Fig. 273. Coupe du chassis du côté du tirant à 
boucle. A A , les œils renflés.

Fig. 274. Coupe intérieure du chassis et du ti­
rant à boucle. A, partie arrondie pour le pli de la 
soupente. B, partie des œils. C, anneau du tirant. 
D, branche du tirant.

Fig. 275. Plan du tirant à boucle. A, anneau. 
B, partie arrondie. C C, branches du tirant à 
boucle. D D, vis.

Fig. 276. Platine du dessous des écrous. A , œil.
Fig. 277. Ecrou des branches du tirant.
Fig. 278. Virole des vis du tirant.
Fig. 279. Ressort en tire-bouchons tournés.
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CHAPITRE v.

DES DIFFERENTES FORMES DE VOITURES.

Voilures à deux roues.

Les détails multipliés contenus dans les chapitres 
précédens ne nous laissent à traiter que quelques 
particularités caractéristiques concernant les dif­
férentes espèces de voitures. Les voitures en usage 
maintenant sont très-nombreuses, et pour éviter 
tout embarras à cet égard, nous croyons devoir 
diviser leur description en deux chapitres : l’un 
contiendra l’indication des voitures à deux roues ; 
les voitures à quatre roues formeront la matière 
de l’autre.

A mesure que je parlerai d’une voilure de l'une 
ou de l’autre façon , j’en donnerai la figure, 
mais quoique l’ordre des numéros veuille que je 
mette à la suite des ligures des ouvrages de serru­
rerie, les figures de ces voitures, je les reculerai à 
la fin de toutes les autres , afin de les réunir en un 
seul corps qui formera la planche des modèles, 
comme je l’ai expliqué plus haut. Voyons mainte­
nant les voitures à deux roues, sans en excepter 
aucune, et à commencer par les plus grossières.

Chapitre V. Des
différentes formes de
voiture
Voitures à deux roues
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Des pataches.

Ces voitures fort nombreuses dans les provinces 
du centre sont de deux sortes, les pataches ouver- 
tes, et les pataches fermées. Les premières sont 
les plus anciennes et leur description fera voir s’il 
est possible de trouver une plus incommode et 
plus fatigante voiture. 1° elles ne sont point sus­
pendues : 2° elles ont devant et derrière, et tout 
de suite après les éparts, une cave en osier on en 
planches, qui sert à recevoir les jambes des voya­
geurs qui sont assis dos-à-dos

D’une cave à l'autre s'étend à droite et à gauche 
la partie du limon (corps de limon ) qui se trouve 
la prolongation de la limonière d’une part, et qui 
s'allonge ensuite pour former le derrière de la pa- 
tache. Des éparts et des barrettes composent le 
fond, comme pour une charrette, avec la char­
pente de laquelle cette voilure a une exacte res­
semblance. Les deux corps de limon sont percés à 
distance égale de cinq mortaises assez larges, et 
profondes : ces mortaises sont destinées à recevoir 
cinq tiges plates de ridelles, qui y sont assujetties 
à tenons par un bout: l’autre bout s'enchasse de 
même manière dans une épaisse et forte traverse 
de la longueur du corps des limons, avec lequel 
elle est parallèle. Ces deux traverses, qui se posent 
ainsi sur les tiges de ridelles qui garnissent chaque 
corps de limon, sont percés à chaque extrémité

Des pataches
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d’une très-grande mortaise un peu arrondie, et 
garnie d’un bourletque le bois taillé en rondeur for­
me à cet effet. Ces larges mortaises recevront la fer­
rure des tabliers de cuir, ou portières de la patahe.

Le pavillon se confectionne avec des lattes cin­
trées dans le sens transversal (c’est-à-dire d’une 
traverse à l'autre.) et resserrées davantage à mesure 
que l’espace se rétrécit : elles sont assujetties sur 
les tiges des ridelles en dedans de la traverse, au 
moyen de colle-forte et de clous : on remarque peu 
d’espace entre elles. Lorsqu'elles sont placées, le 
constructeur enduit de colle de farine mélangée 
de colle-forte, une très-grosse toile, et colle celle- 
ci sous le cintre de lattes, ct par conséquent dans 
l’intérieur de la voiture, de manière, qu’extérieur- 
rement, on croit voir entre deux lattes, une bande 
de toile collée. Il suffit de huit ou dix lattes pour 
former le pavillon d’une patache. Les deux lattes 
de bord sont une fois plus fortes que les autres. Le 
dessus du pavillon se couvre de cuir.

Les pataches fermées n’ont qu’une seule cave 
par devant; leur derrière est formé par cinq mon- 
tans un peu plus forts et un peu plus haut que les 
tiges de ridelle de côté : leur extrémité inférieure 
s’enfonce dans les mortaises de la traverse-arrière 
du brancard, et leur extrémité supérieure dans 
une seconde traverse qui est parallèle à la précé­
dente. Cette seconde traverse s’assemble par les 
deux bouts avec les bouts-arrières des traverses 
parallèles aux corps des limons, qui par conséquent
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n’ont point de larges mortaises à bourlet vers leurs 
bouts postérieurs. On ne remarque cette espèce de 
mortaise qu’aux extrémités antérieures des traver­
ses parallèles. Le pavillon est également formé 
avec des lattes; mais elles commencent par garnir 
Je fond et sont cintrées dans le sens longitudinal. 
On ne fait point de banquettes aux pataches : les 
extrémités rembourées du corps de voiture qui 
dans les premières se trouvent au bord des caves, 
tiennent lieu de sièges pour les premières, et dans 
le second cas les sièges sont entièrement fabriqués 
par le sellier (1)

Quantaux portières, c’est simplement un bâton 
arrondi, et ferré par les deux bouts qui soutient 
le bord du tablier de cuir. Ce bâton est de largueur 
égale, à l'ouverture de la portière. Lorsqu’il pleut 
on ferme ces voitures avec des rideaux de cuir.

Des cabriolets.
Ainsi que le montre la fig. 35o, un cabriolet est 

une voiture légère, traînée par un seul cheval. 
Cette voiture est intéressante en ce qu’elle est le type 
de presque toutes les voitures ouverteset élégantes. 
La disposition particulière de sa flèche, la forme 
de sa caisse en capote qui fait tout à la fois d’une 
seule pièce de cuir son pavillon, et le dessus de 
l’accotoir; cette caisse ouverte qui permet de 
placer commodément trois personnes sur la même

(1) Il y a aussi des pataches decouvertes, c'est-à-dire, sans 
pavillon.

Des cabriolets
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longueur de siège où deux personnes seulement 
seraient assises si la caisse était fermée, tous ces 
caractères conviennent également à toutes les voi­
tures d’été, à tous les équipages à têtes ouvertes 
fixes ou immobiles, en un mot à toutes les voitures 
de luxe et de goût.

Les cabriolets de louage à Paris , ceux qui dans 
les provinces remplacent les pataches et se con­
fondent presque avec elles ont une flèche et des 
ressorts ordinaires, pour lesquels nous renvoyons 
le lecteur, à tout ce que nous avons dit sur ces deux 
objets, principalement sur le premier. Mais les 
cabriolets appelés de remise ou de maître, les 
cabriolets anglais exigent de nouveaux détails sur 
la disposition de la flèche, appellée perche par les 
constructeurs de carrosses en Angleterre. Nous ne 
pouvons mieux faire que de transporter ici l’ins­
truction qu’un habile carrossier anglais, M. Felton 
donne sur cette intéressante partie des voitures.

Instruction de M. Felton sur la flèche des voilu- 
res, et sur son amelioration.

La flèche, dit-il, est la principale charpente de 
la voiture; elle s’étend à travers le derrière et le 
devant de la traverse à ressort ou de la barre; 
elle supporte la principale partie du dessus de la 
voiture. La partie supérieure est soutenue par la 
flèche, elle lui est unie par le moyen de deux 
charpentes cintrées et étendues nommées ailes. La

Instruction de M.
Felton sur la flèche
des voitures et son
amélioration
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parité du devant est fixée à la flèche à l’aide d'une 
forte pièce appellée pièce courbe.

Dans les voitures dont la caisse est soutenue par 
des branches de fer appelées cols de cygnes, la pièce 
courbe manque, cl se trouve remplacée par une 
roue horizontale : ces voitures sont alors assujetties 
à l’aide de bandes latérales. En général ces voitures 
ont depuis le fond jusqu’au devant une pièce pla­
te, étendue, nommée la langue, qui traverse une 
large mortaise dans le carré ou boite de l’essieu de 
devant, et à travers laquelle passe la flèche. Son 
usage est de maintenir le carré de l’essieu ferme 
à sa place.

Flèche courbe.

La flèche dans toutes les voitures à deux roues 
dans le genre de celui qui nous occupe , et dans 
quelques voitures à quatre roues, est droite, 
mais dans un très-grand nombre d’autres , 
elle est courbe, (voyez flg. 360, 363, 364); on 
l’appelle alors flèche arquee. Cette ancienne forme 
que nos modernes carrossiers adoptent avec avan­
tage leur sert à suspendre la caisse plus bas, et 
d’ailleurs ils réussissent fort bien à lui donner un 
aspect agréable. Quand la voiture est destinée à 
avoir la roue horizontale, la flèche n’a point de 
pièce courbe, mais elle est boulonnée par les ban­
des à chaque bout dans l’intérieur des traverses.

Flèche courbe
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Placage en fer de la flèche.

Comme la flèche doit être en même temps forte et 
légère, on a imaginé de la plaquer avec du fer sur 
les côtés. Ce perfectionnement essentiel est main- 
tenant généralement usité; autrefois il n’était pas 
même soupçonné. Il est indispensable pour les 
flèches courbes, qui exigent une grande apparen­
ce de légèreté, tandis que la force de la charpente 
est bien diminuée par le travail que celle-ci doit 
subir pour arriver à cette courbure. Au reste que 
la flèche soit droite ou soit arquée, le plaquage laté­
ral en fer n’en est pas moins une amélioration de la 
plus haute importance, en ce qu’elle permet de 
réduire la charpente presqu'à moitié du calibre 
ordinaire, quoique la force reste suffisante. Les 
plaques fixées de champ sur le côté de la flèche 
supporteront dix fois plus de poids que si elles 
étaient mises à plat par dessous, ce qui est la ma­
nière de plaquer les flèches selon la méthode com­
mune. Et même dans beaucoup de voitures faites 
à l’avance et à forfait, on a omis de plaquer 
même le fond : mais la conséquence nécessaire de 
cette méthode superficielle est la rupture ou l’af­
faissement de la perche ou flèche, ce qui déforme 
la voiture complètement.

Différence des courbes de la flèche.

En traitant des diverses voitures , nous aurons 
occasion de remarquer que la courbure de la flèche

Placage en fer de la
flèche
Différence des courbes
de la flèche
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varie, suivant les formes diverses de la caisse. 
Ainsi, pour les berlines, les calèches, fig. 355 et 
fig. 360, la courbure se trouve aux deux tiers de 
la flèche : ainsi dans les phaétons fig. 366, la cour­
bure se rencontre à moitié de la longueur. C’estau 
carrossier à faire exécuter le train suivant les for­
mes et dispositions diverses de ses constructions: 
aussi ai-je gardé pour le deuxième livre de ce 
manuel les instructions accessoires des trains , 
parce que le carrossier doit s’en occuper forcé­
ment.

Voilures sans flèche.

La mode a fait aussi adopter des voitures dé­
pourvues de flèche, telles que celle de M. Cliots , 
fig. 348 et 349; te lles aussi que des voitures moins 
compliquées et plus connues, le brouski , fig. 368, 
le phaéton sans flèche, fig. 567, le char-à-bancs, 
fig. 570. Ces voitures sont extrêmement légères, 
maintenant que nous avons épuisé toutes les amé­
liorations du train, nous allons revenir à la des­
cription du cabriolet, dont cette digression nous 
avait un moment éloigné.

Le cabriolet est monté sur des ressorts de ber­
line et de calèche, par derrière seulement: par 
devant il est suspendu à l’aide d’un ressort simple 
attaché par dessous, et au centre du brancard, et 
qui vient se fixer sur la flèche au moyen d’une 
poignée saillante; cette poignée qui n’existe pas 
toujours sert à monter dans le cabriolet.

Voitures sans flèche
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Capote de cabriolet.

Les panneaux sont légers, cintrés, irréguliers ; 
ils ne vont que jusqu’à la traverse d’appui : au 
dessus de cette traverse on fixe en avant sur le 
point oit le panneau commence à tracer une dia­
gonale d’abord courbée, un cerceau de bois, dont 
les deux bouts fixés au même point des deux côtés 
de la voiture, en forment le devant. Ce premier 
cercean avance et présente une sorte de courbe res­
serrée dans le baut : on en place ensuite trois au­
tres de même, mais on leur donne une courbure 
plus cintrée : celui de derrière doit être un peu 
renversé en arrière. Ce dernier est soutenu par 
deux montans de bois qui s’élèvent au point où 
chaque panneau de côté fait sa jonction avec le 
panneau de derrière. Il va sans dire que les cer­
ceaux sont placés à distance égale : on tend dessus 
une grosse toile collée dont les bords entrent tout 
autour de l’appui dans une feuillure interne dis­
posée pour recevoir le cuir qui forme la capote 
que pose ensuite le sellier. Le carrossier prendra 
garde que celui-ci tende le cuir de manière à ne 
mettre en saillie que la partie courbée des lattes, 
et dissimule complètement leur partie droite et 
latérale, c’est ce qui fait la grâce d’un cabriolet. 
La figure 350 montre un jour pratiqué dans la 
capote, mais il vaut mieux la laisser pleine. Quant 
aux branches de fer doré qu’on y remarque, elles 
ont pour but de soutenir la carcasse de la capote,

Capote de cabriolet
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mais c’est but apparent seulement, car un cabrio­
let est très-solide sans cet accessoire, mais comme 
il est du meilleur goût, il faut l’employer pour 
les cabriolets soignés.

Ces cabriolets-là n’ont ordinairement qu'un 
siége; tandis que les cabriolets communs en ont 
deux; 1° celui du fond; 20 celui du devant, sur 
le bord d’une cave disposée comme celle des pa- 
taches. Ce siége du devant a une dossière rem­
bourrée qui se lève à volonté pour faire passer les 
voyageurs dans le fond : elle est fixée latéralement 
par des ferrures à l’appui du cabriolet.

Les Anglais ont une sorte de cabriolet( curricle) 
qu’ils nomment cabriolet à pompe : cette voilure 
est traînée par deux chevaux, portant chacun sur 
une étroite selle, le bout d’un chassis à barre , ou 
d’une sorte de joug, support du timon central. 
Au reste, tous les cabriolets lorsqu’ils sont fermés, 
le sont par un tablier ou portière en cuir, mais 
les plus élégans sont tout-à-fait ouverts. La fig. 
551 représente un cabriolet fermé. La lanterne est 
tantôt unique et placée en arrière comme la fi­
gure; tantôt au nombre de deux, et placée sur les 
côtés. Au-dessus du point ou les ressorts de der­
rière s’unissent à l’extrémité postérieure de la flè- 
che, deux petites branches ou montans de fer 
supportent un petit plateau de bois plaqué de fer 
en dessous pour soutenir le domestique qui s’ac­
croche, étant debout, après les cordons de la 
voiture.
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Des Tandems.

Les anglais désignent sous ce nom une coureuse 
attelée de deux chevaux, l’un précédant l’autre 
dans l'harnachement, mais il est évident que nos 
carrossiers français n’entendent pas ainsi ce genre 
de voitures, représentées fig. 352, 353.

Au surplus, le tandem est un équipage de la 
plus grande légèreté , à deux roues, ne pouvant 
contenir qu’une seule personne; tout ouvert, sans 
capote, ni porte, (quoiqu'elle soit figurée ), ni 
tablier, et porté sur les ressorts à croix, et autres 
ressorts semblables. La caisse est tantôt à coffre 
ouvert, et prolongé en arrière, fig. 352; entourée 
d’une balustrade à jour : tantôt plus resserrée 
comme la fig. 353. Mais dans tous les cas, le tan- 
dem n’est jamais attelé que d’un cheval.

Des Tilburys et Carricks.

Nous réunissons ces voitures élégantes, parce 
que la description de l’une convient presque tou­
jours à l’autre. Le carrick dessiné fig. 154 montre 
la caisse particulière en usage pour cette sorte d’é­
quipages et désignée par la dénomination de caisse 
sabot, ou caisse à sabot, à raison de sa structure.

Cette caisse est très-élégante. Les crampons pos­
térieurs qui en suspendent le poids sont fixés après 
les pieds corniers : la manière de suspendre la

Des tandemsDes tilburys et carricks
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partie antérieure varie suivant le goût et les con­
naissances du constructeur, ou la situation de la 
caisse. Dans la figure 154 la caisse est suspendue 
par des ressorts de berline età la fois par un demi 
ressort à pincettes.

La grandeur de la caisse-sabot varie suivant sa 
destination , mais assez communément elle est de 
médiocre grandeur ct propre à contenir seule­
ment deux personnes. Les panneaux d’une seule 
pièce, et très-cintrés par le haut, remplissent l’es­
pace entre les deux pieds corniers ; maissuivant le 
mode actuel de construction, la partie latérale est 
divisée par les pieds corniers et une porte, ou 
bien par leur imitation, présentant la même forme. 
Dans quelques cas, soit que la porte soit simulée 
ou réelle, elle fait saillie sur la surface du pan­
neau. Mais il ne faut point perdre de vue que celle 
porte est toujours en avant. On emploie quelque­
fois, mais rarement, la caisse-sabot aux tandems, 
car cette caisse est d'une construction difficile et 
coûteuse.

Les carricks les plus simples, portent au-dessus 
de l’appui, un bord quelconque, une galerie plus 
ou moins ornée , mais les carricks de prix et du 
bon genre sont pourvus d’une capote mobile, ou 
capote à calèche, dont nous donnerons la descrip­
tion en parlant de cette espèce de voilure fig. 36o, 
361, 062, 363.

Dans le modèle que nous donnons, la caisse et 
son ressort sont ornés de moulures par dessous.
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Outre cela , le timon est disposée pour deux che- 
vaux, mais on peut se contenter d’un cheval, 
comme d'embellissemens moins recherchés. Cela 
dépend du goût de l’acheteur et de la dépense 
qu'il veut faire.

11
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CHAPITRE VI.

DES VOITURES A QUATRE ROUES.

Des Corbillards.

Le second chapitre de la partie féconde des ap- 
plications, contient quelques détails sur les an­
ciens coches ; nous renvoyons le lecteur a ces 
détails pour la construction des funèbres voitures 
appelées corbillards. J’ai peu de chose à y ajou­
ter. Un corbillard ne diffère d’un coche que 
par trois objets. 1° Il n’a plus de mantelets ou ri- 
deaux; 2° le plafond est dans les corbillards com­
muns remplacé par des barreaux de bois placés à 
distance égale, et transversalement : cette dispo­
sition se remarque plus rarement dans les riches 
corbillards; 3o les sièges sont supprimés, et un 
peu avant les deux extrémités de la voiture, on 
pose deux traverses épaisses destinées à supporter 
le cercueil.

Ces voitures ontordinairement environ six pieds 
cinq pouces de longueur, sur trois pieds neuf 
pouces de large, pris à l’endroit de la ceinture: 
elles ont cinq pieds quatre pouces de haut à partir 
du dessous de la voiture à l'impériale : deux pieds 
deux pouces de hauteur d’accotoir : deux pieds 
neuf pouces d’entrée ou de largeur de portière, et

Chapitre VI. Des
voitures à quatre roues
Des corbillards
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quelquefois deux pieds, deux à trois pouces seu- 
lement. Elles sont toujours peintes en noir, gar­
nies de draperies de même couleur, et disposées 
pour deux chevaux. Comme l’attelage ne va jamais 
qu’au pas, etque d’ailleurs il est plus que suffisant, 
on se dispense de donner des soins à la légèreté de 
ces voitures.

Des Berlines.

Il va de soi que nous ne faisons mention ici des 
berlines que pour la forme, puisque nous en avons 
parlé dans tout le cours du 2e livre de ce manuel. 
Il nous reste cependant quelque chose à en dire. 
On voit fig. 355 un appendice placé derrière la 
caisse, immédiatement au-dessus de l'accotoir. 
Cet appendice en bois, ou plutôt quelquefois en 
très-fort carton se cloue après le panneau de der­
rière. Comme ce panneau est très-mince, on a soin 
d’appliquer eu dedans, au point où il reçoit exté­
rieurement l’appendice, une traverse de dimension 
convenable, traverse peu épaisse , qui se perd fa­
cilement dans la matelassure de la berline. On 
voit fig. 56 une variation du siège du cocher pour 
celle sorte de voiture.

Des Coupes, Coureuses, diligences à l'Anglaise.

Ces trois litres annoncent exactement la même 
voiture, car la différence d’accessoires et d'orne- 
mens qui se trouvent à la coureuse représentée

Des berlines
Des coupés,
coureuses, diligences
à l'anglaise
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fig. 357, pourraient fort bien se rencontrer au 
coupé fig. 358, et vice versa. La diligence à l’An­
glaise est parfaitement la meme voiture, mais on 
lui donne ce nom, lorsqu’elle est moins élégamment 
décorée. Outre cela, cette dernière voilure est un 
peu moins large et un peu plus élevée que les deux 
autres.

Lorsqu’on connaît la manière de confectionner 
une berline, un coupé est chose bien facile, car 
ee n’est vraiment qu’une berline coupée, qu’une 
berline dont la partie du devant est supprimée. A 
la place d’un panneau d'accotoir on taille un ap­
pendice de panneau que l’on assemble à rainures 
et à languettes après le pied d’entrée, dont la par­
tie supérieure forme la portière, quant au devant.

La fig. 357 n'offre point de siège du cocher, 
parce qu’étant dépourvue de glace, elle permet à 
la personne placée devant de conduire les che­
vaux. En ce cas, alors, le siège de devant, au lieu 
d'être placé de manière que les voyageurs soient 
en face, est disposé de telle sorte que les person­
nes assises devant tournent le dos à celles qui sont 
assises sur le siège de derrière. 11 vaut infiniment 
mieux poser les sièges comme ceux des berlines, 
et mettre un siège du cocher; quoique plusieurs 
personnes prétendent qu’il masque la vue, c’est 
un ornement pour la voiture, et un grand motif 
de sécurité. Pour les voitures de ville un siège est 
chose indispensable. Au reste en le faisantà coffre 
ouvert, comme l’indique la fig. 358, l’objection 
n'a plus de fondement.
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Des Landaus et Landalets.
€

Il suffit, à ce que je crois, de l’inspection de la 
fig. 359 pour montrer la grande ressemblance 
d’un landau avec un carrosse, et pour nous dis­
penser de donner une longue description de cette 
voiture qui n’est pas de très-grand usage à raison 
de sa pesanteur : quand au landalet, ilest en forme 
de chariot comme le landau est en forme de ber­
line. Leur poids est tellement plus fort que celui 
des voitures à simple structure. La différence ( et 
quoique ce soit excepté la force additionnelle de la 
charpente ), consiste seulement dans la hauteur 
des barres du milieu , dans la hauteur duquel sont 
ouvertes les portières. On ajoute ordinairement un 
pêne à ressort( on le voit dans la figure ), au côté 
de la portière pour prévenir son ouverture quand 
la glace est levée.

Au résumé, le landau est une berline qui au- 
dessus de l’accotoir n’a pas des panneaux de bois , 
mais de cuir soutenus par des barres qui partent 
du pavillon, etvontse réunir aux battans des por- 
tières.. Ces barres sont au nombre de huit, deux 
de chaque côté de la voiture, et sont disposées de 
manière que l’une d’elles ( et la plus longue) parte 
de l’angle de la voiture. Pour soutenir encore le 
cuir, on fait usage de barres de fer en S comme 
pour les cabriolets.

Des landaus et
landalets



42 -P
. ld 5 2 - 3

Des Calèches.

Ces élégantes et si usuelles voilures, étaient 
lourdes, grossières et ridicules à leur naissance, 
comme on peut le voir par les dessins de M. Roubo. 
Leur suspension, la construction de leur partie 
inférieure ou de l’accotoir, est également encore 
celles des berlines, mais la capote mobile dont 
elles sont pourvues en fait un équipage complète­
ment spécial.

Capote de Calèche.

La capote étant développée ressemble à celle 
d’un cabriolet; elle est également en cuir, et se 
trouve tendue sur quatre cerceaux : de plus elle 
est soutenue par de semblables barres en S, mais 
ces barres qui, pour le cabriolet ne sont qu’un 
objet de parade, sont de véritables leviers en fer, 
à charnières, que l’on appelle compas. Lorsqu’on 
veut ouvrir complètement la calèche, le domesti­
que resserre ces compas en les repliant sur eux- 
mêmes et en rejetant la capote en arrière. Les fig. 
354, 360, 36i , montrent comment cette capote 
repliée se maintient dans celle position.

Calèche ordinaire. Fig. 36o.

Cette calèche est simplement semblable à l ac 
cotoir d'une berline. La flèche est courbe dans

Des calèchesCapotes de calèchesCalèche ordinaire
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ce dessin, mais assez fréquemment elle est droite. 
Il y a aussi des calèches sans flèche, montées sur 
ressorts à pincettes.

Calèche à l’Anglaise. Fig. 36r.

Cette calèche aies accotoirs en forme de coupé, 
et la boîte vient rejoindre le cintre décrit par sa 
partie antérieure. Cette forme est très à la mode.

Calèche à Cave à l’Anglaise. Fig. 362.

C’est aussi une calèche coupée : elle est fermée 
par un tablier de cuir percé d'un trou, et qui s’a­
juste à la capote. Cette dernière se replie comme 
à l’ordinaire. Un mécanisme très-simple adapté au 
bord transversal de la portière, permet de resser­
rer sur lui-même le tablier de cuir.

Calèche coupée. Fig. 363.

Elle a beaucoup de rapport avec la précédente.

Calèche de chasse. Fig. 364.

La figure l’explique suffisamment. On pourrait 
y ajouter avantageusement des jalousies mobiles.

Drowsky.

C'est une variété des calèches ou plutôt des ca­
briole ts , car la capote est permanente. La demi

Calèche à l'anglaise
Calèche à cave à
l'anglaise
Calèche coupéeCalèche de chasseDrowsky
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impériale que supporte celle-ci est en cuir : les 
deux montans ou piliers sont en fer; les rideaux 
sont en cuir vernis. ( Voyez fig. 565. )

Phaetons.

Ressorts à pincette, absence de flèche, par con­
séquent capote de calèche; partie postérieure en 
forme de coffre ouvert : caisse à sabot pour les plus 
élégans; étranglement vers la partie centrale, tels 
sont les caractères de ces élégantes voitures, qui 
offrent beaucoup de variété. Les fig. 366 et 367 en 
présentent de très-jolis et très-nouveaux modèles.

Brousky. Fig. 368.

C’est une espèce de phaëton dont la caisse forme 
un fauteuil, et se trouve enchâssée dans le corps 
assez bizarre de la voiture. Le brousky tient aussi 
beaucoup du tandem.

Britschky ou Britschka.

C’est une voiture demi-calèche, demi-drowsky. 
Sa simplicité est fort gracieuse. On peut rempla­
cer son budjet par un siège de cocher à coffre 
ouvert. Il y a beaucoup d’autres formes qui se 
rapprochent plus ou moins de la fig. 36g.

PhaétonsBrouskyBritschky ou britschka
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Char-à-bancs. Fig. 370.

Ordinairement si commune, cette voiture a subi 
entre les mains de nos carrossiers d’heureuses mo 
difications qui en font un char très-commode et 
très-distingué. Il offre l'agrément de pouvoir con­
tenir neuf personnes. La portière estpar derrière.

Nous avons terminé tous les détails possibles 
sur la construction et la forme des voitures : notre 
tâche finit naturellement là, quant aux applica­
tions ; mais nous voulons encore aider le carros­
sier par quelques indications sur les embellisse- 
mens de ses intéressans produits.

Ornemens ct garnitures des voilures.

Lorsqu’une caisse de voiture a été terminée par 
le carrossier, il est d’usage de la couvrir aussitôt 
d’un cuir de vache convenablement préparé , après 
néanmoins avoir garni de pâte ou de blanc de 
plomb toutes les cavités, afin d’empêcher tout 
boursouflement du cuir. On a même introduit 
dans ces derniers temps un grand perfectionne­
ment qui consiste à couvrir la partie supérieure 
des voitures avec un cuir d’une seule pièce, afin 
d’empêcher autant que possible l’humidité de pé­
nétrer, ce qui arrive souvent quand la couverture 
est formée de plusieurs pièces unies ensemble par 
des clous.

Char-à-bancs
Ornemens [ornements]
et garnitures des
voitures
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Les panneaux de la voiture sont peints avec 
trois ou quatre couches de couleur à l’huile, en­
suite à diverses reprises avec une composition de 
blanc de plomb, de rouge brun , de térébenthine 
et de vernis. Quand cet enduit est sec, on le polit 
avec la pierre ponce ct de l’eau. On applique en­
suite la couleur que l’on a choisie, en multipliant 
les couches autant que l'exige la solidité, et l’on 
vernit deux fois. On peint ensuite les armoiries si 
la voilure doit en porter, et l’on finit en appli­
quant plusieurs couches de vernis.

Pour bien peindre les voitures, on applique sur 
le bois un nombre suffisant de couches de la cou­
leur de fond. On polit chaque touche après qu’elle 
est sèche avec du papier à polir; on peint ensuite 
les ornemens et l’on applique du vernis aussi sou­
vent que l’exige la nature de la couleur employée. 
Il n’en faut jamais plus de quatre couches.

On garnit ensuite l’intérieur de la caisse. Cette 
opération consiste à y appliquer une doublure 
composée d’étoffes, de gances ou galons de cuir, 
etc., de la manière la plus élégante et la plus com­
mode. Les parties exposées surtout au frottement, 
se font quelquefois en peau ou en maroquin, tout 
le reste est en drap ou en velours d'Utrecht. On 
coud d’abord la doublure de l'impériale et les 
autres grandes pièces. On fixe ensuite les poches, 
la garniture des portières qui sont ordinairement 
bordées avec des gances et des galons plus ou 
moins ornés. On s'occupe plus tard des coussins



DU CARROSSIER.

et des parties mobiles de l’intérieur. Pour toutes 
ces parties on procède suivant les règles qui seront 
exposées dans le Manuel du Bourelier-Sellier, au­
quel il me suffit de renvoyer.

Les voitures sont encore ornées par des poi- 
guées, des anneaux, des écussons en métal, en 
laiton, en cuivre plaqué ou en alliage : c'est au 
goût à diriger dans le choix de ces divers orne- 
mens , sur lesquels nous n’avons rien de plus à 
dire.





IIL.me PARTIE— P ERFECTIONNE-
MENS.

CHAPITRE PREMIER.

AMELIORATIONS DES DIVERSES PARTIES DES VOITURES.

CETTE troisième partie est la plus importante; 
c’est celle où le carrossier commençant trouvera 
la nécessité d’étudier fortement son art; c’est celle 
surtout oà l’habile fabricant puisera largement à 
la source des améliorations, ou s’aidant des tra­
vaux des hommes de science et de goût, il par­
viendra à se faire distinguer comme eux par la 
réunion de la solidité, de la grace, de la variété 
dans les constructions.

Cette liste d’heureuses innovations, cette longue 
suite de voitures de toutes sortes, nous a semblé 
devoir nous dispenser de consacrer (comme nous 
en avions d’abord le projet), un chapitre à la des­
cription des voitures et messageries publiques. 
Les détails donnés sur les berlines au commence­
ment de ce deuxième livre, les indications rela­
tives à toutes les parties diverses des voitures; les 
messageries de M.M. Matthews , Laines, Siévrac,

12

IIIe partie.
Perfectionnemens
[perfectionnements]
Chapitre Ier
Amélioration des
diverses parties des
voitures
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etc. ; enfin les dispositions des lois concernant les 
voitures publiques, tout nous commandait cette 
omission , qui n’est que le moyen d’éviter d’inu­
tiles et fastidieuses répétitions.

Par les mêmes motifs, nous croyons inutiles de 
traiter des omnibus, et autres voitures du même 
genre.

NOUVEAU SYSTÈME DE CONSTRUCTION ET DE SUSPENSION 

DE VOITURES DE M. GARROT.

Le tome V des brevets d’invention, page 272 , 
renferme l’intéressante description de ce système 
dû à M. Garrot, ingénieur à Paris. Un brevet de 
dix ans fut pris en 1805 par l’auteur. Nous en re­
produisons le texte avec de très-légères modifica­
tions.

Considérai ions generales.

L’objet de la suspension des voitures, dit 
M. Garrot, de quelque sorte qu’elles soient, a été 
ou a dû être de détruire la vivacité des chocs 
causés par les cahots, et de diminuer ainsi l’agi­
tation qui en résulte. Ce double effet n’a pas été, 
jusqu’à ce jour, obtenu d’une manière assez par­
faite , à raison des vices des moyens de suspension. 
Il se propose de l’obtenir, et de rendre les voitu­
res de transport, de ville et de voyage, plus légè­
res, plus agréables , plus sûres et d’une rotation 
plus facile par un système de moyens, ou nou-

Nouveau système de
construction et
suspension de
voitures de M. Garrot

Considérations
générales
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veaux , ou combinés suivant des principes inusités 
dans la construction des voitures en général.

Une suspension n’est bonne qu'autant qu'elle 
conserve à la partie de la voiture suspendue la 
plus grande stabilité durant les agitations des par­
ties auxquelles tiennent les ageus de suspension. 
Or, celle stabilité ne saurait résulter des modes 
de suspension en usage, il s’en faut, puisqu’ils 
accroissent et multiplient les agitations causées par 
les cahots : en effet, on peut réduire à deux gen­
res les divers modes de suspension connus. 1° Ce­
lui des soupentes horizontales ; 20 celui des res­
sorts.

Les soupentes horizontales ne sont véritable­
ment qu’une corde attachée par ses deux bouts,à 
des points fixes. Les moyens de suspension de ce 
genre, qui ne furent réellement dans l’origine 
qu’une corde bien tendue, en ont plus ou moins 
différé par la suite; soit par leur composition en 
cuir ou en toute autre matière, soit par leur 
tension et leur emploi, suivant plus ou moins de 
longueur ; mais dans tous les cas leur ellet est ra- 
dicalement vicieux, el contraire à la stabilité dési­
rable pour les voitures.

D’abord, les points d’attache ont besoin d'être 
d'autant plus solides, et la corde elle-même doit 
être d’autant plus forte qu’elle est plus tendue; 
puisque l’action du corps posant sur celte corde 
est d’autant plus grande que la corde elle-même 
est plus tendue. Ce genre ou ce principe de sus-
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pension est donc contraire à l’économie et à la so­
lidité de la construction des voitures : aussi les 
crics , les dents de loup, et les autres moyens d’at- 
tache cassent ou se déhanchent fréquemment. 
Ensuite, il est contraire à la stabilité, car un au­
tre effet de la corde est de vibrer d’une manière 
d’autant plus vive qu’elle est tendue avec plus de 
force. Les soupentes horizontales les plus tendues 
sont donc les plus défavorables, puisqu’elles ont 
pour résultat de faire danser la voiture.

La suspension horizontale n’est pas seulement 
vicieuse par sa nature, mais elle l’est encore par 
son emploi, en ce qu’elle supporte les voitures 
par-dessous, et que cette disposition est de toutes 
celles qui donne le plus de facilité aux agitations 
diverses.

La meilleure suspension serait celle qui per­
mettrait au corps suspendu de demeurer en équi­
libre malgré la diversité des agitations. Ce mode 
de suspension devrait nécessairement tenir le corps 
suspendu par le centre de gravité. La suspension 
la plus simple, qui approche le plus de cette sus­
pension parfaite, mais idéale, est celle qui sou­
tiendrait le corps suspendu par une seule attache 
et conséquemment par-dessus.

La stabilité du corps résulte alors de l'action de 
la pesanteur, dont le moyen de suspension ne con­
trarie pas l’effet, et laquelle tend à le maintenir 
dans un aplomb constant.

De là, la suspension des voitures en dessus
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serait dans tous les cas la meilleure, si d’autres 
principes ne s’opposaient à celle conséquence. 
Soumises alors aux lois d’après lesquelles se régis- 
sent les oscillations du pendule, elles éprouve­
raient des mouvemens défavorables, surtout en 
raison de leur hauteur, de la longueur des atta­
ches et des autres moyens de construction.

La suspension pratiquée en dessous est d’autant 
plus contraire à l’équilibre, qu’elle expose le 
centre de gravité à s’écarter, par les agitations, 
avec plus de facilité de l’aplomb dans lequel la pe­
santeur tend à le maintenir. Cet eflet a lieu en rai­
son directe de l'élévation du corps suspendu, et 
inverse de l'étendue de la base ou du plan sur 
lequel il repose.

Ainsi la voiture la plus élevée, celle dont la 
base qui porte sur les soupentes est la moins gran­
de, soit en largeur, soit en longueur, celle dont 
les soupentes sont les plus tendues, est de toute la 
plus exposée à la multiplicité des agitations, à la 
grandeur, à la vivacité des mouvemens et même 
au versement. C'est ce que prouve, selon M. Gar- 
rot, la construction des anciens carrosses, des 
malles, des courriers, des guinguettes et même des 
cabriolets.

Ce genre de suspension doit donc être proscrit 
d’après les principes énoncés ci-dessus.

Il est facile, en outre poursuit-il, de juger par 
l'observation, combien les cahots sont multipliés 
par les soupentes horizontales. Il distingue trois
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sortes de cahots. I0 Celui qui a lieu dans la ver- 
ticale; il le nomme cahot de choc; 20 celui qui 
va d’un côté à l’autre et qu’il appelle cahot de 
roulis ; 5o celui qui s’exerce de l’avant à l’arrière ; 
il le désigne par le nom de cahot de tangage.

Les suspensions horizontales, surtout les plus 
tendues, produisent et multiplient tous les cahots 
à chaque choc arrivant à une des roues de la voi- 
turc : seulement elles amortissent la vivacité des 
chocs, en raison de leur flexibilité et de leur élas­
ticité , effet que produisent plus favorablement les 
ressorts convenables.

Le second genre de suspension, celui des res­
sorts, est encore très-imparfait. Quoique les es­
pèces et l’emploi des ressorts eussent considéra­
blement varié dès le temps qu’écrivait l’auteur 
( 1805 ), il ne les considère que comme placés sous 
les corps des voitures, ou comme étant élevés sur 
leur train. (1) Dans le premier cas, qu’ils tiennent 
au train ou à la caisse, ils partagent certains in- 
convéniens attachés aux soupentes horizontales, 
soit en raison du peu d’étendue du plan qui leur 
sert d’appui, soit en raison de leur éloignement

(T) Quoique aussi depuis celte époque l'art du Carrossier ait 
fait de rapides et très-remarquables progrès, je ne crois point 
devoir me dispenser de reproduire les observations de M. Gar- 
rot , afin d'engager le lecteur à bien étudier les principes de 
construction : et de faire encore avancer, s'il se peut , l'art inté- 
ressant que i'ai entrepris de traiter.
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du centre de gravité. Le versement, dans cette 
hypothèse devient bien plus facile, lorsque la 
voiture est élevée, qu’elle est plus chargée dans 
la partie supérieure, et que l’empattement des 
ressorts est peu étendu, parce qu’il faut alors 
moins d’inclinaison pour jeter le centre de gravité 
hors des points d’appui.

Le centre de gravité éprouve de la facilité à se 
déplacer, lorsque les voitures sont assises sur leurs 
ressorts; de là, leurs balancemeng multipliés, et 
leurs cahots de diverses sortes, moins forts à la 
vérité, et moins désavantageux que par l'effort 
des soupentes horizontales.

Ainsi, les ressorts dits à Apremont, qui ne sont 
qu’un coin de ressort placés sous les caisses des 
voitures, comme on les employait sous les caisses 
des anciens carrosses : ceux de quelques voitures 
de fantaisie adoptées à l'époque du travail de 
M. Garrot; et dans les corbillards, les ressorts 
nommés à talon , tels qu’ils ont servi dans la struc­
ture des diligences dites de Lyon en 1761, et dé­
crites dans l’art du Serrurier, les mêmes adoptés 
pour la construction des vélocifères, (voyez plus 
bas ) tous ces ressorts employés suivant ces disposi­
tions , doivent être rejetés comme contraires à la 
stabilité des voitures.

Les ressorts élevés sur les trains servent avec 
plus de faveur, moins en raison de la qualité prin­
cipale pour laquelle ils sont employés, celle de l'é- 
lasticité, qu'en raison de leur élévation. Que les
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ressorts de ce genre soient plus ou moins droits, 
comme les ressorts à la Dalesme; qu’ils soient 
plus ou moins arqués, comme les ressorts en C, 
leur élasticité produit un effet moins avantageux 
qu'on n’a droit de l’attendre, pour l’amortisse­
ment des chocs et des cahots, à cause de leur roi- 
deur, quoiqu’ils se composent de plusieurs lames ; 
parce que, devant servir tout à la fois de support 
à la caisse, il est indispensable qu’ils aient beaucoup 
de forces à leurs lames, ainsi que de solidité et de 
fixité à leur ensemble. Par là, ils deviennent en 
quelque sorte, des ressorts inflexibles.

Par conséquent, des montans de fer ou de bois 
dans le genre de ceux qu’on nomme moutons, et 
qui s'adaptent sur l’avant-train pour supporter les 
sièges des cochers , ou dans les voitures des mes­
sageries, pour tenir les soupentes horizontales, 
seraient d'un emploi aussi favorable à certains 
égards. L’usage des ressorts actuels, élevés sur les 
trains, est donc un abus créé par le défaut de cal­
cul et de raisonnement. Cet abus est d’autant plus 
contraire à l’économie des constructions, que les 
coins des ressorts sont très-coûteux, et qu'ilschar- 
gent les voitures d’un poids inutile et nuisible.

Toutefois la suspension, à l’aide des ressorts 
élevés, est jusqu’à présent la meilleure. On a vu 
par expérience que les plus élevés procurent une 
suspension plus douce, et que les voitures les plus 
basses éprouvaient le moins d'agitation, mais les 
constructeurs de voitures ne se sont pas aperçus
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que cet avantage résultait de la facilité que la caisse 
a de se maintenir dans son aplomb, et de conver­
tir les cahots en mouvemeus d’oscillations, en 
raison de la longueur des courroies par lesquelles 
elles sont suspendues des angles de la caisse aux 
extrémités supérieures des ressorts. On peut ex­
pliquer par là tous les effets des diverses sortes de 
suspension à ressorts élevés.

Quelques voitures, principalement à deux roues, 
ont une suspension mixte , c’est-à-dire à soupente 
et à ressort peu élevé : elles tombent davantage 
dans les inconvéniens des soupentes horizontales. 
D’autres, comme les caisses des messageries, ont 
leurs soupentes guindées à chaque extrémité sur 
des montans ; elles cahotent moins alors, en pro­
portion de ce que la hauteur des points de suspen­
sion, la longueur et la flexibilité des soupentes, 
leur permettent d’osciller. Les caisses portées par 
des ressorts peu élevés et écartés, cahotent en 
proportion de ce que leur suspension approche de 
celles du genre des soupentes horizontales.

Enfin, celles dont la hauteur des ressorts s’appro­
che davantage du centre de gravité de la caisse, et 
s’en éloigne le moins, commedansplusieurs berlines 
et dans les voitures très-basses, l’oscillation étant 
plus facile , éprouvent infiniment moins de cahots. 
Dans tous les cas, les ressorts élevés sur les trains, 
tels qu’ils ont été disposés jusqu’à présent, ne 
remplissent pas l’objet d’une suspension parfaite. 
Ce que je viens de dire des diverses sortes de sus-
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pensions de voitures, de ville et de voyage, ajoute 
M. Garrot, est également applicable aux voitures 
de transport quelconques.

Principes de M. Garrot, et perfectionnemens qui 
s’y rapportent.

Après avoir considéré d’où résultaient les effets 
des mauvaises suspensions des voitures, et par 
quelles raisons les soupentes horizontales multi­
plient les cahots; après avoir vu l’abus de l’emploi 
des ressorts de quelque manière qu’ils aient été 
employés, et certain que la suspension par en des­
sus présenterait beaucoup d’avantages ou princi­
pes de statique, l’auteur a imaginé de prendre 
pour base, dans la construction des voitures sus­
pendues de toutes sortes, une suspension inter- 
mediaire, qui éviterait les désavantages des sus­
pensions , soit par en dessous, soit par en dessus , 
et qui approcherait le plus du mérite d’une sus­
pension qui tiendrait au centre de gravité.

Ce principe , qui est une conséquence des scien­
ces exactes, s’il a été pressenti, n’avait pas été 
analysé de manière à conduire, à inventer une sus­
pension qui ne participât point du mode et des 
vices des suspensions horizontales. On a eu une 
seule fois l’idée d’une suspension près du centre de 
gravité. I. Garsaut a conçu cette idée, et l’a réa- à
lisée par l'exécution d’une voilure dite inversable.

Principes de M. Garrot
et perfectionnemens
qui s'y rapportent
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(1; présentée à l’académie en 1756, cette voiture 
est décrite dans un ouvrage intitulé traite des voi- 
turcs, et mentionnée dans l’encyclopedie des arts 
et métiers. ( V. plus haut ). Mais cette voiture de 
M. Garsaut diffère de l’invention qui nous occupe. 
Comme il voulait faire une voiture très-basse pour 
l'empêcher de verser, et avoir des roues très- 
hautes sur le devant, son brancard, pour porter 
sur l'avant-train, devait nécessairement être sur 
les flancs de la voiture, de même que sa suspen­
sion, laquelle est précisément la même que celles 
des soupentes horizontales. Loin d’adopter une 
telle manière de suspendre les voitures, M. Garrot 
prend pour principe de suspension, soit des chaî­
nes, des cordes ou des courroies, qui approchent 
de la verticale, qui descendent d’au-dessus du 
centre de gravité, et qui tiennent intermédiaire- 
mont à la voilure, c’est à-dire qu’elles ne lui sont 
attachées ni par en dessus , ni par en dessous; soit 
des ressorts montés sur l’avant et sur l’arrière, ou 
sur les côtés, de manière à saisir la caisse près du 
plan horizontal qui passerait par son centre de 
gravité, au plus haut, et à lui laisser le jeu né­
cessaire pour qu’elle puisse tendre à maintenir son 
équilibre. Ce mode de suspension intermédiaire 
peut s’appliquer à toutes les voitures de luxe, de 
voyage ou de transport, même aux voitures déjà 
fabriquées.

(i) L'entrée de cette voiture est par derrière.
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Pour obtenir de ce mode de suspension les effets 
les plus avantageux, quoiqu’il puisse être appliqué 
aux constructions connues ; il importait de les dis- 
poser suivant une structure nouvelle, de laquelle 
il résultat d’abord plus de facilité pour l'applica- 
tion de ce principe, ensuite plus de stabilité pour 
la voiture, ainsi que plus de légèreté et d’écono­
mie. Divers perfectionuemens doivent concourir à 
ce résultat. Ces moyens de perfectionnement por­
tent tantôt sur la structure générale des voitures, 
tantôt dans leurs différentes parties : ils peuvent 
être employés ensemble ou séparément comme il 
pourra convenir à la nature des diverses cons­
tructions

i° Amélioration des roues.

Cette première modification est une des moins 
importantes. M. Garrot fait usage des roues ordi­
naires, mais il adopte, dans leur construction, 
des jantes prises dans du bois courbe, longues de 
manière à tenir trois rayons, afin que la roue ob­
tienne une solidité plus grande, et dure long­
temps. Les roues seront disposées, d’ailleurs, 
suivant l’espèce des voitures à construire.

2° Amelioration des essieux.

L’inventeur emploie les essieux disposés comme 
il est d’usage, souvent soudés en contre-bas, et 
beaucoup plus que dans la structure usitée des

Amélioration des
roues
Amélioration des
essieux
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cabriolets. Quelquefois le bout de l’essieu, sinon 
la boîte, sera percé de façon à pouvoir le graisser 
sans démonter la roue. Le trou destiné à ce grais­
sage sera bouché par un clou à vis. L’essieu est 
quelquefois de deux pièces : chacune formant 
l’un des bouts de l’essieu, diminuera insensible­
ment d’épaisseur en conservant sa même hauteur ; 
de telle sorte qu’elle se termine par une épaisseur 
de trois à quatre millimètres, et présente dans son 
emploi une lame de fer sur champ. Une pièce de 
bois sera mise entre les deux , et le tout sera forte­
ment serré avec des liens. La fig. 280 indique le 
faisceau que présente cet assemblage.

Afin que l’essieu ne puisse casser, il devra être, 
pour certaines constructions , formé d'un faisceau 
de baguettes rle fer doux, bien assemblées, bien 
réunies par des liens, moyen jusqu’alors inusité.

3° Amélioration des boîtes.

Les moyeux de roues sont garnis de boîtes de 
cuivre qui les traversent, en sorte qu'il n’en faille 
qu’une seule par moyen : mais ces boîtes seront 
disposées de manière que l'essieu ne porte que sur 
une partie de chaque bout, par l’effet d’un petit 
renflement, ou d’une cavité prise intérieurement 
aux dépens de l’épaisseur.

Amélioration des
boîtes
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4° Amélioration des flèches et des courbes.

M. Garrot emploie quelquefois la flèche usitée 
par plusieurs carrossiers, pour réunir le train de 
derrière au train de devant, mais plus communé­
ment il fait usage des courbes en fer autrement 
disposées que celle que l’on applique à la cons­
truction des berlines. Il les fait servir non-seule­
ment à joindre ensemble les deux trains, mais 
encore à porter la caisse, ou à contenir les res­
sorts, moyen nouveau qui simplifie la confection 
des voitures. Soit en eflet, dans la fig. 282 , la 
courbe a b c d c, on voit comment elle remplit sa 
double fonction avec beaucoup de simplicité.

L’extrémité de la partie supérieure en a, sur le 
derrière, et celle en d, sur le devant, tiennent la 
corde ou la courroie qui s’attache plus bas, à la 
caisse de la voiture , en b, elle porte à nu sur l’es­
sieu, et s’y joint à l’aide de liens, et par le moyen 
d’une addition qui forme un coude en contre-bas, 
comme l'essieu. On voit, dans la fig. 285, com­
ment la partie coudée gf b se lie et se tient à la 
courbe a b c, à l’aide d’une soudure en b. Cette 
pièce peut ainsi être jointe et serrée à l’essieu par 
plusieurs liens, puisqu’elle arrive jusqu’au milien 
de sa longueur. Par là, elle consolide l’essieu, en 
rendant la courbe inébranlable. Cette structure 
simple et solide dispense des bois et des ferremeus 
qui chargent l’arrière-train de la voiture.

Amélioration des
flèches et des courbes
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Cette courbe peut être établie en une seule piè­
ce de forgeage, ou en plusieurs lames de fer plat 
sur champ, fortement jointes à l’aide de boulons, 
de gougeons, ou de liens placés de distance en 
distance.

Les flèches peuvent être modifiées par une sorte 
de combinaison avec les courbes, en ce que les 
parties de fer servant à consolider le bois des flè­
ches peuvent être disposées de manière à servir 
également de montons ou de supports à la caisse. 
La forme des courbes change suivant l’espèce de 
voiture dont elles doivent faire partie. Le carac­
tère spécial des courbes perfectionnées par l'inven- 
teur, est de se lier immédiatement à l’essieu de 
derrière par une branche destinée à cet objet, et 
de servir , par son élévation, principalement sur 
le (1errière, de support aux moyens de suspen­
sion.

50 Amélioration des caisses.

Les principes de suspension intermédiaire peu­
vent s’appliquer aux caisses des voitures en usage. 
Néanmoins la meilleure application de ces princi­
pes exige de nouvelles dispositions dans leurstruc- 
turc, afin d’obtenir plus de stabilité et de légèreté 
sans nuire à la solidité, ni à l'agrément des for- 
mes. Ces dispositions sont nécessitées par le mode 
de suspension suivant l'espèce de voiture, pour le 
placement des ressorts, pour la distribution inté­
rieure des places, pour aérer l’intérieur de la

Amélioration des
caisses
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voiture , pour le placement des tablettes, etc.
La coupe de la voiture sera disposée, quantaux 

moyens de suspension , de manière qu’ils puissent 
s’ajuster à la caisse, sans trop s’écarter de la ver­
ticale, ct sans exiger trop de longueur : cette 
coupe, du reste , devra varier à l'infini de forme 
et de proportion, suivant la grandeur et l’usage de 
la voiture. La distribution intérieure des places 
peut être arbitraire et suivant les usages reçus; 
mais il peut devenir plus commode, pour les voi­
tures de voyage, d’établir sous forme circulaire 
les trois places de derrière, et d’isoler les autres, 
comme l’indique la fig. 284.

Si l’on veut obtenir de pouvoir se coucher en 
quelque sorte dans les voitures destinées aux longs 
trajets, les banquettes alors, étant distribuées iso­
lément, pourront se déployer, de sorte que le 
siège et le dossier viennent se fixer en ligne droite, 
suivant un plan incliné, comme l’indiquent dans 
la fig. 285 les lignes a b d, etc.

La (partie h, fig. 282, qui s’élève au-dessus de 
l’impériale, est un soupirail composé de deux la­
mes de cuivre, ou de tôle découpée pareillement, 
dont l’une tourne dans l’autre, à l’effet d’ouvrir 
une issue à l’air de la voiture, sans être obligé de 
baisser .les glaces. On évite, par ce moyen, la 
poussière et les impressions désagréables de l’air 
extérieur : on modère avec facilité le renouvelle- 
ment de celui que la respiration altère dans la voi­
ture.
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Le train de derrière est disposé, dans les voitu­
res actuelles, de manière à recevoir des malles 
dans les berlines de voyage et à porter les laquais 
derrière les voitures de ville. Cette disposition est 
moins favorable, selon M. Garrot, à celle qu’il 
destine à l'usage des voitures pour lesquelles cela 
pourrait convenir : celle-ci consiste à fixer une 
tablette, ( fig. 282 ) au corps même de la caisse, 
enue de Z à g par une pièce de fer, qui, si l'on 

veut, peut se ployer en deux, pour relever la ta­
blette contre la voiture lorsqu'elle ne doit pas 
servir, si mieux on n’aime pouvoir entièrement 
l'ôter. Cet ajustement peut être fait assez solide 
pour porter ou les malles, ou plusieurs domesti­
ques. ll a le mérite d'être extrêmement simple, 
léger, et de faire participer aux avantages de la 
suspension.

Dans quelques circonstances, l’auteur remplace 
les cuirs et les vernis dont on couvre l’extérieur 
des caisses des voitures, par des toiles imperméa­
bles, on apprêtées au vernis gras , et appliquées 
à l’aide de la colle forte : alors on se dispensera 
d’avoir des panneaux d’un bois précieux, et d’un 
travail coûteux. Ce moyen économique procurera 
aussi de la célérité dans l’exécution. M. Garrot 
emploie encore le liège dans la composition des pan­
neaux en place des lames de bois : il combine 
quelquefois aussi celles-ci etdes lames de liège : quel­
quefois aussi il substitue aux toiles vernies des 
Lunes de cuivre très-minces, qui lui semblent plus 
solides et plus convenables dans certains cas.
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6* Amélioration des ressorts, de leur placement.

Il emploie 1« des ressorts en spirale, dits res- 
sorts à boudins; 20 des vessies ou membranes 
remplies d’air; 3o de la peau, dont les morceaux, 
ainsi que les vessies sont réunies en un certain 
nombre. De la peau,ou de la toile enduite de ver­
nis gras, enveloppe et serre les unes ou les autres; 
40 M. Garrot se sert aussi des ressorts à lames dis­
posés à servir conformément aux principes de la 
suspension intermédiaire.

Les ressorts en spirale ont été mis en usage de 
deux manières pour la construction des voitures; 
10 ajustés dans les courroies de suspension, et 
perpendiculairement à la direction de la force qui 
les comprimait, comme dans les berlines dites à 
l'Anglaise.

20 Adaptés aux soupentes horizontales par 
M. Renard, ainsi qu'il est décrit dans le traité des 
arts et métiers. Ces deux méthodes d'employer 
les ressorts en spirale sont radicalement vicieuses. 
La première, en ce qu’elle n’améliore pas sensi­
blement l’effet de la suspension, et la seconde, en 
ce qu’elle ne corrige pas les défauts de la suspen­
sion horizontale. Lorsque ces ressorts sont employés 
d'après d’autres principes, toute leur élasticité 
agit suivant le plus grand avantage de la suspen­
sion. Ils peuvent être placés de diverses façons : 
tantôt tenant à la caisse, tantôt au train, étant

Amélioration des
ressorts
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ajustés dans un chassis, comme l’a fait M. Renard. 
On peut encastrer le châssis sur les angles de la 
caisse, et attacher les courroies de suspension 
après la main des boulons qui serrent les ressorts : 
cette main sort à l’extérieur de la caisse, ou sous 
la caisse même, et alors il faut faire passer la cour­
roie sur une poulie de retour placée dans l'angle 
de la caisse. l.a poulie ajustée aux boulons mêmes 
qui serrent les ressorts, peut donner plus de jeu 
à la courroie de suspension , agissant suivant le 
principe des mouilles, l’un des bouts de la courroie 
tenant alors à un point fixe du chassis. Fig. 288.

Les ressorts peuvent encore, en portant la caisse 
ou les agrès de suspension par un bout, reposer 
par l’autre sur un point fixe du train, et prendre 
alors la ligure du serpent, ou tout autre ligure. 
Ils peuvent dispenser quelquefois de l’emploi des 
courroies de suspension, ou bien s’ajuster à ces 
mêmes courroies, et quelquefois encore en tenir 
lieu, comme il pourrait d'ailleurs être favorable, 
dans certains cas, d’employer le ressort ovale, 
semblable à celui du dynamomètre de M. Régnier.

70 Amélioration de l'attelage.

En élevant la volée de telle sorte que les traits 
des chevaux soient le moins obliques possible , 
M. Garrot ajoute à chacune des extrémités de la 
volée une poulie ou un cylindre qui en fait l’office. 
La courroie qui tient les palonniers passe sur ce

Amélioration de
l'attelage
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cylindre : elle pourra non-seulement tenir un pa- 
lonnier par chaque bout, mais encore à un troi­
sième par le centre; alors, disposée à céder à 
l’action la plus forte, elle cédera, ou du centre ou 
de l’autre extrémité. Cette facilité de jeu dans 
l'attelage de deux ou de trois chevaux accouplés, 
régularisera eu quelque sorte l’action réciproque 
de leur trait, de manière que le cheval qui don­
nera son coup de collier le premier, forcera l’autre 
à partager la résistance. D’où il résultera que l’ac­
tion du trait devenant plus régulière, se partagera 
également entre tous les chevaux, ce qui dimi. 
nuera leur fatigue.

Application.

Il est facile de conclure que les divers moyens 
décrits peuvent s’appliquer à toute espèce de voi­
tures avec les dispositions respectives de structure 
et se varier infiniment; 10 aux voitures à quaire 
roues, comme dans la fig. 282 : il serait inutile de 
multiplier les exemples, puisque ces sortes d’ap­
plications sont basées sur les mêmes principes; 
2 aux voitures à quatre roues comme dans la 
fig. 286. La voiture indiquée par celle figure pour­
rait encore être montée sur un brancard latéral et 
en bois, et avoir sa porte d’entrée par derrière , 
comme la voiture inversable de M. Garsaut, de 
laquelle elle s'éloigne cependant par la suspen­
sion, par la structure et par le système de rotation.

Applications
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Lorsque la voilure à trois roues ne s’ouvre pas sur 
les côtés, sa charge peut être en très-grande par­
tie à l’aplomb du train de derrière : celui du de­
vant peut se trouver très-rapproché , et la voiture 
acquérir par là plus de légèreté et devenir plus 
roulante ; 3o aux voitures à deux roues. Ces voi­
tures peuvent recevoir les mêmes principes desus- 
pension , comme le montrent les fig. 287et287 bis, 
dans lesquelles il est à remarquer que la suspension 
est établie sur les côtés, et que les attirails de 
structure et de suspension, qui se trouvent der­
rière les voitures à deux roues sont totalement 
supprimés.

Quelle que soit leur suspension, ces voilures 
éprouvent d’autant plus d'agitation , même sur les 
plans les plus unis, que les moyens de cette suspen­
sion tiennent au brancard,à une plus grande distan­
ce des roues, et que le poids des ressorts et autres 
pièces qui chargent le derrière du brancard, est 
plus grand.

Le cheval, par sa marche, donne au brancard 
un mouvement dont l’essieu est le centre. L’arc 
décrit par les rayons , allant de l’essieu au point 
d’attache des moyens de suspension , est comme la 
longueur de ces rayons. Il est donc très-défavo- 
rable aux voitures à deux roues d’éloigner les 
points de suspension du centre de mouvement. 
Ces voitures sont donc agitées non-seulement en 
raison des cahots, mais encore parce que leur sus­
pension est défectueuse, par la raison que la sus-

Aux voitures à deux
roues
Aux chariots divers
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pension des autres voitures l’est davantage par ses 
attaches aux brancards loin de l’essicu. Le poids 
des ressorts et de la structure du derrière des 
brancards agit sans cesse contre la stabilité de la 
caisse : l’élasticité des brancards excite l’agitation 
produite par le fouet, que ce poids multiplie : de 
sorte qu’il importait essentiellement, d'après tous 
les principes, d’établir un nouveau mode de sus­
pension pour les voitures à deux roues.

On voit que ce mode consiste également à éta­
blir les points de suspen sionprès du centre degra- 
vilé, et à diminuer l’effet de l'agitation des bran­
cards ; ce qui n’oblige pas essentiellement néan­
moins à ne suspendre les voitures à deux roues 
que par les côtés. Ici, les moyens de suspension 
intermédiaire peuvent être au fond les mêmes que 
ceux des voitures à quatre roues, comme d peut 
se faire encore que les supports élevés soient des 
ressorts portant les attaches de suspension ; 40 au 
chariots divers. Il est évident que ce qui précède 
est facilement applicable aux chariots de tout 
genre , destinés à transporter tout autre chose que 
des personnes. On y trouvera les mêmes avantages 
de suspension , soitqu'on les construise à deux, à 
trois, ou à quatre roues. Ainsi les voitures publi­
ques , construites d’après ces nouveaux moyens, 
acquerront beaucoup plus de légèreté. Elles exi­
geront moins de chevaux, gâteront moins les rou­
tes ; et les voyageurs, qui éprouveront moins de fa­
tigue, seront aussi exposés à bien moins d’accident.
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Les paquets et marchandises transportés avec 
moins d’agitations ne seront ni lacerés, ni déna­
turés par les cahots.

Les voitures de ville et les chars de luxe retire­
ront des mêmes moyens plus de légèreté, d’élé­
gance, et beaucoup plus de douceur dans leurs 
mouvemens.

Enrajoir de M. Leclerc.

Le comité desarts mécaniquesde la société d'en- 
couragement, a fait en 1822 l’éloge de cet cura- 
yoir. Le maître, dit son rapporteur, n'a qu’un seul 
cordon à làcher, et le sabot, qui est placé sous la 
voiture, descend de lui-même et tombe sous la 
roue : ce sabot est fixéau bout d’une barre oblique 
en fer, qui est mobile autour de son autre bout, et 
soutenue sous la caisse. Le cordon qu’on déta 
che de l’intérieur abandonne ce levier, qui en 
tournant sur son extrémité, va apporter le sabot 
sous la roue. Non-seulement le postillon n'estobli- 
gé de descendre de cheval que pour ôter le sabot, 
et non pour le mettre en action, ce qui fait gagner 
du temps; mais encore le maître ne voit plus sa 
vie confiée à des postillons ivres ou téméraires.

Cet enrayoir se compose d’un sabot en fer m, 
lig. 289, fixé au bout d’une barre oblique n, mo­
bile autour d’une charnière o, également oblique, 
adaptée sous l’essieu de derrière. Une corde p , 
qu'on peut manœuvrer de l’intérieur de la voitu-

Enrayoir de M. Leclerq
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re, ou depuis le siège du cocher, passe dans un 
anneau g et dans une petite poulie r, et s’attache 
a la barre oblique au point v; elle sert à relever le 
sabot contre la flèche lorsqu’on n’en fait pas usage. 
On accroche cette corde à un piton s fixé sous la 
pente du siège intérieur de la voiture. Lorsqu’on 
veut enrayer on lâche la corde, et le sabot tombe 
directement sous la roue, point qu’il ne peut dé­
passer, parce que le centre de mouvement de la 
barre oblique étant en avantdu centre de la roue , 
le levier est trop court pour pouvoir mener le sa­
bot sur tous les points de la circonférence. Cepen­
dant, comme il pourrait arriver que, par un effort 
considérable, quelque partie de l'enrayoir vint à 
se déranger, le sabot est muni d’une chaîne t, ac­
crochée en u : cette chaîne n’a pas besoin d'être très- 
forte, le sabot offrant une résistance suffisante 
pour tous les cas ordinaires.

Nouveau frein anglais pour les voitures.

Ce frein n’est autre chose qu’un cylindre de 
friction appliqué au moyen des roues. Qu’on Se 
figure une bande circulaire et flexible de fer, don 
la périphérie est à peu près égale à celle de la par 
tie extérieure du moyeu , fig. 290. Cette bande es 
suspendue autour de ce moyen par un boulon 
qui est fixé sur le côté extérieur du brancard 01 
de l'échantignole. L’extrémité fixée de cette bande 
porte un anneau au travers duquel passe une

Nouveau frein anglais
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barre B, assemblée à charnière avec l’autre ex­
trémité de la bande. La barre peut glisser dans 
l’anneau C, et être manœuvré au moyen d’une 
chaîne qui sertà la faire mouvoir horizontalement. 
On sent aisément que quand on tire la chaîne, les 
deux extrémités de la bande se rapprochent, que 
cette bande presse le moyen et en ralentit d’autant 
plus le mouvement qu’on tire plus fortement la 
chaîne. Un appareil semblable existe sur chaque 
roue, et c’est la manière de les faire mouvoir qui 
nous a paru nouvelle. Les deux chaînes partantde 
chaque côté s’avancent jusqu’au milieu des bran­
cards, qui, au lieu de deux ragots, ou crochets 
de recul, portent chacun une poulie horizontale, 
dans la gorge de laquelle la chaîne vient s’appli­
quer pour aller s’attacher à l’anneau qui termine 
l'avaloir des harnais du cheval. On conçoit mains 
tenant comment le frein manœuvre dans les des­
centes, sans que le conducteur y mette la main. 
La charge pèse sur le cheval qui résiste en s’ap­
puyant sur l’avaloir, celle-ci entraîne les chaînes 
tournant sur les poulies qui changent la direction 
de leur mouvement, et les chaînes à leur tour 
mettent en jeu l’appareil de friction. Plus la des­
cente est rapide, plus le cheval pousse l'avaloir, 
et plus aussi la chaîne applique fortement le frein 
sur le moyen. La fig. 291 montre l’application à 
un char de ce frein ingénieux.

13
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Palonniers à ressorts.

Pendant une marche rapide, une ornière, une 
pierre, etc., peuvent occasionner des chocs très- 
violens. Alors il arrive souvent que les traits cas­
sent , que la volée ou les palonniers se rompent, 
que les chevaux s’abattent, etc. , par la résistance 
presque absolue qui s’oppose tout-à-coup à la con­
tinuation du mouvement : si la volée , les palon- 
niers ou les traits avaient de l'élasticité, la secousse 
éprouvée par la voiture deviendrait pour les che­
vaux une résistance de plus en plus grande, mais 
non pas absolue et presque instantanée, et l’effort 
continué de l'attelage serait à son tour pour la voi­
ture une force de pression croissante, qui la plu­
part du temps, la ferait triompher de l’obstacle 
qu’elle a rencontre, et qu’elle ne surmonterait pas 
autrement.

Souvent aussi, lorsqu’une voiture est embour­
bée, ou qu'un obstacle qu’on ne peut vaincre faute 
d'instrumens ou de temps, s’oppose au commen­
cement du mouvement, le conducteur excite vive­
ment l'attelage, qui fait alors un mouvement ex­
traordinaire , et par cela même de courte durée. 
Si une première, une seconde tentative sont in­
fructueuses , les chevaux se rebutent, se cabrent; 
il n'y a plus d’ensemble dans les efforts qu’on ob­
tient encore d’eux, et il n’est plus possible d’avan­
cer. Si dans ce cas encore les palonniers, les traits,

Palonniers à ressorts
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ou la volée étaient élastiques, les chevaux, sen­
tant que la résistance cède, s’appuieraient avec 
confiance sur leurs traits, et leurs jambes, de plus 
en plus inclinées, favoriseraient d’autant l’action 
du poids de leurs corps; une fois le mouvement 
commencé, les premières parties de l’effort, cu­
mulées dans la pièce élastique, continueraient ce 
mouvementlors même que les chevaux ne feraient 
que tenir bon; mais ils avanceraient, sans nul 
doute, car les animaux, comme les hommes, s’a­
niment par le succès.

D'après ces considérations, M. Delisle , capitaine 
du génie, à Dunkerque, a , en 1825, essayé de 
donner aux palopuiers l'élasticité convenable. Il 
y est parvenu par le moyen suivant.

Un ressort 1) E F, fig. 292 , en forme de crois­
sant, composé de lames de fer et d’acier propor­
tionnées, quant au nombre et à la force, à la pe­
santeur de l’équipage, est invariablement uni à la 
volée A B au-dessus de l'armon G . les extrémités 
1) et Fde ce ressortsont engagées dans les anneaux 
allongés D G F H , de cuir ou de métal, qui em­
brassent la volée A B sans l’empêcher de glisser, 
de manière à permettre même au ressort de s'ap- 
pliquer exactement sur elle ; des crampons main­
tiennent les anneaux sur la volée, en leur laissant 
toutefois un peu de jeu dans le sens de A B; enfin 
à ces anneaux sont attachés, comme à l'ordinaire, 
les palonniers I etK : on pense qu’un intervalle 
de 15 à 20 centimètres entre les extrémités D et E
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du ressort et de la volée donnerait un jeu suffisant 
à l’élasticité, en supposant d’ailleurs que, dans 
l'état de repos, le ressort serait déjà assez forte- 
ment tendu pour ne céder que faiblement à la 
traction ordinaire sur un chemin en bon état.

Siege élastique.

M. Drexel, de St-Quentin , a pris en 189.1 , un 
brevet d’invention de cinq années pour un siège 
élastique à l’usage des voitures avec ou sans res­
sort, lequel est aussi propre au transport des mar­
chandises casuelles, des malades, etc. Ce siège est 
formé intérieurement de cinq à sept ressorts dou­
bles en acier, assemblés, chacun par deux char­
nières, comme on le voit en perspective, fig. 293., 
ct formant manchon. Ils sont assujettis sur les 
côtés du siège , chacun par deux ou trois vis. Ces 
ressorts sont disposés de manière à être suscepti­
bles d’une élasticité de cinq à six pouces.

Le dessous et le dessus sont composés, chacun 
extérieurement, d’une planche de fond.La distance 
entre ces deux fonds dépend de l'élévation des res­
sorts.

Des tasseaux disposés intérieurement sur les 
fonds empêchent les ressorts d’être forcés dans le 
cas où on les chargerait trop, et quatre bonts de 
sangle fixés d’un fond à l’autre maintiennent l’é­
quilibre , et ne permettent pas au côté opposé à la 
charge de s’élever.

Siège élastique
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Les quatre bouts de sangle et les ressorts sont 

recouverts, au pourtour du siége, de peau, de 
cuir ou de toile, à volonté; mais si l’ou fait usage 
de peau ou de cuir, il faut pratiquer quelques 
trous sur les deux côtés seulement, et par der­
rière , pour que l’air comprimé au moment de la 
charge, puisse sortir. Si l’on ne fait pas de trous 
par-devant, c’est pour que l’air ne souille pas dans 
les jambes de la personne placée sur le siége.

Une ouverture bouchée, pratiquée à chaque 
côté du soufflet, peut s’ouvrir, comme on veut, 
en enlevant quelques vis. Elle permet d’introduire 
de l’huile dans les charnières toutes les fois qu’el­
les en ont besoin, et d’écarter tout ce qui pourrait 
nuire au jeu des ressorts.

Ce siège, ayant la forme d'un coussin, peut- 
être adapté dans les voitures ou autres endroits, 
au moyen de boulons à vis disposés convenable­
ment : en lui mettant un dossier, on peut eu for­
mer un fauteuil élastique.

Nouvelle capote pour les voitures decouvertes ,. 
° nommée Disparait.

Depuis que la mode a introduit l’usage de ces 
légères voitures à deux places, nommées Tilburys, 
qui sont découvertes de tous côtés, on a senti l’in 
convénient, dans un climat aussi variable que le 
nôtre, de voyager dans ces élégantes voitures où 
rien ne peut garantir des ardeurs du soleil ou des

Nouvelle capote pour
les voitures
découvertes, nommée
Disparait
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averses imprévues. M. Leclerc, carrossier très- 
intelligent (1), a conçu le projet de faire naître 
tout-à-coup et à volonté un abri qui sans ajouter 
au poids du tilbury, sans causer aucun embarras , 
disparaît lorsqu’on le juge à propos : pour cette 
raison il a nommé cet appareil, Disparait.

Le problème était difficile à résoudre, a dit 
TI. Francœur à la société d'encouragement , car 
non-seulement il fallait que ce parapluie ou para­
sol fut léger et impénétrable , qu’il se développât, 
et repliât sans arrêt et sans difficulté, ct qu’il eut 
l’étendue convenable pour ne point gêner les mou- 
vemens ou l’attitude du voyageur; il fallait encore 
qu'unissant la souplesse à la rigidité, il fut capable 
de résister aux coups de vent qui l’attaquent avec 
beaucoup d’avantage, puisqu’on s’y engouffrant , 
l’air agit sur une grande surface et à l'extrémité 
d’un long lévier.

M. Leclerc a très-bien rempli les conditions qui 
viennent d’être énumérées. Dans l’état ordinaire , 
le disparait est caché et replié dans une gouttière 
qui règne sur le pourtour de la voiture, où on ne 
peut pas même soupçonner qu’il existe. Lorsque le 
besoin s’en fait sentir, on le sort de sa loge, on h 
développe en un moment : les rayons de baleine 
qui lui servent de soutien s’épanouissent en tour 
nant sur de fortes charnières en cuivre ; la tenturi

(i) Rue d'Anjou St-Honore , no. 60
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de taffetas s’élève au-dessus de la tête et imite la 
capote d’un cabriolet ordinaire, et comme les 
rayons sont arc-boutés de manière à s’opposer a 
l'effort d’avant en arrière, plus le vent sera fort 
dans cette direction, qui offre le plus de résistance, 
cl plus l’abri aura de solidité : redevient-il inutile, 
on le reploie facilement, le taffetas se plisse sur 
les rayons et le disparait rentre dans sa loge. Cet 
appareil peut être adapté à toutes sortes de voitu­
res, telles que calèches, cabriolets, etc., imitant 
la capote des carrosses appelés landau : on le loge 
de même dans les accotoirs, qui d'ailleurs sont 
matelassés et piqués de la manière accoutumée. 
On pourrait employer pour la tenture le taffetas 
gommé, la toile cirée, le drap imperméable ou 
même le cuir; mais l'expérience a prouvé que le 
taffetas simple est moins volumineux, se coupe 
moins, se ploie mieux, se conserve plus long­
temps, se loge plus aisément et donne un abri 
aussi complet.

La fig. 294 représente un tilbury ordinaire garni 
de sa capote ou disparaît en taffetas. La carcasse 
sur laquelle est montée celle capote est entière­
ment en baleine , les charnières seules sont en cui­
vre : malgré cette apparente légèreté, le disparait 
résiste très-bien aux coups de vent, et les cahots 
de la voilure roulant sur le pavé ne nuisent point 
à sa solidité.

Le mécanisme destiné à lever et à abattre cette 
nouvelle capote , diffère de celui employé pour les
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capotes ordinaires en cuir , en ce que le premier 
se manœuvre de l’intérieur, et sans avoir besoin 
d’arrêter la voiture ; tandis que l’autre se manœu­
vre à l’extérieur, au moyen de leviers en fer à 
charnières, nommées compas, qui augmentent 
considérablement le poids du véhicule.

Les cerceaux en baleine tournent autour de trois 
charnières principales a b c, et se réunissent tous 
au point, qui est le centre du mouvement. La 
charnière b est fixée à l'extrémité d'une forte bran­
che en cuivre e, mobile autour du point d, et 
portant une queue ou talon f, qui est arrêtée par 
un verrou fig. 295, lorsque la capote est dévelop- 
pée. Cette capote, pour pouvoir résister aux efforts 
du vent, est maintenue en avant par le cerceau / 
mobile autour de la charnière a, et arc-bouté par 
le cerceau i, lequel s’appuie comme les autres sur 
la charnière b.

Lorsqu’on veut déployer le disparait, on com­
mence par ouvrir les panneaux rembourrés qui 
recouvrent la gouttière dans laquelle il se loge : 
on relève de chaque côté les branches de cuivre, 
qui, en tournant autour du point d, décrivent la 
courbe de a en b. Ce mouvement entraîne celuide 
tous les cerceaux, qui se meuvent sur les char­
nières a. et b, et décrivent l’arc de cercle de v en 
c: ils se trouvent définitivement arrêtés par le 
cerceau de devant h qui ne peut plus reculer dès 
qu’il est arc-bouté par le cerceau i. La capote étant 
entièrement développée, ainsi que le montre la
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fig. 294, on arrête la branche e par le verrou g qui 
s’engage dans le talon f, et on ferme les gouttiè­
res.

Veut-on ployer la capote, on commence par 
rabattre les panneaux des gouttières, ensuite on 
dégage la queue de la branche e en tirant le ver- 
rou g, et on couche cette tige en avant de h en a: 
ce mouvement dégage le cerceau h, qui, en tour­
nant sur la charnière a, se ploie en arrière, et suit 
la ligue ponctuée de c en v.: les autres cerceaux 
k, Z // tournent en même temps sur la charnière b, 
et viennent se coucher dans la gouttière au point 
v: enfin on referme les accotoirs et le tilbury est 
rétabli dans son premier état.

Le taffetas de la capote est attaché autour de 
l’accotoir, et tendu dans le fond par le cerceau k.

C’est particulièrement aux berlines, et aux cou- 
pés qu’il est avantageux d’appliquer le disparail; 
par ce moyen, ces voitures se transforment à vo­
lonté eu calèches. Voici comment s'opère ce chan­
gement.

La caisse est disposée de manière que la partie 
supérieure peut s’enlever et se replacer comme on 
le désire : à cet effet, les montons s’engagent dans 
des mortaises ménagées dans les panneaux, où ils 
sont arrêtés par des verroux. Dans cet état, la voi­
ture forme, soit une berline, soit un coupé, qui 
possèdent tous les avantages des voitures de ce 
genre : mais aussitôt que la partie supérieure est- 
enlevée, ce qui a lieu très-promptement, on jouit
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d’une calèche entièrement découverte, qui est 
bien plus agréable que les calèches ordinaires, 
puisqu’elle est débarrassée de la capote de cuir, 
contre laquelle on risque de se frotter et de se 
salir, et qu’elle laisse la vue plus libre. Mainte- 
nant, si pendant la promenade on est incommodé 
par la poussière, ou le soleil, ou qu’on soit sur­
pris par un orage, on déploie le disparaît caché 
dans les accotoirs, ct on se trouve parfaitement à 
l’abri. La fig. 296 présente un coupé de cette es­
pèce, dont la partie supérieure a été enlevée: 
cette partie est figurée par les lignes ponctuées du 
devantde la voiture;les lignes ponctuées du derrière 
indiquent le disparait déployé.C’est ainsi qu’une voi­
ture peut tour-à-tour et plusieurs fois dans la me­
me journée servir pour la ville et pour la campagne, 
puisque la métamorphose s’opère en cinq minutes. 
En un mot, cette voiture forme,à elle seule, deux 
voitures entièrement distinctes, à raison des diflé- 
rens usages auxquels on veut l’employer.

Nous ajouterons que la partie supérieure s’en­
lève au moyen d’une corde attachée à un anneau 
fixé au milieu de l’impériale, et passant dans une 
poulie vissée au plafond de la remise : cette partie 
de la voiture reste ainsi suspendue pendant qu’on 
est à la promenade : lorsqu’on veut la remplacer, 
il suffit, après avoir amené la voiture directement 
au-dessous, de Jacher la corde et d'engager les 
montans dans les mortaises disposées pour ce 
eflet.
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CHAPITRE II.

AMÉLIORATIONS ET CONSTRUCTIONS DE DIFFÉRENTES

VOITURES.

Ce chapitre, ainsi que l’indique son titre, est 
spécialement consacré à la description des voitures 
nouvelles et remarquables.

Diligences dites de sûreté.

Chacun sait que les voitures pu bliques sont su­
jettes à verser, parce qu’on les charge sur l’impé­
riale. La messagerie articulée, qui s'est montrée 
en 1830 à Long-Champs , s’est fait distinguer par 
son chargement en contre-bas y c’est-à-dire sous 
les caisses, et non sur l’impériale. Cette disposition 
a été mise en œuvre par M. Matthews à Londres , 
dans la construction de son ingénieuse diligence de 
sûreté, pour lesquelles il a obtenu un brevet d'in- 
vention, le 19 novembre 1818.

Au lieu de disposer les sièges de l’intérieur sui­
vant l’usage ordinaire, il emploie des sièges dou­
bles placés dans la longueur de la voiture, et ou 
les voyageurs sont assis dos-à-dos, ce qui leur offre 
l’avantage de jouir, sans se déranger, de la vue de 
la campagne, et de pouvoir étendre les jambes

Chapitre II.
Améliorations et
constructions de
différentes voitures

Diligences dites de
sûreté
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plus commodément. La fig. 297 présente la coupe, 
sur la largeur de cette diligence. Les lignes ponc­
tuées indiquent la largeur des portières pratiquées 
dans le fond. L’espace C, au-dessous des siéges, 
forme un grand coffre fermant à clef, dans lequel 
on place les malles et effets qui sont ainsi garantis 
de l'humidité et des tentatives des voleurs ; le char­
gement est aussi plus expéditif et plus facile : ce 
coffre est susceptible d’admettre cinq pieds cubes 
de bagage de plus que ceux des voitures ordinai­
res. D’autres coffres très-spacieux, et qui ne sont 
élevés que de trois pieds six pouces au-dessus du 
sol, sont disposés, sur le devant, et au milieu en 
H et I, fig. 298, au-dessous des sièges extérieurs 
E F G, lesquels sont larges et commodes; ils 
peuvent recevoir chacun quatre voyageurs.

Cette voiture transporte ainsi seize personnes , 
dont quatre placées dans l’intérieur et douze en 
dehors, y compris le conducteur. Si la charge 
était placée sur l’impériale, le centre de gravité 
de la voiture se trouverait à huit pieds neuf pou- 
ces au-dessus du sol, ce qui la rendrait extrê­
mement susceptible de verser : l’auteur, en le 
baissant de deux ou trois pieds, et en élargissant 
la voie des roues a paré à tous les accident : toute­
fois cette précaution ne lui ayant point paru suffi­
sante , il a attaché, de chaque côté de la caisse c 
près de l’impériale, une tige de fer L qui descend 
verticalement entre les roues de derrière, et cel­
les de devant, puis se termine en une patte servan
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de marche-pied : celle tige qui se meutà charnière 
dans le sens horizontal, s’appuie sur le sol aussi­
tôt que la voiture penche et rétablit son équilibre, 
M , fig. 297. Mais comme elle pourrait se briser par 
un choc violent, son extrémité N présente l'élas- 
licite d'un ressort. Ce perfectionnement, qui est 
aussi très-utile dans le cas où l’essieu viendrait àse 
rompre, a été appliqué avec avantage aux cabrio­
lets. On sait que, lorsque le cheval s’abat, les 
personnes qui se trouvent dans ces sortes de voi­
ture sont jetées violemment dehors; pour obvier 
à ce danger, M. Matthews construit ses cabriolets 
de manière que la plus grande partie de la charge 
porte sur les ressorts de derrière, O, fig. 299. 
Les ressorts de devant P, qui n’ont presque aucun 
effort à supporter, sont percés à leurs extrémités, 
d’un œil Q, même fig., à travers lequel passe le petit 
ressort R fixé au-dessous de la caisse; ce dernier 
est prolongé par une tige de fer S faisant l’office 
d’une chambrière, ou servante, et descend de 
chaque côté du brancard jusqu’à trois pouces du 
sol; elle porte une patte servant de marche­
pied. On conçoit que, lorsque le cheval s’abat, les 
tiges qui sont élastiques, en s’appuyant sur le sol, 
ne permettent pas au cabriolet de verser, et les 
personnes qui s’y trou vent ont le temps d’en sortir. 
Pour plus desûreté, l’auteur attache sur le devant, 
et en travers de la caisse, une large bande de cuir 
montée sur deux crochets , qui s’engagent dans 
des pitons fixés de chaque côté. M. Matthews a

14
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également cherché à diminuer le poids de la ca- 
pote, en supprimant les leviers à charnières nom­
més compas, au moyen desquels elle s’élève ou 
s’abaisse. Cette capote qui est en soie recouverte 
de cuir, se loge, lorsqu’elle est ployée , entre les 
panneaux et la garniture : quand elle est ouverte , 
le cerceau intérieur est maintenu par la tige T, 
fig. 299 ; les cerceaux de derrière sont aussi main­
tenus par les ferrures VetU. On voit que ce mé­
canisme a du rapport avec le disparait de M. Le­
clercq.

Indépendamment de la sûreté qu'offrent ces 
nouvelles diligences, elles occasionnent aussi moins 
de fatigue aux chevaux, en ce qu’elles n'éprou- 
vent pas ce balancement désagréable des voitures 
ordinaires, qui, en portant la charge tantôt d’un 
côté et tantôt de l’autre, fait faire aux chevaux 
des efforts qui se contrarient à chaque instant.

Moyens d'empêcher les accidens occasionnes par 
la rupture des essieux des voitures ou la chute 
des roues.

La société d’encouragement qui s’occupe avec 
un si louable zèle de tontes les découvertes utiles, 
a donné beaucoup d’attention à l'invention de 
M. de Rochelines , capitaine d’artillerie, pour em- 
pêcher les voitures publiques de verser. Le minis­
tre de l’intérieur en 1826 adressa à la société un 
rapport du comité consultatif des arts etmanufac-

Moyen d'empêcher les
accidens [accidents]
occasionnés par la
rupture des essieux ou
la chûte [chute] des
roues
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tares sur les deux mécanismes proposés par l’in­
venteur, attaché à la fonderie royale de Douay. 
Le bulletin de la société a fait connaître l’opinion 
de ses commissaires sur cette invention digne 
d'intérêt.

Le premier mécanisme consiste en une espècede 
pendule ou de servante accrochée par son extré­
mité supérieure, ct le plus haut possible, sur les 
côtés de la caisse de la voiture; elle est armée 
d'nne roulette à son extrémité inférieure : celle 
servante, ou ces servantes, car l’auteur en place 
une de chaque côté de la voiture, se tenant, sui­
vant les lois de la pesanteur, dans une position ver­
ticale par rapporl.au point de suspension, doivent 
venir poser à terre du côté où la voiture penche, 
et s’opposer à son versement. Le second moyen a 
pour but d’éviter les accidens occasionnés par la 
rupture d’une fusée d’essieu, ou l'échappement 
d’une rone par la perte del’S ou de l'écrou qui la 
retient en place. Ce dernier moyen a paru au co­
mité le seul qui puisse être efficace dans la plupart 
des circonstances et ne causer aucun embarras 
nuisible au service. En conséquence il a pensé 
qu’il serait utile de le faire connaître par le bulle­
tin de la société.

Il consiste en un golct en fer porté par une 
chape fortement fixée au corps de l’essieu, en de­
dans des ressorts ou des brancards : ce golet des­
cend à peu près à moitié des rais de la roue et 
reçoit la voiture, quand la roue s’échappe, soit
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par la rupture de la fusée de l’essieu, soit par la 
perle de l’écrou. L’essai eu a été fait dans l’enclos 
des bâtimens du séminaire de St-Sulpice sur l’une 
des diligences appelée l’Eclair, appartenant à 
B. Arnoux, et attelée de quatre chevaux.

L’écrou de la grande roue de droite fut ôté, le 
postillon partit au grand trot, mais le terrain étant 
trop uni, la roue ne sortit de son essieu qu’au bout 
de quelques tours ctau moyen d'un madrier qu’on 
lui présenta obliquement. Alors la voiture fut 
reçue sur le golet qui empêcha le bout de l’essieu 
de toucher à terre. Les chevaux continuèrent leur 
mouvement sans difficulté pendant un instant, et 
la voilure n’éprouva qu'une légère inclinaison du 
côté où la roue manquait.

A. de Rochelines assure que ce mécanisme peut 
encore empêcher les voitures de verser, quand les 
roues d’un côté s'enfoncent dans un fossé ou dans 
une ornière , caralors le golet portera , dausbeau- 
coup de cas, sur le bord du fossé ou de l’ornière.

Les accidens causés par la chute des voitures 
publiques sur les grandes routes, et quelquefois 
même dans les rues des villes, sont si fréquens, 
que tout moyen qui tend à rassurer les voyageurs 
contre la crainte du versement ne saurait recevoir 
trop de publicité. Ce motif a engagé le rapporteur 
à faire connaître plusieurs mécanismes propres à 
prévenir ces accidens , quoique celui de M. de Ro- 
chelines étant simple, solide et peu coûteux, nous 
semble devoir être généralement adopté.
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Le cahier de mai 1826, page 234, du London 
journal os arts annonce que MMI. llirst , Hey cok 
et W/illiamson de Leeds ont obtenu l’année pré- 
cédenle une patente pour des voitures de sûreté , 
dont la caisse porte de chaque côté une pendule 
ou une servante armée d’une roulette à son extré­
mité inférieure. Les auteurs assurent avoir obvié 
aux inconvénicns qui pourraient résulter de l’em­
ploi de ce mécanisme; savoir, 10 d’être embarras­
sant ; 20 de ne pas agir au moment où la voilure 
vient à verser, ou d'agir trop tôt; 3o de barrer la 
portière, ou du moins de ne permettre de l’ou­
vrir qu’avec une certaine difficulté; 40 enfin d'oc- 
casionuer un bruit de ferraillement désagréable.

Dans l’état ordinaire la voiture marchant sur 
une route unie, la servante, mobile sur une char­
nière fixée contre le haut de la caisse, est retenue 
par un crochet qui s’engage dans une tringle 
transversale, laquelle est réunie à une tige verti­
cale; l’extrémité supérieure de celle tige, taillée 
en mentonnet, entre daus une coulisse qui règne 
dans toute la largeur de l’impériale, et dans la­
quelle roule un boulet. Tant que la caisse est 
droite, ce boulet reste stationnaire dans un rem- 
foncement pratiqué au milieu de la coulisse; mais 
aussitôt qu’elle perd son équilibre, il frappe con­
tre le mentonnet, le dégage, et fait descendre la 
tige verticale, qui entraîne la tringle transversale : 
alors le crochet est rendu libre, et la servante, 
poussée par un ressort, s’écarte et vient poser sur
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le sol au moyen de la roulette : elle est guidée 
dans ce mouvement par une tige horizontale por­
tant un arrêt ou butoir qui l’empêche de revenir 
à sa première position. On pourrait dégager la 
servante de l’intérieur de la voilure en tirant un 
cordon : mais les inventeurs préfèrent, comme 
plus sûr, le moyen indiqué, parce que l'effroi em­
pêche souvent les voyageurs de songer à leur pro­
pre salut.

Ce mécanisme ressemble à celui de MI. Mathews, 
mais il laisse beaucoup moins à désirer.

Doyen d’empêcher la chute des voitures.

Ainsi que la société d’encouragement, nous 
cherchons à rassembler tous les procédés ayant 
pour but de prévenir la chute des voitures. En 
voici un que l’on doit à M. Gentil, d’Orléans; pro­
cédé pour lequel il a pris en 1807, un brevet d’in­
vention de cinq ans.

Ce moyen consiste à disposer sous la voiture , et 
dans l’intervalle qui sépare les roues, quatre cais­
ses longues en forme d’étui, dans chacune des­
quelles entre librement une barre portant, à son 
extrémité extérieure, un bras de levier attaché à 
charnière brisée, par sa partie supérieure, au 
haut de la caisse de la voiture, et recevant à son 
extrémité inférieure une roulette disposée dans le 
sens des roues de la voiture.

Deux des quatre caisses ci-dessus ont leur ouver-

Moyen d'empêcher la
chûte [chute] des
voitures
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turc d’un côté de la voiture, pendant que les ou­
vertures des deux autres se trouvent de l’autre 
côté.

Le tout est disposé de telle sorte, que si la voi­
ture vient à verser d’un côté ou de l’autre, aussi­
tôt les deux barres enfermées dans les deux caisses, 
dont l’ouverture est située du côté de la chute, 
sortent et entraînent dans leur mouvement les 
bras de levier dont les roulettes, ajustées à leur 
extrémité, vont plonger à terre; ce qui donne à la 
voiture deux nouveaux points d’appui qui l'em- 
pêchent de verser.

Toitures dites Parisiennes.

En 1818, le sieur de Berckem, à Paris, inventa 
une grande voilure à dix-buit places et à quatre 
roues, avec encliquetage à disque, sans ressort ni 
recul pour l’enrayage: il la nomma Parisienne. 
Celle voiture qui circula de Paris à Versailles, dès 
son apparition, fut accueillie avec beaucoup de 
faveur. Son inventeur prit dès-lors un brevet d'in- 
vention de 5 ans.

Fig. 300. La voiture vue de côté.
Fig. 5oi. Vue de la caisse par-devant; la face de 

derrière est pareille à celle de devant. La coupe 
horizontale suivant une ligne brisée, se voit figure 
302.

Le profil de l’une des roues de devant sur soi 
essieu, fig. 303. Le profil de l’une des roues dé

Voitures dites
Parisiennes
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derrière, également sur son essieu, fig. 304; a 
ressorts de soupente attachés à la caisse; on les 
voit ponctués dans les fig. 3o3 et 3o4 à la place 
qu’ils doivent occuper sous le fond de la caisse; 
c, ressorts latéraux ; d, platines et boulons, pour 
le mouvement de bascule de la flèche; e, extrê- 
mité saillante de la flèche avec tige munie d'un 
anneau, portant la traverse F; g, platines avec 
boulon vertical, pour donner à l'extrémité sail­
lante de la flèche le mouvement circulaire hori­
zontal de l'avant-train; h, fig. 302, charnières pour 
le mouvement de la flèche ; i, charnières pour 
monter et descendre l’attelage.

Description de l'encliquetage à disque, sans ro- 
chets ni recul, ou perte de temps, tenant aux 
boîtes des roues pour enrayer, à volonté, de­
puis le sicge, représenté, fig. 365.

A, Deux équerres mobiles avec anneau en C, 
pour recevoir le tirage : elles sont pressées par 
des ressorts F.

B, boîte de la roue sur la face intérieure. D, dise 
que ou cercle saillant hors la platine de la boîte. 
E, chevilles de fer, comprimant le disque au-des­
sus et au-dessous de l’horizon.

Le disque D est saisi par une griffe, dans la­
quelle il peut faire sa révolution, tant que cette 
griffe ne s’appuie pas sur lui en haut ou en bas; 
mais qui, par le fait de l'excentricité de son rayon.

Description de
l'encliquetage à disque
sans rochets ni recul,
ou perte de temps,
tenant aux boîtes des
roues pour enrayer, à
volonté, depuis le
siège, représenté, fig.
305
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devenant sécante du cercle, arrête le mouvement 
de rotation dans un sens ou dans l’autre, selon 
qu'elle est placée et qu’elle presse au-dessus et au- 
dessous de la hauteur de l’axe du disque.

Pour appliquer cet encliquetage aux roues, les 
boîtes sont fabriquées de manière à former par 
leurs bords, un disque en saillie d’environ trois 
centimètres de hauteur. Une tringle ou barre de 
fer, ajustée sur les encastrures, porte un touril­
lon, sur lequel le rayon de la grille se meut pour 
s’abaisser ou s'élever. Un ressort de pression donne, 
quand il le faut, la force nécessaire à la grille 
pour qu'elle s’appuie sur le disque.-

Celle griffe, à l’excentricité de son rayon , et au 
point du tourillon même, est coudée en équerre, 
qui porte par le bout un anneau pour recevoir le 
tirage. Des équerres de renvoi sont placées sous 
la caisse de la voiture et au long de la flèche du 
train, et reçoivent leurs monvemens par des poi­
gnées placées aux côtés du siège ou dans toute au­
tre partie de la voiture.

Au moyen de cet encliquetage, on peut enrayer 
sans arrêter la course des chevaux, et sans que 
personne soit obligé de descendre. On enlève lc 
mouvement de rotation rétrograde, ce qui permet 
de faire reposer les chevaux, même à la montée. 
Ce mécanisme, arrêtant toutes les roues en même 
temps et dans un seul instant, empêche que les 
chevaux qui viendraient à s’emporter ou à s’abattre 
dans une descente, puissent exposer les voyageurs.
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D’après la disposition de l'attelage de cette voi­
ture, dans les montées les chevaux tirent du haut, 
et en considérant les rais des roues comme des le­
viers d’abatage ils tirent très-avantageusement; 
dans la descente, le tirage placé très-bas tend à 
soulever les roues de devant, et ce mouvement 
contraire au sens de leur rotation en diminue l’ef­
fet, et par conséquent l’effort de recul que les 
chevaux sont obligés de faire.

Voiture de voyage de II. Plaut.

L’intérieur de cette voiture, qui est de neuf 
pieds de long, n’a point de séparation: elle est 
garnie de deux banquettes de quatorze pouces de 
large et de toute la longueur de la voiture, placées, 
l’une à droite, et l’autre à gauche (1) : elles reçoivent 
chacune, six personnes, qui se regardent en face, 
lorsqu’elles sont placées : l’espace, au milieu de la 
voiture, entre les deux banquettes, est de deux 
pieds deux pouces.

Au fond de la voiture, sur le devant et dans l’es­
pace réservé entre les banquettes, est fixée, par 
deux charnières, une table d’environ deux pieds 
et demi de long sur deux pieds de large , qui s’é­
lève et s’abaisse à la volonté des voyageurs. Il n’y 
a qu’une porte d’entrée, ouverte par derrière. 
Cette voiture estéclairée par neuf croisées en forme

(1) On voit que celle voilure ressemble beaucoup aux omnni-

Voiture de voyage de
M. Plaut
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d’œil-de-bœuf, savoir : trois de chaque côté, et 
trois au fond à la paroi de la porte.

Sur le devant de la voiture, au-dessous du co- 
cher, est un magasin fermant à clé pour le ba- 
gage des voyageurs. Le cocher en est le gardien. Ce 
magasin est formé de planches peu épaisses, réunies 
par des bandes de fer très-minces, qui se croisent: 
le tout recouvert d’un cuir noir, dur et épais.

Au-dessus et en arrière du siège du cocher, est 
l'impériale de devant, qui peut contenir quatre 
personnes. Vient ensuite l’impériale pour tous les 
objets de charge ; elle est entourée d'une balus­
trade en fer.

Les ressorts de suspension sont composés, cha­
cun, de deux plaques courbes de trois pieds et demi 
de longueur, réunies, à chacune de leurs extrémités, 
par un boulon, et disposées de manière à laisser 
entre elles un espace vide ayant la forme d’une el­
lipse allongée : chacune de ces plaques est recou­
verte de six autres plaques toutes plus courtes 
l’une que l’autre, de telle sorte, qu’elles forment 
au milieu, au-dessusdes essieux, une épaisseur, qui 
est embrassée par une boîte, resserrée par toutes 
les plaques, auxquelles elle donne de la fermeté.

La chaîne qui tient au sabot d’enrayage n’est 
point sujette à se casser, car elle est à doubles 
chaînons; et comme il y a une petite différence 
dans la longueur de ces chaînons, il en résulte que 
si l’un venait à se casser l’autre prendrait sa place. 
Les essieux peuvent faire mille lieues sans avoir
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besoin d’être graissés; ils sont alimentés par des 
réservoirs d'huile placés dans les moyeux des 
roues.

Voiture- Brémond.

Cette voiture à laquelle nous donnons le nom 
de son auteur, a été, en 1806, l’objet d’un brevet 
d’invention de cinq ans. Comme la suspension en 
est particulière, nous la croyons faite pour capti­
ver l’attention du lecteur : d’ailleurs elle ne diffère 
guères des diligences ordinaires à deux cabriolets. 
Les fig. 306, 307 et 3o8 la montrent sous ses di­
verses faces.

Les roues de derrière ont im, 787, et celles de de­
vant om, 895 de diamètre ; elles sontportées pardes 
essieux qui sont distans l’un de l’autre de o‘, 274.

Deux rangées de planches A sont placées sur 
deux trains à la hauteur de o‘, 165 au-dessus de 
la flèche; elles sont fixées au train de devant par 
des boulons, et elles jouent librement sur le train 
de derrière, entre deux brides qui maintiennent 
leur écartement. Ces deux rangées de planches ont 
entr’elles un intervalle de ow, 277, destiné à lais­
ser passage à la flèche dans le cas d’un mouvement 
extraordinaire, de manière que la caisse peut bais­
ser de om, 245 sans toucher à la flèche. La caisse 
est posée sur deux traverses qui s’élèvent au-des­
sus des planches à la hauteur de om, 14 : elle con­
tient six places dans l’intéricur, et trois places 
dans chacun des cabriolets.

Voiture Brémond
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Le siége est un banc ordinaire, suspendu par 
les courroies. Les deux cabriolets offrent l’avan- 
age de pouvoir être chargés de marchandises à 
léfaut de voyageurs : il suffit pour cela d’enlever 
le banc qui est maintenu en place par des cour- 
roics, et de lier les marchandises avec des corda­
ges qu’on attache à des anneaux de fer, fixés pour 
cet effet au haut du cabriolet, à l’endroit où les 
voyageurs mettent les pieds.

Cette voiture peut en tout temps, et avec la 
charge complète, être conduite par trois chevaux 
attelés de front; savoir, deux au timon, et le 
troisième à droite et de front, à l’aide d’un trait 
fixé à l’arrière-train et réuni au train de devant 
par un bras de fer à charnière.

Nouvelle voiture de sûreté, ou sécurifère à stator.

En 1819, M. Laurent Joanne, de Dijon, pré­
senta à la société d’encouragement deux voitures, 
un cabriolet et une calèche d'une forme élégante, 
exécutés par M. Faidy, carrossier, rue du Tem­
ple, no 96 : ces deux voitures étaient attelées des 
chevaux de A. Franconi , qui lui-même les a con­
duites pour en démontrer les effets. Devant la 
commission des arts mécaniques, composée de 
MM. Baillet, Francœur et Regnier, le cabriolet at- 
telé d’un seul cheval est parti à deux cents pas 
environ des commissaires, et en courant au grand 
galop sur le boulevard du Mont-Parnasse. M. Fran-

Nouvelle voiture de
sûreté, ou sécurifère à
stator
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coni, qui le conduisait, a tiré un cordon placé 
dans l’intérieur; aussitôt le cheval s’est dételé, et 
deux supports qu’on nomme servantes ou cham- 
brières; se sont détachés pour soutenir le cabrio­
let, en même temps que des sabots en forme d’é­
cusson l’ont enrayé et arrêté dans sa situation 
horizontale ordinaire. Cette expérience a été ré­
pétée trois fois toujours avec le même succès.

Ensuite on a fait avancer la calèche attelée de 
deux chevaux ; sou point de départ a été le même 
que celui du cabriolet, et les chevaux, conduits 
avec la plus grande rapidité, étant arrivés devant 
les commissaires, se sont trouvés dételés en tirant 
un cordon comme dans le cabriolet. La voilure 
s'est alors arrêtée par l’effet d'un enrayement à 
sabot, analogue à ceux des voilures ordinaires : 
cet enrayement a permis à la calèche d’avancer 
de deux à trois pieds; en sorte que la force im­
pulsive, peu à peu détruite, n’a pas même causé 
de secousses à la voiture.

Ce mécanisme de ces nouvelles voilures, qui a 
pour objet d’enrayer subitement les roues et de 
dételer les chevaux emportés par la frayeur, ou 
qui prennent le mors aux dents, remplit donc 
parfaitement son objet. Il n’a rien de désagréable 
à l'œil, et peut s’appliquer aux voitures de luxe 
les plus élégantes, même à celles qui sont déjà 
construites.

Les commissaires ont remarqué que les chevaux 
une fois dételés, ne tardent pas à ralentir leur fou-
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gue, et même à s’arrêter tout-à-fait, étonnés de se 
trouver libres du frein et des guides. Au reste, 
aucun des harnais qu’ils emportent avec eux, ne 
les frappe, ni ne les gêne dans leur course. Le 
mécanisme présente, en outre, cet avantage; 
que, dans le service journalier, et lorsque la voi­
ture a été remisée, le cheval se dételle et s'atelle 
avec une facilité qui permet de croire que chaque 
jour on en fera usage , et qu’on n’aura pas à crain­
dre qu'il soit hors d’état précisément à l'instantdu 
besoin.

Nous commencerons la description de ce méca­
nisme de sûreté, par l’examen du cabriolet, qui 
présente plus de dangers que les voitures à deux 
chevaux, parce que dans cette voiture , d’ailleurs 
très-légère, on est abandonne à la fougue d’un 
seul cheval ; tandis que dans les autres , il est fort 
rare que les deux chevaux s’emportent à la fois, 
à moins qu’ils n’aient été effrayes par la même 
cause, comme cela peut arriver lorsque la foudre 
ou quelque bruit subit les a frappés et surpris en 
même temps.

Ce cabriolet ne diffère en rien de tous les autres, 
au premier aspect ; la caisse, les ressorts, les bran­
cards sont disposés de la même manière; mais si 
l'on examine le dessous de la voiture, on trouvera 
que l'essieu a, fig. 3o9, porte une pièce b,dontla 
forme est celle d’une fourchette à deux branches; 
chacune de ces branches est terminée par une vis; 
une plaque percée c reçoit ces deux vis et les
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écrous; en pressant sur cette plaque, l’essieu se 
trouve solidement embrassé. Cette plaque porte 
une charnière à laquelle est attachée la servante, 
ou pièce d'arrêt de derrière d : la fourchette b est 
pourvue en dessus d’un mouvement de sonnette 
ou levier à trois branches c : son extrémité anté­
rieure porte le crochet de la servante F, dont la 
charnière est en g. Cette servante se monte sur 
une roulette qui permet au cabriolet de continuer 
un moment sa marche après que le cheval a été 
dételé : enfin la pièce d’enrayage h, qui a sa 
charnière au point i, sur les supports de la pièce 
fsoutiendra les brancards, et celle h mettra un 
frein aux deux roues; au même moment la pièce 
f, en tournant, agira , au moyen de la pointe 3, 
sur la boucle a du mentonnet v : elle le tirera, et 
l’ardillon de la boucle, dégagé de la pièce , qui le 
retenait s’échappera. Le piton u étant alors aban­
donné à lui-même, le palonnier tombera sur les 
courroies t ; il tournera et les traits s’échapperont 
des pointes : enfin, le cheval, en tirant, fera sor­
tir les fourreaux des brancards, et emportera tous 
ses harnais, sans que nulle pièce puisse le blesser 
dans sa course.

Le mécanisme qui s’adapte à la calèche, fig. 
316 et 317, est analogue au précédent ; mais la fer­
me de ce véhicule exigeait des dispositions diffé­
rentes que nous allons décrire.
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Calèche.

La voiture dessinée fig. 316 est à flèche : elle 
porte deux cous de cygne qui vont s’attacher à 
l'avant-train : du reste, elle ne diffère point des 
autres voitures du même genre.

Le mécanisme est composé, comme celui du ca­
briolet, d’une servante oblique destinée à empê- 
cher le recul, de deux sabots qui passent sous les 
roues de derrière, et d’une combinaison de leviers, 
servant à dégager les palonniers des boucles qui 
les fixent à la traverse d’avant-train. On voit que 
la servante de devant était inutile ici, puisque la 
voiture se soutient d'elle-même; tandis que, dans 
le cabriolet, il était nécessaire que les brancards 
fussent soutenus pour conserver leur position ho­
rizontale.

La servante de recul a est fixée par une char­
nière b à la flèche de la voiture : elle porte un 
mentonnet ou verrou à ressort c, qui s’engage 
dans le crochet fixe d; une corde attachée au ver­
rou communique au pointe, extrémité de la barre 
courbe f. Cette barre, soutenue par la petite 
pièce à charnière w, est fixée au point g, à l’ex­
trémité d’un levier h tournant autour du point i ; 
l’extrémité k de ce dernier levier reçoit l’action du 
levier 1, dont la charnière est en m, et qui porte, 
à son extrémité, une corde n qui aboutit au siège 
du cocher, et dans l’intérieur de la voiture, c'est

Calèche
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ce dernier levier qui met tout le mécanisme en 
mouvement.

Si nous retournons à la servante a, nous ver- 
ronsque son extrémité supérieure forme unefour- 
che, dont les deux branches se divisent chacune 
en deux parties; les unes o composent la charniè­
re, les autres P, recourbées et disposées en cro­
chet à leur extrémité, s’engagent dans les trous G 
de deux tringles r qui relèvent les sabots des roues 
de derrière. Ces sabots font corps avec deux trin­
gles $ t fixées à charnière aux points u v, sur la 
traverse en bois de l’essieu de derrière; un ressort 
x, placé devant le crochet de la branche p sert à 
retenir les tringles r, lorsque les crochets sont en­
trés dans les trous q; des chaînes recouvertes de 
cuir y, fixent les tringles rà la flèche de la voiture 
au point z.

Il nous reste encore à décrire le mécanisme de 
détellement des chevaux. Si on se reporte à l'a- 
vant-train, on apercevra une tringle verticale a , 
qui passe à côté de la cheville ouvrière, et descend 
jusqu’au dessous de l’essieu. Son extrémité supé- 
rieure est pressée par la plaque qui termine le 
levier Z, et son extrémité inférieure porte sur le 
bout d’un levier b', qui se divise en deux bran­
ches c', formées de tringles rondes, elles se cour- 
bent aux points «l', et leur extrémité supérieure 
c’entre dans une entaille faite au verrou à ressort 
f qui retient l’ardillon de la boucle g' destinée a 
recevoir le piton du palonnier : on appercoit dans
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le plan fig. 9 le ressort du verrou en h’; un au­
tre ressorti’ soutient l’extrémité du levier b’, et 
relève la tringle verticale a’.

Quant aux autres parties du harnais, c’est-à- 
dire , la dossière et les pièces de recul, elles sont, 
comme dans le cabriolet, attachées à un fourreau 
qui reçoit le limon.

Le jeu du mécanisme sera facilement saisi, si 
l’on a bien retenu les dispositions de toutes ses 
parties; en effet, supposons que l’on tire la corde 
attachée au point n, on fera baisser l’extrémité 
antérieure du levier l; ce levier pressera sur la 
tringle a‘,ctsur l'extrémité du levier h; la tringle 
appuiera sur le levier b ’, qui en tournant autour 
des points d', tirera les verrons y’, et laissera 
échapper le palonnier, lequel tournera, et tom­
bant sur les courroies qui le retiennent, comme 
on l’a vu dans le cabriolet, laissera échapper les 
traits : les chevaux continuant à tirer, emporte­
ront le fourreau dans lequel s’engage l’extrémité 
du timon, et qui porte la dossière et les recule- 
mens ; alors, ils seront entièrement séparés de la 
voiture. En même temps le levier le en tournant et 
agissant sur la pièce courbef, aura tiré le verrou 
de la servante, et celle-ci, en tombant, entraînera 
les barres r : alors les sabots, dirigés par les char­
nières u v de leurs tringles, passeront sous les 
roues qui cesseront de tourner et glisseront sur 
les potées; le frottement de ceux-ci arrêtera bien­
tôt le mouvement de la voiture, qui ne pourra,
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d'ailleurs, reculer à cause de la servante obli­
que, a.

Quoiqu’il paraisse d’abord assez compliqué, ce 
mécanisme est cependant très-simple; tontes les 
pièces sont indispensables, et remplissent parfai­
tement l’objet auquel elles sontdestinécs. L’auteur 
a su encore éviter, autant que possible, l’aspect 
désagréable d’un mécanisme, en couchant toutes 
les pièces apparentes sur quelques parties de 
construction de la voiture, et en faisant suivreaux 
leviers les contours de certaines autres; ainsi, le 
levier h et la barre courbe suivent la forme des 
cous de cygne de la flèche, les tringles a’b’c’se 
cachent sous l’avant-train, et la chambrière est 
presque couverte par la grande flèche.

L’appareil n’ajoute que très-peu au poids des 
voitures même à celles déjà construites, et son 
prix est très-modéré, savoir : 30o fr. pour un 
cabriolet, et 500 fr. pour une voiture à quatre 
roues.

Explication des figures du mécanisme sécurifère.

Les mêmes lettres désignent dans toutes les mê­
mes objets.

Fig. 5og. Elévation du cabriolet. Les lignes 
ponctuées indiquent la position des pièces lors­
qu’elles sont relevées à la place qu’elles doivent 
occuper pour que le cabriolet puisse avancer, et 
les autres présentent le mécanisme développé, et

Explication des figures
du mécanisme
sécurifère
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soutenant la voiture après que le cheval a été dé- 
telé.

Fig. 310. Plan général du mécanisme ployé.
Fig. 311. Elévation de la traverse antérieuredes 

brancards. Elle fait voir la manière dont le pa- 
lonnier est suspendu et fixé, et comment il reçoit 
les traits.

Fig. 312 et 315. Détails sur une plus grande 
échelle, de la boucle dans laquelle s’engage le pi­
ton du palonnier. La première, la boucle vue en 
dessus, la seconde, la montre vue en dessous.

Fig. 314. Le piton du palonnier sur la même 
échelle que les ligures précédentes.

Fig. 315. Le fourreau qui reçoit les brancards, 
et auquel la dossière, la sous-ventrière, et les re- 
culemens sont attachés.

Fig. 316. Elévation d'unc calèche. Les lignes 
ponctuées indiquent le mécanisme ployé , les au­
tres l'offrent développé.

Fig. 317 Plan du mécanisme.
Fig. 318. Le fourreau du timon.
Fig. 319. La chambrière vue en dessous et de 

profil.

Cabriolet. — Lettres indicalives pour le cabriolet.

4, l’essieu; b, fourchette embrassant l’essieu, 
et recevant la servante de devant. Elle porte aussi 
la charnière de la servante de derrière; c., plaque 
à laquelle est fixée la charnière de la servante de

Cabriolet
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derrière ; d, la servante de derrière. Elle est des­
tinée à empêcher le recul de la voiture sur les 
chemins inclinés; e, levier à trois branches, ou 
déclic, qui permet au mécanisme de se développer; 
f, la servante de devant, munie d’une roulette 
pour permettre au cabriolet de continuer son 
mouvement pendant quelques instans; g, char­
nière de la servante; h, pièce d'enrayage. Elle 
décrit un cercle excentrique aux roues, et la pla- 
quede frottements'appliquant sur les roues, celles- 
ci cessent de tourner ; i, centre de mouvementde 
la pièce d'enrayage; k, mentonnet ou verrou 
d’arrêt de la servante f; 7, ressort du verrou k; 
m,crochet de la servante f. Il passe sur le verrou 
k qui le retient; n, verrou de la servante d; p. 
tringle attachée aux brancards, et soutenue par la 
servante de devant, quand celle-ci est relevée. Le 
mentonnet ou verrou k, adapté au-dessous de la 
fourchette b, est pressé par un ressort Z. Cette 
pièce, que l’on peut comparer au pêne coulant 
d’une serrure , se retire pour laisser passer le cro­
chet m de la servante/', et revient pour le retenir. 
L’autre servante porte un verrou 12 également à 
ressort, qui s’engage dans le mentonnet o fixé au 
marche-pied de derrière du cabriolet A l’extrê- 
mité de la tige horizontale du levier à trois bran­
ches e, est attachée une tringle p qui communi­
que dans l’intérieur de la voiture, au milieu e 
derrière le siège : l’extrémité de la branche verti­
cale supérieure du même levier porte une petit
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tige de fil de fer q, terminée par un crochet qui 
s’engage dans la boucle d’une tringle rdestinée à 
tirer le mentonnet n; enfin, la troisième branche 
du levier e, ou la branche verticale inférieure, 
s'engage dans une entaille pratiquée à la queue 
du mentonnet k, et sert à donner le mouvement à 
ce mentonnet pour lui permettre de laisser tomber 
la chambrière f. Les deux premières,figures pré­
sentent l’ensemble du mécanisme qui soutient la 
voiture quand le cheval en est séparé : mais l’at­
telage du cheval, que montrent les fig. 311,312, 
313,314,515, forme une partie en quelque sorte 
distincte du mécanisme, quoique mise en mouve­
ment par le même coup.

Cet attelage est composé d’un palonnier s, fig. 
311, attaché à la traverse de devant des brancards 
par deux courroies à boucles t, qui l’empêchent 
de tomber. Au milieu du palonnier est fixé un pi­
ton u qui reçoit l’ardillon d’une boucle fixée à la 
traverse : cet ardillon, après avoir été engagé dans 
le piton it, passe sur un verrou à ressort 0, sem­
blable à ceux décrits précédemment, et il est alors 
fixé ainsi que le palonnier qui se trouve uni a la 
traverse. Les traits x sont retenus sur le palon­
nier par deux pointes recourbées ^^ que l’on in­
troduit dans des trous faits aux extrémités des 
traits. Il est facile de voir que, tant que le palon­
nier tient à la boucle, les pointesy sont tournées 
de manière à ne point laisser échapper les traits , 
mais que dès l’instant qu’il est abandonné à lui-
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même, il tourne dans les courroies t; elles point- 
tes prenant la position présentée par la fig. S11, 
les traits s’échappent et se détachent. Comme les 
détails de la boucle et du piton qui retient le pa- 
lonnier, ne pourraient être aperçus dans la fig. 3 , 
nous les avons représentés sur une plus grande 
échelle, dans les fig. 312,315 et 314. La première 
présente la boucle vue par-dessus; la seconde, la 
boucle vue en dessous; la troisième , le piton du 
palonuier ; la fig. 313 fait voirie ressort qui pousse 
le mentonnet d’arrêt v. Enfin, l’extrémité de ce 
mentonnet porte un anneau qui reçoit une pointe 
3, fig. 310. Celle pointe, fixée a la traverse supé­
rieure du chassisf, s’engage, par sa chute, dans 
l’anneau a', et, en tournant, tire le mentonnet «.

Mais les traits ne sont pas les seules pièces d’at­
telage qui attachent le cheval à la voilure; et, 
pour qu’il put se dégager complètement il fallait 
que le reculement et la dossièré fussent emportés 
et séparés des brancards auxquels ils sont fixés. 
Pour satisfaire à cette condition, l’auteur a disposé

reçoivent les extrémités des brancards, et aux- 
quels sont fixées la piècede reculement, la dossière 
et la sous-ventrière. La première s’attache à la 
boucle ou anneau b', les deux autres sont rete­
nues par la petite courroie à boucle c'. Cette con­
struction étant bien comprise, il sera facile de 
voir comment on peut dételer subitement le che­
val.
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Supposons d’abord que toutes les pièces de mé- 
canisine soient dans la situation marquée par les 
lignes ponctuées; alors rien n'arrête la marche de 
la voilure, le palonnier lient à la boucle, et les 
traits sont engagés dans les pointes y.

Si maintenant, on tire la corde P, ou fera mon- 
voir le levier à trois branches e, qui tirera eu mê- 
me temps le mnentonnet n et le mentonnet k; les 
pièces df fi tomberont et prendront les positions 
marquées par la fig. 30g. La pièce d empêchera 
le recul pour le cas où la voilure monte, attachée 
d'un bout à la branche horizontale du levier à 
trois branches e, et de l'autre à un cordon qui 
passe derrière le siège dans l’intérieur du cabrio- 
lel. C’est ce cordon qu’on tire pour faire tomber 
le mécanisme; g, petit crochet fixé d’un bout à la 
branche verticale supérieure du levier e, et dont 
l’extrémité courbe s’engage dans un anneau qui 
termine la petite tringle r, qui communique le 
mouvement du ley ier e, au verrou de la servante 
d ; s, le palonnier ; / , courroies qui soutiennent le 
palonnier lorsqu’il est détaché de la traverse ; u, 
le pilon du palonnier ; s, verrou à ressort de la 
boucle qui reçoit le piton u; x , les traits détachés 
du palonnier; y, pointes qui s’engagent dans les 
trous faits aux extrémités des traits; s, pointe 
fixée au milieu de l’axe de la servante f. Elle s’en­
gage dans l’anneau du verrou P, et le tire au mo­
ment où la chambrière tombe.

a‘ anneau du verrou de la boucle du palonnier;
15
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b’, anneau qui reçoit les courroies des reculemens; 
c’, courroie à boucle qui enveloppe la dossière, 
et la sous-ventrière.

Lettres indicatives pour la calèche, fig. 316 et 
317.

ay la servante destinée à empêcher le recul; b, 
charnière de cette servante; c, verrou à ressort de 
la servante ; d, mentonnet fixe , auquel s’accroche 
la servante au moyen du verrou c; c, attache de 
la corde du verrou ;f, barre courbe qui commu­
nique le mouvement à la corde et au verrou e; gg, 
point d’attache de la barre ou levier h, qui trans­
met le mouvement à la barre f, et par suite au 
verrou e; i, centre de mouvement du levier pré­
cédent; k, extrémité du levier h qui reçoit l’ac­
tion du levier 7, auquel on applique la force pour 
mettre le mécanisme en jeu ; m, charnière de ce 
levier; n, corde qui aboutit d’une part au siége 
du cocher, et de l’autre dans l’intérieur de la voi­
ture; elle sert aussi à agir sur le levier Z; o, bran­
ches de la fourche de la servante qui compose la 
charnière; p, autre partie des mêmes branches 
formant crochet, et recevant les soutiens des sa­
bots; q, trous ou anneaux pratiqués aux extrémi­
tés des deux tringles r, qui servent de soutien aux 
sabots; s t, tringles à charnière faisant corpsavec 
les sabots, et destinées à les diriger uv, charnières 
des tringles sl;w, petite pièce de suspension de
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la barre f; x, ressort fermant le crochet p;y, 
chaînes recouvertes de cuir , servant à retenir les 
tringles r; s, point fixe auquel sont attachées les 
chaînes %.

a’, tringle verticale qui communique le mouve­
ment à l’échappement des palonniers; b', levier 
de l’échappement des palonniers; c', branches de 
communication du levier précédent à chaque pa- 
lonnier; d*, centre de mouvement de ces deux 
branches; e', extrémités des branches c'. Elles 
passent dans des entailles faites aux verroux d’ar­
rêt des boucles des palonniersf”; g', boucles qui 
reçoivent les pitons des palonniers; h\ ressort 
des verroux f'; i', ressort servant à relever la 
tringle elle levier b'.

Manière de construire la voiture de M. Joanne, 
pour que le train seulement soit susceptible de 
verser.

Les deux paires de ressorts de devant et de der­
rière doivent être élevés presque autant que la 
caisse. Les ressorts de devant sont unis, à leur 
partie supérieure, par une forte traverse, qui 
porte au centre un fortanneau en fer. Les ressorts 
de derrière sont disposés exactement de la même 
manière.

La caisse est munie, devant, derrière et dans 
le milieu de sa partie supérieure , de forts touril­
lons en fer, qui se placent dans les anneaux des

Manière de construire
la voiture de M.
Joanne, pour que le
train seulement soit
susceptible de verser



264 MANUEL

traverses qui lient les ressorts, de manière à s’y 
mouvoir au besoin.

L’extrémité antérieure des soupentes tient à l’a­
vant-train de la voiture ; à l’aide d’ardillons d’une 
force proportionnée au poids qui pèse sur les sou­
pentes.

Le limon tourne dans la volée de l'avant-Irain 
avec la traverse, à laquelle sont ailaehés les pa- 
lonniers des traits. Du milieu de celle traverse 
s’élève verticalement un solide moulant d'un pied 
de longueur tournant avec le limon, avec lequel 
il est solidement assemblé. L’extrémité de ce mon­
tant fait jouer les targciies qni tiennent les ardil- 
lows, auxquels sont allachés les bonis antérieurs 
des soupentes, de manière à tirer les deux largel- 
tes par le même mouvement, comme on le prati­
que pour ouvrir ou pour fermer, par le haut ou 
par le bas , une fenêtre ou mie porte; par le mou­
vement d’une poignée placée au milieu : le jeu du 
mécanisme est combiné pour que l’action des tar­
gettes n’ait pas lieu, quelle que soit la pente sui­
vant laquelle la voiture est inclinée, et pour que 
celle action ne se manifeste que quand la voilure 
se détermine à se renverser.

Le tirage des chevanx des deux côtés de la tra­
verse, la maintiennent dans la position horizontale; 
il maintient le montant dans la position verticale.

La voilure incline-t-elle d’un côté , celle position 
ne change pas celle de la susdite traverse ; la voi­
ture tourne autour du limon, cl tantque l'incli-
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naison n’est pas suffisante pour déterminer le verà 
sement du train , les ardillons qui tiennent le bout 
antérieur des soupentes restent en place; mais 
sitôt que la voilure culbute, le montant vertical, 
qui ne bouge pas dans sa position, tire les targettes 
qui tiennent les ardillons auxquels sont fixés les 
bouts antérieurs des soupentes : ces soupentes se 
détachent; alors la caisse, n’étant plus tenue que 
par ses tourillons supérieurs, tourne dans les an­
neaux qui environnent ces tourillons, et par les 
lois de la pesanteur, se pose à terre saus quitter 
sa position naturelle et sans se renverser. Les che- 
vaux étant dételés en même temps et par l’effet du 
même mouvement, le train est renverséel la caisse 
posée à terre; les guides sont détachés par le mê­
me mécanisme.

Nouvelle voilure, à flèche mouvante, de AIN. Le­
clerc et Crombelie, carrossiers.

Nous empruntons encore en substance l’opinion, 
du savant M. Francœur , sur une nouvelle voilure 
que M. Leclerc a mis en 1822 sous les yeux de la 
société d'encouragement. Le comité des arts méca­
niques était chargé de rendre compte de divers 
perfectionnemens apportés dans l’art du carrossier 
par cet ingénieux fabricant. Les changemens qu'il 
a introduits portent sur trois parties que nous al­
lons successivement décrire.

La première consiste eu un tablier de cuir qui

Nouvelle voiture à
flèche mouvante de
MM. Leclerc et
Crombette, carrossiers
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recouvre le devant, est fixé à charnière et mate- 
lassé en dedans : ce tablier peut se relever et s’a­
baisser, et ferme à volonté la voiture pour deux ou 
quatre personnes. Dans ce dernier cas, il se joint 
à la capote par des tringles solides, et compose le 
pavillon qui recouvre la voiture, et la transforme 
en une sorte de berline fermée de rideaux. Lors­
que la voiture ne doit contenir que deux person­
nes, les coussins se joignent par des sangles, de 
manière à imiter un matelas, sur lequel on peut 
s’étendre et dormir. Ces diverses dispositions se 
font très-promptement et sans arrêter la voiture. 
L’auteur donne à ces espèces de couchettes le nom 
de bergerettes; elles sont destinées surtout aux 
calèches de voyage. Un coffre ouvert, placé en ar­
rière de la caisse, peut recevoir un ou deux do­
mestiques: un autre, à l’avant, sert au cocher : 
des tabliers en cuir ferment ces coffres et leurs 
sièges , pour abriter en grande partie les person­
nes qui s’y placent. Ces dernières dispositions sont 
consacrées par la mode et l’utilité.

Le second changement que A Leclerc a imaginé 
est relatif aux boîtes qui garnissent les moyeux des 
roues. Il ne se contente pas d’y fixer la boîte de 
cuivre jaune, dans laquelle entre l’essieu, et 
d’arrêter celui-ci par un écrou vissé à son extré­
mité. Il fait remarquer que le frottement ne tarde 
guère à relâcher les parties qui se pressent, et à 
permettre un jeu, dont le moindre inconvénient 
est de rendre le mouvement très-bruyant : La tré-
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pidation détériore de plus en plus la boîte et re­
lâche l’écrou.

Après avoir fixé à l’ordinaire la boîte de cuivre 
au centre du moyeu , M. Leclerc garnit les deux 
bouts de fortes rondelles de cuivre coupées en po­
lygone, et maintenues verticalement par le boisdu 
moyeu, qui les reçoit dans des entailles de même 
forme, de manière à tourner en même temps que 
la rone. Ces rondelles sont percées d’un trou pour 
donner passage à l’essieu; l’une s’appuie contre 
l'épaulement de l’essieu, qu’elle reçoit dans un 
creux de même diamètre, et sur lequel elle glisse 
en tournant ; l’autre s’appuie contre le chapeau de 
l’écrou ; de manière qu’on doit se représenter ces 
deux rondelles comme mobiles avec la rone, quoi­
que indépendantes et d’elle et de l'essieu. Plu­
sieurs plaques de carton sont interposées entre ces 
rondelles et la boîte de cuivre : ces plaques sont 
circulaires, taillées de grandeur convenable, per­
cées au centre pour laisser passer l’essieu, et se 
logent dans un creux d’un pouce de profondeur , 
ménagé au bois du moyeu vers chacun des bouts 
de la boîte. Elles ont pour objet de remplir com­
plètement l’intervalle qui existe entre ces bouts et 
les rondelles, et de former une espèce de coussin 
élastique, qui presse constamment les rondelles 
contre l’épaulement ct le chapeau, lesquels ser­
vent d'embâse aux deux bouts de la boîte. Par 
cette continuelle pression, il n’y a pas de jeu en­
tre les pièces ; la trépidation ct le bruit n’existent
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plus. Ces cartons s’abreuventde graisse ou d’huile 
et maintiennent les parties dans l’état de frotte- 
ment doux qu'on veut obtenir : elles s’usent peu , 
et il est très-facile de les remplacer par d’autres 
lorsqu’on en remarque la nécessité.

On a un exemple d'un semblable procédé dans 
les presses d’imprimerie , où des cartons sont em­
ployés pour adoucir et régler la pression , à raison 
de leur élasticité. Au surplus, on pourrait peut- 
être leur substituer avec avantage des ressorts 
d’acier maintenus entre des rondelles de cuir , qui 
retiendraient la graisse comme le ferait le car 
ton. (1)

Le moyen est percé d'un trou dans lequel on fait 
couler l’huile qui sert à graisser l’essieu : ce trou 
est creusé en entonnoir, et une vis le ferme ou 
l’ouvre à volonté.

La troisième modification que nous avonsobser- 
vée nous paraît d’une bien plus grande importan­
ce, car elle a pour but de rendre le versement de 
la voiture très-diflicile. Quand une voiture roule 
sur un sol horizontal, dont la surface est unie, 
elle ne peut verser, parce que les oscillations de 
l’arrière à l’avant s’y opposent; mais s'il se ren­
contre sous l’une des roues un plan incliné qui 
l’éleva graduellement, la caisse non-seulement 
penche du côté opposé, mais il suit de l’action la-

(1) Nous avons déjà traité brièvement de ce procédé dans le 
premier livre de cet ouvrage.
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térale imprimée par cet obstacle, qu’elle prend 
un mouvement d’oscillation à droite et à gauche ; 
c’est une sorte de pendule qui se balance sur les 
ressorts; et si celle action latérale porte le centre 
de gravité de la caisse au-delà'de certaines limites 
angulaires, il se trouve amené en dehors des points 
où les roues posent sur le sol, et la voilure verse. 
Si l’obstacle que présente le sol cause un choc 
brusque, l’oscillation est encore plus forte, sur 
tout si la vitesse est grande, et le même ciletalieu 
à plus forte raison.

Dans tous les carrosses dont les quatre roues 
forment un système solide, l’une des roues ne 
peut cire élevée an dessus du sol sans que celle 
qui est du même côté ne le soit aussi, de manière 
que la cause qui agit pour opérer le versement est 
accrue par cette disposition. Cet inconvénient 
n’existe pas dans la construction de la voiture à 
flèche mouvante de 31. Leclerc, L'avant-train est 
reienne ans roues de derrière par la flèche, forte 
pièce de bois, qui s’étend en long sots la caisse 
jusqu'à l’essieu. Celle fléchie entre dans une nuire 
pièce de bois percée d'un tron de calibre convena­
ble pour la recevoir. Celte dernière est fixée àl'ar- 
rière-train et sur l’essieu même, en sorte que la 
Ilèche y entre dans toute la longueur, et la dépasse 
à l’arrière, ou elle est retenue à l’essieu par un 
écrou solide qui l'arrête fortement.

Il résulte deccite disposition qu’on peut incliner 
latéralement l’essieu de derrière sans pour cela
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incliner celui du devant, parce que la flèche prend 
une sorte de tortion qui la rend indépendante de 
cet essieu. Si l’avant-train , par exemple, roulesur 
un sol inégal où il rencontre un obstacle qui lui 
donne une situation’inclinée de droite à gauche, 
la rotation de la flèche laisse l’essieu de derrière 
horizontal. Bientôt après, le même obstacle incli­
nera cet essieu, mais l’axe des roues de l’avant- 
train sera rendu à l’horizontalité. Ce n’est que 
lorsqu’il se rencontre à la fois des obstacles sous 
les deux roues d’un même côté, que la caisse se 
trouve penchée fortement, ct l’on peut juger que 
les chances de versement sont beaucoup diminuées 
par cette disposition. Dans le cas même où l'une 
des roues de l'avant-train viendrait à se rompre, 
la voiture ne verserait pas probablement pour 
cela. Cet ingénieux mode d’assemblage a été ima­
giné par N. JIoncis, l’un des associés de M. Le- 
clerc, qui a pris un brevet d’importation pour 
cet objet. Nous en avons donné l’indication et les 
figures dans le 1er livre de ce manuel qui traite 
spécialement de l’art du charron.

Voilures Caroliennes.

M. Ch. Testu, au château de Bellevue, com­
mune de Meudon, (Seine-et-Oise), a pris en 1819 
un brevet d’invention pour un nouveau système 
complet de voitures nommées Caroliennes et pour 
un moyen de prévenir la rupture des essieux.

Voitures caroliennes
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Lesystèmedes Caroliennes se compose, 1° d’une 

voiture à trois caisses, dont la partie centrale pré­
sente la figure d’un carrosse à six places en vis-à- 
vis, d'une coupe élégante, de la forme la plus 
commode et la plus propre à la sûreté des voya- 
geurs : elle est percée de deux portières latérales, 
brisées à la hauteur de l’appui des glaces; elle est 
aussi percée de quatre autres ouvertures dans les 
custodes en demi-cintre par le bas. La cave ou 
faux-fond, régnant sur une ligne parallèlement à 
la flèche, remplace les baches et magasins, qui 
surchargent ordinairement les voitures. Les mar­
che-pieds sont à développement, fixés en dehors 
au-dessous de la portière.

Deux autres caisses sont adossées à la précé­
dente, l’une en avant, et l’autre en arrière : celle 
de devant, dans laquelle est une glace, contient 
cinq places, trois derrière, et deux devant, et en 
regard deux autres places en avant sont séparées 
par un intervalle, et forment extérieurement le 
siège du cocher.

La caisse de derrière contient six places, trois 
derrière, et autant devant, également en regard; 
elle est de la même forme que celle de devant; 
l’une et l’autre sont arrondies, bombées et con- 
tournées. Elles ont toutes deux latéralement des 
glaces ; dans la caisse de devant les deux portières 
sont placées de côté, et dans l’autre caisse la por­
tière est au milieu et derrière.

Les impériales des trois caisses sont séparées,
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bombées et décorées en forme de calotte ou d’om­
brelle chinoise : la niche du cocher est aussi re- 
couverte par une petite capote de la même forme.

Les trois corps de caisse sont suspendus sur 
quatre ressorts à pincettes posés par paire longi­
tudinalement à l'extrémité des lissoirs, ou bien sur 
six ressorts aussi à pincettes posés transversale- 
ment, fixés sur le milieu, deux sur le rentre de 
chaque lissoir, et un sous chacune des petites 
caisses, et d'aplomb à l'intersection de ceux de 
dessous. Tous ces ressorts sont joints à leur extré­
mité par des boulons qui les traversent.

Le train est comme les trains à flèche, seulement 
ici la flèche est accompagnée, dans toute sa lon­
gueur, par de doubles empanous d'une seule pièce.

20. D’un cabriolet dit de sûreté, à cinq places, 
composé d’une caisse divisée transversalement, 
par le milieu, en deux parties, formant deux es­
pèces de places, trois an fond, et deux devant, 
dont une de chaque côté du cocher, qui est lui- 
même placé ca dedans. Au centre de la séparation 
intérieure, est une portière pour permettre l’en-, 
tréc des places du fond, contre laquelle est posé 
le strapontin servant de siège au cocher : dans la 
même séparation et de chaque côté, sontdcux ou- 
vertares avec glace. Le devant de ce cabriolet est 
pareil à celui des cabriolets ordinaires.

Le train, dégagé de la plus grande partie des 
pièces dont se compose les trains connus, est seu­
lement formé d’un lissoir en quatre parties, rem-
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plaçant l’essieu : ces pièces sont réunies aux ex­
trémités par des boites en métal, au centre des­
quelles s’adaptent des portions d’essieu tournan­
tes. L’intérieur de ces boîtes est disposé de ma­
nière à retenir les essieux au moyeu de deux pe­
tites embases ou nœuds formés à l'entour de cette 
partie ; elles sont à réservoir, formées de deux pièces 
assemblées par des brides avec écrous et boulons.

La caisse se fixe sur le train à l’aide de quatre 
ressorts réunis par paires à chaque extrémité des 
lisoirs, sur lesquels ils sont fixés avec des brides : 
ils sont joints à chaque bout de la caisse par des 
menottes et des mains cintrées.

3o. D’une voiture-calèche propre à remplacer 
les voitures de ce genre connues sous le nom de 
fiacre: elle est composée d’une caisse en forme 
de landaulet, contenant cinq places à l’intérieur, 
dont trois derrière et deux devant, séparées par 
celle du cocher, et dont l’ouverture est à l’inté­
rieur. Ces places peuvent être tournées à volonté 
dedans ou dehors au moyen de dossiers tournans. 
L’avant de cette voiture étant de la forme du bo- 
guet, le cocher est parfaitement à couvert sans 
être avec les voyageurs. L’impériale, en landaulet, 
donne la facilité de la renverser entièrement et 
de la faire servir de voiture d’été; la forme en 
est à la fois agréable et légère ; enfin cette voiture, 
montée sur un train pareil à celui de la première 
voiture décrite précédemment, et avec des roues 
à écrou concentrique, offre, dans sa construction,
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tous les avantages de l’élégance et de la solidité.
Les roues à écrou concentrique, en métal et à 

cercles perpendicules, ou nouveaux moyeux, sont 
fixés avec boîte et chambre à réservoirs : la partie 
centrale, ou le grand diamètre, destinée à recevoir 
les rais, sert en même temps d’écrou pour leur as­
semblage ; elle porte un carré au centre et intérieu­
rement, servant à y fixer les essieux tournans. La 
construction des boîtes qui reçoivent la fusée des 
essieux ordinaires fait l'effet des roues à réservoirs : 
les rais sont seulement au nombre de douze au lieu 
de quatorze, et les jantes au nombre de six au lieu 
de sept: ils pourront même encore être réduits 
d’un tiers. Les tenons qui s’emmanchent dans le 
moyeu et dans les jantes, sont à queue d'aronde sur 
quatre faces : ils pourront résister aux plus forts 
ébranlemens, et au besoin, être calés et se resserrer 
dans tous les sens. Les broches ont, du côté de la 
jante, un épaulement sur deux faces, forme qui leur 
est nécessaire pour en faciliter le remplacement sans 
autre opération que d'ôter et de remettre l’écrou, 
dont une partie est a six pans, pour recevoir la clé 
destinée au montage et démontage de la roue.

Pour ajouter à la solidité des assemblages, les 
rais portent des épaulemens aux deux extrêmités 
qui sont en diagonale sur les mortaises. L’emman­
chement avec la jante se fait, au moyen de broches 
carrées, dans des mortaises sur la face du dehors 
de la jante. Ces rais sont en outre fixés dans le 
moyeu par de petites flèches en métal, portant ta-

Roues à écrou
concentrique
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Ion en arrière du petit cercle en dessous du grand 
écrou, et par un épaulement en dessous, qui s’in­
cruste dans le rai, sur lequel il est encore fixé par 
des vis à bois.

Le cercle qui s’agence dans ces flèches sont en­
core de rondelle entre le grand écrou et le boulon 
du moyeu, afin d’en faciliter la plus forte pression 
sur le tenon des rais. Il résulte de cette combinai­
son de moyens, que si un rai casse, il peut être 
remplacé par la seule opération d'ôter l’écrou et 
de le remettre, ce qui se fait sans le moindre ef­
fort, en un seul instant, et sans qu’il soit néces­
saire de défaire la roue.

Enfin, les cercles sont placés sur chaque face la­
térale, au moyen de boulons à tête et rivets fraisés: 
le fer étant sur le champ, les cercles ne peuvent 
céder à l'effet de la percussion la plus forte ; et si, 
ce qui paraît impossible, ils éprouvaient le moin­
dre écartement, la manière dont ils sont appli­
qués sur la roue offre le moyen le plus facile de les 
resserrer. Ces cercles et ces jantes, formant en 
quelque sorte corps entre eux, par la solidité de 
leur réunion, et ne s’usant qu’à la fois, durent 
beaucoup plus que ceux en usage, fatiguent moins 
le pavé, et ne font presque aucun bruiten roulant.

Moyen préservateur contre le bris ou rupture des 
essieux.

Il consiste à former sur la partie antérieure du 
gros bout du moyeu une virole, renflement ou

Moyen préservateur
contre le bris ou
rupture des essieux
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cordon d’une dimension proportionnée à la force 
de la roue, attaché à vis avec des boulons. Ce cor­
don et le grand diamètre armé de quatre pattes ou 
mains cintrées, disposées horizontalement, for­
ment avec le cercle une espèce de couronne. Ces 
pattes se fixent sur l’extrémité des lissoirs aux voi­
tures à quatre roues, et sur les brancards ou à 
l’extrémité du corps des essieux de celles à deux 
roues.

Ces deux cercles emboîtés l’un dans l’autre avant 
d’être montés et celui attaché au train de la voi­
ture, étant plus petit que celui du moyeu avec le­
quel il est concentrique, et l’un des cercles rou­
lant dans la gorge étant retenu par le renflement, 
il en résulte que si l’essieu vientà casser, la roue se 
trouve retenue à sa place, et que la chute de la 
voiture ne peut avoir lieu. Il est aisé de voir que 
ce moyen, qui préserve de verser, toutes les fois 
que la cause de versement provient du bris des 
essieux ou du dépouillem ent des roues, peut fa­
cilement s’appliquer à toutes les roues ordinaires.

Vélocifère parisien.

En 1819, M. le baron de Sabardin, à Paris, a 
pris un brevet d’invention pour cette voiture que 
la fig. 320 représente en élévation latérale.

Elle consiste en un train monté sur quatre roues, 
dont les moyeux en fonte sont fermés par les 
bouts. Les essieux renfermés dans ces moyeux

Vélocifère parisien
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sont à embases, arrêtés par une forte plaque en 
cuivre, retenue par quatre boulons à écrous du 
côté des lisoirs.

L’avant-train, qui est de construction ordinaire, 
est surmonté de deux brancards droits et parallè­
les, auxquels sont fixés en travers trois ressorts 
allant d’une extrêmité à l’autre. Cette voiture est 
divisée en trois compartimens : celui du milieu, 
disposé pour recevoir quatre à six voyageurs, est 
éclairé par six f enêtres qui s’ouvrent et se ferment 
à volonté.

Le compartiment de derrière, contenant aussi 
de quatre à six voyageurs, a la forme d’une ro­
tonde fermée etse trouve éclairé par trois croisées. 
Enfin sur le devant, est un cabriolet arrondi à 
trois places, fermant à portières et à rideaux.

Outre les places dont on vient de parler, il y en 
a trois autres qui sont disposées en galerie sur le 
devant, et qui se montent et démontentà volonté. 
Tous les voyageurs sont dans ces voitures, assis 
sur le plancher et ont les jambes dans les caves.

Autre vélocifère parisien.

Il existe une autre voiture de ce nom, posté­
rieure de quatre années à l’invention de M. de Sa- 
bardin; cette voiture a pour auteur M. Poisnel, 
qui fut breveté en 1814, à cet effet : elle est à 
deux ou à quatre roues, elle est suspendue par des 
ressorts doubles et même triple en forme d'ovale

Autre vélocifère
parisien
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allongé, fixés à la caisse ou au train, ou bien en­
core placés sur l’essieu étant réunis à la caisse.

L’inventeur joint sur quatre roues, une caisse 
ou un train par quatre ressorts au plus sans sou­
pentes; outre cela, ilaimaginé un moyen propre à 
conduire à deux chevaux avec un brancard vide 
au milieu en place d’un timon, ce qui force leur 
écartement, et les oblige à passer dans la ligneque 
la roue doit suivre.

Gondoles.

Les gondoles, diligences particulières, inven­
tées en 1817 par le sieur Hébre à Paris, ( brevet 
d’invention ), sont représentées par les figures 
suivantes. On voit d’abord fig. 321 le panneau a 
de cette voiture; il est plein, bombé, en cuivre ou 
en zinc vernissé. Le cuivre recouvre le brancard 
et le barreau pour les garantir de l’humidité , et 
leur assurer une plus longue durée.

b Cabriolet se fermant par des rideaux en cuir 
attachés à l’impériale. Des palettes en fer ajustées 
sur la volée, au-dessous de la caisse servent aux 
voyageurs pour y arriver. Dans l'intérieur de ce 
cabriolet, sont deux siéges en travers de la caisse , 
dont l’un plus en avant que l’autre, a un dossier 
volant et à crochet, qui permet d’arriver derrière. 
Le premier banc du cabriolet contient le cocher et 
un voyageur : sur le deuxième banc il y a place 
pour trois personnes.

Gondoles
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La partie du centre de cette voiture, que l’on 

appelle berline est disposée intérieurement comme 
le dedans des berlines ordinaires. Les panneaux 
de côté sont à glaces et à persiennes, ou bien sont 
des panneaux volans que l’on peut mettre et ôter 
à volonté : cette berline contient deux siéges, dis­
posés chacun pour recevoir trois personnes. c,ga- 
lerie au-dessus de la berline, pour recevoir les 
paquets des voyageurs.

La partie d, de derrière, nommée galerie, con­
tient deux siéges disposés dans le sens de la lon­
gueur de la voiture, ou parallèlement aux roues. 
L'impériale e est portée par quatre montans en 
fer : dont on voit un, qui cache les trois autres. 
Les voyageurs montent dans cette galerie par le 
marche-pied g, qui communique à une porte der­
rière la voiture,

La largeur de la caisse entre les brancards est, 
à la base, de trois pieds deux pouces , et à la par­
tie supérieure, de quatre pieds et demi : cette 
dernière dimension est la largeur de toute la voi­
ture, jusqu’à l’impériale, qui a deux pouces de 
plus.

Le train vu en plan fig. 322, est à flèche ferrée 
sur trois faces avec deux empanons derrière. L’es­
sieu de derrière est courbé de trois pouces dans 
le milieu, afin de donner même courbure à l'en- 
castrure, et de diminuer aussi la hauteur de la 
caisse au-dessus de terre. Les.ressorts de côté, de 
derrière, sont supportés par deux petites traver-
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scs et par l’encastrure. L’essieu de devant est un 
peu courbé dans le sens opposé à celui de der­
rière. La flèche est adaptée, devant, à un lissoir; 
elle est à gueule de loup en fer, avec deux empa- 
nons à fourchettes. A droite et à gauche du lis­
soir , sont deux petites traverses de renfort, com­
me à la partie de derrière.

Le train est garni de huit ressorts, dont quatre 
h sont posés parallèlement aux roues sur les extré­
mités de l'encastrure et du lissoir, et les quatre 
autres isont fixés sous les traverses de la caisse , 
parallèlement aux essieux, et forment, avec les 
premiers, un rectangle ou carré long. Ces ressorts 
sont composés, chacun de neuf à dix feuilles de 
trois pouces de large sur environ deux lignes d’é­
paisseur.

Les roues de derrière sont en partie recouver­
tes par une enveloppe k, fig. 321 , appelée gaine, 
pour garantir les personnes placées dans la gale­
rie, de la boue et de la poussière qu’elles rece­
vraient sans cette disposition par le mouvement 
de rotation des roues.

Les gaines k qui peuvent être en cuivre, en 
tôle, eu ferblanc , et même en cuir fort, sont re­
tenues, au-dessus et tout près de la circonférence, 
par des rayons Z en bon fer corroyé, fixés, d’un 
bout à l’essieu des roues, et de l’autre à la gaine. 
11 peut, au besoin, y avoir de ces rayons en de­
dans et en dehors des roues de la voiture. Les 
moyeux sont garnis de boites en cuivre ou en fer ,
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contenant un corps gras et un liquide pour grais­
ser la fusée de l’essieu.

La fig. 322 montre en m la limonière à chai- 
nette.

Le cabriolet et la galerie de cette gondole sont 
fermés en hiver, par des panneaux volans en bois 
et à vitraux , qui s’ajustent dans des rainures pra­
tiquées à cet effet.

Cette voiture, à limonière et à timon, sera 
traînée par trois, quatre et cinq chevaux suivant 
la charge à supporter et les chemins à parcourir.

Voiture destinée au service de la malle en Ir­
lande.

Le desir d'être utile nous fait accueillir toutes 
les inventions qui peuvent servir à l’art du car­
rossier : aussi allons-nous donner la description de 
la voiture Irlandaise, importée en France, par 
MM. Seuilly et Luines, de Paris : voiture pour la­
quelle ils ont pris en 1816 un brevet d’importation.

Fig. 323 , élévation latérale. Fig. 324, éléva­
tion par derrière. — Fig. 325, plan du train. 
Fig. 326 et 327, les ressorts assemblés vus de face 
et de profil. A, place du cocher. B, boîte de de­
vant. C, boîte de derrière. D, place du domesti- 
que du courrier. E, ressorts dessinés séparément 
sur une plus grande échelle, fig. 326 et 327.F, 
plan de la voiture. G, boîte qui renferme les ar- 
mes à feu du courrier.

Voiture destinée au
service de la malle, en
Irlande
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Le squelette de cette voiture est en bois : des 
feuilles de cuivre taillées selon les formes et les 
dimensions requises forment les parties extérieu­
res des panneaux , de manière à couvrir entière­
ment la voiture, excepté l'impériale et le fond. 
Ces feuilles de cuivre sont rivées sur le bois avec 
des clous ou des vis, et sont recouvertes, sur les 
bords, par un placage qui fait ornement.

Les boîtes pour les lettres sont construites en 
bois de la force nécessaire et recouvertes de cuir: 
elles s’ouvrent en dessus afin de faciliter l’arran­
gement des paquets qu’elles doivent contenir.

Toiture multiple de M. Gaillard.

Je donne ce titre à l’ingénieuse invention de 
M. Gaillard, marchand sellier-carrossier, à Paris, 
car avec une seule voiture, on peut à volonté, 
faire une voiture de ville, de voyage, une ber­
line, un landau, etc. Cette calèche, susceptible 
ainsi de recevoir presque toutes les formes usitées, 
a fait obtenir à son auteur un brevet d’invention 
en 1820. Elle est représentée de profil et dans ses 
diflérens détails.

La fig. 328 la montre sous la forme d’une ber­
line ou d’un landau.

Fig. 329, carcasse de la caisse, où l’on voit les 
diverses articulations qui la rendent susceptible 
de se reployer pour former une calèche. En a, 
fig. 329, on voit le cerceau mouvant. En b, équerre

Voiture multiple de M.
Gaillard



DU CARROSSIER. 283 
en tôle posée sur le second cerceau, et formant 
recouvrement sur le cerceau mouvant. Enc,mon- 
tant ou pilastre ajusté à queue d’aronde, et s’en­
levant à volonté ; il est ferré comme une clef de 
landaulet. En d, on voit encore le chassis portatif 
placé à l’avant. En e, traverse cintrée portant ver­
rou et crochets aux deux bouts; on la voit eu 
plan sous la même lettre et dans les mêmes détails.

En/, sont deux cerceaux en forte tôle, se bri­
sant à volonté, comme l’indiquent les détails f. 
En i est l’encadrement du dessus du premier cer­
ceau, ne formant qu’un avec le second cerceau.

Cette voiture est garnie de glaces partout, mê­
me dans la. partie de la fig. 328, où l’on voit une 
jalousie. Ces glaces rentrent dans les panneaux et 
portières. Les pilastres, les cerceaux mouvans, et 
les glaces, se font jouer à volonté, par les person­
nes placées dans l’intérieur de la voiture.

Toutes les parties décrites dans la fig. 328 sont 
mobiles; elles s’enlevent et se rangent de la ma­
nière suivante: savoir : les pilastres c devant la 
parclose du siège de devant, sous la pente : les 
deux traverses cintrées e devant la parclose de 
derrière ; les cerceaux brisés fau-dessus du chas- 
sis d’avance d: le tablier se roule sur les cerceaux, 
et le chassis d s’enlève eu entier ou se brise en 
trois parties, et se place sous le siège du cocher.

Tous les mouvemens et changemens de cotte 
calèche s'opèrent en six minutes par un seul 
homme.



284 MANUEL

Cette voiture, telle qu’elle est représentée, 
fig. 328, se transforme en calèche ouverte sur les 
côtés, en faisant rentrer les fenêtres et les pilas- 
tres. L’avant de la caisse a, dans ce cas, la forme 
de la fig. 33o, et si l’on enlève les pièces mobiles 
pour les renfermer comme on vient de le dire, 
cette même partie de la caisse aura la forme de la 
fig. 331 , c'est-à-dire d’une calèche ordinaire à ca- 
pote.

En‘ajoutant à cette dernière calèche les parties 
latérales g, fig. 332, on la convertit en calèche 
avec tablier, vasistas, vache et malle à volonté, 
pour le voyage.

En remployant les cerceaux, on obtient une ca­
lèche découverte , fig. 333 , à laquelle on peut, si 
on le juge à propos, adapter l’avance d.

M. Thomas Baptiste, dont le journal intitulé 
la Mode entretient souvent ses lecteurs, fait aussi 
des voitures qui peuvent servir à deux ou trois 
fins. On trouvait chez ce carrossier parisien, cette 
année même, un phaéton, qui sert à la fois de 
phaéton et de calèche; puis un coupé dont le siège 
se déplace et s’enlève pour être remplacé par une 
immense caisse très-légère, qui ne cache cepen­
dant point la vue. Ce coupé de voyage, devient 
au retour et en ville une voiture élégante dont on 
peut rétablir le siège ; on la conduit aussi en Dau- 
mont. Un britschka à siège mobile se fait aussi re­
marquer des amateurs.
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Voiture sans soupente de M. Blondel.

Cette voiture de voyage que l’on doit à M. Blon- 
del, mécanicien à Versailles, présente la forme 
d’un petit bâtiment décoré de douze demi colon­
nes: elle est montée sur deux roues, et oUredouzc 
places, quatre croisées de chaque côté l’éclairent, 
une est sur le devant, l’autre sur le derrière. 
Deux portières servant d’entrée aux voyageurs 
sont placées à l’extrémité de la roue, l’une à gau­
che sur le derrière, l’autre à droite sur le devant.

L’intérieur est garni de quatre banquettes, au 
milieu est une cloison coupant la voilure en deux, 
et servant de dossier aux voyageurs qui occupent 
cette partie de devant et de derrière.

Les deux banquettes adossées à cette cloison 
sont appuyées sur deux balanciers, disposés per­
pendiculairement et pointés aux deux tiers de 
leur longueur, entourés d’un fort cuir de Russie, 
qui leur sert de contre-poids et maintient la voi­
ture en équilibre.

La caisse est soutenue par deux balanciers en fer 
placés verticalement et adaptés à l’essieu avec 
chacun deux boulons. A chaque extrémité de ces 
balanciers est une boucle; celles de droite et de 
gauche sont assujetties à la caisse , celles du centre 
le sont au timon, qui, étant lié lui-même à la 
caisse, en avant de la voiture , acquiert de la sou­
plesse sans devenir trop flexible. Le cocher peut

Voiture sans soupente
de M. Blondel
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recevoir sur son siège deux personnes placées à 
côté de lui. L’impériale est disposée pour recevoir 
les effets des voyageurs. L’inventeur a pris un 
brevet d’invention eu 1818.

Voiture à croix.

La même année le sieur Thilorier a pris un 
brevet de perfectionnement pour des voitures 
dites à croix, ayant une seule roue au centre.

La fig. 334 montre le plan où l’on voit le châssis 
A sur lequel on établira la table, qui sera couverte 
d’une toile à la manière ordinaire. En B , sont cinq 
traverses sur lesquelles on clouera des planches. 
Chacune de ces traverses est percée de deux trous 
C destinés à recevoir les deux supports d’une ban­
quette de cinq pieds de longueur; ce qui formera 
en tout vingt places pour les voyageurs : celle du 
cocher sera en dehors de la ridelle d’avant, au- 
dessus du timonD, qui sera boulonné sur les trois 
premières traverses.

E, croisillon retenu au timon par un boulon 
vertical et médiocrement serré par un écrou. Fig. 
355, élévation latérale. Fig. 536, profil de la roue 
surmontée du chassis A. F, fig. 336, dix sup­
ports en fer trempés de neuf à dix lignes de dia­
mètre, faisant ressort, fixés d’un bout aux deux 
jumelles G, et de l’autre aux traverses d’assem­
blage de la table A.

De chaque côté de la table et eu face de la roue,

Voiture à croix
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sera suspendu un appareil, fig. 331, portant àason 
extrémité inférieure une roulette en fonte, de 
quatre pouces de diamètre, élevée de quatre pou- 
ces au-dessus du sol.

L’objet de ces deux appareils est de donner à la 
voiture un point d’appui, soit à droite, soità gau- 
che, dans le cas où un des chevaux viendrait à 
s'abattre.

Celerifères.

M. Siévrac, de Paris , a importé et perfectionné 
ces voitures, elles sont de deux espèces : l’une est 
destinée aux voyages d’été et l’autre aux voyages 
d’hiver.

Voiture d’été.

Cette voiture est représentée de côté, fig. 338, 
et par derrière, fig. 339 : elle estcomposée i°d’une 
berline a, contenant six places, dont trois sont 
disposées sur le devant et trois sur le derrière; 
2° d’une calèche ouverte Z», nommée galerie, qui 
tient au derrière de la berline, et dans laquelle 
peuvent se placer quatre ou six personnes, qui 
sont assises en face l’une de l’autre sur les côtés 
de la voiture : cette partie est couverte d’une lé­
gère impériale c, garnie au pourtour de rideaux d 
que l’on ouvre à volonté.

e, siège du cocher, dont le dessous f sert de 
magasin pour renfermer les effets des voyageurs : 
g, siège d’impériale pouvant recevoir trois ou

Célérifères
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quatre personnes; h, rampe en fer entourant 
l’impériale.

Tout le corps de cette voiture est porté par huit 
ressorts en acier, disposés sur leur train de ma­
nière à former un carré , comme le montre très- 
bien la fig. 34o. Dans cette figure, les lettres i 
désignent les ressorts qui sont fixés sur le lisoir 
et la sellette, et les lettres k indiquent les quatre 
endroits où sont fixés, par des boulons, les tas­
seaux sur lesquels repose la voiture.

Les ressorts de devant du train sont fixés sur le 
le lisoir, et ceux de derrière le sont sur la selette. 
Le train à flèche qui s’adapte à cette voilure y est 
solidement fixé devant et derrière avec des apa- 
nons. Les moyeux sont percés de part en part, 
comme ceux des roues ordinaires.

Voilure d'hiver,

Elle est formée d’une berline placée entre une 
calèche composant le devant de la voiture et d’une 
galerie qui en compose le derrière ; la calèche peut 
à volonté se fermer ou être mise à découverte La 
fig. 341 montre, en coupe latérale, le corps du cé- 
lérifère d’hiver avec la calèche fermée.

La fig. 342 est une coupe horizontale, qui mon­
tre la disposition intérieure des trois comparti- 
mens de la voiture. a ( fig. 34 1 et 342 ) berline dont 
les places sont disposées comme dans le célérifère 
d’été, sur deux sièges b; c, galerie, dont les trois
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siéges d, e,f, fig. 342 sont aussi disposés de la 
même façon que dans la voiture précédente: le 
siège d occupe la largeur de la porte g de la gale­
rie, laquelle porte sert de dossier à la personne 
assise sur ce siège : aussi ce siège est-il mobile, 
comme celui des loges de spectacle.

La galerie de ce célérifère diffère de celle de la 
voiture d’été en ce qu’ait lieu d’avoir des rideaux 
à coulisse, il est fermé par des panneaux percés 
en trois ou cinq endroits pour recevoir des glaces.

h, fig. 341, calèche qui remplace les deux siè­
ges de la voiture d’été. Elle contient six places, y 
compris celle du cocher: trois de ces places se 
trouvent'sur le siégei, fig. 342, et adossés au-de­
vant de la berline : les trois autres places, dont 
une est destinée au cocher, occupent la banquette 
k. L’impériale n de cette calèche est ajustée à char­
nière en Z, fig. 34T, et le devant peut tourner au­
tour du point m : de manière que lorsqu’on veut 
mettre cette calèche à découvert, il suffit de rele­
ver l’impériale n, que l’on fait tourner sur sa 
charnière pour la rabattre sur l’impériale de la 
berline, et de faire tourner le devant o jusqu’à ce 
que la surface supérieure de cette partie de la ca­
lèche repose sur l’avance p, destinée à la soutenir 
et à lui servir d’ornement. Les moyens de suspen­
dre et de faire rouler le célérifère d’hiver sont ab­
solument les mêmes que ceux qui sont en usage 
pour le célérifère d’été. M. Siévraca pris, en 1817, 
un brevet d’importation et de perfectionnement 
de dix années.
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Velocifères perfectionnes.

La même année, M. le baron de Sabardin, de 
Paris, a aussi obtenu un brevet de perfectionne­
ment pour le même espace de temps: ce brevet 
concerne des voitures dites vélocifères, à douze 
ou dix-huit places à volonté.

Dans cette voilure perfectionnée, représenlée 
fig. 343, les trains A et les ressorts sont en travers, 
et les roues offrent la plus grande solidité, parce 
qu’elles sont garnies de raies ou pattes d’oies dis­
posées en écu pour les préserver de former le cha­
pelet dans les moyeux.

Les trains A et les avant-trains B sont simples 
et solides : la berline C contient six places d’inté­
rieur. Les cabriolets de devant et de derrière D E 
ont chacun trois places, aussi bien que les deux 
galeries F formant impériales. On arrive à ces ga­
leries par des portières dont les entrées se voient 
sous la lettre G et par des marchepieds H. Il y a en 
I deux magasins en contre-bas sons les pieds des 
voyageurs placés aux galeries, pour renfermer les 
petits paquets du commerce. Les entrées de ces 
magasins sont dans l’intérieur de chaque cabriolet 
et ferment à clé. En cas de pluie ou de poussière, 
les voyageurs des galeries sont abrités par un ta­
blier.

Lorsque la saison est trop rigoureuse pour per­
mettre de placer des voyageurs dans les galeries

Vélocifères
perfectionnés
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d’impériale, ces galeries offrent la facilité de pou­
voir se transformer tout de suite, en magasin pour 
les objets de commerce. Si, contre toute attente, les 
ressorts venaient à manquer, les caisses de cette 
voiture porteraient sur des coussins disposés sur 
les brancards du train et la marche ne serait point 
ralentie par cet accident.

Nous avons donné plus haut la figure et la des­
cription du vélocifère parisien, par lequel M. de 
Sabardin (l'auteur du vélocifère en question) a 
pris un brevet d’invention en 1819, et nous avons 
fait mention du vélocifère de M Poisnel.

Voitures-Telegraphes.

Le brevet d’invention qu’a obtenu, en 1805, le 
sieur Desroches, de Paris, pour un système de 
voitures légères nommées télégraphes, va, je l’es­
père, fournir aux réflexions du lecteur. Quoique 
le sieur Desroches ait pris le brevet, les voitures 
furent inventées par M. de Loyauté.

Les principaux avantages qu’on s’est proposé 
d’obtenir, dans la construction de ce nouveau sys­
tème de voitures, sont 10 de pouvoir établir, dans 
les voitures publiques, des moyens de séparation 
pour les voyageurs qui désirent être seuls ou n’a­
voir de rapport qu’avec les personnes qui leur 
conviennent; 20 de procurer beaucoup d’aisance 
par des places toutes de fond; 3o d’assurer une 
grande liberté, surtout aux jambes, qui éprou-

Voitures-télégraphes
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vent le plus de souffrances dans les longs voyages; 
4° de donner aux ressorts une grande douceur, et 
faire en sorte qu’un voyageur seul n’éprouve pas 
plus de fatigue que si la voiture était compléte- 
ment chargée; 50 de prévenir les versernens; 60 
d’établir des voitures aussi légères que possible, 
propres à différens services, sans nuire à la solidité.

L’une des voitures de ce système, pouvant con­
tenir en totalité dix voyageurs, plus, le conduc­
teur et le cocher, est composée de deux espèces de 
dormeuse, ayant chacune trois places; de deux 
cabriolets séparés à une place chacun, et de deux 
siéges placés à l’extérieur. Huit des voyageurs ont 
donc des places de fond, et deux seulement sont 
assis sur le derrière. Un emplacement est réservé 
pour recevoir les bagages. Par cette disposition, 
les voyageurs placés dans l'une des dormeuses 
n’ont aucune communication, ni avec les habitans 
de l'autre dormeuse, ni avec les personnes ren­
fermées dans les cabriolets, ni avec celles qui sont 
à l’extérieur: et cependant on peut, à volonté, 
établir une communication quelconque entre les 
compartimens de la voiture, en tirant un ou deux 
des dossiers, qui ne tiennent que par le frottement 
ct des boutons d'arrêt.

Chaque dormeuse a une porte pour rentrée et 
la sortie des voyageurs, et les cabriolets ont cha­
cun, leur entrée par-devant. Entre les cabriolets 
est un coffre destiné à recevoir les objets de va­
leur et d’un petit volume.
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Tous les siéges de cette voiture sont des châssis 

sanglés, sur lesquels sont placés des coussins d’un 
pouce et demi d’épaisseur. Les siéges extérieurs 
sont d’un tiers plus étroits que leur caisses; ce 
qui donne la facilité de pouvoir placer, de chaque 
côté de celui de devant, une lanterne, qui se 
trouve à l’abri d’accidens, et qui étant sous la main 
du conducteur, lui permet d’en diriger les rayons 
sur les parties de la route à parcourir qui deman­
dent plus de clarté.

Ce système général de caisse se subdivise en trois 
autres caisses destinées à divers services : l’une est 
disposée pour des familles ayant beaucoup de cho­
ses dont elles ne voudraient pas se séparer. Elle se 
compose d’une dormeuse et de deux cabriolets : le 
tambour qui se ferme à secret est combiné de ma­
nière à recevoir une grande quantité d’objets; le 
siège ne peut contenir qu’une seule personne.

La seconde caisse qui est destinée au service 
des environs de Paris, est absolument semblable à 
la précédente, excepté que le tambour est rem­
placé par une caisse disposée pour recevoir trois 
voyageurs. La troisième caisse peut servir à des 
voitures particulières, ou à des remises à demi- 
fortune: elle se monte sur deux espèces de trains 
ordinaires, soit à brancards, soit à flèche, et se­
lon la destination des voitures.
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Des ressorts.

Ils sont adaptés sur la longueur et au fond de 
la caisse, afin qu’ils puissent profiter de leur pro­
pre élasticité, et ne pas être fatigués par les se­
cousses qu’ils éprouveraient s’ils étaient fixes au 
train : il en résulte deux avantages. Le premier, en 
ce qu’on n’est pas contraint de donner à ces res­
sorts autant de force ni de poids qu’aux autres ; le 
second, en ce qu’on se trouve dispensé d’une par­
tie des ferrures dont il faudrait charger le train 
pour maintenir ces ressorts.

Chaque ressort est lié au train par une demi- 
soupente, dont une extrémité est passée dans des 
mains garnies de rouleaux de cuivre ; l’autre extrê- 
milé s'adapte à de petits crics, au moyen desquels 
on règle convenablement la tension des soupentes, 
pour que la voiture soit bien suspendue et d’un 
aplomb convenable.

Pour assurer la parfaite solidité de ce genre de 
soupente, et pour empêcher que les ressorts puis- 
sent jamais être forcés au-delà de leur action na­
turelle, on passe à chaque côté du dessous de la 
caisse, une maîtresse soupente, dont un bout est 
fixé à une traverse du train, et l’autre à un cric, 
à l’aide duquel on peut donner la tension néces­
saire.

Dans le cas où il y aurait peu de voyageurs, ces 
soupentes devront permettre l’action entière des

Des ressorts
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ressorts; dans le cas contraire, elles partageront 
le travail de ces ressorts, et empêcheront qu’ils 
soient trop fatigués par les grands cahots. Les maî­
tresses soupentes sont placées à côté des ressorts.

Un ressort du genre de ceux dont on vient de 
parler, et du poids d’environ vingt livres est capa­
ble d’une douceur infinie, et en état de soutenir 
sans accident, un poids de plus de 700 livres avec 
la secousse produite par une chûte d’un pied et 
demi de hauteur. Il offre l’avantage de pouvoir 
être construit facilement et de se changer par le 
simple déplacement d’un boulon à vis.

Des roues et des essieux.

Les moyeux employés dans ce système de voi­
ture sont en bronze, et pareils à ceux inventés 
par M. Daboville, excepté qu’ils sont cylindriques, 
et que la partie intérieure est composée de deux 
boîtes cylindriques de divers diamètres, dites che- 
mises, également en bronze : celle de ces chemi­
ses qui a le plus petit diamètre est destinée à cou­
vrir d’abord la partie la moins forte des fusées et 
l’autre comprend la totalité. A l’extrémité de ces 
deux chemises est appliquée une rondelle de fric­
tion en fer forgé, d’une à deux lignes d’épaisseur, 
qui étant pressée par un fort écrou vissé à l’extré­
mité de la fusée, et même arrêté par une ou deux 
vis, maintient les deux chemises avec la fusée de 
l’essieu, en leur laissant pourtant la liberté de 
tourner aisément autour de cette fusée.

Des roues et des
essieux
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Ces dispositions faites, le moyeu garni de sa 
roue s’emboîte jusqu'au bourlet de l’essieu, sur 
lequel il doit faire recouvrement pour empêcher 
la roue de s’y introduire : ce moyeu se fixe ensuite 
solidement par le moyen de quatre fortes vis 
d’acier, qui pénètrent jusqu’au fond de la chemise 
principales. Ces quatre vis formant les liens ma­
jeurs du moyeu à la fusée de l'essieu, et faisant 
par conséquent la sûreté de la roue, il est de la 
plus haute importance d’empêcher que jamais le 
tremblement causé par le pavé ne puisse les ébran­
ler ni les dévisser; ce qu’on obtient au moyen 
d’une simple et légère courroie, qui, passant par 
de petites ouvertures pratiquées dans la tête des 
vis, entoure la circonférence du moyeu, et se 
trouve enfin arrêtée par une boucle.

Un canal situé dans la partie supérieure de la 
fusée fournit un réservoir d’huile, qui s’entretient 
même par le mouvement de la roue, et qui ne 
peut être desséché que par un très-long-voyage. 
Les chemises seules sont destinées à souffrir tous 
les dommages qui peuvent arriver, et moyennant 
une légère dépense, on les remplacera lorsque le 
besoin s’en fera sentir.

Second système d'essieux et de moyeux.

Ce système ne diffère point en principe du pré­
cédent, mais il s’en écarte par ses formes et ses ré­
sultats : il présente pour avantage de diminuer en-

Second système
d'essieux et de
moyeux
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core la longueur des fusées d’essieux et le poids 
des moyeux. Ce système consiste dans l’usage d’un 
bourlet intégrant de la fusée d’essieu, qui, non-seu- 
lement, épargne au moyeu une masse considérable 
de bronze, à laquelle il faudrait nécessairement 
donner une forme conique, difficile à exécuter, 
mais qui procure en outre, le moyen de fixer les 
moyeux sans employer le fort écrou dont il est 
question au système précédent.

Pour monter les roues ou moyeux, après avoir 
chassé sur la plus petite partie de la fusée la plus 
petite boite ou chemise, le moyeu garni de sa robe 
s’emboîte sur le tout, et alors la seconde boîte ou 
chemise, qui, dans ce système, est composée de 
deux demi-cylindres pris de longueur, s’applique 
derrière la fusée de manière à embrasser le corps 
de l'essieu, ct elle se glisse ensuite, et s’encastre 
dans l’espace qui se trouve entre le moyeu et l’es­
sieu jusqu’à ce qu'elle appuie convenablement 
contre le bourrelet, où elle est enfin très-solide­
ment réunie au moyeu par quatre vis d’acier.

Troisième système d’essieux et de moyeux.

Ce troisième système diffère du précédent par 
le bourrelet de l’essieu, qui est beaucoup plus 
court et n’a précisément que la force nécessaire 
pour résister aux plus grands efforts de la roue; 
la boîte ou chemise a de longueur, en plus, ce que 
Je bourrelet a de moins; tout le reste est exacte-

17

Troisième système
d'essieux et de
moyeux
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ment semblable dans l’un et dans l’autre de ces 
systèmes.

Voiture-Simon.

Nous donnons le nom de son inventeur à un 
moyen particulier de suspendre les voitures. Les 
ressorts, dans cette voiture, sont pliés en arc de 
cercle comme à l’ordinaire; mais ils sont fixés sur 
le train, au-dessus et suivant la direction des es­
sieux; voyez fig. 344 et 345.

Cette disposition des ressorts permet de donner 
non-seulement moins de longueur au train, qui en 
acquiert plus de solidité, mais encore une plus 
grande dimension à la caisse.

L’auteur, M Simon fils, de Bruxelles, a pris 
en 1810, un brevet d’invention de cinq ans.

Toiture dite chaise-roulante, pour le transport 
des malades.

Le sieur Tranche-Lahausse, de Paris, a pour 
cette petite voiture, pris, en 1821, un brevet 
d’invention de cinq ans : elle est aussi simple que 
commode : sa caisse est disposée de telle sorte 
qu’elle peut recevoir le malade et une garde-ma­
lade , qui seront placés dos-à-dos : ces deux per­
sonnes peuvent se parler, et la garde peut admi­
nistrer tous les secours possibles au malade, qui 
peut dans cette voiture satisfaire à tous ses be­
soins.

Voiture Simon
Voiture dite chaise
roulante pour le
transport des malades
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La moitié de la caisse se trouve en dessus, et 

l’autre moitié en dessous de l’essieu, ce qui par­
tage l'effet des secousses et le rend presque insen­
sible. Les ressorts qui portent cette caisse, dont le 
fond est près du sol, sont très-élastiques, et dis­
posés de manière à éviter la majeure partie des 
contre-coups.

Les brancards, qui se prolongent en avant et 
en arrière de la caisse, se lèvent et s’abaissent à 
volonté presqu’au niveau des roues, pour per­
mettre au malade d’approcher facilement de la 
caisse, pour y entreret s’y asseoir. Deux hommes 
suffisent pour conduire cette chaise roulante; l’un 
qui est placé en avant entre les brancards, tire à 
lui ; et l'autre, placé derrière, également entre les 
brancards , pousse sur le premier.

Chaises roulantes.

Les chaises roulantes dites brouettes, ont été, 
en 1806, l’objet d’un brevet de perfectionnement 
obtenu par M. Riffé, à Paris. Les soins qu’il y a 
donnés les rendent beaucoup moins sujettes à se 
renverser. On voit, fig. 346, élévation de côté 
d’une chaise roulante en équilibre dans sa position 
verticale. Fig. 347, l’élévation de côté de la chaise 
renversée en arrière, dans le cas où elle est char­
gée par un poids de plus de trois cents livres. Les 
perfectionnemens consistent simplement dans le 
prolongement de quelques pouces de la pièce de

Chaises roulantes
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Lois A, à l’extrémité extérieure de laquelle est 
fixée par des vis une forte bride en fer B, ayant 
une queue qui pose à terre, comme on le voit, 
fig. 343, lorsque la chaise est renversée.

Voiture pour les malades.

En 1824, on a présenté à la société d’encoura­
gement, des modèles de voitures à six roues, sus­
pendues d’une manière fort ingénieuse et destinées 
au transport des malades, des blessés, et des ob­
jets fragiles, de l’invention de l'amiral sir Sidney- 
Smith. Ces voitures dans lesquelles les cahotemens 
sont beaucoup diminués, empruntent leur stabi­
lité et la douceur de leurs mouvemens de ce que 
les roues centrales, qui ont à franchir un ruisseau 
ou une ornière transversale , passent sans contact, 
pendant que la voiture est soutenue horizontale­
ment par les quatre autres roues qui portent sur 
le sol : elles sont munies de deux timons et dedeux 
palonniers, de manière à pouvoir changer de di­
rection sans faire tourner le véhicule, ce qui de­
vient souvent fort difficile dans des ornières pro­
fondes ou dans des chemins encaissés.

Voiture de A. Elliott, ( Elliott's Coach. )

La voiture de M. Elliott est la meilleure de tou­
tes celles qui sont à présent en usage, non seule­
ment à raison de la sûreté, mais encore comme la

Voiture pour les
malades
Voiture de M. Elliott
(Elliott's Coach)
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plus légère et la plus aisée à conduire. La caisse 
est suspendue si bas et le centre de gravité est 
placé de telle sorte que la voiture ne peut verser , 
quelque défavorables que soient les circonstances 
dans lesquelles elle se trouve.

Elle est traînée plus aisément par un seul cheval 
qu’une voiture ordinaire par quatre chevaux. Cela 
tient à deux causes. D'ahord les roues de devant 
des voitures actuellement en usage, que mal à 
propos on appelle voitures inversables, sont à 
peine hautes de deux pieds huit à dix pouces ( me­
sure anglaise ), ce qui au lieu de diminuer le tra 
vail exige absolument surtout dans les mauvais 
temps un surcroît d’effort de la part des chevaux, 
et force à renouveller souvent cette paire de roues 
qui s’use promptement. Les roues de devant de 
M. Elliott sont presque aussi hautes que celles de 
derrière, et la voiture elle-même est plus bassede 
quatorze pouces que toutes les autres. Seconde­
ment elle est beaucoup plus légère, quoique les 
roues soient très-larges, trop larges peut-être. En 
revanche il a entièrement supprimé le train, la 
flèche, et partie des ouvrages en fer.

En ce qui concerne la sûreté, le premier et le 
principal avantage que présente cette voiture seule 
est que la partie antérieure sur laquelle le cocher 
et les voyageurs sont assis en cercle à découvert 
est toujours en droite ligne avec les chevaux. De 
cette manière sont prévenus les accidens qui 
arrivent si fréquemment par suite d'un soudain
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écart ou d’un tour fait à droite ou à gauche.
En outre, elle est construite de telle sorte que 

si un des ressorts ou même tous se brisaient à la 
fois, la caisse ne s'abaisseraitque de quelques pou­
ces, et la voiture pourrait sans inconvénient con­
tinuer de marcher tout le reste du jour. Au con­
traire si les essieux se brisaient et que toutes les 
roues vinssent à s’écarter, la voiture ne pourrait 
tomber que de huit pouces de haut. Enfin ce qui 
est beaucoup plus probable, si une roue de devant 
ou une roue de derrière, ou même toutes les deux 
venaient à sortir de l’essieu, le centre de gravité 
est si près du centre d’action que la caisse s’abais­
serait de sept à huit pouces tout au plus, mais ne 
pourrait pas verser.

La fig. 348 représente une élévation de cette 
voiture; a est la caisse de la voiture contenant in­
térieurement quatre ou six voyageurs avec une 
portière b sur le derrière; c, caisse de devant pour 
le bagage; d d, siège pour dix voyageurs, ou da­
vantage ; ce siège est uni à la caisse par un cylindre 
glissant e ;, marche-pied; g, coffre particulier dans 
le marche-pied; i, coffre de derrière pour les ba­
gages avec une ouverture ou raînurc k, pratiqué 
au milieu pour y placer l’essieu et abaisser ainsi 
la voiture; Z, marche-pied; m, bandes de fer qui 
unissent le coffre de devant à des ressorts ellipti­
ques; n, bandes de fer unissant la caisse et le coffre 
de derrière aux ressorts; les boucles o o 00, sont 
invariablement fixés au bout des branches des res-
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sorts. Les ressorts de devant sont inclinés de deux 
pouces, et ceux de derrière d’un pouce, la partie 
antérieure étant plus haute pour empêcher tout 
choc avec la route.

La fig. 349 est la coupe de la même voiture.
pp sont les siéges inférieurs ; c c, le coffre de de­

vant formé de planches de 3/4 de pouce d’épais­
seur, assemblées à queue d'aronde; dd, le siège 
extérieur de devant; e, le cylindre glissant, fixé 
dans une forte pièce de bois r du caisson de devant, 
avec un support en fer s au-dessus de la plaque à 
ressort t. Le cylindre passe à travers et tourne 
dans trois colliers placés dans la caisse a, et il est 
assujetti par un écrou et une clavette v;h, la moi­
tié intérieure du caisson de derrière fermée en u 
par le siège de l’intérieur; k, la rainure réservée 
pour le jeu de l’essieu; i, l’autre moitié du cais­
son avec une porte w s’ouvrant par derrière. Le 
marche-pied w tourne sur lui-même pour laisser 
ouvrir cette porte ; x , siège de derrière pour deux 
ou un plus grand nombre de voyageurs; ;y, étai 
boulonné sur la pièce r, et supportant le siège du 
cocher z.

Procèdes pour rechauffer ou rafraîchir tintérieur 
des voitures.

Eni8ii,M.AlairedeParis, obtint un brevetd’in-, 
vention pour deux procédés, dont l’un a pour objet 
d’entretenir la fraîcheur dans l’intérieur des voi-

Procédés pour
réchauffer ou rafraîchir
l'intérieur des voitures
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tures rendant l’été, en y apportant de l'air froid; 
et l'autre d'y entretenir la chaleur pendant l’hiver, 
en y apportant de l’air chaud.

Premier procède.

Je place, dit l’inventeur, un ventilateur sous le 
siège du cocher de manière à ce qu’il soit mis en 
mouvement par les petites roues de l’avant-train 
de la voiture, de telle sorte qu'à chaque tour de 
roue, il entre dans la voiture une quantité d’air 
égale à la capacité du ventilateur.

Mais comme, en été, l’air qui environne les 
voitures est ordinairement chargé de poussière, je 
le fais passer à travers de l’eau avant qu’il arrive 
dans la voiture.

Si le réservoir d'eau à travers lequel passe l’air 
avant d'arriver à la voiture, était poreux, comme 
les alcarasas de M. Frémi, l’eau étant rafraîchie 
par ce moyen .rafraîchirait aussi l’air qui passerait 
à travers. L’air sera toujours un peu rafraîchi en 
passant à travers de l’eau ordinaire, à raison de la 
petite évaporation continuelle que ce passage d’air 
dans l’eau occasionnera. A défaut de vases poreux, 
et même pour les remplacer avantageusement dans 
un voyage seulement de quelques heures, on pour- 
rait disposer un panier de glace autour du réser­
voir d’eau, et l’air serait alors aussi frais que pur.

Le ventilateur peut être aussi grand que tout 
le dessous du siège du cocher : alors, à chaque
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tour de roue, îl jetterait une quantité immense 
d’air dans la voiture.

Dans tous les cas, cet air sera toujours très-pur 
et un peu frais, puisqu’il aura passé à travers de 
l’eau; il procurera aussi de la fraîcheur dans la 
voiture, par la seule agitation, puisqu’il fera alors 
l’effet d’un éventail. On pourra, par conséquent, 
sans se priver d’air renouvelé, tenir les glaces fer­
mées, et se garantir ainsi de la chaleur et de la 
poussière, ainsi que de tous les inconvéniens qui se 
rencontrent dans un espace étroit, fermé dars les 
temps de chaleur.

Au lieu de communiquer le mouvement par les 
roues de la voiture, on peut le faire par des res­
sorts et des engrenages.

On peut aussi faire usage de tous les ventilateurs 
connus, depuis le soufflet jusqu’à la roue qui ra­
masse l’air par les plus grands cercles, pour le 
jeter à son centre, avec une vitesse accélérée en 
raison du diamètre de la roue.

Deuxième procédé.

L’air, au lieu de passer directement du ventila­
teur dans la voiture, est d’abord conduit au-dessus 
des lanternes qu'on met ordinairement aux voi­
tures de voyage et de ville. Pour cet effet, ces 
lanternes sont recouvertes, à leur partie supé­
rieure, de deux calottes hémisphériques ajustées 
l’une dans l’autre, de manière à ce qu’il y ait entre
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elles, dans toute leur étendue, un intervalle de 
deux pouces à peu près. La lumière de ces lanter­
nes est dirigée dans la partie concave d’une de ces 
calottes, et, en faisant passer l’air du ventilateur 
entre ces calottes, le temps qui se trouve entre 
chaque coup du ventilateur suffit pour que l’air 
qui est poussé dans la voiture ait acquis une tem­
pérature de trente degrés, si l’on a eu soin de tenir 
la capacité du ventilateur dans un rapport conve­
nable avec la quantité d’air qui est réchauffé entre 
les deux calottes de chaque lanterne.

On voit, d’après ce qui vient d’être dit, que les 
voitures qui auraient trois lanternes seraient bien 
plus vite réchauffées que celles qui n’en auraient 
que deux.

Les choses sont disposées pour qu’on puisse, en 
tournant un petit tube emmanché à la manière des 
baïonnettes de fusil, fermer le passage à l’air chaud 
qui incommoderait, s’il continuait de pénétrer dans 
la voiture.



LOIS
UR LES DIMENSIONS ET LA CONSTRUCTION 

DES VOITURES.

Dans le cours de la première partie de ce ma­
nuel, nous avons eu l’occasion de parler des dis­
positions particulières de la législation relativement 
aux voitures; mais nous n’avons pu en traiter 
qu'imparfaitement, et même pour ainsi dire mal­
gré nous, puisque nous nous disposions à donner 
icile texte de cette législation ; età propos de cela, 
nous ferons observer aux lecteurs combien la con­
naissance de ces lois est utile, indispensable mê­
me , puisque leur application est chose forcée.

LOI DU 23 juin 1806.

Fixation du poids des voitures de roulage.

ART. 3.

Le poids des voitures de roulage, compris voi­
ture, chargement, paille, corde, bache, est fixé 
ainsi qu’il suit.

Pendant cinq mois, à compter du Ier novembre 
jusqu’au i'r avril, le poids des charettes et voi-

Lois sur les
dimensions et la
construction des
voitures

Loi du 23 juin 1806.
Fixation du poids des
voiture de roulage
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tures à deux roues, avec des bandes de 11 centi­
mètres de largeur, ne pourra excéder deux mille 
deux cents kilogrammes.

2,200 kilog.
Bandes de 14 centim..............3,400
Bandes de 17 . :.................4,800
Bandes de 25..............................6,800

Pendant les sept autres mois de l’année, le poids 
des charrettes à bandes de 11 centimètres ne
pourra excéder deux mille sept cents kilogrammes.

2,700 kilog.
Bandes de 14 centimètres. . . 4,100
Bandes de 17..............................5,800
Bandes de 25.......................   . 8,200

Pendant les cinq mois à compter du 1er novem­
bre jusqu’au ver avril, le poids des chariots ou voi­
tures à quatre roues, et à voies égales, avec 
bandes de 1I centimètres, ne pourra excéder trois 
mille trois cents kilogrammes.

3,300 kilog.
Bandes de 14 centimètres. . . 4,700
Bandesde 17............................6,700
Bandes de 22........................... 8,700

Pendant les sept autres mois, le poids des cha­
riots à bandes de f 1 centimètres ne pourra excé­
der quatre mille kilogrammes.

4,000 kilog.
Bandes de 14 centimètres. . . 5,700
Bandes de 17............................8,100
Bandes de 22.................... ... 9,600
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ART. 4.

Il est fait une exception en faveur des chariots 
dont les voies sont inégales, c’est-à-dire, lorsque 
la voie de derrière excédera celle de devant dans 
les proportions suivantes, et que ces proportions 
se trouveront également entre la longueur des es- 
sieux, d'une échantignole à l’autre.

Pendant les cinq mois d’hiver, chariots, bandes 
de ii centimètres, avec excès de largeur pour la 
voie de derrière, de 12 centimètres, trois mille 
sept cents kilogrammes.

3,700 kilog.
Bandes de 14 centimètres. .
excès de largeur de 16. . . 5,200
Bandes de 17 centimètres. .
excès de largeur de 19. . . 7,400
Bandes de 22 centimètres. . 
excès de largeur de 24. . . 9,500

Les mêmes chariots , pour les sept mois d’été , 
et avec les excès de largeur de voie ci-dessus dé­
terminés.

Bandes de 11 centimètres.. 4,400 kilog.
Bandes de 14......................  6,200
Bandes de 17....................... 8,800
Bandes de 22..........................11,400

00~4
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Anr. 6.

Le poids des voitures publiques, diligences, 
messageries, fourgons, allant en poste ou avec 
relais, berlines, est fixé pour toute l’année ainsi 
qu’il suit :

Avec bandes de 6 centimètres, 
De 7 ..................................... 2,000 kil.
De 8................................   . 2,300
De g.................................... 2,600
De 10 . . ,..................  2,900
De ti..................................... 3,400

ART. 7.

La tolérance sur le poids des voitures publiques, 
pour les causes exprimées dans l'art. 4 est fixée à 
cent kilogrammes pour chaque voiture.

Anr. 8.

Le poids des voitures employées à la culture 
des terres, au transport des récoltes, à l’exploi­
tation des fermes, et qui par l’article 8 de la loi du 
7 ventôse an 12, sont exceptées de l’obligation 
d’avoir des roues à jantes larges, ne pourra, lors­
qu’elles fréquenteront les grandes routes, excéder 
dans aucun cas quatre mille kilogrammes, char­
gement compris.
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ART. 9.

Les objets indivisibles, tels que pierres, mar­
bres , arbres, et autres dont le poids ne peut être 
diminué, sont exceptés des dispositions qui précè­
dent, et pourront être transportés par des voitu­
res , dont la dimension des jantes serait inférieure 
aux largeurs déterminées.

Néanmoins les préfets sont autorisés à appliquer 
les dispositions du présent décret aux voitures ha- 
bituellement employées à l’exploitation des car­
rières et à celle des forêts. Les propriétaires de 

au règle ces voitures seront tenus d’obtempérer
mens des préfets, sous les peines portées par la 
loi du 7 ventôse an 12.

Titre IV. De la longueur des essieux. — Forme 
des clous de bandes.

ART. 16.

La longueur des essieux de toute espèce de 
voiture, même de culture et de labourage, ne 
pourra jamais excéder deux mètres 5o centimètres 
entre les deux extrêmités; et chaque bout ne 
pourra saillir au-delà des moyeux de plus de six 
centimètres.

Art. 17.

Quant aux voitures qui seront construites sur 
des voies inégales, l’essieu de derrière ne pourra

Titre IV. De la longueur
des essieux : Forme
des clous des bandes
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excéder les proportions déterminées par l’article 
précédent, et celui de devant sera raccourci de la 
quantité nécessaire pour établir l’inégalité de la 
voie.

Akt. 18.

Les défenses d’employer des clous rivés à tête 
dediamant sont renouvelées: tout clou des bandes 
sera rivé à plat, et ne pourra, lorsqu’il aura été 
posé à neuf, former une saillie de plus d'un cen­
timètre.

Ordonnance du 20 juin 1828.

ART. 1er

Dix-huit mois après la publication de la pré­
sente ordonnance, aucune charrette, voiture de 
roulage ou autre, ne pourra circuler .dans toute 
l’étendue du royaume, qu’avec des moyeux dont 
la saillie, en y comprenant celle de l'essieu , n'ex- 
cédera pas de 12 centimètres, un plan passant par 
la face extérieure des jantes.

Ordonnance, du 21 mai 1823.

ART. 1*

L’article 27 du décret du 23 juin 1806, concer­
nant le poids des voitures et la police du roulage, 
est rectifie en ce sens que les surcharges des voi-

Ordonnance du 20 juin
1828
Ordonnance du 23 mai
1823
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turcs mentionnées aux articles 3 et 4 de ce décret, 
commenceront au point oit le poids de ces voitures 
excédera celui fixé par ces articles et la tolérance 
accordée par l’art. 5.

En conséquence, les amendes, résultant dudit 
article 27, pour excès de chargement, à partir des 
quantités réglées par les art. 3 et 4, et augmentées 
de la tolérance, seront appliquées ainsi qu’il suit :

De 0 à 60 myriagr. 25
De 60 à 120 idem. 50
De 120 à 180 idem. 75
De 180 à 240 idem. 100
De 240 à 300 idem. 150

au-dessus de 300 idem. 300

Ordonnance du 16 juillet 1828.

De la construction, du chargement et du poids 
des 'voitures.

Art. 8.

Les voitures publiques seront d’une construc­
tion solide, et pourvues de tout ce qui est néces­
saire aux voyageurs.

Les propriétaires ou entrepreneurs seront pour­
suivis à raison des accidens arrivés par leur négli­
gence, sans préjudice de leur responsabilité civile, 
lorsque les accidens auront lieu par la faute ou la 
négligence de leurs préposés.

Ordonnance du 16
juillet 1828

De la construction, du
chargement et du
poids des voitures
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Art. g.

Les voitures publiques auront au moins un mè­
tre 62 centimètres de voie entre les jantes de la 
partie des roues pesant sur le sol. La voie des 
roues de devant ne pourra être moindre, lorsque 
les voies seront inégales, d'un mètre 59 centimè­
tres.

Néanmoins, le ministre de l’intérieur pourra, 
sur la proposition motivée des préfets, autoriser 
les entrepreneurs qui exploitent les routes à tra­
vers les montagnes non desservies par la poste, à 
donner une largeur de voie égale à la plus large 
voie en usage dans le pays.

Aux. 10.

La distance entre les axes des deux essieux dans 
les voitures publiques à quatre roues ne pourra 
être moindre de deux mètres lorsqu’elles ont deux 
ou trois caisses, ou deux caisses et un panier, ni 
d’un mètre 60 centimètres lorsqu’elles n’ontqu’une 
caisse; néanmoins, le préfet de police pourra au­
toriser une moindre distance entre les essieux, 
pour les voitures dites des environs de Paris qui 
n’auront pas de chargement sur leur impériale.

Art. II.

Les essieux seront en fer corroyé, et fermés à 
chaque extrémité d’un écrou assujetti d’un cla-
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vette. Les voitures publiques seront constamment 
éclairées pendant la nuit, soit par une forte lan­
terne placée au milieu de la caisse de devant, soit 
par deux lanternes placées aux côtés.

Art. 12.
*

Toute voiture publique sera munie d’une ma­
chine à enrayer, au moyen d’une vis de pression 
agissant sur les roues de derrière; cette machine 
devra être construite de manière à pouvoir être 
manœuvré de la place assignée au conducteur.

En outre de la machine à enrayer, les voitures 
publiques devront être pourvues d’un sabot, qui 
sera placé par le conducteur à chaque descente 
rapide..

Les préfets pourront néanmoins autoriser la 
suppression de la machine à enrayer et du sabot, 
aux voitures qui parcourent uniquement un pays 
de plaines.

Art. 13.

La partie des voitures publiques appelée la ber­
line, sera ouverte par deux portières latérales; la 
caisse dite le coupé ou le cabriolet, sera égale­
ment ouvert par deux portières latérales, à moins 
qu’elle ne s’ouvre par devant, la caisse de der­
rière, dite la galerie ou la rotonde, pourra n’avoir 
qu’une portière ouverte à l’arrière. Chaque por­
tière sera garnie d’un marche-pied.
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Art. 14.

Il pourra être placé sur l’impériale des voitures 
publiques, une banquette destinée au conducteur 
et à deux voyageurs : le siège de cette banquette 
sera posé immédiatement sur cette impériale. Elle 
ne pourra être recouverte que d’une capote flexi­
ble. Aucun paquet ne pourra être placé sur cette 
banquette.

ART. 15.

Une vache en une ou plusieurs parties pourra 
être placée sur l’impériale, en arrière de la ban­
quette de l’impériale : le fond de cette vache aura, 
dans sa longueur et dans sa largeur, un centimètre 
de moins que l’impériale; elle sera recouverte par 
un couvercle incompressible bombé dans son mi­
lieu.

Lorsqu’il y aura sur le train de derrière d’une 
voiture publique, un coffre au lieu d'une galerie 
ou rotonde, il devra aussi être fermé par un cou­
vercle incompressible.

Les entrepreneurs qui le préféreront, pourront 
continuer à se servir d’une bêche flexible ; mais le 
maximum de hauteur du chargement sera déter­
miné par une traverse en fer, divisant le panier 
en deux parties égales. La bâche devra être placée 
au-dessous de cette traverse, dont les montans, 
au moment de la visite prescrite par l’article 2,
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seront marqués d’une estampille constatant qu'ils 
ne dépassent point la hauteur prescrite, et ils de­
vront ainsi que la traverse, être constamment 
apparens.

Une pareille traverse devra être placée à la 
même hauteur sur le coffre qui remplace la galerie 
ou rotonde, dans le cas où le couvercle incom­
pressible ne serait pas mis en usage.

Aucune partie du chargement ne pourra dépas­
ser la hauteur de la traverse , ni l’aplomb de ses 
montans en largeur.

Art. 16.

Il ne pourra être attaché aucun objet ni autour 
de l’impériale, ni en dehors du couvercle incom­
pressible ou de la bâche.

Art. 17.

Nulle voiture publique à quatre roues ne pourra 
avoir, du sol au point le plus élevé du couvercle 
de la vache ou du coffre de derrière, plus de trois 
mètres, quelle que soit la hauteur des roues.

Nulle voiture publique à deux roues, ne pourra 
avoir entre les mêmes points plus de deux mètres 
6o centimètres.

ART. 19.

Deux ans après la promulgation de la présente 
ordonnance, le poids des voitures, diligences et
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messageries, et des fourgons allant en poste, ou 
avec des relais, sera fixé savoir :

Avec bandes de huit centimètres, à trois mille 
cinq cent soixante kilogrammes.

Avec bandes de onze centimètres, à trois mille 
cinq cent vingt kilogrammes.

Avec bandes de quatorze centimètres , à quatre 
mille kilogrammes.

Jusqu’alors ces poids pourront être, ainsi qu'ils 
sont en ce moment, savoir :

Avec bandes de huit centimètres de deux milie 
cinq cent soixante kilogrammes.

Avec bandes de onze centimètres, de trois mille 
cinq cent vingt kilogrammes.

Avec bandes de quatorze centimètres, de quatre 
mille quatre cent quatre-vingts kilogrammes.

Art. 19.

Il est accordé une tolérance de cent kilogrammes 
sur les chargemens fixés par l’article précédent, 
au-delà de laquelle les contraventions seront ri­
goureusement constatées et poursuivies , confor­
mément à la loi du 29 floréal an 10 et au décret du 
23 juin 1806.

Art. 25.

A dater du 1er janvier prochain, toute voiture 
publique, attelée de quatre chevaux et plus, 
devra être conduite par deux postillons, ou pat 
un cocher et un postillon.



DU CARROSSIER. J19

Pourront néanmoins être conduites par un seul 
cocher ou postillon, les voitures publiques attelées 
de cinq chevaux au plus, lorsqu’aucune partie de 
leur chargement ne sera placée dans la partie su­
périeure de la voiture, et qu’il sera en totalité 
placé, soi t dans un coffre à l'arrière, soit en contre­
bas des caisses, et lorsqu'en ontre le conducteur 
seul aura place sur l'impériale.

Les voitures dites des environs de Paris, qui se 
rendront dans les lieux déterminés par le préfet 
de police, pourront être conduites par un seul 
homme, quoique attelées de quatre chevaux; au- 
delà de ce nombre de chevaux, elles devront être 
conduites par deux hommes.

Anr. 53.

Il est accordé trois mois à dater de la publi­
cation de la présente ordonnance, pour faire 
placer sur les voitures actuellement en service le 
couvercle incompressible, ou les montans et la 
traverse prescrite par l’article 15.

Dans le même délai, les mêmes voitures devront 
être munies, indépendamment d’un sabot, d’une 
machine à enrayer, susceptible d’être manœuvrée 
de la place assignée au conducteur.

Les voitures actuellement en service pourront, 
sauf les exceptions portées à l'article 72, conti 
nuer à circuler, quelle que soit la hauteur de l'im- 
périale au-dessus du sol : mais le chargement
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placé sur cette impériale ne pourra excéder une 
hauteur de 66 centimètres, mesurée de sa base au 
point le plus élevé.

Deux ans après la publication de la présente 
ordonnance, aucune voiture publique, à destina­
tion fixe, qui ne serait pas construite conformé­
ment à toutes les règles ci-dessus prescrites, ne 
pourra circuler dans toute l’étendue du royaume.

Ordonnance du 29 octobre 1828.

ARr. x.er

Dix-huit mois après la publicatiou de la pré­
sente ordonnance, aucune charrette, voiture de 
roulage ou autre, ne pourra circuler dans tou­
te l’étendue du royaume, qu’avec des moyeux 
dont la saillie, en y comprenant celle de l’essieu, 
n’excédera pas de douze centimètres un plan pas­
sant par la face extérieure des jantes.

Anr. 2.

Toute charrette ou voiture trouvée en con­
travention après l’époque ci - dessus déterminée 
sera arrêtée et retenue, et elle ne pourra être re­
mise en circulation qu'après que les moyeux et 
l’essieu auront été réduits à la longueur prescrite 
par l’article précédent.

Ordonnance du 29
octobre 1828
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Art. 3.

Les contraventions seront en outre exac­
tement constatées par des procès-verbaux, et 
poursuivies comme les autres contraventions en 
matière de roulage, sans préjudice de peines plus 
graves dans les cas d’accidens prévus par les lois.





VOCABULAIRE

DES TERMES TECHNIQUES

EMPLOYÉS DANS CE MANUEL.
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A

Accotoirs. C’est la partie inférieure et cintrée de 
la caisse des voitures.

Accoudoirs. Ancien nom des accotoirs.
Ailes. Charpentes étendues et cintrées, qui sou­
tiennent la partie postérieure d'une voiture et l’u­
nissent à la flèche.

Alaise. C’est la même chose qu’emboîture.
Apanons. Pièces qui attachent la flèche des cé- 

lérifères après la caisse. Dans toutes les voitures 
ils fixent le train à la flèche, mais diversement.

Apsichet. Languette faite aux traverses de milieu 
des portières; l’apsichet se fait aussi aux châssis 
des glaces.

Arbitraires. (Outils) d’une forme inverse de celle 
des outils ordinaires.

Assemblages à la carrossière. Assemblages car­
rés des coupes de voitures.

Vocabulaire des
termes techniques
employés dans ce
Manuel
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B
Bander les soupentes. Les resserrer au moyeu 
d’un cric.
Balleau. Voyez Brancard.

Bateau. Forme arrondie, ou contour du bran­
card du corps d’une berline.

Barbe. Appendice, dont en certains cas, on se 
sert pour rallonger le côté du petit plafond du 
brancard.

Barres de matclassure. Feuillures sur lesquelles 
les selliers clouent la toile désignée par cette dé­
nomination.

Barre à bougir. Pièce de bois ou de fer dont on 
fait usage pour arrêter l’action du feu sur le 
point où un panneau bougit trop promptement. 

Bergerettes. Couchettes de la voiture à flèche 
mouvante, de M. Leclerc.

Bougir. Les carrossiers nomment ainsi l’action de 
présenter un panneau au feu pour le cintrer.

Brancard. Le carrossier n’entend point ce mot 
comme le charron; un brancard pour lui c’est le 
fond de la caisse d’une voiture. Voyez Bateau. 

Brouter. Se dit des outils à moulures qui pénè­
trent fort avant dans le bois.

C
Cahos de choc. C’est selon M. Garrot, celui qui a 
lieu dans la verticale.

Cahos de Roulis. Celui qui va d’un côté à l’autre.
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Cahos de tangage. Celui qui s'exerce de l’avant à 
l’arrière d’une voilure, suivant encore le même 
auteur.

Caisse. C’est la voiture toute entière à l’exception 
du train.

Caisse à coffre ouvert. Disposée presque comme 
un siége de cocher de même f orme.

Caisse-Sabot. Caisse ainsi nommée à cause de sa 
forme. Elle est d’usage pour les carricks.

Calibres. Patrons pour faire les voitures. On les 
confectionne en carton, en planches minces : les 
Anglais se servent pour cela de cannevas ou de 
grosse toile.

Capote de voiture. C’est une pièce de cuir tendu 
fixement sur des cerceaux de bois, ou bien ma- 
nœuvrée par un mécanisme en fer. L’une est la 
capote de cabriolet : l’autre, la capote de calèche.

Carrosse à quatre roues. Le carrossier donne ce 
nom au train sur lequel est placée la caisse.

Cave. C’est le coffre inférieur qui se trouve placé 
soit au-dessous du brancard, comme dans les 
berlines; soit latéralement, comme dans les ca­
briolets communs,*

Centre de gravité. C’est le point intérieur, qui, s’il 
était soutenu, laisserait le corps immobile comme 
s’il ne pesait pas. En suspendant le corps en repos 
par un fil qu’on imagine prolongé dans l’intérieur, 
le centre de gravité est situé sur cette direction.

Cerces. Courbes qui remplissent les vides du pa­
villon d'une berline; ces courbes sont mainte­
nant à peine cintrées.
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Chassis du pavillon. On nomme ainsi la réunion 
des traverses ou montans qui l’encadrent.

Citadines. Voitures nouvelles dont la suspension 
est très-douce.

Cossiner. Voyez Tourmenter.
Coin de ressort. Paquet de feuilles de ressorts ou 
lames d’acier, posées les unes sur les autres, de 
telle sorte que la première plus longue que tou­
tes les autres, surpasse la seconde ; la seconde, la 
troisième, ainsi de suite,

Cols de Cygne. Fortes branches de fer cintrées 
pour réunir la caisse au train.

Compas. On donne ce nom à deux leviers en fer 
qui font mouvoir la capote d’une calèche.

Corne française. Nom d’une espèce de ressort.
Corps de limon. La partie qui aide à former le 
fond d’une patache.

Corps de voiture. Voyez Caisse.
Cul de singe. Partie postérieure de la caisse d’une 
voiture.

Custodes. Parties latérales des berlines, à droite 
et à gauche de la portière,

D

Danser (faire ) la voiture. Se dit d’une vicieuse 
suspension.
Dent-de-Loup. Cheville de fer qui fixe, en la tra­
versant, la soupente d’une voiture.

Disparait. 31. Leclerc, carrossier, nomme ainsi
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une capote mobile en taffetas qui se place et se dé­
place en un moment sur une voiture découverte.

E
Embreuve. Fortement réuni.
Enarbrer.
Enlever une feuille. Action de former une barre, 
de l’aplatir et de la réduire à la longueur et à 
l'épaisseur convenables. Le serrurier en carrosse 
s’exprime ainsi pour les ressorts.

Entrer tout en vie, tout vif. Expression dont se 
servent les menuisiers en carrosses, pour dire en­
trer tout entier.

F
Faux-panneau. On nomme ainsi une espèce de 

tablette en bois mince, couverte de cuir, qui se 
place verticalement comme les glaces des voitu­
res, et glisse à coulisse comme elles, quelquefois 
derrière elles et quelquefois aussi pour les rem­
placer.

Feuilles de ressort. Lames d’acier dont l’assem­
blage forme un ressort.

Flèche arquée. C’est-à-dire de forme courbe.

G
Gâche. Sorte de plaque.
Gaine. Enveloppe qui recouvre les roues de der­
rière dans les voitures nommées Gondoles, afin
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de garantir de la poussière et de la boue les per­
sonnes placées dans la galerie.

G aleric-Calèche. Partie ouverte dans les célérife- 
res, ct dans beaucoup de messageries. On lui 
donne aussi le nom de rotonde.

Gauchir. C’est cintrer ou creuser un panneau au 
feu dans le sens de gauche.

II

Houblon. Nom de ressorts.

I
Impériale. Voyez pavillon.

J

Joue d'une presse ou d’un outil. C’est la même 
chose que le mot jumelle.

L
Langue. Pièce plate , étendue que l’on remarque 
aux voitures qui ont une espèce de roue horizon­
tale sur le devant. La langue s’étend depuis le 
fond jusqu’au devant, et traverse une large mor­
taise pratiquée dans le carré de l’essieu. Elle a 
pour but de tenir ce carré ferme à sa place.
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M
Mains. Pièces de fer d’égale dimension, formant 
le chassis qui renferme les ressorts des carrosses 
à flèches.

Mantelels. Ou nommait ainsi les rideaux de cuir 
ou d'étoffe qui garnissaient les anciennes voilu­
res.

Matelassure ( toile de ) ou canevas que les selliers 
tendent pour contenir la bourre des voitures.

Montaus de crosse. Lorsque les voitures rece­
vaient des glaces de custode, ces glaces ne rem­
plissaient pas tout le côté, elles étaient enchâs­
sées dans des montans, nommés montans de 
crosse, à raison de leur forme courbe.

Mortaises à bourrelet. Elles sont placées à chaque 
extrémité des traverses du corps de limon des 
pataches, et reçoivent le gond de la portière, ou 
sa fermeture.

Mufle. Bande de fer attachée au corps du car­
rosse, et garnie de deux oreilles formant les re­
bords d’une sorte de coulisse qui reçoit le bout 
du ressort.

P
Panneau plein. Panneau qui n’a subi aucun re­
tranchement, ni reçu aucune ouverture.

Panneau de custode, ou panneau de côté, placé 
à droite et à gauche de la portière.
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Panneau de doublure. Panneau en bois blanc avec 
lequel on double le panneau de la portière, le 
long duquel glisse la glace le long d’une coulisse. 
Ce panneau est destiné à la recouvrir et à la pré­
server.
Parclause, ou parclosc. C’est la même chose 
qu’un battant.

Pavillon. C’est ce qu’on nomme assez ordinaire- 
ment l’impériale des voitures. Il est formé de 
deux montans, deux traverses, et rempli par des 
cerces ou barreaux.

Pieds corniers. Sortes de pilastre, ou battans 
d’angles des faces de devant et de derrière d’une 
voiture.

Pied d’entree. Battant sur lequel est ferrée la por­
tière , ou sur lequel elle ouvre et bat.

Plafonds. Espèces de petits panneaux qui rem­
plissent l’intérieur des bâtis de brancard.

Porte-siége On donne cette dénomination aux 
moutons.

nj

Ragots. Crochets de recul
Redent. Même chose qu'encliquelage.
Ressorts à la Dalesme. Ainsi désignés par le nom 
de leur inventeur.

.Ressorts-Jacob. Idem.
Ressort double. On] nomme ainsi deux ressorts 
parfaitement semblables, et réunis ensemble.
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Ressort à talon. Ressort double qui ferait deux 
coins, s’il était coupé par le milieu.

Ressorts à la d'Apremont. Ressorts très-doux; 
lorsqu’on les courbe, on peut les faire croiser 
en X.

Ressorts à écrevisses. Ressorts à un coin qui se 
trouvent réunis par leur tête. On en fait à deux 
et à quatre coins.

Ressorts à pincette. Ressorts croisés, très en usage 
pour les tandems et les phaetons.

Ressorts coudes. Le titre de ces ressorts en expli­
quent le nom.

Ressorts circulaires. Idem.
Ressorts en S, en C. Dénomination empruntée à 
la forme particulière de ces ressorts.

S

Securifère. Nom du mécanisme employé par 
M. Joanne, pour empêcher les voitures de verser.

Sicge de cocher à coffre ouvert. Siége léger en 
bois ou en fer, garni d’une barre de fer pour 
supporter les bras du cocher.

Siège recouvert. Siége de cocher garni d'étoffe 
frangée.

Siége à coffre ferme’. Coffre extérieur placé sur le 
devant d’une voiture et servant de siège au con- 
ducteur.

Siège à palette Strapontin, ou siége surnumé­
raire, en forme de palette qui se replie sous le
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siége principal et intérieur d’une voiture propre 
à contenir deux personnes.

Soupentes. Bandes de cuir que l’on attache à l'ex- 
trêmité des ressorts pour augmenter leur élasti­
cité. Ces soupentes doivent être formées de plu­
sieurs bandes de cuir fortement cousues ensem­
ble.

T

Tenailles de ressorts. Elles different des tenailles 
ordinaires, en ce que les deux parties qui font 
les mordans, sont droites et percées chacune 
d’un trou dans lequel on fait passer un boulon, 
qui traverse les feuilles de ressort.

Tête de caisse. La partie supérieure, depuis les ac­
cotoirs.

Têtes de dtamans. Clous défendus par les lois re­
latives à la construction des voitures.

Traverses d’ailerons. Partie des accotoirs au- 
dessus des custodes. On employait autrefois ce 
terme pour désigner que les custodes étaient 
pleins, c’est-à-dire n’avaient, comme à présent, 
ni montans de crosse, ni glaces.

Traverses d'accotoirs. Bords de la partie ainsi 
nommée.

Traverse des brancards. Elles forment l’enca­
drement intérieur du centre du brancard d’une 
berline.

Traverses de renflement. Mêmes que les précé­
dentes.
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V

Vermisseau. Nom d’un ressort.
Volute. Ressort ainsi nommé à raison de sa forme.
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